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Preface du President 

Le vingtieme volume des Actes de la 
Section des sciences morales et politiques de 
l 'Jnstitut grand-ducal temoigne a nouveau de 
la vigueur avec laquelle celle-ci poursuit ses 
travaux dans des domaines aussi varies que 
l'histoire, les relations de l' art et de la finance ou 
les statistiques. 

Le professeur John Scheid du College de 
France, grand specialiste de l 'histoire de la Rome 
antique, nous a offert notre premiere conference 
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sur le theme « La gouvernance dans la Rome antique, une le~on pour la 
construction europeenne? ». 11 ya certes des differences profondes entre 
une Union europeenne reunissant des Etats tout en cherchant a depasser 
sur certains points leurs souverainetes individuelles et l'Empire romain 
dont l'etendue est avant tout le fruit de guerres. Le concept meme d'Etat 
Nation etait inconnu des Romains puisqu'il n'a reellement emerge qu'au 
cours du Moyen-Age pour se cristalliser a la fin du XIX• siecle lorsque 
Bismarck a construit la Prusse a partir d'Etats independants. Et pourtant, 
comme l'a demontre le professeur Scheid, la Rome antique avait degage 
des institutions et des modes de gouvernance riches d'enseignements pour 
une Europe en quete d'une identite plus partagee. La citoyennete commune 
accordee a tous les sujets libres du roonde rornain sous Caracalla a travers 
la Constitution Antonine de 212 ne prefigure-t-elle pas, d'une certaine 
maniere, l'idee d 'une citoyennete europee1U1e? I:approche universaliste du 
droit des gens offiait une solution d'integration respectueuse des traditions 
et coutumes locales dont l'Europe peut continuer a s'inspirer. Une certaine 
forme de pluralisme juridique, comme l'a mis en evidence Clifford Ando 
clans son etude l' Empire et le Droit, parue en 2013, n' est pas non plus sans 
rappeler le modele europeen. 

Organisee a I'occasion de l'assemblee generate de notre Section 
dans le splendide batiment du l\tfUDAM, notre consceur Elisabeth Omes a 
soul eve la question des« Liaisons dangereuses » entre l' art et la finance. Car 
l'art est aujourd'hui aussi un grand marche dont les transactions auraient 
depasse cinquante milliards d'euros l'annee passee. Traditionnellement 
entre les mains des grandes maisons de ventes publiques aux encheres, ce 
marche est depuis quelques annees en pleine mutation sous l'influence des 
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grandes foires intemationales, des ventes en ligne, du role de plus en plus 
influent de certa:ines galeries d'art comme Gagosian ou White Cube et des 
ventes privees organisees par Christies et Sotheby's. Des collectionneurs se 
sont transformes en investisseurs et les intermediaires financiers n 'hesitent 
plus a proposer des actifs fondes sur l'art comme valeurs et comme mode 
de diversification de portefeuilles financiers. Mais l'art ne reste-t-il rebelle 
a etre traite comme une simple« commodity» ? Sans parler des questions 
d'authenticite - que posent non seulement les reuvres anciennes, mais 
aussi les nouvelles fonnes digitales - la valeur d'une amvre ne se laisse 
jamais apprehender de maniere entierement objective. Etc' est bien heureux 
ainsi meme s'il en resulte d'inevitables tensions- ou liaisons dangereuses 
- entre l'art et la finance comme l'a montre Elisabeth Omes lors de sa 
conference. 

D'un genre bien different sont Jes « Defis de la statistique au 
Luxembourg » que notre confrere Paul Zahlen a presente lors de sa 
conference sous le joli intitule « Nombres ou Penombres ». Tout travail 
de quantification comporte, en effet, une face moins visible pour ceux 
qui se contentent d'en lire les resultats: celle de la determination des 
conventions sur lesquelles soot etablis les calculs. Or, dans celles-ci influent 
inevitablement des dimensions sociales et, le cas echeant, politiques qui 
empreignent aux chiffres des perspectives qui sont le fruit de choix qui ne 
peuvent etre entierement neutres. Sachant que les statistiques sont utilisees 
ensuite frequemment comme elements de justification d'arguments, 
il est important de ne pas negliger Jes conventions sur lesquelles elles 
reposent au depart. Dans sa conference, Paul Zahlen nous en a fait la 
demonstration eloquente a partir d'une vaste panoplie de statistiques 
sociales, economiques et historiques relatives au Luxembourg. Tl n'y aura 
plus d'excuses dorenavant pour se meprendre sur l'ineluctable biais par 
lequel la statistique est susceptible de renseigner sur le reel. 

C'est sur l'histoire, toujours inepuisable, que le cycle de nos 
conferences de l'annee 2016 s'est ouvert et clos. Notre confrere Henri 
Goedert nous a devoile ses recherches etendues sur une periode relativement 
breve -1815 a 1866 - et largement meconnue qui cependant a revetu une 
importance non negligeable pour notre pays : celle de « La Confederation 
Germanique (Der Deutsche Bund) >>. 11 s'est attache a montrer qu'elle 
constituait « Un nouveau port d'attache pour le Luxembourg. » A l'heure 
ou le Grand-Duche se prepare a reviser sa Constitution, cette periode est 
riche d'enseignement puisqu'elle correspond non seulement a l'octroi de 
la Constitution d'Etats de 1841 mais aussi a une revision constitutionnelle 
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autoritaire en 1856, lies l'un et l'autre aux traites fondateurs du Deutscher 
Bund. La revision constitutionnelle en cours de preparation pourrait enfin 
panser certaines des cicatrices infligees a l'epoque. 

En fin, nous nous sommes acquittes du devoir de faire l 'eloge de notre 
confrere Jean Mischo decede le 10 mai 2016 apres une longue maladie qui 
nous a prives de sa participation a nos travaux et de son precieux concours 
a notre conseil d'administration. Nous avons aussi perdu en lui un homme 
attachant devoue au bien public. 

L'annee 2016 fut encore marquee par deux projets majeurs: la 
refonte des statuts de l'lnstitut grand-ducal et l'octroi a l'Institut de locaux 
propres au sein de la nouvelle Bibliotheque nationale. S'agissant des 
premiers, le projet de loi a ete depose et nous avons bon espoir qu'il sera 
adopte au cours de l'annee 2017. 11 prevoit que l'Institut et ses differentes 
sections se verront attribuer la personnalite juridique sous un statut original 
garantissant pleinement son independance. Quant aux locaux, ils existent 
deja sur les plans de construction du nouveau batiment de la Bibliotheque 
nationale dont les fondations ont ete posees. Plus de details sur ces deux 
projets figurent en fin d'ouvrage (voir page 312) 

Les temps sont done decidement prometteurs. 
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Seance du 23 fevrier 2016 

LA GOUVERNANCE DANS LA ROME ANTIQUE, 
UNE LE<;ON POUR LA CONSTRUCTION 

EUROPEENNE. 

par 

John Scheid 

John Scheid est membre correspondant de 
la Section des sciences morales et politiques de 
l'Institut grand-ducal depuis 2016. 

Jolm Scheid a ete Directeur d' etudes a 
l'Ecole pratique des hautes etudes (Paris) de 
1983 a 2000 (« Religions de Rome»). 11 a ete 
professeur au College de France sur la chaire 
« Religion, institutions et societe de la Rome 
antique» de 2001 a 2016. 11 est aussi membre 
de l' Academie des inscriptions et belles lettres 
depuis 2016. 
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La gouvernance dans la Rome antique. 
Le~ons pour la construction europeenne 

La reference ainsi faite a la Rome antique et a son empire ne doit 
pas etre consideree comme une entreprise destiner a louer ou a justifier 
l'imperialisme romain. TI s'agit simplement de decrire des faits historiques 
et les caracteristiques de ce qui peut paraitre a bon droit comme l'une des 
premieres globalisations du monde occidental connu alors. Je ne souhaite 
pas non plus me livrer a l'elabomtion d'une utopie, qui se proposerait 
de reconstruire le monde romain, comme ont tente de la faire nombre 
d'empereurs medievaux ou modemes. Mon intention est simplement de 
reflechir a quelques-uns problemes que !'empire romain avait a resoudre et 
qui ne sont pas tres differents de ceux que rencontre aujourd'hui l'Union 
europeenne. Les Europeens ne seront peut-etre pas tous d'accord avec ces 
idees, mais je pense que, s'ils aiment l'idee europeenne, ils peuvent tirer 
profit du mode le que fournit la gouvernance romaine face a des questions que 
les coups de boutoir portes par les souverainistes rendent particulierement 
actuelles. Notre civilisation est a ce point liee a l' Antiquite, a Rome et a 
l'empire romain qu'il n'est pas illegitime d'interroger la gouvernance de 
ce vaste ensemble, pour reflechir aux problemes qui se posent a l'Europe 
d'aujourd'hui. 

* 

Comme toutes les cites du monde antique, Rome etait une cite 
belliqueuse et imperialiste, et 1 'empire romain est le resultat de cet 
imperialisme. L'etonnant n'est pas le comportement imperialiste de Rome, 
mais le succes insolent qu'il rencontra et qui aboutit en six ou sept siecles 
a la conquete du monde entier. Le premier affrontement eut lieu avec les 
cites du Latium voisin en principe alliees a Rome dans la Ligue latine. La 
Jutte pour la domination au sein de la ligue conduisit a un affrontement 
entre Rome et ses voisines et l'installa definitivement, en 338 av. J.-C., 
clans Wle position dominante au sein des cites latines. A partir de cette date, 
Rome ne cessera d'agreger de nouvelles cites a son alliance, et s'imposa 
en Italie centrale en soumettant toutes les cites des environs, avant d'etre 
entrainee par la rivalite avec une autre cite hegemonique, Carthage, dans 
un conflit pour la domination en Mediterranee occidentale qui dura un 
siecle. Avec la defaite de Hannibal en 201, et la destruction de Carthage 
en 146, Rome se presentait au monde a la tete d'une alliance de peuples et 
cites italiques capables de battre n'importe quel ennemi. Rapidement cette 
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alliance fut entrainee dans les conflits du monde oriental, ou survivaient Les 
restes de l'empire macedonien, et vers la fin du Ter siecle av. J.-C. Rome 
avait impose son hegemonie dans toute la Mediterranee. Au Ile s. ap. 
J.-C,. cet empire couvrait un espace enorme, entre Gibraltar et la Mer 
Noire, entre l'Ecosse et le Sahara, entre le Rhin, le Danube et l'Euphrate. 

Un espace enorme done, dans lequel, depuis le debut de notre ere, les 
habitants circulaient librement, sans danger d'etre ran~onnes ou captures 
par des pirates et sans devoir craindre les interdits ou exactions de telle ou 
telle cite-Etat. Et contrairement ce que des nationalistes fran~ais, allemands 
ou anglais ont pu ecrire depuis un ou deux siecles, les peuples soumis par 
les Romains n'ont pas passe le reste de l' Antiquite a pleurer leur liberte 
et leur civilisation perdues. Sans nier des tentatives de soulevements, qui 
resterent toutefois peu nombreux au cours des quatre siecles suivants, il 
faut admettre qu'a l'evidence les peuples integres dans l'empire se sont 
mieux trouves apres la conquete et sont meme devenus des provinces 
florissantes, comme ce fut le cas pour Jes Gaules. 

Une fois passees les heures noires des guerres de conquete, l' empire 
romain a ete un succes. Ce qui constitue un paradoxe, pour plusieurs 
raisons. IL est inutile d'insister sur l'absence de toute logistique moderne 
susceptible de faciliter la communication, car il en allait de meme pour 
toutes les cites du monde antique. Outre ces limites et ces entraves ainsi 
mises a son action, l'empire romain n'etait pas centralise comme le furent 
les empires medievaux et surtout modernes. Le gouvernement de ce vaste 
ensemble s'effectuait par le biais des institutions politiques de la cite-Etat 
de Rome, la Republique du Peuple romain comme disaient les Romains. 
11 etait, autrement dit, le fait d'un petit groupe de magistrats (consuls, 
preteurs, questeurs etc.) conseilles par un Senat de 600 personnes, tous 
anciens magistrats. A ceux-ci s'ajoutaient des proconsuls ou propreteurs 
pour gouverner les provinces. Sauf exception, ce personnel politique n' etait 
en fonction que pour un an. C'est comme si le monde mediterraneen etait 
administre par les institutions municipales de Paris, Landres ou Berlin. II 
y avait certes l'empereur qui etait en place pour des periodes plus tongues. 
Il avait a son service d'anciens magistrats pour gouvemer les provinces qui 
lui etaient attribuees, et pour commander l'armee qui etait stationnee dans 
ces provinces. Enfin une administration imperiale finit par se creer a partir 
du Ier s. ap. J.-C., qui aidait l'empereur dans ses taches propres, mais ne 
peut etre comparee au personnel des empires centralises. Car l 'empereur 
et l'Etat de Rome n'etaient pas centralises. Meme aux IIl°-IV' siecles, 



14 JOHN SCHEJD 

quand le pouvoir imperial se fit plus autoritaire, on est encore tres loin 
d'un empire centralise. 

Les historiens sont done conduits a se demander comment ce vaste 
ensemble pouvait fonctionner, et a eff ectivement fonctionne sans heurt 
majeur jusqu'au Ve siecle dans l'Ouest,jusqu'au XVe sieclc dans !'Est. Les 
reponses a cette question peuvent deboucher sur une reflexion concernant 
l'Union europeenne. Elles peuvent peut-etre fournir quelques suggestions 
non depourvues d'interet dans le contexte contemporain. 

* 

Pour expliquer le paradoxe qui fait qu'en depit de l'immensite 
de l'empire, de l'etroitesse de !'administration et de l'absence d'une 
centralisation semblable a celle qu' ont connue les empires modemes, cet 
empire a pu vivre jusqu' au Ve siecle, et ceci de fa<;on glo balement pacifique, 
il faut tenir compte de deux facteurs. Le premier concerne la gouvernance, 
le second la place qu 'occupaient les individus au sein de 1 'empire. 

Un premier fait tres important est que !'empire ne connaissait 
qu'une seule annee, celle de Rome, placee sous le commandement de 
l'empereur et de ses delegues, appeles legats d' Auguste. Placee le long 
des frontieres, cette armee etait composee de legionnaires-citoyens et de 
troupes auxiliaires en partie recrutees parmi des « peregrins », des non­
citoyens, qui recevaient la citoyennete romaine au terme de leurs annees de 
service. Le commandement de l' annee constituait l 'une des seules activites 
centralisees, car toutes Jes decisions etaient prises par Jes empereurs, ce qui 
peut expliquer que lors de situations de crise, comme dans les annees 170-
180, l'empereur, en }'occurrence Marc Aurele, ait ete lui-meme present 
a la tete des troupes qui subissaient des attaques venues de l'exterieur de 
l 'empire. Pour I 'Union europeenne, qui se trouve confrontee actuellement 
a une situation de guerre, ce modele, qui est d'ailleurs celui de toutes Jes 
federations, des USA ou de la Federation de Russie, est le seul qui ait un sens. 
11 serait necessaire d'avoir une seule armee, federale, recrutee directement 
dans Jes etats de l'Union, placee sous un unique commandement central 
et qui ne soit pas soumise aux pouvoirs regionaux. earmee romaine, peu 
importe l'endroit ou elle se trouvait, demeurait soumise a la Republique 
du Peuple romain, a l'Etat romain, au bord du Tibre. Ce n'est qu'en cas de 
guerre civile qu'on voyait apparaitre deux commandements voire plus a la 
tete de l'armee romaine. 
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Par ailleurs, Rome possedait la haute main, non seulement sur l'armee 
et bien entendu sur les declarations de guerre et la conduite des operations, 
mais sur tout ce qui etait commun a toutes les cites de l'empire: la frappe 
de la monnaie (avcc quelques exceptions locales), la justice pour !es crimes 
graves, 1' appel contre Jes jugements prononces contre des citoyens romains 
ou qui les mena<;aient et la perception d'impots « imperiaux ». Pour le 
reste, les constitutions locales, le droit local, et bien entendu Jes religions, 
n'interessaient pas Rome tant que l' ordre l'ordre public n' etait pas mis en 
cause. A chacun ses propres traditions, celles des Romains restaient celles 
des Romains. 

Ce choix, qui s'est revele benefique, incite a imaginer un partage 
analogue des pouvoirs au sein de l' Union europeenne. Celle-ci ne devrait 
intervenir que dans les domaines communs a tous les pays qui composent 
!'Union. Ses competences devraient porter sur les affaires collectives, qui 
exigent ace titre d'etre gerees par un gouvernement commun, et non pas 
par les differents pays. Proposer qu'un gouvernement europeen s'occupe 
des affaires militaires, de la monnaie et eventuellement de la justice 
criminelle qui concernent des citoyens issus de pays differents, et rien que 
de cela, releve du bon sens. C'est meme une condition incontournable 
pour que !'ensemble puisse fonctionner. On constate d'ailleurs qu'il est 
depuis quelque temps question d'un gouvemement economique et d'un 
commandement militaire europeens. 

Dans l 'empire romain, le partage des autres pouvoirs etait la regle. 
Les mille et une cites qui constituaient la mosai:que de l'empire, et qui 
connaissaient le meme nationalisme que les pays d'aujourd'hui, ne 
s'occupaient pas des affaires de Rome, du niveau «imperial». Elles ne se 
melaient pas des questions communes. Elles pouvaient protester contre ce 
qu'elles consideraient comme un abus de pouvoir, mais elles ne pouvaient 
pas interferer avec l'autorite romaine, imperiale. 11 convient d'ailleurs de 
preciser que dans le systeme romain, ceux qui exen;aient le pouvoir dans 
!'empire avaient ete elus par le peuple romain ou choisis par l'empereur. 
Meme si clle ne comprenait pas que des genies ou des bienfaiteurs de 
l'humanite, l'autorite collective romaine n'etait pas composee de has been 
politiques ou d'apparatchiks de partis auxquels on procurait ainsi un poste 
bien remunere qui etait ensuite gere comme une sinecure OU detoume de sa 
fonction. 11 faudrait que chez nous ces fonctions soient de la meme maniere 
exercees par des hommes et des femmes politiques choisis pour leurs 
competences et dont on attend un niveau d' engagement maximum, au lieu 
que ces fonctions soient octroyees en guise de recompense pour services 
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rendus. Parallelement, ces gouvernements europeens specialises et leur 
conseil, le Parlement, ne devraient pas intervenir dans la gcstion de la vie 
quotidienne a L'echelon des pays de !'Union. Tl est courant de mentionner 
Jes innombrables reglements bruxellois qui portent sur des marchandises 
ou des objets d'usage commun. Tl serait plus opportun d'abandonner cela 
aux echelons locaux, ce qui presenterait d'ailleurs l'avantage de ne pas 
donner L'irnpression que ]'administration « bruxelloise » se trouve au 
service de lobbies commerciaux et industriels. 

De fa<;on plus generale, la citoyennete a deux niveaux, telle qu' elle 
existait dans }'empire romain serait tres benefique au sein de l'Union 
europeenne. Dans le monde rornain, apres Le choc des conquetes, et 
apres Les terribles guerres civiles que celles-ci ont provoquees clans 1 'Etat 
romain Lui-meme au cours du ler siecle av. J.-C., la citoyennete romaine 
a ete diffusee en dehors demurs de Rome, en Italie d'abord (depuis 78 
av. J.-C.), puis progressivement dans toutes les cites de }'empire. Les 
Romains etaient conscients que l' echelon local etait necessaire a la gestion 
et a !'administration de l'empire, et ils n'ont pas voulu le detruire en se 
contentant d 'accorder la citoyennete romaine a des individus qui vivaient 
dans des cites «peregrines>> de l'empire, avec le risque que ces derniers 
usent de cet a vantage a l' encontre Leurs concitoyens locaux. Des le debut 
de notre ere, Auguste avait eu connaissance d'un dysfonctionnement 
institutionnel de ce type en Libye. 11 concemait surtout la justice locale. Par 
une serie de decrets (les edits de Cyrene, en Li bye), l 'empereur entreprit 
de proteger les Hellenes de ces cites, qui etaient toujours des etrangers, 
des « peregrins », contre Jes Romains (qu'il s'agisse de Romains venus 
d'ailleurs ou d'Hellenes deja en possession du droit de cite romain), qui 
mettaient a profit leur statut pour prendre 1' avantage sur leurs concitoyens 
« peregrins ». Parallelement, Jes autorites romaines ne voyaientpasde raison 
d'intcrdire a des etrangers l'acces a la citoyennete romaine. L'evolution se 
fit lentement, mais des le Ter siecle de notre ere, des personnes de plus 
en plus nombreuses, et meme des regions entieres furent integres clans la 
citoyennete. En 212 ap. J.-C. un decret celebre de l'empereur Caracalla 
conferait le droit de cite romain a tous Jes hommes libres de l'empire. 

Les Romains ont donne a cet etat supraregional qu'etait ]'empire un 
visage tres particulier. Les individus, on l'a vu, recurent progressivement La 
citoyennete romaine, 1 a citoyennete d' empire, qui faisait d' eux des membres 
a part entiere de l'Etat romain, ou qu'ils soient, et qui Jes protegeait contre 
les exactions de certains citoyens romains. Cet elargissement illimite de 
la citoyennete romaine - un unicurn dans le monde antique - eut comme 
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consequence qu'il y eut clans l' Etat romain une circulation de magistrats, de 
senateurs, de fonctionnaires de tous niveanx, de soldats issus de toutes les 
provinces de !'empire. Cela se fit progressivement, mais on peut dire que 
des le lie siecle de notre ere et encore davantage apres 212, les « Rornains » 
c'etaient les habitants du monde romain. Cette demarche donna naissance 
a une socicte imperiale qui beneficiait en principe partout des memes droits 
et privileges Legaux. 

Mais ]'importance que conservait ]'echelon local de la cite-Etat -
l' empire romain n' etait pas un empire territorial centrali s6, mais une structure 
centrale representant L'autorite collective, qui se superposait a quelques 
milliers de cites-Etat largement autonomes - avait pour consequence 
qu'aucun citoyen romain ne pouvait etre seulement citoyen romain. 
Chacun d' eux avait une origo, pour parler comme Jes juristes romains, une 
cite d'origine, dont il etait citoyen. C'est a travers elle qu'il recevait ou 
detenait parallelement la citoyennete romaine. Il ne lui etait pas permis 
d' abandonner sa cite d' origine ni de s' inscrire ou ii voulait. I.; empereur seul 
avait le pouvoir de changer la cite d'origine d'un individu. Des contraintes 
qui avaient pour but d'eviter que les citoyens ne cherchent a echapper aux 
responsabilites civiques locales qui leur incombaient. Les citoyens etaient 
en effet tenus de participer, suivant leur rang social, a La gestion de leur 
cite. Les elites devaient non seulement se presenter aux elections pour Jes 
charges de magistrats et de senateurs locaux (les decurions), mais aussi 
soutenir la communaute par des taxes speciales liees aux charges electives 
et par leur generosite. Les magistrats locaux devaient aussi collecter Les 
impots locaux et surtout les impots imperiaux. Le fonctionnement des cites 
de I' empire dependait sou vent de cette collaboration obligee des elites au 
gouvemement local. Les autres citoyens en faisaient autant a leur niveau. 
Meme quand un individu s'installait ailleurs clans l'empire, et devenait 
resident dans une autre cite, ou il pouvait, s' il etait fortune, exercer des 
charges et soutenir la communaute Locale par sa generosite, ii n' eta it pas 
pour autant quitte a l' egard de sa cite d' origine et devait continuer a fournir 
sa part de participation aux responsabilites locales. 

Ce systeme dont ii n 'est pas question de discuter les avantages et Jes 
failles, a toutefois joue un role tres important dans la creation de l'Etat 
supraregional qu' etait l' empire. Par ce biais, et sans compromettre la loyaute 
politique des citoyens romains a l'egard de !'empire ni leur eventuelle 
participation aux taches du gouvernement et de l' administration imperiales, 
l'ernpire garantissait la survie de }'echelon local et la prosperite de toutes 
les cites. Et il est vrai aussi que Jes cites de I' empire ne s' occupaient pas 
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d'interferer avec le gouvernement de l'empire, sauf evidemment quand ils 
jugeaient que les impots etaient trop lourds. 

Une fois de plus, ii ya la un exemple a mediter. Il conviendrait que Jes 
pays de l'Union n'aient plus le droit de contester ou de refuser !es decisions 
prises en commun, et que toute decision communautaire - a condition 
qu'elle concerne le niveau collectif de l'Union - doive etre approuvee 
a l'unanimite. On pourrait imaginer lllle sorte de senat representant les 
pays de I 'Union et charge de controler Jes decisions communautaires. 
Mais i1 faudrait en finir avec Jes mecanismes de blocage, qui paralysent le 
gouvernement europeen et sont d'ailleurs souvent utilises comme outils 
politiques sur le plan local. Un pouvoir central d'un cote, directement elu, 
qui remplirait des taches regaliennes de l'Union, et uniquement celles­
la, les pouvoirs locaux d'autre part qui auraient en charge la gestion du 
quotidien et des decisions qui concernent ce niveau. 

Je termine par un dernier element tres interessant de la gouvernance 
romaine, qui concerne le droit. Un Etat unifie doit posseder un droit 
commun. Comment les Romains ont-ils repondu a cette necessite d'llllifier 
les droits deja existants ? 

C'est sur ce point que s'observe la demarche qui est la plus originale: 
le recours dans le droit romain a la procedure de la fiction juridique, qui 
permet d'elaborer des decisions originates dans des contextes non romains 
ou de legitimer des decisions locales. 

Je prendrai un exemple qui concerne le droit civil et qui est expose dans 
le manuel du juriste romain Gaius (Institutes I, 128), lequel ecrivait au Ile 
s. ap. J.-C. Les heritiers d'un Romain male etaient d'apres le droit ceux de 
ses descendants qui, du fait de sa mort, devenaient des acteurs juridiques a 
titre complet, qui constituaient autrement dit la lignee « agnatique ». Mais 
Jes postumi, les descendants nes apres la mort du testateur, ne s'etant de 
facto jamais trouves sous son autorite, ne pouvaient heriter de la propriete 
de leurs pere ou grand-pere en tant que successeurs. « Mais, precise le 
manuel de Gaius, ces iniquites juridiques furent corrigees par l'edit du 
preteur1• Celui-ci appelle a la succession tous ceux qui ne sont pas nantis 
d'un droit legal, comtne s'ils (proinde ac si) avaient ete sous puissance de 

Un edit elait publie chaque annee par !cs prctcurs a Rome, dans lequel ils rappelaient 
Jes principcs de lc,1r juridiction. 
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Jeur ascendant au moment de son deces, qu'ils soient seuls ou meme que 
concourent avec eux des heritiers intemes, c'est-a-dire des individus sous 
puissance paternelle. » Ailleurs Gaius Jes appelle quasi-heritiers. 

En fin de compte la requalification permanente qui eta it fai te d' etrangers 
en citoyens naturalisa la verite de cette fiction, et un nouveau paysage 
politique et culture! naquit de cette revolution. 

* 

I.;histoire ne se repete pas. Toutefois dans la mesure ou !'Europe 
descend du droit romain, il y a la un mode le sur lequel on pourrait reflechir. 
Lors des conflits qui opposent diverses legislations, les fictions constituent 
une voie qui pourrait pennettre tout a la fois de respecter la legitimite de 
chacune des sources de droit et de legitimer le systeme dans son ensemble. 
Ce systeme a fait des miracles a la fin de la Republique et au debut de 
!'Empire, en gros au debut de notre ere, mais la procedure de la fiction 
juridique a continue d'exister et elle etait encore vigoureuse a l'epoque de 
Justinien. 

En 212, quand la Constitution Antonine fit de tous les hommes libres 
du monde romain des citoyens, le pouvoir reussit a imposer un code de 
loi unique a des systemes culturels et politiques qui etaient par ailleurs 
hautement developpes. La encore, le systeme administratif qui avait la 
charge de regler les relations sociales et juridiques au sein de populations 
anciennement etrangeres, agit par le biais de la fiction. De la meme maniere, 
au lieu de penser dans le vide et de vouloir inventer autoritairement un 
nouveau droit, I 'Europe aurait peut-etre interet a s'inspirer, pour construire 
cette citoyennete commune avec le droit qui doit l' accompagner, de ses 
lointains fondements et de ses procedures. 

Je ne suis pas en train de construire des chii.teaux en Espagne. Au 
moment ouje reflechissais a cet expose, Le Monde du 6.02.16, p. 7, publiait 
unc interview de M. Koen Lenaerts, president de la Cour de Justice de 
Justice, qui decrit ainsi l'activite de la Cour de Justice europeenne: 

« Le processus politique de l'UE produit des directives, des reglements, 
des decisions. Tres souvent, pour obtenir des majorites requises au Conseil 
europeen, en codecision avec le Parlement europeen, ces textes sont 
vagues, pleins de lacunes. Confrontes a leur caractere imprecis, Jes juges 
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nationaux se tournent alors vers la Cour de justice et po sent une 'question 
prejudicielle' (demande d'interpretation europeenne) : on en m;oit 
environ 500 par an. Or, comme dans le systeme frarn;ais de competence 
obligatoire nous sommes obliges de repondre a leurs questions. C'cst la 

' ' que nous commern;ons a utiliser Jes principes generaux communs aux Etats 
membres ou leurs traditions juridiques comine sources d'inspiration pour 
combler les trous de la legislation de l'UE. II ne s'agit pas d'unifonniser 
le droit des Etats, mais de faire en sorte que les textes legislatifs de l'UE 
soient interpretes et appliques uniformement. 

( ... ) 

Les regles de l'UE sont des regles de 'conflits de Joi' pas des regles 
unificatrices. Elles indiquent quel droit national sera applicable, queljuge 
national ou autorite nationale sera competent pour prendre une decision, et 
a quelles conditions cette decision sera reconnue clans tousles autres Etats 

membres? » 

C'est en gros ce que faisaient les autorites romaines, et notamment les 
jurisconsultes romains. Toute la Mediterranee etait capable de comprendre 
leurs arrets pui sque l' elite po litique etudiait le droit romain, meme en pays 
hellenophone : Beyrouth possedait une grande ecole de droit romain. 

Je pourrais conclure en constatant que pour beneficier pleinement 
de ce modele d'il y a vingt siecles, il faudrait un Etat central qui ne soit 
pas simplement l'emanation des di-fferents gouvemements des nations 
d'Europe, mais qui prenne directement en charge ces questions et puisse le 
faire en toute liberte. Mais c' est la une autre question. 

LA GOUVERNANCE DANS LA ROMEANTfQUE, 
UNE Ll::C:ON POUR LA CONSTRUCTION EUROPEEJ\NE. 

Discussion apres la conference de Monsieur John Scheid 
du 23 fevrier 2016 

Andre Priim : 
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J'ai une question improvisee sur le role que vous avez decrit d'un droit 
a plusieurs niveaux d'un systeme pluraliste. Est-ce que c'etait un droit, si 
je vous ai bien compris, qui etait plus un droit de procedure, de mode de 
reglement, voire de mode de raisonnement qu'un droit substantiel puisquc, 
dans le fond, le nombre de regles qui etaient app I icables n' eta it pas illimite. 
Ce n'etait pas cela le vrai souci. Le vrai souci etait plus de determiner des 
procedures ... 

Le conf erencier : 

Oui, le droit romain concernait en grande partie la procedure. J'ai deja 
parle de l'edit du preteur, un livre de procedure qui etait annee apres annee 
reconduit et ameliore par Jes preteurs qui se succedaient- et par Jes juristes 
qui le commentaient. Chaque magistrat affirmait par un edit a sa prise de 
fonction qu 'il se tiendrait a ces regles de justice, et parfois ii ajoutait un 
paragraphe. r.; edit du preteur concernait la procedure, mais pas seulement. 
Comme peut le demontrer la fameuse histoire des glands. Sur les hauts 
plateaux italiens poussent d' enormes chenes avec des glands. Au tour 
paissent en liberte des troupeaux de cochons qui mangent evidemment les 
glands qui tombent. Alors, est-ce qu'ils ont le droit de les manger? II ya eu 
en fin de compte une jurisprudence sur ces glands, qu'une breve rubrique 
du Digeste a conservee (43, 28). Et rapidement la regle qui s'appliquait a 
ces glands recueillis par autrui que le proprietaire de I' arbre concernait tous 
les fruits. Un objet precis etait devenu une sorte d'abstraction qui servait 
a regler des conflits dans des zones OU les gens n'ont jamais vu un chene 
ou des glands. On peut aussi trouver des questions de procedure dans les 
reglements municipaux generaux pour les nouvelles cites. Par exemple, sur 
le caleudrier des proces : si on ne trouve pas, dans une cite qui vient d'etre 
fondee, dans les trois jours une date pour un proces et que la situation est 
bloquee, on fait comme si le proces etait organise a Rome devant le praetor. 

Sije consulte mes histoires religieuses, qu'est-ce qu'une chose sacree? 
Une chose sacree est un objet OU un etre qui a cte consacre a une divinite 
par un magistrat a imperium, c'est-a-dire investi du pouvoir supreme. Un 
temple est sacre, la statue du culte et l'autel sont des objets sacres mis a 



22 JOHN SCHEID 

la disposition de la divinite. Ils sont res nullius, ils n'appartiennent plus a 
personne a partir de leur consecration. Et la consecration ne peut se faire, 
d'apres le droit public romain - nous sommes dans le droit public parce 
que le droit sacre est une partie du droit public - qu'en ltalie. En dehors de 
1' Halie, dans les provinces, on ne peut en principe pas consacrer. Ce sont 
des regles qui rappellent celles de la kashrout, qui en principe est limitee 
a un certain endroit du globe, mais comme il y a des Juifs qui habitent 
partout, il faut trouver un moyen de negocier. Et les Romains negocient, ils 
constatent qu'en Germanie, on ne peut pas consacrer. Meme un magistrat 
romain ne peut pas le faire puisqu' il n' est pas en ltalie. Alors la consecration 
rendra cet objet quasi sacer, c'est-a-dire la procedure donne \es memes 
effets de protection, mais ce ne sont pas exactement ceux du droit limite 
a l'ltalie. l;important, c'est en fait que l'on ne change pas le droit, on fait 
comme si on etait dans le contexte italien. Le droit originel reste toujours 
immobile. Mais tout vient de la. Le droit romain qui en resulte est une 
sorte de genealogie d 'un droit construit jour apres jour. Ce principe s' etend 
a tous Jes domaines du droit. Je ne suis pas assez juriste pour alter plus 
loin, mais souvent je rencontre des questions de ce type. Le droit romain 
fonctionne et evolue par le principe de la fiction, l 'une des fai;ons de 
raisonner typiquement romaine qui, souvent, cree la nouveaute non pas en 
repensant completement le probleme, mais en faisant entrerpar une fiction 
la nouvelle situation dans la coutume ancestrale, en faisant comme si tout 
le contexte etait le meme qu'en Ttalie et a Rome. Et de cette fa<;on-la, les 
juristes preparent d'une certaine maniere l'unification du droit. Mais cela 
n'arrivera pas avant le Code de Justinien au Vie siecle. 

Done le droit romain est souvent une creation liee a un probleme 
precis. Les citoyens posaient aux jurisprudents des questions, et ceux-ci 
repondaient. i: empereur lui-meme passait sa vie a cet exercice, comme Marc 
Aurele le note au terme d'une journee qu'il voulait consacrer au loisir, mais 
pendant laquelle i1 avait passe son temps a donner des reponses juridiques. 
C'est en effet cela que faisait un empereur romain avant tout : faire de la 
jurisprudence, parce qu'il recevait des milliers de billets dans lesquels des 
citoyens exposaient un probleme juridique et Jui demandaient de trancher. 
Alors le juriste de service faisait une reponse qui etait eventuellement 
debattue, et enfin affichee a l' exterieur de la residence imperiale ou Jes 
gens venaient la copier. C'est d'ailleurs ces milliers de reponses emanant 
des empereurs ou des hauts dignitaires romains qui servirent pour rediger 
le Corpus iuris ciuilis. C'est cela le metier de 1 'empereur. Jene sais pas si 
M. Juncker passe la journee a cette tache, mais peut-etre pourrait-il faire 
evoluer de cette maniere les droits locaux vers un droit europeen. 

LA GOUVERNANCE DANS LA ROME ANTIQUE, 
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Patrick Kinsch : 
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Vous nous avez raconte magnifiquement le temps, essentiellement, de 
Ja grandeur de l'empire romain. Ce qui rn'interesse personnellement, c'est 
surtout le declin ct la chute de !'empire romain d'Occident. Est-ce que 
la aussi ii y a des causes de cette serie d 'evenements qui tiennent a la 
gouvcrnance? Je sais qu'il ya environ cent theories differentes des causes 
de la chute de l' empire romain, mais compte tenu de ce que vous nous avez 
raconte sur sa grandeur, est-ce qu'il y a des liens avec le declin et la chute 
de ]'empire romain d'Occident? 

Le conferencicr : 

J'avais quarante-cinq minutes a ma disposition que j'ai deja un peu 
depassees. Jene pouvais pas evoquer ce qui survint apres le Haut-Empire. 
Le fait est que l' empire reussit a resoudre les problemes st:rncturels jusqu' au 
IVe siecle, meme s'il y avait deja eu le choc terrible des annees 250 a 
290, quand !'empire sombra dans des guerres civiles incessantes et des 
invasions. Dans ce chaos i1 n'y avait pas de chefs charismatiques capables 
de retablir l' ordre. 11 faudra attendre Aurelien et surtout Diocletien pour 
voir, au debut du IVe siecle, un nouvel Auguste refonder l 'Etat. Et apres 
Diocletien il y eut Constantin. Au cours de ces decennies, on se rend 
compte que )'empire est tres difficile a tenir, d'autant plus qu'il ya des 
ennemis exterieurs qui commencent a se rnanifester. On jugea qu'une des 
fai;:ons d'etre plus efficace etait de se donner deux empereurs avec deux 
successeurs presumes. I.;empire fut divise en deux secteurs, l'Ouest et 
l'Est, et ii fut gouveme au plus haut niveau par ces quatre personnes. ll 
etait tres difficile, comme vous l'avez dit, de gouverner efficacement sans 
machine a vapeur, sans telegraphe, etc. un empire que j'ai decrit dans sa 
plus grande extension. Le haut cornmandement est forcement toujours en 
retard de trois semaines, sinon plus, sur les evenements qui surviennent. 
Sur place, les commandeurs des armees ou les gouvemeurs n' ont sou vent 
pas le niveau qu' il faudrait, ou alors ils n'arrivent pas a communiquer 
avec le pouvoir central, et le consulter. En divisant l' empire en deux 
parties, Jes tetrarques et, en fondant Constantinople, Constantin, ont signe 
la mart de l'Occident parce que les ressources de l'empire s'epuisaient. 
Mais au debut du IVe siecle, I' empire se reconstitue et continue encore un 
siecle, comme vous <lites, la grandeur romaine. Mais !'empire d'Occident 
diminue des cette date, on le voit partout; ii n'a plus le cote florissant 
d'antan. Les guerres incessantes aux frontieres coutent cher et l'empire n'a 
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pas toujours les moyens d'y subvenir. Done, dans un premier temps, on a 
l' impression que Rome a pare le coup en divisant la gouvernance en deux 
pour que les decideurs soient plus proches des foyers de crise. Mais une fois 
Constantinople fondee, j 'ai }'impression que les elites romafaes ont decide 
de se retirer et de se barricader dans les regions les plus riches de I' empire. 
C'est !' Orient, c'est a-dire la Grece continentale, l' Asie rnineure, l'Egypte, 
qu'ils tiennent desormais fennement, parce qu'ils peuvent survivre 
dans ces provinces. Rome est une ville d'environ un million d'habitants 
et manifestement le pouvoir romain n'a plus le moyen de nourrir toutes 
ces bouches. Une fois que Constantinople est fondee, on voit le nombre 
d'habitants de Rome decroitre de fai;on tres rapide, ce qui montre que le 
pouvoir imperial avait abandonne cette enorme concentration humaine. En 
deux a trois generations, lenombre d'habitants est tombe a quelque trente 
mille habitants. II est reste a cette hauteur jusqu' en 1870. Et les habitants 
de l 'ltalie perdent rapidement vingt centimetres en taille par rapport aux 
siecles precedents. I.:etude des tombes demontre qu'au VIe siecle apres 
Jesus-Christ la population avait retrouve la taille et l 'etat de sante qu'elle 
avait au VIIle siecle avant Jesus-Christ: )'empire d' Occident a regresse de 
dix siecles. Et d'ailleurs, cela ne changera pas jusqu'en 1870. L'ltalie a ete 

detruite a partir du IVe siecle. 

Et puis il y a eu, il faut le dire, des causes exterieures extremement 
graves dont on discute beaucoup, mais je crois qu'il y a du vrai. Rome 
etait une civilisation tres raffinee, technologique, qui etait fondee sur 
I'enseignement, sur }'education, sur l'apprentissage, sur les sciences, bref 
sur la culture. Si vous n 'acquerez pas ce savoir et ne voulez pas I' acquerir, 
vos thermes, si beaux soient-ils, vont s'ecrouler dans vingt ans et meme 
peut-etre deja dans dix ans. Et c'est ce quj arriva. Une fois Jes barbares en 
Occident, toute la civilisation materielle de )' Occident romain s'ecroule, 
faute de personnes pour l'entretenir. Ces differents elements combines 
expliquent l'echec de l'empire, de !'empire d'Occident, car a l'est, !'empire 
romain continue d'exister jusqu'en 1453. Il faut quand meme constater que 
c'etait un exploit de faire vivre ensemble, entre 200 avant Jesus-Christ et 
la fin du Ve siecle, un espace aussi enorme que le monde mediterraneen 
dans Iequel les habitants se depla9aient d'un coin a I 'autre. A partir du Ne 
siecle, cette vie commune et ces deplacements s'arretent. On ne voyage 
plus et on ne voyagera plus comme a l'epoque romaine sur la Mediterranee 
avant la fin du XVIIJe siecle. 

La chute de l'empire romain est done une question complexe qu'il 
faut poser. La gouvernance, oui, a sa part de responsabilite, puisqu'elle se 
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heurtait a des limites financieres et logi stiques. Mais dans l' Anti quite tardive 
les Romains ont essaye d' ameliorer ces facteurs, ct a Byzance l'empire a 
continue encore pendant presque mille ans de fa',on tout a fait satisfaisante. 
Le droit justement, sous Justinien, au moment ou les Byzantins essaient 
de reunir a nouveau les deux parties de )'empire, est toujours le meme. 
Et on collectionne les constitutions imperiales, les extraits des grands 
jurisconsultes des premiers siecles de l'Empire. Done ils savaicnt ce qu' ils 
avaient entre les mains, mais l'heure avait tourne ... Et d'ailleurs, si nous 
regardons nos regions, meme ceux qui ont repris le pouvoir dans les cites 
de !'empire, c'est-a-dire les Ostrogoths en Italie, les Francs en France, que 
font-ils '? lls s'installent dans les cites-Etats antiques, assument du jour au 
lendemain les querelles et les amities de ces cites-etats, et se battent contre 
leurs voisins comme les Romains l'avaient fait auparavant. Quancl, dans les 
Guerres des Goths, Procope accuse les Francs de vouloirs tirertout le pouvoir 
a eux, il en donne comme preuve qu'aux jeux annuels a Ades, les Francs 
avaient exige pour eux la presidence, c' est-a-dire que le chef des Francs se 
mettait sur le siege du notable romain qui les presidait nonnalement. Done, 
ils adoptent immediatement le meme systeme que les Romains. Et cela fait 
naitre ensuite les villes medievales en ltalie du Nord et meme en France, 
en Espagne ... II ya une continuite qui est encore mal connue, mais je crois 
que, meme si la logistique et les moyens financiers s'effondrent, et meme 
s'il leur manque la culture des Anciens, la gouvernance elle-meme reste 
un ideal pour beaucoup d'intellectuels qui parlicipent a la fondation de 
ces nouvelles unites politiques et puis l' empire lui-meme reste un mythe. 
Qu'est-ce qui a pris Charlemagne de se faire couronner a Rome, c 'est-a­
dire dans un gros bourg? Cela n'avait pas grand sens. Fut-ce en raison du 
pape ? II etait I' eveque de Rome, certes, mais il etait touj ours conteste dans 
la chretiente comme chef spirituel commun. Charlemagne poursuivait en 
fait deja ce mythe de I' empire romain que tous allaient tenter de retraduire 
dans les faits, jusqu'a Napoleon et Guillaume IT. 

Pierre Gerges : 

Yous avez beaucoup insiste sur l'octroi de la citoyennete romaine a 
des hommes qui ne sont pas romains. D'un cote, je me demande si vous 
n'embellissez pas un peu historiquement la situation quand on sait que 
!es senateurs etaient tres opposes a cette generosite. Et done on sait que 
cela a donne lieu a pas mal de combats, par exemple, Cesar qui a decide 
d'augmenter le nombre de 600 a 900 pour placer ses personnes a Jui. D\m 
autre cote, je me demande si vous suggerez par la que l' Europe auj ourd' hui · 
devrait etre rnoins frileuse en termes d'agrandissement de la cornmunaute 
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et si peut-etre nous devrions aussi, comme les Romains, etre plus genereux 
en ce qui concerne l'adoption, disons, de personnes qui veulent venir chez 
nous. Je crois que tout le monde voit ce que je veux dire. Est-ce qu'il ya 
la un parallelisme a developper? Est-ce que vous avez voulu le suggerer ? 
Est-ce que l'histoire romaine a matiere a nous inspirer de ce point de vue­

la? 

Le conferencier : 

Merci. Oui, les citoyens romains. Je crois qu'a partir du Ier s. av. 
J.-C., ii n'y avait plus d'opposition ace que des gens deviennent citoyens 
romains. La question a pu etre agitee aux Ille et Iles. av. J.-C., a l'epoque 
des citoyens dits latins, qui avaient des droits inferieurs a ceux des citoyens 
romains. Mais la Guerre sociale ( des allies) a demontre que ce systeme 
avait vecu et qu'il fallait donner le meme statut a tous. Le Senat a suivi 
ces lois comme tous les autres. Vous me parliez des senateurs des guerres 
civiles. Cesar a introduit ses creatures dans le Senat, c'est vrai, mais 
Auguste les a vides d'un coup en 28-27 avant J.-C. et le probleme etait 
regle. Les senateurs etaient a nouveau 600 et le sont restes jusqu' a la fin. Et 
le discours de Claude a Lyon, en 48 ap. J.-C., montre qu'il etait pret a aller 
plus loin, quand il suggere d' elire magistrats romains et done de faire entrer 
au Senat Jes membres de l'elite de la province de Narbonnaise. Or, jusqu'a 
ce moment-la, en 48 apres Jesus Christ, ii n' en etait pas question parce que 
c'etait toujours un groupe essentiellement constitue de grandes familles 
d'Italie qui tenait le senat. Mais c'est Claude qui gagna, et tres rapidement 
on trouve dans le Senat des notables de Narbonnaise comme Tacite ou les 
ancetres du futur Antonin le Pieux, par exemple, qui ont fait une carriere 
senatoriale. Cela se fait, et c'est meme tellement naturel pour les Romains, 
qui liberaient leurs esclaves et en faisait ainsi des citoyens romains. Aucun 
autre peuple antique ne liberait ses esclaves ! Et si les chretiens romains 
Iiberaient leurs esclaves c'etait avant tout parce qu'ils etaient romains. 
C' etait guelque chose d'inout dans le monde antique. Et je ne suis pas le 
premier a le dire, vous vous en doutez. Philippe V de Macedoine a attire a la 
fin du IIIe s. av. J.-C. l'attention des cites grecques ennemies des Romains 
sur la force que meme le systeme des allies disposant de la citoyennete 
latine procurait aux Romains par le biais d'un nombre extraordinaire de 
soldats mobilisables. Hannibal avait une seule annee, qui etait certes la 
meilleure du monde, car composee de professionnels, mais cette annee 
connaissait une lente erosion. Les Romains au contraire, a cause de leur 
alliance, pouvaient mobiliser toujours de nouvelles armees, meme apres 
Jes desastres que vous savez. Et parfois d'ailleurs on interprete le discours 
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de Claude, je l' ai lu dans des manuels de concours fi:anyais, corn me un 
plaidoyer pour 1' extension de la citoyennete romaine en Provence, enfin 
en Narbonnaise, ce qui est une contre-verite, car cela faisait longtemps 
qu'on distribuait le droit de cite en Narbonnaise : les habitants etaient tous 
an moins de droit latin ou deja citoyens romains a l'epoque de Claude. 
Et ce mouvement se poursuivit jusqu'au debut du Ille s. ap. J.-C. quand 
l'empereur Caracalla donna, en 212, le droit de cite romaine a tous les 
hommes libres des provinces de I' empire. 

Le fait de conferer le droit de cite a tous les habitants - ou auparavant a 
une large partie de ces habitants - ne peut pas etre compare aux migrations 
actuelles. Ces personnes habitaient l'empire depuis toujours, c'est-a-dire 
depuis la conquete de leur royaume ou cite. Leur culture etait la meme que 
celle des Romains, et si l'on considere la partie orientale de l'empire, sa 
culture etait meme consideree comme superieure a celle des Romains. Et 
ce phenomene n' a rien d 'une invasion. On voyageait dans I' empire, on etait 
l'egal des personnes que l'on rencontrait, mais il faut savoir qu'on restait 
toujours strictement rattache a sa cite. Meme la citoyennete romaine etait 
accordee dans le cadre de ces cites. Les personnes etaient inscrites sur les 
registres des citoyens romains dans leur cite d' origine. Les invasions, j' en 
ai parle, se produisirent plus tard. Elles sont du fait de barbares qui ont 
vaincu l'empire d'Occident et y ont fonde Jes royaumes qui servirent de 
fondement aux royaumes posterieurs, mais a I' epoque ils ont detruit 1 'ordre 
romain et son cadre de vie. 

Pour la deuxieme question, oui, je trouve que la Communaute 
europeenne devrait avoir un vrai gouvemement, peut-etre avec des 
ministres elus, emanant d'elections generates, et pas suivant le systeme 
actuel. Ce gouvernement devrait s' occuper comme le gouvernement 
romain de questions generales, et laisser les nations s'occuper des 
questions subordonnees qui sont les leurs, qui les interessent directement 
et pour lesquelles les gens manifestent dans la rue.Jen 'ai jamais pense que 
les Romains elargissaient l'empire parce que les Romains avaient trop de 
problemes pour faire fonctionner ce qui existait deja. 11s n' etaient pas betes, 
ils voyaient que l'integration des barbares poserait d'enonnes problemes. 
Et !'integration de mercenaires et de peuples barbares qu'on a autorises a 
s'installer sur les terres de ]'empire a fini par detruire, aux IVe-Ve siecles, 
l' empire d' Occident. Avant, quand des peuples envahissaient une province, 
ils etaient chasses ou extermines. Au Ve s., l'empereur d ' Occident etait un 
polichinelle, ii n'avait plus aucun pouvoir, acceptait tout et n'importe quoi. 
II payait les bar bares pour proteger Rome, l 'Italie et l 'empire. Les barbares 
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acceptaient !'argent, et puis unjour prirent Rome ... Je trouye que ce n'est 
pas un exemple a suivre. 

Jntervenant : 

Ence qui concerne la citoyennete, y-a-t-il une analogie par rapport a 
la Suisse ou on est citoyen de GeneYe et ensuite seulement citoyen de la 
confederation ou canton de Bern ou n'importe? 

Le conferencier : 

Je pense que dans tous ces regimes de citoyennete, nous sommes 
tellement romains qu'il ya toujours des relations. Je pense que la difference 
c 'est que, en Suisse, cela part vraiment du plan local. Si vous n 'etes pas 
accepte sur le plan local, vous n'aurez jamais la citoyennete suisse. A 
Rome, Yous etes de naissance ou par naturalisation citoyen de votre cite, 
et Yous devenez eventuellement citoyen romain par cette meme cite, mais 
sur une decision venant d' en haut. En fait, les Romains aYaient une double 
citoyennete. 

Intervenant : 

11 y a un passeport du canton, non ? 

Le conferencier : 

Certes, mais la difference est qu'il faut etre accepte par le canton. Je 
connais assez rnal la legislation helvetique, mais, a Rome, vous etiez, bien 
sur, accepte puisque YOUS etiez ne clans la ville de Rome OU une autre cite, 
ou bien vous receYiez le droit de cite dans une cite donnee, et vous etiez 
inscrit sur place. Personne ne protestait. Et ensuite vous recevriez aussi sur 
place, je dirais, le passeport europeen ou le passeport romain, si cela avait 
existe. Vous aviez deux identites. 

Intervenant : 

Mais en Suisse, YOUS deYenez, si je ne me trompe, d'abord citoyen du 
canton et ensuite de la federation, et jusqu'a i1 n'y a pas longtemps, vous 
aviez des droits particuliers. 11 y aYait, par exemple, des Biirgerspital, ii ya le 
Biirgerspital de chaque canton ou YOUS pouviez etre soigne gratuitement. .. 
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C'est assez proche comme systeme. Vous etiez forcement de quelque 
part, generalement d'une des mille et une cites de !'empire. 11 y avait aussi 
des gens bizarres qui etaient de Rome meme, mais finalement a Rome, 
c' est une ville qui comprenait surtout des immigres de partout, de toutes !es 
cites de l'empire. A !'exception des gens inscrits a Rome memc, les autres 
restaient citoyens de leur cite. Mais a Rome aussi, ces personnes originaires 
de l'Jtalie ou des provinces etaient en quelque sorte chez eux, puisqu'ils 
avaient souvent la citoyennete romaine. On se depla~ait enormement clans 
l'empire, il n'y avait aucune opposition a cela, mais je ne pense pas que 
les cites aient eu par rapport a l' empire un pouyoir equivalent aux cantons 
suisses. La citoyennete locale etait automatique. Les citoyens locaux ne 
votaient pas sur cette question: si vous naissiez fils d ' un citoyen romain 
clans cet endroit, Yous possediez la citoyennete de l'endroit. Si vous etiez 
etranger, il y avait une decision locale de vous conferer la citoyennete, 
vous deveniez p. ex. citoyen d' Arpinum. Et quand la cite etait romaine, 
vous deveniez egalement citoyen romain originaire d' Arpinum. Ciceron a 
plaide le fameux proces pour le poete Archias qui toume autour de cette 
question. Archias aYait ete fait citoyen d'Heraclee (aujourd'hui Policoro 
pres de Tarente), et en tant que tel il revut aussi la citoyennete romaine en 
vertu de la Joi Plautia Papiria de 89 av. J.-C. qui accordait ce droit a tous les 
allies d'Italie. Ciceron tente de demontrer qu' Archias ne s' etait pas glisse 
frauduleusement dans la citoyennete. Par ce que je sais d'etrangers qui 
sont devenus suisses, je crois qu'il y avait toute une phase prealable tres 
comique pendant laquelle il fallait qu'ils seduisent en gros les membres du 
canton pour qu'ils l'acceptent avant qu'ils puissent aller plus loin. Ce qui 
etait assez complique. Mais pour les privileges, oui, on voit tres bien ce que 
cela peut etre quand on est citoyen, quand on a le droit de commercer sous 
la protection de la loi. Et un citoyen d'une cite, mettons Treves, avait droit 
ii toutes les << prestions sociales » du lieu. 

Intervenant : 

Je pense que vous avez tout a fait raison d'insister done sur les siecles 
ou le systeme romain a fonctionne et, syrnptomatiquernent done, une 
question vient de vous etre posee sur la chute de Rome. Pourquoi est-ce 
que, parlant de Rome, on pense surtout a la chute de Rome, done a cette 
epoque de decadence ? Et justement la, il ya une question que j'aimerais 
vous poser, c'est celle done des jeux du cirque. Nous avons taus appris 
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qu'une des causes de la decadence romaine etait le confort et, disons, le 
manque de cette severite qui presidait toujours a !'education et la sobriete 
aussi de la vie romaine. Pourtant, ii ya aujourd'hui des auteurs qui pensent 
le contraire, qui pensent que Jes jeux du cirque etaient, au contraire, un 
ferment qui cimentait l'union d'un empire tres complexe, comme nous 
venons de l' entendre, et que le cirque, de par son organisation, mettait 
un peu le miroir de la complexite de tous ces hommes qui habitaient 
!'empire et que, vous venez de parter de Claude, il existait une proximite 
entre tous ceux qui etaient au cirque et qui regardaient ces jeux qui etaient 
extremement brutaux, c'est vrai, mais OU l'empereur etait tout de meme a 
l'ecoute de la volonte du peuple. 

Le conferencier : 

C'est la une vieille tradition historiographique. Quand nous parlons 
de jeux a Rome, ii ne faut pas tout confondre, ce ne sont pas forcement 
des jeux de gladiateurs. Ce n'est que vers le debut de notre ere qu'on 
commence a voir quelques combats opposant des gladiateurs. Les jeux 
consistaient en realite en courses de chars. Ces jeux etaient un moment de 
delassement qui faisait partie du banquet sacrificiel des grandes fetes. Les 
citoyens allaient en conclusion des rites en compagnie des <lieux au cirque 
pour regarder ces courses. Au cours de ce moment de reunion populaire, 
il etait traditionnel de profiter de la pause apres les premieres six courses 
pour interpeller l'empereur et lui poser des questions de droit en relation 
avec ses affaires privees. A Rome comme dans toutes les cites, Jes jeux, 
depuis l'Antiquite grecque, etaient un lieu ou se construisait la valeur, si 
vous voulez, elles etaient le reflet de la valeur et aussi de l'autorite. 

Les jeux de gladiateurs etaient brutaux, mais it y avait en fait 
moins de morts qu'on ne le suppose, parce qu'un gladiateur coutait 
extremement cher. II fallait deja se rendre a Rome pour voir vraiment 
de la violence extreme dans !'amphitheatre. Ce n'est pas le probleme. Je 
crois qu' effectivement, quand on voit Jes programmes de ces festivites, on 
assiste a une representation de l 'empire : il y a de la geographie, ii y a de la 
mythologie, ii ya tout ce qu'on veut, c'est du peplum a la romaine, et ces 
jeux jouent done un role politique et social. Et puis, il ne faut pas oublier 
que beaucoup de cites grecques ont transforme leurs theatres OU gymnases 
en ampltitheatres pour donner elles aussi des spectacles de gladiateurs. 
Seraient-ils aussi brutaux que Jes Romains? Pourquoi )'empire grec a 
survecu d'un millenaire a !'empire d'Occident? 
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Je voudrais revenir aussi sur la decadence. Moi, je ne parlerai pas de 
decadence romaine.Jene me sens pas decadent en tant que Trevire. Or, on 
nous met clans la decadence, pourquoi ? Je pense que Jes ancetres trevires 
etaient aussi peu decadents qu'ils ne le sont actuellement. Seu! le contexte 
a change. La logistique de !'empire romain coutait extremement cher. 
routes ces guerres et toute cette armee necessitaient beaucoup d' argent, 
meme pendant Jes periodes de paix. D'autant plus que l'elite s'amusait 
tous les siecles OU demi-siecles a se faire la guerre entre Romains. Et la, 
qu'est-ce qui se passait? Les barbares du Nord ou les Parthes en profitaient 
pour envahir l 'empire, et il faudra ensuite des annees pour les en chasser. 11 
y a aussi le fait que les moyens ne suffisaient plus pour entretenir une ville 
de pres d'un million d'habitants, comme l'etait Rome. Je viens d'en parter. 

Mais il n 'y a pas de vraie decadence. Les theories sur la chute de 
l'empire romain sont en nombre infini. Ce theme commence avec les peres 
de l'Eglise. Augustin deja l'evoque au debut du Ve siecle, et s'interroge 
sur ce qui se passe. II voit tout cc qui a ete detruit ou est en train d'etre 
detruit, et comprend que c' est la culture romaine qu' on detruit. IL s'inquiete 
pour cela, et plaide aupres de ses fideles pour qu'ils cessent de detruire 
!es reuvres d'art, meme quand elles representent des divinites romaines. 
Quand j'etais etudiant, nous riions du Constantin d' Andre Piganiol qui se 
termine par la fonnule lapidaire: « L'empire romain n 'est pas mart de sa 
belle mort, on l 'a assassine. » Et aujourd'hui, les archeologues notamment 
qui etudient ces periodes et les historiens de I' Antiquite tardive se sont 
rendus compte qu'une partie de la culture romaine a effectivement ete 
assassinee volontairement par des gens qui ne la respectaient pas, qui ne 
voyaient pas ce que representait cette culture. Un siecle plus tard, il n'y a 
plus que les moines installes pres de Reggio de Calabre, a Squillace, ou 
en lrlande, qui savent ecrire et qui copient, heureusement pour nous, Jes 
manuscrits antiques. On peut appeler cela une punition de Dieu, ou tout cc 
qui a ete dit depuis Augustin, mais le fait est la que l' empire a ete assassine 
quelque part. Mais quand on parle de decadence, i1 ne faudrait pas oublier 
que Rome a reinvente l' Athenes classique, qui etait au Ier s. av. J.-C. une 
bourgade, que les Grecs eux-memes avaient en grande partie oubliee parce 
que la Grece reelle c' etait alors Pergame, Ephese, I' Asie mineure riche, 
qui etait tout sauf athenienne. Rome, c'est aussi le savoir grec, italique 
et romain. Ces Romains - en fait nous parlons de gens qui ne sont pas 
seulement issus de Rome et d'ltalie - ont su creer un systeme de formation 
de tres haut niveau dans tous Jes domaines, dans la technologie comme dans 
l'armee, dans la litterature comme dans la philosophie ou le droit, ils sont 
bilingues. Toute cette culture a fait fonctionner cette gouvernance. Un de 
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mes collegues italiens, Dario Mantovani, va publier un livre sur la culture 
des juristes romains, une etonnante culture litteraire et philosophique. Et si 
l'empire fonctionnait, c'est en partie en raison de tout cet heritage greco• 
romain qui con flue dans I' empire et il n' est pas etonnant que cet ensemble 
ait foncti onne pendant pres de quatre siecles apres la fondation de 1 'empire 
par Auguste. Et apres, il y eut des problemes. La logistique et la realitc sont 
plus <lures que la culture et, a un moment donne, la structure politique cede 
et la culture se retire dans quelques points caches du monde en attendant 
de se rediffuser. ll n'y a rien de moral, de decadent dans ce declin, mais 
seulement Jes limites des capacites de gouvernement dans I' Anti quite. Le 
vrai miracle romain est que cette enorme structure ait vecu aussi longtemps 
avant de se demembrer. 

Andre Priim: 

Encore une fois, un grand merci de nous avoir accompagnes clans ce 
beau voyage a travers la Rome antique avec ses sub ti 1 i tes, ses contradictions, 
ses juristes a la fois chicaniers, comme vous aviez dit, et erudits. C'etait 
un magnifique voyage dans lequel vous nous avez promenes. Un tres grand 
merci et je pense que ce sera une tres belle source de reflexion egalement 
sur notre situation actuelle. 
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Introduction 

1. Les debuts des liaisons entre I' art et la finance remontent a la Rome an­
tique ct a Mecene, homme politique romain, protecteur des arts et des 
Jettrcs, proche de l'empereur Auguste. Au fur et a mesure, le mecenat 
s'est transforme. De plus en plus de donateurs ou mecencs contempo­
rains s'attendent a un retour financier sur leur investissement dans le 
domaine de l'art. Le mecene devient investisseur. 

2. Depuis la crise financiere, les banques et gerants de fortunes cherchent 
a diversifier la composition des patrimoines de leurs clients et voient 
l'art conune un nouveau type d'investissement. Les prix extraordi­
naires obtenus lors des ventes aux encheres et !es profits generes sur 
certaines reuvres font rever Jes investisseurs deyus par les chutes des 
bourses de valeurs mobilieres. 

3. Pour certains, l'art est devenu une veritable classe d'actifs, au rneme 
titre que les valeurs mobilieres ou l'immobilier. On essaie de le com­
primer dans le moule d'un instrument financier: les ceuvres sont pre­
tees, donnees en garantie, assurees, placees en fiducie ou meme titri­
sees. Les initiatives liant l'art au secteur financier se multiplient au 
Luxembourg : on trouve les fonds investissant dans l' art, les assurances 
speciales pour Jes reuvres d'art, le port franc ou meme un projet de 
bourse d'reuvres d'art. 

4. I.;affection de la finance pour l'art n'est pas en sens unique: les ac­
teurs du monde de l'art s'interessent aux nouveaux moyens de finance­
ment tels que le crowdfunding. Les artistes s'autofinancent, cherchent 
a controler leur cote par }'organisation de ventes publiques de leurs 
ceuvres ou vendent leurs droits d'auteurs sous forme d'instruments fi­
nanciers. A l'heure actuelle, la difficult{: consiste a concilier les deux 
mondes : le secteur financier est transparent, regule et surveille, alors 
que celui de l'art ne l'est pas. 

5. Cette absence de transparence ne fait peur ni aux acteurs du secteur 
financier ni aux investisseurs, tous les deux sont seduits, voire aveu­
gles, par la valeur de l ' art et les profits qu'on peut en tirer. Ce qui nous 
amene a la question cruciale: comment determine-t-on la valeur d'une 
reuvre d 'art? 
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Section 1 : Quelle est la valeur d'une reuvre d'art? 

6. La valeur de la monnaie fiduciaire que vous avez dans votrc 
porte-monnaie ( qui comprend les billets de banque et les pieces de 
monnaie) integre la valeur de votre confiance que lcs autrcs accordent 
la meme valeur a cette monnaic. Le meme principe s'applique aus­
si lorsque I' argent est transforme en art. ~ artiste Santiago Montoya 
transforme des billets de banque en tableaux. II explore le systeme eco­
nomique et, avec la repetition infinie des billets, ii cherche a susciter 
des emotions d'etonnement et d'angoisse et a montrer la fragilite et la 
comprehension limitee du systeme financier'. 

7. Pour le monde financier, ce qui importe ce n'est pas autant la valeur so­
ciale, artistique ou emotionnelle d'lUle ceuvre d'art, mais c'est su1iout 
sa valeur financiere. Certes, les autres facteurs impactent la valeur fi­
nanciere, mais c'est cette derniere qui sera prise en consideration pour 
fixer le montant empruntable si 1' a:uvre est donnee en garantie, pour 
determiner la valeur nette d'inventaire ou VNI d'un fonds investissant 
dans l'art ou pour calculer la prime d'assurance d'une a:uvre et l'in­
demnisation due par 1 'assureur en cas de sinistre. 

8. II est des lors primordial de se pencher sur la question de la valeur 
d'une reuvre et des facteurs contribuant a determiner sa valeur, pour 
pouvoir repondre a la question suivante: Comment arrive-t-on a une 
valeur de USO 6.325.000 pour l'ccuvrc de Jeff Koons: une sculpture 
en acier rcpresentant un homard gonflable ?2 

A. Essai d'identification des criteres utilises pour determiner la 
valeur d'une reuvre 

9. La reponse a cette question est simple et complexe a la fois. La version 
de la reponse simple consiste a dire qu'une personne a offert en vente 
l'ceuvre ace prix et qu'une autre personne est disposee a l'acheter a 
ce prix. C'est la rencontre de l'offre et de la demande. La version de la 
reponse plus complexe nous amene a analyser la vie du marche de l'art, 
qui, tout comme \es marches financiers, se divise en marche primairc et 
marche secondaire. 

1 http://wv..'w.halcyongallcry.com/cxhibi1ions/.~antiago-montoya-money-talks. 
2 Prix obtenu lors de la vente (Contemporary Art Evening Auction) du 13 / 14 rnai 2013 

par Sothcby's, www.sothcbys.com. 
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Sur le marche primaire, l'acquereur achete directement de )'artiste ou 

· de son galeriste. Certains criteres assez simples assistent dans la deter­
mination de la valeur initiate d' une a:uvre, generalement fixee entre 
]'artiste et Le galeriste revcndeur : 

a. Le format de l'reuvrc: En principe Jes formats plus grands sont 
plus chcrs que les petits formats. Si cependant les formats sont trop 
grands, leur valeur baisse, etant donne qu'ils sont plus difficiles a 
vendrc ou a accrocher. 

b. La rarete: Mains il ya d'exemplaires ou d'ceuvres d'un artiste, 
plus le prix d'un exemplaire ou d'une ceuvre est eleve. Ce critere 
est important pour les ceuvres qui peuvent etre repliquees, telles Jes 
sculptures, les photographies. p.ex. : le homard de Jeff Koons est 
produit en trois exemplaires plus une epreuve d' artiste. 

c. Le materiel ou support utilise : Le prix du marche primaire est 
egalement fonction du materiel utilise. Plus le support est durable, 
plus le prix pent etre eleve. Si l'on prend l'exemple du homard, le 
materiel utilise n'est pas du plastic mais de l'acier. Les peintures 
a l'huile sont en principe plus cheres que les dessins au crayon 
(l'inverse est vrai pour les dessins de Edgar Degas ou de Mary 
Cassatt)3. 

Pour certaines reuvres, le materiel utilise represente meme la plus 
large paiiie de la valeur, comme en temoigne l' reuvre la plus chere 
en termc de couts de production, qui s' elevaient a USO 20 mil­
lions4 : For the love of God de Damien Hirst. Cette ceuvre est un 
moule en platine d'un crane humain du XVIIIe siecle incruste de 
8601 diamants (dont le diamant a taille impressiommnte incrns­
te dans le front du crane )5

• Lors de sa mise en vente, il y avait 
des rumeurs que plusieurs personnes, dont le chanteur britannique 
George Michael et son compagnon, voulaient acheter l'ccuvre pour 
USD 100 millions. Ces rumeurs servaient certainement a influen­
cer le prix vers la hausse. Finalement un consortium (dont !'artiste 

3 M. Findlay, The value of arl, Prestel 2014, p. 17. 
4 Certains parlent de USO 50 millions de coflts de production. 
5 N. Mourcau, D. Sagot-Duvauroux, Le ml!rche Lie l' art contemporain, Coll. Reperes, 

2010, p. 85. 
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Damien Hirst ferait lui-meme partie) aurait achete l'ceuvre pour un 
prix de GBP 50 millions. 

d. La couleur : Les ceuvres en couleur sont en principe plus cheres 
que Jes monochromes ( avec exceptions : Mark Roth ko ou Malevic ). 
D'apres un expert en art contemporain auprcs de Christie's, les 
Warhols de couleur verte (« the color of money ») se vendraient 
plus chers que les autres1'. (et Marilyn plus chere que Nixon) 

Des la mise sur le marche des ceuvres, les marchands d'art forgent le 
gout de leurs clients en jouant le role de decouvreur ou de promoteur 
de nouvelles valeurs esthetiques que ce soit sur le marche primaire en 
aidant a lancer un artiste, ou sur le marche secondaire en lanc;ant une 
nouvelle mode d' impressionni stes, de natures mortes ou de Pop Art. 

11. Sur le marche secondaire, on achete des ceuvres qui sont deja sur le 
marche. C'est le proprietaire de l'ceuvre qui souhaite la vendre soit de 
gre a gre, soit a travers un intermediaire tel qu'une maison de vente aux 
encheres, dont les plus connues sont Sotheby's et Cluistie's. lei, le prix 
se determine par rapport a l'offre et a la demande. 

12. Outre les criteres cites ci-avant pour le marche primaire, cinq criteres 
additionnels contribuent a former la valeur d'une ceuvre ont ete identi­
fies: la provenance, l'authenticite, la condition, (ou l'etat de l'oeuvre) 
l'exposition et la qualite. 

a. La provenance: II s'agit de pouvoir retracer la chaine de propriete 
de l'ceuvre. Une incertitude clans cette chaine de propriete cree un 
danger sur la legitimite de la propriete. Des initiatives plus ou moins 
recentes ont vu le jour pour creer une base de donnees centralisee 
permettant d'enregistrer d'une part les reuvres par leur proprietaire 
legitime, et d'autre part les reuvres declarees comme perdues ou 
volees : c'est !'initiative de ArtClaim lancee aux Etats-Unis par Art 
Recovery Group7

• Une autre initiative, tres interessante, presentee 
par Deloitte dans son rapport Art & Finance de 2016, consiste a uti­
liser le systeme du blockchain protocol (protocole a la base du sys­
teme des bitcoins) pour creer une plateforme contenant un registre 

6 D. Thompson, The 12$ million sttiffed shark - The i:urious economics of contemporary 
art, Aurum Press, 2012, p.270. 

7 Puhlie le 20 janvicr 2015 sur V>'Ww.privateartinvestor.com. 
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faisant le suivi de la chaine de propriete, done susceptible d'aider 
dans le combat contrc la fraude et le blanchiment de capitaux~. 

r..:historique des expositions d'une reuvre est egalement tres im­
portant. Si une reuvre a fait partie d'une exposition dans un musee 
repute, sa renommee, partant valeur, augmente. Il est tout aussi im­
portant de voir figurer l'reuvre clans des publications (livres, maga­
zines specialises) et surtout dans le catalogue raisonne de l'artiste. 

Pour certains, l'origine de la propriete peut avoir une valeur par­
ticuliere : p.ex. si l' ceuvre a fait partie d'une succession et que les 
premiers heritiers l'ont vendue, d'autres descendants sont parfois 
interesses a racheter les reuvres de leur aieul9

. 

La pcrsonne du proprietaire vendeur influe egalement sur le prix. 
A titre d'exemple d'augmentation du prix de l'reuvre en raison de 
son proprietaire, on peut citer l'reuvre de Rothko Untitled (Yellow, 
Pink and Lavender on Rose) qui a ete vendue par Sotheby's pour 
le montant impressionnant de USD 72,84 millions en mai 2007 10

• 

Le vcndeur etait David Rockefeller, ce qui explique que l'reuvre a 
meme re~u le sumom de<< Rockefeller Rothko ». Qtiatre mois plus 
tard, une autre ceuvre de l'artiste Rothko, similaire en format et en 
periode de production, a ete vendue par Christie's a« seulement >> 

USD 21.041.000 11
• 

A titre d'exemple de baisse du prix de l'reuvre, on peut citer l'af­
faire de Dr Paul Gachet, qui etait un ami et mecene de Van Gogh 
ou de Cezanne. Lorsque ses heritiers ont vendu sa collection, il y 
avait des doutes sur l'authenticite de certains tableaux du defunt, 
car M. Gachet et son fils avaient comme passe-temps de peindre et 
de copier les reuvres de leurs amis, ce qui nous amene au deuxieme 
critere: l'authenticite. 

b. L'authenticite: L'authenticite d'une reuvre est bien sfir primor­
diale. Des qu'un catalogue de vente contient la mention« attribue 

Source: Deloitte A rtT actic Art & Hnance Report 2016, p.131 ct suiv. 
M. "Findlay, 1'he value o/al'I, Prestel 2014, p. 39. 

JO Source: W\\·W.sothcbys.com ; cit6 par Michael Findlay, The value of art, Prcstcl 2014, 
p. 41, 

11 Source : www.christics.com. 
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a)>, le prix de vente reflete le risque que l'reuvre n'a pas ete creee 
par l'artiste auquel elle est attribuee. Le risque qu'une reuvre n'e~t 
pas autbentique n'est pas negligent. ~e progrcs de la t_ec~ol~g1e 
peut aider a diminuer ce ~sque. Certam,e~ ceuvre~ q~ahfiees d au­
thentiques dans un premier temps ont ete requahfiees par les ex-

perts et vice-versa. 

A titre d'exemple, ce n'est qu'en 2001 qu'un expert a qualifie 
J'ccuvre Le massacre des innocents comme etant effectivement une 
ccuvre de Rubens, alors qu'auparavant elle etait attribuee a l'un 
de ses assistants. En 2002, le tableau a ete vendu par Sotheby's 
pour le m ontant de GBP 49.5 millions a un homme d'affaires cana­
dien qui en a fait donation auMusee des beaux-arts de l' Ontario

12
• 

C 'e;t d' ailleurs I' expert George Gordon, specialiste des tableaux 
des Maitres anciens aupres de Sotheby's qui a attribue la paternite 
a Rubens. J:Jexemple d~ Rubens n'est pas un exemple isole, mais il 
faut dire que le plus sou vent, 1 'expert vient a la conclusion i_nverse 
et ne peut confumer la patcrnite de l 'ceuvre a un Maitre anc1en. 

c. IJetat de I'reuvre : l.;etat d'une ceuvre est un autre facteur essen­
tiel clans Ia determination de la valeur de l'ceuvre. Pour lcs reuvres 
depassant uncertain prix, le vendeur ou l'intem1Miair~ fait dresse~ 
un rapport redige par un expert sur 1' ceuvre, communement ap~_ele 
« condition report>> en anglaisn. Le rapport se prononce sur \ etat 
de I' reuvre les eventuelles restaurations faites ou a faire, le sup­
port, le styie et la periode de production. Tl va de soi que le marche 
prefere Jes reuvres en bon etat et non restaurees. 

d. Uexposition : I.;exposition au public fait la ren~mmee d'une 
ccuvre. Quoi de mieux pour augmenter la renommee ( et done la 
valcur) de son ceuvre que de la mettre a disposition d'un curateur 
d'une exposition clans un ou plusieurs musees celebres? ,Avec l.a 
publication de l'image de son ceuvre clans le catalogue de 1 expos1-

12 http://www.ago.net/new-art-thomson-collection. . . . . 
J 3 "A condition report is a document itemizing the result of the physical ~ammat1o_n of 

a work of art by a professi.onal in the field, usually s~~eo~e who~e main ~ccupat1011 
is the conservation and restoration of works of art sum lar m medium, pe11od, ~d 
style to the work being scrutin·ized. The str011ger _1he_credential~ of~1~e profcss1onal, 
the mon: weight is given to the condition report:· Michael Findlay, Lhe value of art, 

Prestcl 2014, p. 41. 
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tion, voire sur la couverture de celui-ci ou les affiches de publicite, 
le proprietaire gagne le gros lot. 

Au fur et a mesure des expositions, les ceuvres deviennent sy­
nonymes de l'artiste ou « iconiques ». Elles sont Jes « signature 
works», ce qui se monnaie tres cher sur le marche de l'art. Panni 
les ceuvrcs ayant obtenu ce degre de celebrite, on peut citer les 
tournesols de Van Gogh, les nenuphars de Monet, les portraits de 
Marilyn Monroe de Andy Warhol ou encore les drapeaux de Jasper 
Johns. 

11 ne faut pas confondre le critere de I' exposition et la renommee 
d 'une ceuvre et le nombre de scs apparitions clans les salles de 
vcnte. En effet, une reuvre peu apparue sur le marche est plus re­
cherchee partant plus chere qu'une ceuvre maintes fois passee aux 
encheres qui devient connue pour les mauvaises raisons 14• 

La reapparition d'ceuvres qu'on avait perdues de vue ou dont on 
ignorait l'existence cree l 'evenement. Prenez l'ceuvre de Henri 
Matisse telle qu'exposee au MoMA15

• Lorsque le rideau de fer 
entre l' est et l' ouest est tombe, le monde occidental a pu decouvrir 
les ceuvres du musee l' Ennitage de St Petersbourg, qui ont fait le 
voyage dans certains musees aux Etats-Unis ou en Europe16 et on 
a pu decouvrir une autre version de la danse de Matisse17

• Certains 
critiques d'art pensent que le tableau de l'Ermitage est plus fort et 
expressif que celui du MoMA, ce qui nous amene au dernier cri­
tere, la qualite artistique18

. 

e. La qualite : La qua lite artistique d'une ceuvre est un element tres 
subjectif. Le marche de l'art la reconnaiJ, et Jes specialistes s'ac­
cordent a dire que le prix reflete la qualite d'une reuvre19

• 

14 F. Bougie, [nvestir dans l'Art, Gualino Lextcnso Editions 2008, p.99. 
15 www.moma.org/arti sts. 
16 Michael rindlay, The value of art, Prestel 2014, p. 45 it 47. 
17 https://www.hermitagem11scum.orglwps/portalt11crmitagc/di gital-col lcction/0 I .-· Pain­

tings/28411 /?lng= 
18 Michael Findlay, The value of art, Prestel 2014, p. 45. 
19 Mich~cl rindlay, The vah1L: of art, Prcstel 2014, p . 48. 
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Les premiers specialistes sont les artistes eux-memes, et ils s'en­
traident, p.ex. en s'organisant en collectifs (p.ex. le groupe BMPT, 
compose de Buren, Mosset, Parmentier et Toroni). 11 y a aussi des 
artistes etablis, comme Jeff Koons (le createur du bomard) qui 
jouent le role d'intermediaire en presentant ou en recommandant 
un artiste emergent a un coUectionneur ou a un marchand. 

A cote des artistes, on retrouve \es musees et les collectionneurs 
qui reconnaissent la qualite artistique. Certains collectiom1eurs 
ont un role important, leur achat legitimant la place de !'artiste et 
la qualite artistique de son ceuvre20. Parmi eux sont ceux qui pre­
sentent leur collection dans des espaces publics ou en pretent une 
partie a des musees. 1:achat par des collectionneurs connus et re­
connus comme Charles Saatchi, Bernard Arnaud, Fran<;ois Pinault, 
David Geffen, Eli Broad ou les fo~res Nahmad pour n'en nommer 
que certains, ont un pouvoir de legitimation (et d' ailleurs un bud­
get) superieur a celui de la plupart des musees publics21

• Ce type 
de collectionneur est egalement souvent appele a ·etre membre du 
conseil d'administration des musees. En faisant don de certaines 
de leurs ceuvres aux musees, voire en favorisant les expositions des 
artistes ou mouvements dont ils ont eux-memes achete des ceuvres, 
ils s'assurent quc leur collection garde une valeur museale, partant 
elevee22• La puissance des collectionneurs et leur influence sur la 
valorisation des reuvres ne doit done pas ctre sous-estimee. 

13. A cote de ces criteres, certains artistes influent cux-memes sur la valeur 
de leurs ccuvres. Etant d 'avis que son galeriste avait trop de controle 
sur la vente de ses reuvres, Damien Hirst a organise une vente publique 
avec Sotheby's en septembre 2008, juste au moment de la crise ban­
caire. Contre toute attente, la vente avait connu un grand succes et per­
mettait a Hirst de recolter le montant de GBP 70,55 millions. Quatre 
annees plus tard, la presse estime gue !es reuvres avaient perdu 30% de 

leur valeur. 

20 N. Moureau, D. Sagot-Duvaurnux, Le inarche de J'art contcinporain, Coll. Repcrcs, 

2010, p. 71. 
21 N. Moureau, D. Sagot-Duvauroux, Le marche de !'art contemporain, Coll. Reperes, 

20 10, p. 71. 
22 N. Moureau, D. Sagot-Duvamoux, Le marchc de l'art conlempornin, Coll. Rcperes, 

2010, p. 71. 
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_cartiste Gerhard Richtern a detruit un nombre eleve de ses premieres 
a)uvrcs. Pour celles qu'il n'a pas jetees aux flammes, il reconnait la 
paternite, mais refuse de les inclure dans son catalogue raisonne, au 
motif par exemple, qu'il s'agissait d'une commande et qu'il avait be­
:;oin d'argent. Les proprietaires de ces ceuvres nc peuvent les vendre 
an rncrne prix que si elles avaicnt figure dans le catalogue raisonne de 

.Richter. 

14. La soif de la possession d'un collectionneur conduit ce dernier a ctre 
· vulnerable et a acheter a des prix irrationnels, voire artificiellement 

gonfles par des intermediaires. D 'apres un ai1icle de presse publie dans 
Je The New Yorker, dans l'affaire Rybolovlev contre Bouvier, ce der­
nier aurait achete une serie d'ceuvres pour les revendre a son client au 
double ou triple du prix qu'il aurait lui-meme paye. Etant donne que 
le marche de l'art est tres confidentiel et secret, ce n'est que beaucoup 
plus tard que son client Rybolovlev aurait decouvert les montants que 
Bouvier aurait encaisses. Le litige est actuellement pendant devant les 
tribunaux de Singapour, et ii faudra attendre si au cours du proces plus 
d'informations sur les comportements des parties et les dessous du 
marche de l'art apparaissent. 

15. Cctte soif de la possession augmentee par une dose de vanite contribue 
,\ la ncbuleuse entourant la fixation du prix d'une a:uvre24• C 'est ici que 
la valeur financiere se separe de la valeur venale qui devient une valeur 
de prestige social. Le secteur financier ( que ce soit le banquier dont le 
credit sera garanti par l'amvre acquise, l'assureur ou le fonds d'inves­
tissement qui calcule sa NAV) se trouve ainsi confronte au danger de 
l' irrationalite et de l'imprevisibilite des prix pratiques. 

16. Lorsque deux collectionneurs concurrents se disputent la propriete 
d'une reuvre, soit pour l'avoir, soit pour que l'autre ne l'ait pas, des 
prix records sont enregistres, mais ces prix ne sont plus revelateurs 
du marche de !'artiste concerne. Deux portraits de Olga realises par 
Picasso ont ete vendus la meme annee (en 1989). Le prix paye pour 
la premiere s'elevait a USO 5,9 millions, l'autre sept mois plus tard a 
l million de moins. Le commissaire-priseur present aux deux ventes 

23 Gerhard Richter rcnic scs u:uvrcs de j cuncsse, publie le 22 jui I let 2015 sur news" 
o~heartworld.com ; « Konnen wir das kaput! nrnchen ? » Interview avec Gerhard 
Richter, publie le 5 janvier 2016 sur w'vvw.zcit.de. 

24 E Bougie, lnvcstir dan5 I' Art, Gualino Lextenso Editions 2008, p.102. 
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s'explique la difference par le fait qu'a la premiere vente, il y avait 
deux personnes dans la salle de vente qui faisaient monter Jes encheres, 
alors qu'a la seconde, il n'y avait qu'un seul amateur intercsse a acheter 
au prix d'estimation indique par la maison de ventes25

• 

17. Le premier danger auquel la liaison entre !'art et la finance est confron­
tee est la valeur. Des qu'il n'y a plus de valeur, la finance cherchera ses 
gains ailleurs. Cette valeur se mesure non seulement par rapport aux 
plus-values mais aussi en termes de rendement. 

B. La rentabilite des investissements dans !'art 

18. Nous avons vu que les plus-values lors de la revente d'une ceuvre 
peuvent etre enonnes. Mais qu'en est-il des rendements? Les eco­
nomistes se disputent sur ce point au moins depuis la publication en 
1986 par William Baumol de son article « Unnatural value : Or Art 
Investment as Floating Crap Game», ce qu'on peut traduire par« la 
valeur antinaturelle ou l'investissement dans les reuvres d'art conside­
re comme un coup de poker>>. Le titre en dit long sur Jes conclusions 
de cet economiste renomme. 

19. La derniere analyse en date, qui va dans le meme sens, est celle de 
la Luxembourg School of Finance de l 'Universite du Luxembourg, 
conduite sous le professeur Roman Kraussl26

• Le professeur et son 
equipe concluent qu 'il y a non seulement une surcstimation des rende­
ments et une sous-estimation des risques, mais egalement une absence 
d'amelioration de la situation d'un investisseur ayant un portefeuille 
diversifie par des investissements dans I' art. 

20. En effet, il me semble que comparer le marche de l'art avec Jes mar­
ches boursiers equivaut a comparer pommes et poires. Contrairement 
aux reuvres d'art, les titres cotes en boursc sont interchangeablcs, fon­
gibles. Ainsi, « dans un marche boursier, le cours est determine par 
l'affrontement de multiples vendeurs et de multiples acheteurs, dans 
des conditions de concurrence presque parfaite. Dans le marche de 

25 Michael Findlay, The value of art, Pres tel 2014, p. 61 a 63. 
26 << Rendements surcstimes des investisscments dans !es oouvres d'art», publie le 15 

juin 2016 sur www.uni.lu, rubrique Luxembourg School or Finance. 
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1'a1i, les acteurs sont peu nombreux et le vendeur, mandataire ou pro­
prietaire, se trouve en situation de monopole »27• 

21. D'apres Raymonde Moulin, « les cours de la Bourse sont connus du 
public, tandis que le march6 de !'art se caractcrise par son absence de 
transparence. Seuls sont divulgues les prix des ventes publiques, qui 
representent une selection necessaircment arbitraire de l 'ensemble des 
transactions (ceuvres vendues par Jes marchands et les courtiers). De 
plus, les prix atteints aux encheres ne refletent pas toutes les conditions 
du marche et expriment inegalement la realite des transactions. ))28 

22. II ressort de ce qui precede que la determination de la valeur d'une 
ceuvre d'art n'est pas chose aisee. 11 ya beaucoup de facteurs qui im­
pactent la valeur, quelques facteurs objectifs, et beaucoup de facteurs 
subjectifs. Or, la valeur financiere d'une ceuvre est essentielle pour en 
faire un actif negociable, interessant le secteur financier. 

23. En conseillant a leurs clients d'investir une partie de leurs avoirs dans 
l'art, le banquier ou gerant de fortunes, deja soumis a des obligations 
d'information et de conseil considerables sous la legislation relative 
au secteur financier (p.ex. MiFlD), s'expose a une nouvelle obligation 
d'information sur les risques difficilement maitrisable pour les profes­
sionnels de la finance. Ces risques inherents aux investissements dans 
l'art ex.pliquent pourquoi Jes Art funds sont reserves aux investisseurs 
avertis. 

Section 2 : Les fonds d'investissement investissant dans l'art 

24. I.:utilisation d'un vehicule d'investissement ou le recours a la mise en 
commun de ressources financieres pour investir collectivcment dans 
l'art n'est pas un phenomene nouveau. En 1904 s'est creee « La Peau 
de !'Ours» et a partir de 1974 « The British Rail Pension Fund» cher­
chait la diversification en investissant une partie de ses avoirs en art. 

27 R. 'vloulin, Le marchc de !'art- Mondialisation et nouvelles technologies, Champs 
arts, Flammarion 2003, p.45 il 47. 

28 R. Moulin, Le marche de !' art- Mondialisation ct nouvcllcs technologies, Champs 
arts, Flammarion 2003, p.46. 
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25. Actuellement, d'apres le rapport Deloitte Art & Finance 2016, il exis­
terait une cinquantainc de << Art funds »29

• Ce nombre est cependant 
seulement indicatif etant donne qu'il ya des structures privees qui ne 
sont pas reglementees ou dont seulemcnt un nombre limite de per­
sonnes connait l'existence30

• Au Luxembourg, le recours a creer un 
fonds d 'investissement destine a i nvestir dans L' art sous forme de struc­
ture reglementee peut avoir plusieurs raisons tenant non seulement a la 
structuration de la transmission de patrimoine ou des raisons fiscales, 
mais egalement a la structuration socictaire de ce type de vehicule, 
comme le montre le cadre juridique des Art funds au Luxembourg. 

A. Cadre juridique des fonds d'investissement 

26. Sans entrer dans le detail de la legislation regissant !es organismes de 
placements collectifs ou fonds d'investissements, on peut definir un 
fonds d'investissement comrne etant un organisme de placement col­
lectif dont l'objet exclusif est le placement collectif des fonds en va­
leurs ou actifs, dans le but de repartir les risques d'investissement et de 
faire beneficier les investisseurs des resultats de la gestion des actifs. 

27. Le fonds d'investissement specialise ou FIS, est actuellement le vehi­
cule de droit luxembourgeois le plus utilise pour investir dans l'art. Fin 
2015, un projet de Joi a ete depose a la Chambrc des deputes en vuc de 
la creation d'un nouveau vehicule d'invcstissement, a savoir le FTAR 
ou fonds d'investissement alternatif reserve' 1 • Cette nouvelle structure 
est destinee a mieux encadrer Jes vehicules investissant dans les actifs 
non liquides tels que l 'aii. 

28. Les FIS sont agrees puis surveilles par la Commission de Surveillance 
du Secteur Financier ou CSSF. l;agrement porte sur les documents 
constitutifs ( dont le prospectus), les dirigeants et le choix du deposi­
taire. Les FIAR ne seront plus agrees ou directement surveilles par la 
CSSF. Ils seront cependant indirectement reglementes, car ils doivent 
avoir un gestionnaire autorise comme gestionnaire de fonds altematifs 

29 Deloitte, ArtTastic Art & finance Report 2016., p.111, fig. 3 7. 
30 Deloitte, ArtTastic A rt & Finance Report 20 .16, p. l 12 : « Just recently, wc karnt that 

The Art Agency, Partners, which was acquired by Sothcby's in January 2016, establi­
shed an art fund that now holds about uSD 52 million i11 capital. >>. 

31 La loi sur les fonds I 'investissement altcrnatifs a ete votee le 23 juillct 2016, apres la 
conf6re11ce. 
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dans sa juridiction. Au Luxembourg, ces gestionnaires sont survcilles 
par la CSSF. 

29. Pour pouvoir beneficier des regles plus flexibles dont disposent les 
fonds d'investissement, tels que la possibilite d'avoir un capital va­
riable et !'absence de restrictions sur des distributions, les F1AR 
doivent respecter ccrtaines exigences dont notamrnent celle de nom­
mer un depositaire et un reviseur d 'entreprises agree, de foumir cer­
taines informations aux. investisseurs, de publier un rapport annuel et 
de respecter des regles d'investissement et de levier (en fonction de la 
classc d' actifs dans laquelle le fonds investit)32

• 

30 . .Cancien FIS et le nouveau FIAR sont reserves aux investisseurs aver­
tis, c'est-a-dire les investisseurs institutionnels, les investisseurs pro­
fcssionnels et les investisseurs repondant a certains criteres33 dont no­
tamment celui d'investir un minimum de EUR 125.000 dans le fonds. 
En raison du caractere averti de leurs investisseurs, les FIS peuvent 
investir dans tout type d'actifs en appliquant tout type de strategie, tout 
en respectant le principe de repartition du risque14

. 

32 Projct de loi n°6929 relative aux fonds d'investissernent alternatifs reserves et portant 
modification de : 

la loi modifiee du 16 octobre 1934 concem ant l'impot sur la fortune; 
la loi modifiee du ler decembre 1936 concernant l'impot commercial communal; 
la loi mo<lificc <lu 4 <lecembre 1967 concernant l'impot sur le rnvenu; 
la Joi modifiee du 17 decembre 2010 concernant les organism es de placement 
co 11 ccti fa. 

33 Art. 2 (!) de la Joi rnodifiee du 13 fevrier 2007 relative aux fonds d'investissement 
specialises : Est invcstisseur averti au sens de la pr6sentc Joi I' invcstisseur institu­
tionnel, l'investisseur professionnel ainsi que tout autre inveslisseur qui repond aux 
conditions suivantes : 
a) II a declare par ecrit son adhesion au statut d'invcstisscur avcrti ct 
b)i) ii investit un minimum de EUR 125.000 euros dans le fonds d'investissement 

specialise OU 

ii) il beneficie d'une appreciation, de la part d'un etablissement de credit au sens de 
la directive 2006/48/CE, d 'unc cntreprisc d'invcstisscment au sens de la directive 
2004/39/CE ou d'une societe de gestion au sens de la directive 2009/65/CE cerli­
fiant son expertise, son experience et sa connaissance pour apprecier de maniere 
adequate le placement cffoctue <lans le fonds d'invcstisscmcnt specialise. 

34 Art !er de la Joi modifiee du 13 fevrier 2007 relative aux fonds d'investissement 
specialis6s: Scront eonsid6r6s eornmc fonds d'invcstisscments specialises tous 
organismes <le placement collectifsitues au Luxembourg sont l'objct cxclusifcst le 
placement collectif de leurs fonds en valeurs dans le but de repartir les risques d'in­
vestissemcnt ct de faire bcncficicr lcs invcstisscurs des rcsultats de la gestion de !curs 
actifs ( . . . ). 
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31. Qu' ils aient la for me de FCP35 ou de SJ CAV36, I' actif net d'un FIS ne 
peut etre inferieur a 1,250 millions d'euros37

• Ce minimum doit elre at­
teint dans un delai de douze (12) mois a partir de l'agrement du FIS par 
la CSSF. Les investisseurs peuvent faire des apports en nature, lesquels 
peuvent precisement etre des ceuvres d'art. 

32. Les « Art Funds» sont en principe des fonds fermes, ce qui signifie 
d'une part, que Jes investisseurs ne peuvent pas demander le rachat 
de leurs parts (done desinvestir) avant une periode determinee (une 
« lock-up period») pouvant meme aller jusqu'a la fin du fonds et, 
d'autre part, que tout transfert des parts (autre qu'un rachat) doit etre 
soumis a \'accord du conseil d'administration du fonds. 

33. Chaque FIS ou FIAR doit egalement designer un reviseur d'entre­
prises agree en charge du contr61e des donnees comptables contenues 
dans le rapport annuel. Ce qui est important pour les Art funds, c'est 
que le reviseur d' entreprises agree doit justifier d'une experience pro­
fessionnelle adequate clans 1 'audit du type de fonds. 

34. Tout fonds doit avoir un depositaire en charge de la garde de ses actifs. 
Dans la majorite des cas, ce depositaire est un etablissement de credit 
de droit luxembourgeois. Le depositaire doit etre 1m 6tablissement de 
credit, une entreprise d'investissement ou un PSF specialise ayant le 
statut de depositaire d'actifs autres que Jes instruments financiers36

. Le 
depositaire est responsable pour les pertes subies par les investisseurs 
en cas de manquement a ses obligations. 

35. Le fait que le depositaire doive etre une banque ne signifie pas que tout 
I' art appartenant au fonds doit etre conserve dans ses coffres. La notion 
de garde d'actifs est a comprcndre clans sa signification de « surveil-

35 fonds commun de placement. 
36 Societe d'investisscmcnt it \.:apital variable. 
37 Art. 21 (fCP) el 27 (SICAV) de la Joi modifi6c <lu 13 fevrier 2007 relative aux fon<ls 

d' investissement specialises. 
38 Art. 34 (SICAV) de la loi modifiee du 13 fcvricr 2007 relative aux fonds d'invcs­

tis~cment specialises : le recours au PSF specialise n'est possible quc si aucun 
remboursement nc pcut ctn; cxerce pendant une periodc de cinq ans suivant la date 
des invcsfoscmenls initiaux et qui, conforn1cmcnt a leur politique d 'investisscmcnt, 
n'inve~tissent genernlemcnt pas da11s des actifs qui doivent 6trc conscrv6s confor­
mement ii !'article l 9 (8) a) de la !oi du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de 
fonds alternatifs. 
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Janee», ce qui signifie que le depositairc doit savoir en quoi les avoirs 
sont investis et ou les actifs se trouvent. Le depositaire doit avoir ac­
ces aux locam,;: pour lui permcttre d'idcntificr les actifs appartenant au 
fonds. 

36. Les ceuvres d'art peuvent etre regroupees dans un entrepot securise 
(comme le Free Port), du type port franc, etre pretees a des musees 
ou expositions, ou meme a des investisseurs. 11 faudra done que la 
banque ait une Iiste des ceuvres precisant la localisation de celles-ci. Le 
port franc« Le Free Port» situe a l'aeroport de Luxembourg se prete 
a conserver Jes actifs, au mains ceux d'un Art Fund luxembourgeois 
etant donnee la proximite avec le siege de la banque depositaire et du 
reviseur d'entreprises agree. 

37. La conservation est tres importante pour les ceuvres qui peuvent etre 
endornmagees rien qu'en etant exposees a la lumiere, a l'humidite OU 

a une temperature inadequate39• La conservation, l'entretien et !'assu­
rance des ceuvres genere certainement un cout eleve pour les Art funds. 

38. Les Art funds ont certaincment plus d'un atout pour les investisseurs 
qui veulent investir clans l'art. A titre d'exemple, certains fonds per­
mettent a leurs investisseurs d'emprunter les ceuvres du fonds ayant 
une valeur equivalente a leur mise. Cela leur permet de changer re­
gulierement de tableaux. Les fonds invitent en principe leurs investis­
seurs aux conferences d'experts presentant les nouvelles acquisitions 
du fonds, aux foires telles que Art Basel, Frieze, TEFAF. 

39. Comme explique ci-avant, les A1t funds sont geres et conseilles idea­
lement par des experts qui savent reconnaitre les artistes ou les ceuvres 
qui augmentent en valeur par quelques touches de restauration ou par 
un autre encadrement. Certains fonds vendent des impressions en edi­
tions limitees (prints) des a:uvres qu' ils possedent pour couvrir les 
frais ou offrent des services annexes. 

40. Les fonds sont susceptibles d'avoir les ressources necessaires pour re­
agir rapidement et acquerir les ceuvres appartenant a des personnes qui 
doivent en disposer plutot vite. Ccs personnes se lrouveraient dans une 
« situation 3D )) : deces, dette, divorce. 

39 Profile: Duy Siar Fund, publie le 13 novembre 2015 sur www.privatcartinvcstor.com. 
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B. Exemples concrets 

41. Historiquement, les trois fonds investissant dans l'art les plus connus 
sont la Peau de l'Ours, le British Rail Pension Fund et le Pine Art Fund. 

42. La Pean de l'Ours40, cree en l 904 par Andre Level et 10 associes, est 
plus un club qu'un vrai fonds d'investissement (dont la reglementation 
n'existait pas encore a cette date) tel qu'explique ci-avant. 

43. Les regles du club etaient simples : Les associes du club s'engageaient 
a contribuer chacun 250 francs. A pres l O annees, les actifs seraient 
vendus, et Jes invcstisseurs toucheraient leur misc et des interets a hau­
teur de 3.5% par an. Si le club fait plus de profits, 20 % de ce surplus 
seront payes a Andre Level, 20% aux artistes et le reste serait parta­
ge entre les investisseurs. Andre Level etait en charge de la selection 
d'amvres et avait acquis des tableaux notam.ment de Paul Serusier, Paul, 
Gauguin, Constantin Guys, Henri Matisse et Pablo Picasso. Lorsque 
le fonds a ete liquide, ses 145 reuvres etaient vendues publiquement. 
l;reuvre la plus connue etait le tableau« Les bateleurs » de Picasso. Le 
prix d'acquisition etait de 1.000 francs, alors que le prix de vente etait 

de l l .500 francs41
• 

44. Entre 1974 ct } 980, le British Rail Pension Fund avait investi environ 
2.9% de ses actifs dans des objets et reuvres d'art, avec les precieux 
conseils de Sotheby's42• Les gestionnaires du fonds voulaient diversi­
fier les investissements et, en raison de la crise petroliere et l'infla­
tion, ils se tournaient vers l'art41. La strategie du fonds de pension etait 
diversifiee et se repartissait comme suit : 29% en peinture et dessins 
anciens, 10% reuvres impressionnistes (dont la Promenaded' Auguste 
Renoir), 10% art chinois, 9% art medieval, 8% art antique et 34% de 
livres, mobilier franvais, orfevrcries etc. La majorite des reuvres etait 
en bon etat ce qui permettait au fonds de les preter aux musees, et 
ainsi augmenter la renommee partant la valeur des ceuvres. Lorsqu'il a 

40 Le nom proviendrail ou bieil de la presence <l'une pcau d'ours daas la salk: dans 
laquelle le fonds a ete lance ou hien du proverbc: « ii ne faut pas vendre la peau <le 
!'ours avant de l'avoir tuc ». 

41 Arl.fimd bllckgrormder: Three key examples ofartfunds, publie le 5 novcmhre 2014 
sur www.privateartinvestor.com. 

42 f. Bougie, [nvestir dans /'Ari, Gualino Lcxtc11so Editio11s, 2008, p.83. 
43 Artjimd backgrounder : Three key examples ofartfimds, publie le 5 novcmhre 2014 

sur www.privateartinvcstor.com. 
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commence a revendre ses reuvres, a partir de 1987, le fonds a fait des 
profits enormes. Un arret dans les ventes s'est fait pendant !es annees 
1990 a 1994, le mare he de l ' art ayant connu 1me baissc. Malgre les pro­
fits faits sur certains tableaux, dont notamment les impressionnistes, le 
British Rail Pension Fund n'a pas voulu renouvclcr l'experience et se 
Jimite actucllement a des placements financiers classiques. 

45. D'apres la doctrine fran9aise, le succes phenomenal de ce fonds de 
pension britannique est lie a differents criteres : « tout d'abord, les pe­
riodes d'achat et de revente des ceuvres d'art ont correspondu a une 
periode de hausse continuelle du marche de l 'art. Le fonds a egalement 
beneficie de la speculation importante de la fin des annees 1980. En fin, 
la diversification des oeuvres achetees a permis de profiter du rebond de 
ce1iains secteurs comme l'art impressionniste »44

• 

46. Fine Art Fund a ete lance en 2004 a !'initiative d 'un ancien direc­
tcur de Christie's (Philip Hoffman), a l'epoque en partenariat avec la 
Dresdner Bank. En juin 2014, le fonds avait des avoirs sous gestion a 
hauteur de USD 250 millions45

. Les investissements se feraient suivant 
la cle de repartition suivante: 5% art avant garde, 15 a 20% a !'art 
contemporain, 20% art modeme, 30% impressionnistes, 25 a 30% art 
ancien (1300 a 1800). 1.?investissement minimum est de USD 250.000. 
Ce qui est interessani dans ce fonds, c' est que les investisseurs peuvent 
detenir une des reuvres du fonds chez eux a la maison (avec un systeme 
de liste d'attente et }'obligation d'avoir une assurance particuliere)46

• 

D 'autres fonds ont un systeme similaire de pret d'oouvres appartenant 
au fonds, mais uniquement a hauteur de la misc de l'investisseur47• 

47. Sur le plan international, on trouve uncertain nombre d'initiatives de 
fonds avec une specialisation plus ou moins grande, dont par exemple : 

• Tamokin Ati Fund 

• Contemporary African Art Fund : Scheryn Art Collector's fund 

44 F. Bougie, lnvcstir dans !'Art, Gualino Lextenso Editions, 2008, p.84. 
45 Information reprise de http://www.privatcartinvcstor.com/art-finance/art-fi.111d-hack­

groundcr-three-key-examples-of-art-fund:-J 
46 F. Bongle, lnvcstir dans !'Art, Gualino Lextenso Editions, 2008, p.87. 
4 7 Herman Steyn: Why I launched the world's first Contemporary African Art fund, 

publie le 12 mai 2015 sur \Y\Vw.privateartinvesror.com. 
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• Artfonds 21 (lance en 2007, la particularite de ce fonds consiste a 
permettre aux artistes de devenir investisseurs en apportant leurs 
ceuvres) 

Day Star Fund 

• Fine Art Invest Fund (base a Geneve) : specialise dans les photo­
graphies conternporaines, avec un accent sur les ceuvres a partir 
de 1970. Ce fonds mise sur la sous-estimation de la photographie, 
en investissant clans trois categories de photos : celles des artistes 
reconnus, celles d'artistes etablis qui ont un « track record» clans 
le marche et enfin celle des artistes emergents. La performance du 
fonds serait de 32.84% depuis 2010. 

48. Au Luxembourg, il ya plusieurs fonds qui investissent clans l'art. Cer­
taines initiatives sont privees (p.ex. Jes membres d'une meme famille 
mettent tous leurs ceuvres clans un fonds), mais il existe egalement des 
initiatives plus publiques. 

49. Certaines initiatives ont echoue, comme le Art Collection Fund I 
SCA SIP, lance en aout 2012 et dee lare en faillite le 29 avril 2016. Lors 
de son lancement, le promoteur promettait des rendements annuels de 
12% en achetant des reuvres pour une valeur totale de USO 80 mil­
lions. 

50. Amon avis, Jes Art funds sont encore a leurs debuts, et certains echecs 
re cents ne doivent pas decourager. Il faudra attendre l 'accueil reserve 
a la nouvelle structure (FIAR) qui est encore plus propice a }'implan­
tation de ces vehicules pour le Luxembourg. Les defis a relever sont 
certainement d'obtenir plus de transparencc dans la « due diligence» 
a faire sur les reuvres lors de leur acquisition et a leur valorisation 
requise en vue d'une determination correcte de la valeur nette d'inven­
taire ou VNI. ll faut cependant que les investisseurs aient conscience 
qu'il s'agit, d'une part, d'un investissement non liquide et, d'autre part, 
d'un marche non reglemente comportant beaucoup de risques. 11 faut 
avoir une vue d'investissement a long terme (au moins 7 ans pour cer­
tains). Lors de la liquidation du British Rail Pension Fund, il y avait 
d'ailleurs une pause de 4 ans clans les ventes, pour eviter de vcndre a 
des prix brades («undervalue»). Dans ce contexte, il faut egalement 
mentionner que les ceuvres qui sont trop souvent vues clans les salles de 
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vente sont moins interessantes et attrayantes que les autres. Tl faut done 
que le gestionnaire du fonds ait une bonne connaissancc du marche et 
une bonne intuition pour decider du moment de vendre les actifs. 

Section 3 : Autres initiatives d 'emission 
de produits financiers liees a l'art 

51 . Les fonds investissant dans l' art ne sont pas les seules initiatives dans 
Iesquelles l'art est comprime dans le moule d'un instrument financier. 

52. En I 924, Marcel Duchamp a emis les « Obligations de la Roulette de 
Monte Carlo». L'emission comportait 30 parts de 500 francs. Le por­
teur avait droit a un interet de 20% l'an. Duchamp a vendu les obliga­
tions avec l'argument qu'il avait cree un systeme pour gagner a la rou­
lette. Le support des obligations montrait une photo prise par Man Ray 
sur laquelle figure Duchamp avec les cheveux formes en comes avec 
de la mousse a raser. Du temps de Duchamp, les obligations n'avaient 
pas de succes, mais en 20 l 0, une obligation s 'est vendue a un prix de­
passant lJSD 1 million. 

53. Wim Delvoye a cree des obligations servant a financer la production de 
la machine« Cloaca», actuellement exposee au Musee d' Art Moderne 
de Luxembourg (Mudam). Initialement, Delvoye avait voulu les faire 
cater a la bourse, mais d'apres mes informations cela n'a pas ete fait. 
II avait emis 100 obligations a 3.000 euros chacune48• A la maturite des 
obligations, le porteur pouvait recuperer son argent ou les excrements 
sous vide produits par la machine. L'idee de l'artiste etait d'associer 
l'argent recolte par les obligations et les excrements (la « merde ») 
produite par la machine financee. C'est une autre maniere de voir les 
liaisons entre art et finance. 

54. Sur un plan plus serieux, David Bowie avait, dans les annees 1990, 
eu l'idee de garantir le remboursement d 'un credit49 par la titrisation 
de ses droits d'auteur futurs. II a procede a !'emission d 'obligations 
(Jes « Bowie Bonds ») pour une valeur de USO 55 millions, payant 

48 Concept Artist's bonds that can be exchanged for artificial faeces, publie le 6 octobrc 
2005 sur www.thcguardian.com; « J e ch ere he a donner une cotation a I' art >;, pub lie 
le 25 aoilt 2005 sur www.lemondc.fr. 

49 Cargent du pret aurait servi a racheter de son ancien agent tousles droits d'autcur ~ur 
I' ceuvre de l 'l1rti stc. 



54 ELISABETH OMES 

aux obligataires un inten~t de 7.9% sur 10 ans. Lors de l'emission, au 
rating Aaa de Moody's lors du lancement en 1997 (baisse a Baa3 en 
2004), l' integralite des obligations avait ete achetee par Prudential, qui 
ne s'en estjamais defait50. D 'autres artistes tels que James Brown, Rod 
Stewart, les Isley brothers et meme Iron Maiden auraient vendu des 
obligations similaircs51

• 

55. Le financement d'reuvres ou de projets artistiques ne se fait pas seu­
lement par l'emission d'obligations plus ou moins negociables, mais 
egalement par des phenomenes nouveaux tels que le Crowdfunding. 
Le projet de financement participatif du Musee d'Histoire Nationale et 
d' Art de Luxembourg (MI-INA) est limite a la recolte de dons en vue 
de l'acquisiiion d'un tableau. Des que le« crowdfunding » depasse le 
stade de Ia recolte de dons, se posent des questions d'autorisation sous 
la legislation relative au secteur financier et bien d'autres. 

56. Sur un autre plan, il faut mentionner l'initiative d'une veritable bourse 
d'reuvres d'art titrisees qui avait ete lancee en 2010 a Luxembourg a 
l'image de l' Art Exchange a Paris. 11 etait prevu de mettre en place un 
PSF surveille par la CSSF permettant d'acheter et de vendre des cer­
tificats representatifs de la propriete d'une ceuvre d'art. Le projet s'est 
heurte aux contraintes decoulant de la legislation sur le secteur -finan­
cier et a ete suspendu cnjuin 2012. A noter que la betonniere de Wim 
Delvoye etait unc des deux reuvres « cotee >> au Art Exchange avant 
que ce dernier ne suspende ses activites. En 2011 , une autre bourse 
« My Art Invest>), specialisee dans le Street Art et a !'art contempo­

rain, a ete lancee. 

57. Un des projets les plus recents alliant art et finance, c'est Pi-eX, une 
entreprise disposant depuis fevrier 2016 d' une autorisation de la FCA 
(Financial Conduct Authority), creant et vendant des CPS (Contrat 
on Future Sales), des produits derives ayant comme sous-jacent une 
reuvre d'art, permettant a leur detenteur de prendre une position sur le 
marche de l'art sans etre proprietaire de l'reuvrc sous-jacente. 

50 Could <( Dowie Bonds » provide the groumlwork to case the student loan crisis, publie 
le 11 janvier 2016 s,tr forbes.com; A Penn graduate was the inventor of<< Bowie 
Bond·s » public le 12 janvicr 2016 sur phillymag.com : A short history of the Bowie 
Bond, publie le 11 janvicr sur ftalphaville.ft.com; "Ilowie Bonds" the signer's 
financial innovation, publie sur bbc.com le 11 janvier 2016. 

5 J A short history of the Dewie Bond, publi6 le 11 janvicr sur ftalphavillc . ft.com. 
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Section 4: Art lending et gages sur reuvrcs d'art 

58. JI est possible que le collectionneur ou le marchand d'art veuille utili­
ser ses reuvres ou sa collection pour garantir le remboursement d'une 
detle ou d'un pret accorde par une banque ou un autre creancier, tel 
qu'une maison de vente aux encheres. 

59. Celles-ci donnent parfois des facilites de credit temporaires aux heri­
tiers d'reuvres d'art pour payer !es droits de succession en attendant de 
toucher le produit des amvrcs mises en vente. 

60. 11 se peut aussi qu'un artiste donne en gage ses propres ceuvres pour 
financer un nouveau projet. Les situations du Art lending peuvent etre 
des plus diverses. 

61. Avant d'accepter le gage sur une reuvre en tant que surete, le ban­
quier-creancier doit analyser les 1isqnes et dangers qu'une telle garan­
tie comporte, surtout si le gage est soumis au droit luxembourgeois. En 
cffet, en fonction du droit applicable, differentes conditions de validite 
et d'opposabilite du gage aux tiers s'appliquent. 

62. Depuis plus de 10 ans, le secteur financier est habitue aux gages regis 
par la loi du 5 aout 2005 sur les contrats de garantie financiere. Cette 
loi, applicable aux gages sur creances et instruments financiers, a intro­
duit un regime nouveau, plus protectcur des droits du creancier gagiste 
ct favorisant une realisation rapide et efficace. Les parts d'un fonds 
d'investissement peuvent faire l'objet d'un gage regi par la Joi de 2005, 
mais les reuvres d'art ne le peuvent pas. 

63. Un gage portant sur une reuvre d ' art ou une collection est regi ou bien 
par le Code civil, s'il s'agit d' un gage civil ou bien par le Code de com­
merce, s'il s'agit d'un gage commercial. 

64. L'inconvenient de soumettre le gage des ceuvres d'art au droit luxem~ 
bourgeois est la depossession du constituant du gage, en l'espece 
le proprietaire de l'reuvre d'art. En effet, s'il s'agit d'un gage civil, 
c'est-a-dire si un particulier (non commeryant) donne un gage sur scs 
reuvres, il faut qu'il en soit depossede pour que le gage soit valable. 
l.;article 2076 du Code civil prevoit en effet que « clans tousles cas, le 
privilege ne subsiste sur le gage qu'autant que ce gage a ete mis et est 
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repute etre en la possession du cn~ancier ou d'un tiers convenu entre les 
parties »52• Cela signifie que les reuvres gagees doivent se trouver ou 
bien dans la possession de la banque ou bien aupres d'un tiers. 

65. IJarticle 114 (}) du Code de commerce applicable au gage commer­
cial contient une disposition similaire, avec la nuance quc le creancier 
est egalement repute avoir les biens donnes en gage en sa possession 
Jorsqu'ils sont a sa disposition entre autres dans ses magasins ou un 
depot public. La depossession se realise a l'egard de tout tiers lorsque 
la constitution du gage a ete notifiee au debiteur ou au tiers-detenteur 
du gage, s'i\ y en a un, ou par l'acceptation du debiteur ou du tiers­
detenteur. 

66. La notification et }'acceptation du gage s'effectuent soit par un acte 
authentique, soit par un acte sous seing prive. Dans ce dernier cas, si 
un tiers conteste la date de la notification ou de !'acceptation du gage, 
la preuve de cette date peut etre rapportee par tous les moyens. Meme 
avant la notification ou l' acceptation, le debiteur peut se voir opposer 
le gage, s'il est prouve qu'il en a eu connaissance. 

67. Ce qui importe dans Jes contrats de gage sur amvres d'art c'est de de­
terminer avec precision les ceuvres qui sont gagees. II peut egalement 
etre prevu, si la garantie couvre toute une collection ou le stock d'un 
marchand qu'il est possible de substituer Jes tableaux, avec l'accord 
du cr6ancier ou a condition qu'une ce1iaine valeur soit maintenue en 
permanence. Le creancier s' assure du respect de cette valeur minimale 
par une expe1iise, en principe annuelle, des ccuvres donnees en gage. 
Cette expertise est e galement requise par l' assurance, ctant donne qu' il 
est frequent que le gage sur Jes tableaux soit double d'un gage sur l'in­
demnite en cas de sinistre. 

68. La designation du tiers detenteur est particulierement importante, 
etant donne gue, comme on l'a vu, lcs conditions de la conservation 
d 'une ceuvre est primordiale pour la conservation de sa valeur. Dans ce 
contexte, le Free Port base a l' aeroport de Luxembourg peut servir de 
tiers-detenteur. 

52 Art.2076 du Code civil. 
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69_ n faut egalement mentionner certaines initiatives de reformes legisla­
tives mentionnees par Deloitte dans son rapport de 2016, qui plaident 
en faveur de la creation d'un registre europeen sur lequel les gages 
sur ceuvres d'art seraient inscrits, a l'instar de ce qui cxiste aux Etats­
Unis51. Dans ce contexte, ii faut cependant allier la protection de la vie 
privee du constituant du gage avec la publicite du registrc rcquise pour 
que le gage, qu'il soit civil ou commercial, soit opposable aux tiers. 

70. La realisation d 'un gage civil ou commercial (contrairement aux 
contrats de garantie financiere) ne peut pas se faire par appropriation, 
c'est-a-dire que le creancier ne peut pas simplement garder la chose 
donnee en gage. La realisation doit se faire par la vente des biens don­
nes en gage54

• Les mecanismes de la vente publique ou !'attribution 
judiciaire compliquent la realisation du gage et constituent peut-etre 
un frein a l' activite de Art lending. Un autre frein au Art Lending sont 
le ratio LTV (ou « Loan to value») qui se situe en moyenne a 40% et 
les couts en expertise et en assurance des ceuvres gagees, ce qui nous 
amene au dernier point aborde, destine a mitiger les dangers affectant 
\es liaisons entre l' art et la finance. 

Section 5. Les assurances des reuvres d'art 

Tl. Avant d'aborder la question de l'assurance des ceuvres d'art, il faut 
mentionner qu'il existe egalement des reuvres qui ne font l'objet d'au­
cune assurance, parce que soit la prime d 'assurance que leur proprie­
taire devrait payer serait beaucoup trop chere ou tout simplement parce 
qu'aucun assureur n'aurait les capacites financieres pour face faire aux 
indernnisations en cas de sinistrc. 

72. Une ceuvre celebre qui n'est pas assuree est par cxemple la Joconde 
ou Mona Lisa de Leonard de Vinci, tout comme d'ailleurs le reste de 
la collection du Louvre. Pour ce type de mu see national, l'Etat est son 
propre assureur. La prime a payer par le Louvre ne pourrait de toute fa­
c;on pas etre payee par celui-ci. Les musees sont riches en ceuvres mais 

53 Deloitte A rt Tactic, J\rt&Finance Rcpurt 2016, p. 22. 
54 Art. 2078 Code civil ; Art. 117 Code de commerce: toute convention faite avant 

I' ouvcrture du droit de vcndrc ct qui autoriscrait le crcancicr, sans misc en dcmcurc, 
it s ' appropricr le gage ou it en disposer est nulle. Cependant, le creancier pourra, a 
<lcfaut de paiement, faire ordonner en justice que le gage Jui demeurera en paiement 
jusqu'a due concurrence, d'aprcs une estimation faite par experts. 
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pauvres en budget. En France, il existe une commission de la Garantie 
d'Etat qui decide si l'Etat fran~ais garantit entierement ou partielle­
ment avec un assureur une exposition culturelle. L'organisateur d'une 
telle exposition fait des economics en termes de coui en assurance. 

73. Au Luxembourg, il arrive egalement que l'Etat emette de telles garan­
tics, notamment lorsque des particuliers pretent leurs a::uvres pour des 
expositions publiques. Dans une affaire concernant une ceuvre d'art de 
Gilbert & George volee lors d'une exposition, la Cour d'appel a cepen­
dant ignore Jes concepts tires du droit des assurances utilises par l'Etat 
dans sa garantie pour le condmnner a indemniser Jes proprietaires a 
hauteur de la valeur chiffree par l'expert judiciaire a EUR 76.667,31 
au lieu d'appliquer la valeur agreee de EUR 10.000 prevue par la ga­
rantie55. 

74. Le concept de « valeur agree)) est un concept special aux assurances 
d'c.euvres d'art specialisees. 

75. En eiTet, pour les collectionneurs, galeristes, marchands, musees (pri­
ves) ou autres detenteurs d'a:uvres d'art, il peut etre utile voire indis­
pensable de conclure une assurance sp6ciale, parce que les contrats 
d'assurance generaux du type « multirisque habitation» prevoient des 
plafonds d'indemnisation ou ne jouent plus lorsque Jes objets sont de­
places. De meme, Jes polices generales appliquent sou vent une deduc­
tion pour vetuste du montant alloue en cas de sinistre. Le facteur temps 
en tant que destructeur de valeur ne fait pas de sens pour les ceuvres 
d'art. 

76. Les assurances specifiques ne sont pas proposees par toutes les compa­
gnies d'assurance, les plus connues proposant des assurances speciales 
etant Axa et Hiscox. I1 s'agit souvent de contrats sur mesure couvrant 
une reuvre ou une collection depassant EUR 100.000 ou 500.000. Le 
sur-mesure s'explique par Jes dangers auxquels les ceuvres sont expo­
sees, partant Jes risques couverts par l'assureur. Comptent pour la de­
termination des risques, des facteurs comme la configuration des lieux 
(public ou prive? visitcurs? possibilite d'inondations ?), mesures de 
securite (contre le vol? contre l'incendie? contre la foudre ?), le trans-

55 C.A. 4 j11illet 2012, ob~. Elisabeth Omes « Les assurances des ocuvrc~ d'art);, .rn 
2013, p. 58. 
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port ( certains collectionneurs ont plusieurs residences et voyagent avec 
Jeurs tableaux favor.is) le stockagc et l' inventaire des reuvres (est-ce 
gu'on se rendrait compte de la disparition ?). 

II. Dm1s les contrats conclus en «valeur declaree)>, c'est l'assure lui~ 
rneme qui indique la liste et la valeur des biens a assurer sans que 
J'assureur intervienne. En cas de sinistre, il devra apporler la preuve de 
}'existence et de la valeur de l'objet pour avoir une indemnisation ha­
see sur la valeur de remplacement calculee au moyen des prix moyens 
obtenus en vente publique par des objets identiques ou similairessr,_ 

78. A !'oppose, dans les contrats conclus en «valeur agrcec», la valeur 
est determinee d'un commun accord entre l'assureur et le souscriptcur 
de l'assurance au moment de la conclusion du contrat. «Une police 
d'assurance definit ainsi la valeur agreee comme la valeur d'assurance 
acceptee communement par le preneur d'assurance et par la compagnie 
comme 6tant la valeur exacte servant de base au reglement de l'indem­
nite en cas de sinistre, avant d 'ajouter que sous reserve d'authenticite 
de l'ceuvre assuree, l'assureur s'interdit de la contestern57• 

79. En pratiquc, le recours a une police souscrite avec «valeur agreee» re­
quiert que les reuvres d'art couvertes par l'assurance soient enume­
rees dans le con1ra1 d' assurance ou dans un document joint au contrat, 
avec la mention de leur valeur, dcterminee par un expert beneficiant 
de la confiance de toutes les parties contractantes. En cas de surve­
nance d'un sinistre, l'assure sera alors dispense de rapporter la preuve 
de I' existence des reuvres sini strees et de leur valeur. Il sera en principe 
indemnise sur la base des estimations retenues dans le contrat d'assu­
rance. 

80. 11 y a des assurances creees pour lcs amvres d ' arl qui voyagent, en­
globant notamment des polices qualifiees de «clou a clou». Ces po­
lices couvrent une reuvre d'art conire tous Jes risques de deteriora­
tion, destruction ou disparition, mais uniquement pendant le temps qui 
s'ecoule entrc le moment ou. l'reuvre quitte son lieu d'exposition ou de 
conservation habituel et celui ou clle rcvient a sa destination58• Suivant 

56 Fr. DUR ET-ROBERT. Droit du marche de !'art, Dalloz Action, 201 6-2017, no 521.22. 
57 V. CALLEWAERT, << I.cs a~suranccs des a:uvrcs d 'art )), in L'art et le droit, Larcier 

2010, p. 97. 
58 V. CALLEWAERT, «I.cs assurances des reuvres d 'art », in L'Art et le Droit, Larcier 
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les arrangements contractuels, une telle police couvre en principe ega­
lement les risques de transport et de sejour clans le lieu d'exposition 
temporaire. 

81. Quel que soit le type d'assurance retenu, l'assureur dcvra suivre l'evo­
lution du marche de l'art et en particulier des ceuvres de ses clients, 
pour faire en sorte que la valeur reelle et la valeur assuree co:incident. 
Une disproportion est source de conflits en cas de sinistre. 

82. Plus inconnues en Europe gu'aux Etats-Unis, i1 existe des assurances 
couvrant le titre de propriete de l'ceuvre. I.:acguereur d'une ceuvre 
est protege contre son eviction par quelqu'un qui revendique un droit 
de propriete ou un autre droit, tel qu'un gage ou un autrc privilege. En 
contrepartie du paiement de la prime, l'assureur couvre !es frais du 
proces (y compris frais d'avocat) et va meme jusqu'a rembourscr le 
prix paye pour l 'ceuvre ( ou la valeur de celle-ci, si la valeur a augmente 
sensiblement depuis l'acquisition). 

Conclusion 

83. Qu'il soit expose, assure, titrise ou vendu, le homard de Jeff Koons 
incorpore parfaitement les caracteristiques des liaisons entre l'art et la 
finance : d' apparence ludique et legere, il a des pinces qui peuvent faire 
mal, surtout financierement. 

84. En guise de conclusion, j'aimerai partager avec vous une phrase que 
j'ai trouvee dans le livre de Raymonde Moulin sur le marche de l'art: 
« I.:art n'est pas un placement de tout repos et le marche de l'art ne 
peut etre un terrain de jeu que pour Jes amoureux de l'art qui sont en 
meme temps amoureux du risque59. »60 

2010,p. 93. 
59 Gram pp W. D., Pricing the l'riceless : Art, Artists and Economic~, New York, Rasi<.: 

Hooks, 1989, p. 166 
60 R. Moulin, le march6 <le l'art - Mondialisation et nouvelles technologies, Champs 

arts, Flammarion 2003, p.49. 

p 
ART ET FINANCE : 

LIAISONS DANGEREUSES? 

Discussion apres la conference de Maitre Elisabeth Omcs 
du 29 juin 2016 

Andre Priim : 

61 

Merci Elisabeth pour cettc belle conference. Je voudrais tout de suite 
mettre le micro a disposition de la salle qui pourra reagir, poser des ques­
tions ... On a des specialistes de l'art dans la salle, on a des specialistes 
qui vont etre dei;;us peut-etre de cette approche financiere de ]'art, cela 
provoquera certainement des reactions de specialistes de la finance. 11 y a 
le president de LAFA, une rccente association qui s'occupe des relations 
entre l' art, la finance et le droi t de l' art. 

Patrick Kinsch : 

Je voudrais poser la question suivante : cette tendance vers la finan­
ciarisation de 1' art - est-ce que tu sais ce que les artistes eux-memes en 
pensent? Jeff Koons, on sait qu'il est tout a fait pour, mais les autres 
miistes? 

La confercncicrc : 

Oui. En fait, il ya deux sortes ou plusieurs sortes d'artistes. II ya ceux 
qui font le trend de la finance et qui essaient de vendre le plus possible, qui 
ont vraiment des ateliers qui sont plus des fabriques que des ateliers, du 
style Jeff Koons ou Damien Hirst, mais il y a egalement d 'autres artistes 
commc Gerhard Richter. Quand on lui pose la question : « Qu 'est-ce que 
vous acheteriez avec 40 millions d'euros? », il a dit: « Eh hien, certai­
nement pas mon tableau. >> Done, voila, ii trouve que son art est vraiment 
bien, mais est-ce gue ccla vaut autant? J'ai Ju un article clans la Zeit ou ii a 
<lit qu'il ctait choque par le montant gue son tableau sur le dome de Milan 
avec la place devant qui est fantastique, ce tableau avait rapporte comme 
prix de vente 41 millions d'euros il a dit: « Moi, je trouve qu 'ii est ok, 
mais il ne vaut pas ! 'argent que quelqu 'un a paye pour cela » Done ii y a, 
jc pense, quelques ecoles. Bon, ce sont les artistes aussi qui ont le luxe de 
pouvoir dire des choses pareilles et d'autres artistes qui doivent vivre de 
leur aii sont peut-etre d'un autre avis, et c'est bien de vouloir plaire et de 
vouloir vendre, je pense que c'est plus une question pour les artistes dans 
la salle ... Est-ce qu'il ya d'autres reactions? 
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Lucien Kayser : 

Merci Madame pour cet expose trcs pousse sur le sujet. Vous vous etes 
tenue, et c'est bien normal, d'un point de vue du marche de la finance, de 
l'economie. Vous n'avez pas tout a fait, disons, enlevc le point d'intcrro­
gation a la fin. Liaisons dangereuses, finalement, si quelqu'un qui investit 
dans 1 'att, que ce soit un collectionneur ou un fond spcculatif, perd de 
]'argent, ce n'est pas mon probleme. Permettez-moi de me placer juste­
ment sur l'autre terrain, le terrain de l'att, et la, la question des liaisons 
dangereuses devient carrement une question de liaisons pernicieuses, voire 
nefastes. Etje vous dirai pourquoi en regardant, enjetant un coup d'o:il sur 
la financiarisation de l'art dans Les trente dernieres annees. Cette financia­
risation de I'art a mis fin, je crois, a deux siecles d'art moderne. Et peut­
etre que ces deux siecles d'art moderne ne sont plus maintenant qu'une 
parenthese. Pourquoi deux siecles d'art moderne? Paree que, jusque vers 
1800 en gros, 1793, c'est l'ouverture du Louvre, et a peu pres a la meme 
epoque, i1 ya le texte extremement interessant de Schiller sur }'education 
esthetique. L'art modeme a amene l'autonomie des artistes et Schiller parle 
de la - ici en allemand - « reinigende Kraft» de !'art, c'est-a-dire que 
peut-etre dira-t-on que Les artistes ont cu ]'ambition tout au long du 19e 
et, en gros, de la premiere moitie du 20e siecle de changer l'homme, de 
changer la societe, voire de changer le monde. lllusion, sans doute, illu­
sion, peut-etre. Alors je crois que la financiarisation y a mis fin ct on est 
revenu a avant 1800. Avant 1800, l'art etait sous la botte du pouvoir reli­
gieux, pouvoir politique, les artistes vivaient de cc pouvoir-la, et pas seu­
lement les artistes des arts plastiques. On se rappelle comment le pauvre 
Mozart s'est fait chasser de la Cour de Salzbourg. Et aujourd'hui, je crois 
que les artistes vivant justement des finances se retrouvent un peu dans la 
meme situation, ont perdu, heureusement qu'il ya des artistes encore gui 
continuent a travailler sur la lancee de I' ait moderne, mais ceux, dont nous 
avons un tres bel exemple la avec Jeff Koons, Damien Hirst, etc., ces ar­
tistes-la vivent a la botte justement des finances. Et, vous avez cite les noms 
- je ne vais pas tous les rcprendre - Amault, Pinault, on pourrait ajouter 
Abramovitch ... 11 ne faut pas oublicr que ce sont ces hommes-la, qui sont 
aussi bien collectionneurs et proprietaires de maisons de vente Christie's, 
Sotheby's, qui vont construire leur propre musee. Disons, l'une des carac­
teristiques de l 'art moderne pendant deux siecles avec des cas particuliers 
tres interessants d' Allemagne, d'une democratisation, avec !'institution de 
la part d'une bourgeoisie eclairee, d'un « Bildungsbiirgertum », des - cela 
n'existe peut-etre qu'enAllemagne -des« Kunstvereine ». Tout cela, c'est 
fini. L'art etait fait pendant deux siecles par les musees, une reuvre d'art 
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comptait quelque chose. Au depart, les Van Gogh ne comptaient stricte­
meot pour rien, n'avaient aucune valeur. Ils n' ont cu de la valeur qu'apres 
etJC passes par lcs musees, alors qu'aujourd'hui ce n'est pas le musee qui 
fait l'art mais ce sont les maisons de vente et les foires. Done nous sommes 
tout' ,1 foit dans un changement de paradigmes et, a mon avis, et cela n'en­
gagc que moi, d'une sorte de denaturation de l' art, tel que l' entendaient les 
dcux siecles de la modernite. 

La conferenciere : 

Merci pour ce commentaire. Bon, moi, je suis juriste, je suis speciali­
see en droit bancaire et done je me connais plus en finance qu'en art ou en 
philosophie ou en histoire. Mais, par contre, l'art qui se marie a la finance 
et Jes artistes qui cotoient Les collectionneurs et qui Les poussent c' est tou­
jours donnant-donnant : « Moi, je t 'achete ton homard, et toi, tu le mets a 
Versailles et on aura une gloire commune», mais il y a quand meme une 
remarque a faire : c'est de l'art et de la finance a un niveau tres eleve, tres 
cher financierement, mais il ya quand meme une sorte d'emergence d'un 
art un peu plus populaire a travers Jes social networks, par Instagram, par 
Faccbook ct par d'autres social networks oi) ii ya beaucoup plus d'artistes 
qui peuvent egalement etre lances par le peuple, par ceux qui like les posts 
sur Facebook que par une galerie. Done la aussi, va c' est un peu une demo­
cratisation de l'art qui pourrait faire ecole, ce serait bien ... 

Lucien Kayser : 

Cela ne serait pas une financiarisation de I' mt ... 

La conferenciere : 

Non, c'est une popularisation de l' art et je trouve ccla est un souffle 
nouveau pour l'art et pour des artistes qui peuvent emerger et peuvent etre 
reconnus par des likes sur Instagram ou meme par d'autres artistes cotnlne 
Richard Prince qui utilise alors leurs posts sur Instagram pour en faire des 
tableaux lui-meme et creer le buzz partout. Done, moi je pense que d ' une 
part ce marche est tres exclusif, ouvert a quelques pcrsonnes et d'autre part, 
on a quand meme un enorme nombre d'artistes partout des plus populaires 
et qui vont reussir par Les nouveaux medi<1s. Moi, je trouve quand meme 
que l'on va voir des changements la-dessus. Et ce ne sont pas des artistes 
qui font des sculptures ou des tableaux, mais ce sont des concept artists et 
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il y aura une toute autre philosophie de l'art. Mon expose, c'est plus l'art · 
classique, tangible et pas le concept qui est egalement en emergence, plus 
dans Jes nouveaux medias et aupres des jeunes. En tous cas, j' espere que 
cet art-la a egalement sa chance de bouleverser un peu le monde financier, 
et de toute favon s'i\ y aura une buJle dans Jes prix de !'art ou une hulle 
avec le Brexit, on ne sait passion aura encore des prix commc ccla ... 

Lucien Kayser: 

Cela fait tres tres longtemps deja, quelques annees, qu'on parle de 
bulle ... 

La conferenciere : 

Je sais .. . 

Lucien Kayser: 

Et Jes prix ne font qu'augmenter. 

La conferenciere : 

C'est comme l'immobilier a Luxembourg. 

Lucien Kayser : 

D'ailleurs de fiwon etrange, mais la remarque n'etonnera pas de ma 
pati, i1 y a la un phenomene tout a fait para11ele et on retrouve des fois 
exactement les memes personnes avec le footba11. M. Pinault de Artemis ... 

La conferenciere : 

Abramovitch . .. 

Lucien Kayser : 

II est proprietaire du Stade Rennais. M. Abramovitch est proprietaire 
de Chelsea et son epouse a une galerie d'art contemporain a Moscou. 

ART ET FINANCE : 
LIAISONS DANGEREUSES ? 65 

La conferenciere : 

Oui, c'est commc des accessoires d'une ccrtaine couche sociale .. . 

Lucien Kayser : 

C'est, disons, pour se faire valoir soit par l'art, soit par un joueur de 
football qu 'on peut acheter. 

La confcrcncicrc : 

Oui. 

Alain Mestat : 

Bonsoir. Merci beaucoup pour l'intervention, mais, quelque part, vous 
vous positionnez entre Jes deux. Je crois que votre intervention convien­
drait bien cotn1ne une prochaine presentation au colloq ue de l 'art. La chose 
que vous avez quand meme mentionnee ici, c'est que dans ce cas precis, 
malhcureusement on fait tres souvent l'amalgame, on park de marche de 
l'art. Pour moi, ceci n'est pas forcement le marche de l'art, on peut voir 
90% des transactions dans l'art, de maniere generale, sont des valorisations 
de mains de 50.000 euros. Done la on parle effectivement d'une section de 
I' art que 1' on va retrouver dans Jes grands magazines, que l' on va retrouver 
dans lcs grandes chalnes de television et c'est d'ailleurs malheureusement 
ce que l'art donne : une reputation a uncertain niveau, un peu sulfureux de 
l' art. Ceci dit, il faut concevoir une chose : aujourd 'hui, quand vous prenez 
des acheteurs d'art des dernieres annees, 70%, 80%, ccrtes, achetent l'art 
de fac;on philosophique, emotionne11e, scientifique, mais quand meme avec 
une visualisation de protection d' acquis, de protection de la valorisation de 
l'objet qu'ils ont achete. Done, il faut faire tres attention, la presentation 
est tn!:s bien faite, cela rcpresente au niveau d'une part des transactions, pas 
de la valeur totale du marche. Au niveau des transactions, ceux-ci repre­
sentent pratiquement mains de 5% des transactions. Certef., on commit la 
volumetrie, done au niveau de la valeur, on estime par apres que la valeur 
des transactions annuelles est de 60 milliards de dollars, certes, a ce ni­
veau-la, je dirais il y a mains de 250, 300 artistes qui sont ace niveau-la. Je 
uois qu'il est tres important qu'on parte de la, de ne pas faire d'amalgame 
du marche de l'art parce qu'il ya enom1ement d'artistes, enormement de 
collectionneurs qui connaissent les artistes moins connus, moins impor-
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tants, c'est un marche totalement different qui, je ne vais pas dire, obeit · 
a des lois diff6rentes de 1 'offre et de la demande. Le fait de pouvoir faire 
a son voisin, comme vous l'avez dit, envie, c'est nature! si on comprend 
l 'etre huma.in, simplement pour certains hommes, certains artistes, c' est 
done tres tres etrange. 

La confereuciere : 

Oui, je suis assez d'accord et pour r~jouter sur les chiffres, sur les 
ventes, c'est cela en fait qui m'etonne quand on parle des art indices, etc., 
ils sont bases sur des chiffres qui ne sont pas vraiment representatifs parce 
qu'ils ont les chiffres publics, mais il ya beaucoup de choses de vente qui 
se passent pas clans le public, dans le prive et done il est difficile d'avoir 
des trends ou d' autres chiffres. Tl est difficile de dire : « Tnvestissez dans 
!'art parce que cela va augmenter d'autant » parce que les chiffres ne sont 
pas fl.ables. 

Krystyna Gawlik: 

Je n'ai pas grand-chose a dire, mais justement si on parle de l'art, des 
finances et des risques, je suis etonnee que l'on n'ait pas parle des risques 
de blanchiment d'argent dans l'ceuvre d'art et des transactions pareilles. 

La conferenciere : 

Oui, j'ai du faire un choix dans les presentations et effectivement le 
blanchiment d'argent, c'est un theme qui est tres important et qui s'ap­
plique egalement dans le monde de l'art. 11 est vrai que les marchands 
de grandes valeurs sont soumis a la legislation anti-blanchiment done ils 
doivent faire les contr6les mais, malheureusement, effectivement, il y a 
toujours des problemes avec soit des ceuvres volees qui seront revendues 
ct done on est tout de suite en situation de blanchiment d'argent. Andre 
parlait du financement du terrorisme par la vente d'ceuvres archeologiques. 
C' est un theme a Jui tout seul pour combler une conference, je pense. Done, 
c'est pour cela que je me suis plus limitee aux relations, disons, entre l'mi 
et la finance et la valeur que de m'etendre sur le blanchiment d'argent qui 
existe cornme dans toutes les matieres. II n'y en a pas plus et pas moins que 
dans d'autres matieres mais ils sont plus mediatises peut-etre ... D'autres 
questions? 

Seance du 18 octobre 2016 

NOMBRES ET PENOMBRES 
LES DEFIS DE LA STATISTTQUE AU LUXEMBOURG 

par 

Paul Zahlen 

Paul Zahlen est membre de la Section des sciences 
morales et politiques de l'Institut Grand-Ducal depuis 
2014. 

11 a fait ses etudes secondaires a l'Athenee de 
Luxembourg avant d'etudier l'histoire a l'Universite de 
Paris-Sorbonne, a l'Institut universitaire curopeen de 
Florence et a l'Institut fur europaische Geschichte de 
Mainz. Un doctorat en histoire economique de l'lns­
titut universitaire europeen de Florence a sanctionne 
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hi fin de ses etudes. Sa these de 1987 porte sur la siderurgie de la region 
Sarre-Lorraine-Luxembourg clans Jes annees 1920. Ensuite, pendant une 
douzaine d'annees, il a travaille a ]'Office des assurances sociales, tout 
en menant des projets de recherche en histoirc economique et sociale. En 
1999, Paul Zahlen a ete engage au STATEC ou i1 est actuellement conseil­
lcr economique. D'abord responsable de la bibliotheque, il etait ensuite 
chef de la division des statistiques sociales avant de demander un detache­
ment a l' Un iversite du Luxembourg ou il mene actuellement une recherche 
sur l'histoire d'une societe d'assurances luxembourgeoise. 
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A titre personnel ... 

C'est done ma premiere intervention au sein de cette asscmblee. 
Comme je n'ai pas encore eu }'occasion de le faire, je voudrais d'abord 
vous remcrcier de m'avoir accueilli dans la section des sciences morales 
et politiques de l'lnstitut grand-ducal. C'est un honneur. Mais, pour moi, 
cela revient egalement a reconnaitre l'interet d'une approche interdiscipli­
naire. En tout cas c'est ]'interpretation que j'en fais. Je suis historien de 
formation. Suite a une rencontre de circonstances ou un hasard heureux, 
je me suis cependant occupe, pendant une quinzaine d'annees, de statis­
tiques dans le domaine social surtout, mais egalement dans le domaine 
economique. 

Les statistiques, ou plus precisement, la quantification - on reviendra 
plus loin sur ce concept- etaient cependanttoujours presentes a la fois dans 
mes etudes et dans mes activites professionnelles. Ce n'est d'ailleurs pas 
par interet intrinseque pour les mathematiques ou les statistiques que j'ai 
choisi cettc voie. Je me considere comme amateur dans ces disciplines. Je 
suis plutot un utilisateur qu'un producteur de chiffres. Mais, j'ai toujours 
pense que l'histoire est une des sciences humaines qui permet de mettre les 
theories politiques, sociologiques et economiques a l'eprcuve de la realite. 
Realite qui, selon les constructivistes, est elle-meme construite a partir de 
ces theories. J'avais ]'impression que le recours a des statistiques pourrait 
permettre d'echapper aux aspects litteraires de la discipline historique. A 
vrai dire, je ne me sentais pas entierement a l'aise pour construire une 
narration ou un recit historique captivant et, par ai11eurs je redoutais de 
me retrouver dans un coin ideologique, alors que je voulais me garder une 
certaine liberte clans ce domaine. Dans man esprit, la quantification devait 
apporter une objectivite scientifique a }'analyse historique qui,je le pensais 
a l'epoque, en manquait. Aujourd'hui je sais que cela est beaucoup plus 
complexe, d'ou le titre de« Nombres et penombres ». En d'autres mots, si 
les statistiques et la «quantification» apportent un eclairage utile et bien­
venu aux sciences sociales et notamment a l'histoire, il reste beaucoup de 
penombrcs ct meme d'ombres. Et ce ne sont pas necessairement Jes statis­
tiques qui y mettront de la lumiere, je pense. Gilles Gaston Granger decrit 
bien ces tensions au sein de la« discipline scientifique » qu'est l'histoire; 
tensions qui resultent de la confrontation a laquelle on ne peut echapper 
entre le« concret » et l' « abstrait », l' « individuel » et le« modele ». 
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« ['histoire, en tant que discipline autonome n'est a proprement par­
Jer J'une des sciences de l'homme, si l'on veut donner a cc mot son plein 
sens; on n'y peut parler que par abus de lois, de variables, de modeles. On 
la con fond alors ce faisant avec la sociologie, la psychologie, I' economic 

Si l'on definit la science comme construction de modeles efficaces des 
•• ,1 

phenomenes, on voit que l' histoire nous echappe, dans la mesure ou elle se 
propose non d'elaborer des modeles ... mais de reconstituer ces realites 
rnemes, necessairement vecues comme individuelles. A l'autre pole de la 
connaissance, ce sont les realites qui s'evanouissent, ne laissant subsister 
que les modeles, devenus objets .. . Symetriquement, pour une histoire a 
l' etat de purete, les modeles ont disparu dans un monde d' evenements et de 
personnes. Bien entendu, l'historien demeure constamment dans une situa­
tion assez ambigue, faisant alterner avec virtu.osite l'usage des methodes 
proprement scientifiques et le recours presque toujours tacite a !'imagina­
tion 6vocatrice du concret. IL est done tour a tour sociologue, economiste, 
linguiste, psychologue, recourant a des modeles formels plus ou moins 
explicitcment degages. Mais il peut a ban droit revendiquer toujours l'ori­
ginalite de sa discipline, puis que sa visee est tout autre que la leur; il veut 
atteindre l 'individuel, mais par le regard seulement, sans jamais le toucher. 
C'est un clinicien speculatif .... 11 ya pour l 'histoire une tentation esthe­
tique, qui la renvoie au roman, et une tentation formaliste, qui la renvoie 
aux sciences sociales. Le talent de l'historien consiste a naviguer entre ces 
deux ecueils. )) I 

Les penombres ne sont pas seulement conceptuelles ou methodolo• 
giques, mais elles sont bienreelles: en 2015, 63 % de la population luxem­
bourgeoise pensent que !es statistiques sont importantes. Le Luxembourg 
se situe d'ailleurs plutot a l'avant du classement des pays europeens. Dans 
les pays nordiques, au Royaume-Uni et en Irlande, le pourcentage est plus 
eleve, alors que dans beaucoup de pays de l'Est et du Sud europeen on 
accorde beaucoup mains d'importance aux statistiques. Les statistiques 
en general sont omnipresentes clans la discussion publique. Par contre, 
seulement 41 % des personnes interrogees au Grand-Duche connaissaient 
au moins un des indicateurs les plus mediatises (taux d'inflation, taux de 
croissance du PIB et taux de chomage) et 59% n'avaient aucune reponse 
correcte aces questions. Ce score n'est pas pire que dans d'autres pays eu­
ropcens. Au Royaume-Uni, en Bulgarie et en Slovenie, le taux de la popu­
lation n' ayant aucune reponse correcte concemant les taux de croissance, 

Ciilles Gaston Granger, Pens6e fonncllc ct sciences <le l'hommc, Aubicr-Ylontaigne, 
l 967, pp. 207 ct 208 
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d'inflation et de chomage depasse mcme les 80%. D'une manicre genera le, · 
les connaissances statistiques dans la plupart des pays europeens sont assez 
pauvres. 

J1 parait done que «l'invasion des statlst1ques d,ms 1' espacc public 
laisse trop souvent le citoyen demuni face a cette debauchc de chiffres, ... 
comme si trop de chiffrcs tuaient le chiffre »2 

Nombres et penombres: les raisons du choix du titre 

Le titre de la contribution s'inspirc tres etroitement du nom d'une as­
sociation frarn;aise, Penombrc1, fondee en 1993. Cette association souhaite 
offrir « un espace de reflexions et d'echanges sur l'usage du nombre dans 
le debat public ». 

Au debut, les travaux de ]'association etaient axes autour des statis­
tiques de la criminalite et de la justice penale. Le nom de ]'association 
vient de la : « le penal en nombre », ce qui a donne « penombre ». 11 est 
vrai que les statistiques penales sont souvent !es statistiques lcs plus criti­
quees OU discutees, car cllcs touchent a ce qui semble etre un des vecteurs 
d'angoisse les plus importants de l'humanite, a savoir l'insecurit6 et sur­
tout l'insecurite physique. Au sein de \'association« P6nombre », d'autres 
domaines de discussion se sont ajoutes progressivement aux discussions 
sur lcs statistiques penales: l'immigration, !'education, la sante, Jes inega­
lites, la pauvrete, la question des evaluations ct les classements, les fameux 
« rankings >,. 

2 Stephanie Dup,1ys, Dechiffrer Jes statistiqucs cconorniques et sociales, Paris, Duno(~ 
2008 

3 http://wwv.,,pcnombrc.org/vie-de-l-association 
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Figure 1 : Perception de !'importance des statistiques (2015) 
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Source Eurobarom ctrc n" 83 ,3 ( cnquctc en 2015, rcsultats publics en 2016) 
:-J.B. : Formulation de la question : (< Certaines personnes a ffirme11t que lt:s informatiom 
r,talistiqucs jouent un role important dans le monde des affaires et dans les prises de de­
dsions publiques et politiques. l'ersonnellement, pensez-vous qu'cn (nom d LL pays), le, 
(\(\cisions politiques sont p1:ises sur based ' informations statistiques ? 

figure 2: Connaissance des statistiques les plus mediatisees (2015) 
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Somce Eurobarometre n° 83.3 (enquete en 201 5, resultats publies en 201 6) 

N,B : Dans l'cnquctc. on a tlcmandc aux pcrsonncs interrogees d ' indiquer le taux de crois­
sancc du PIB, le taux d'inflation et le taux de chomagc, en pcrmctfant toutcfois unc margc 
tl'crreur, A titre d'cxemple, au Luxembourg, pour 59% des personnes interrogees, toutes 
les rcponses ~taicnt fausscs, 41 % avaicnt au moins unc rcponsc corrcctc (37% unc reponsc 
correctc ct 4% deux reponses correctes). Le pourcenlage des personncs avec 3 bonncs rc­
ponscs etait nul. 

Les statistiques de la « delinquance » sont exemplaires des questions 
qui sont a la base du travail statistique et de la reception des statistiques. 
Philippe Robert et Renee Zauberman, deux des meilleurs connaisseurs des 
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statistiques de la delinquance en Europe, notent que, sous l' Ancien Re­
gime, « on pouvait parler de tel type de meurtre ou de vol . . . mais que 
l'idee de delinquance comme categorie sociale n'existait pas vraiment »4

• 

Comme concept global, elle a commence a apparaitre a la fin du XVI11e 
siecle. En un premier temps, la delinquance a ete mesurec par la statistique 
des tribunaux, puis egalement par les statistiques policieres. Or, les statis­
tiques des tribunaux, tout comme les statistiqucs policieres, rcfletent plutot 
l'activite des institutions que le phenomene social sous-jacent a moins de 
supposer une correlation parfaite entre la « delinquance reelle » et respec­
tivement les faits denonces a la police et les jugements des tribunaux. En 
d' autres mots, en ce qui concerne les statistiques policieres, par exemple, 
il conviendrait de partir de l'hypothese que toutes les infractions ou delits 
soient denonces et enregistres par la police. Ce qui est peu probable. De 
nombreuses infractions a la Joi ne seront jamais connues des institutions 
chargees de les reprimer (c'est ce qu'on appelle le chiffre noir). Ence qui 
concerne les statistiques judiciaires et policieres, elles sont dependantes du 
contexte legal et des changements qui interviennent dans la legislation de 
repression des delits et crimes, ainsi que de la caracterisation (classifica­
tion) de ceux-ci. A noter qu'au Grand-Duche, ce n'est que tres recemment 
qu'une modernisation des statistiques judiciaires a ete mise en ceuvre. 
Dans notre pays, ce sont les statistiques policieres qui restent la principale 
source de statistiques sur la delinquance5

, alors qu' elles sont plut6t le reflet 
de l'activite de cette institution qui est elle-meme dependante des priorites 
qui Jui sont fixces par sa direction et/ou les decisions politiques. 

Une autre source statistique dans le domainc de la securite est celle 
de la population carcerale; generalement on s'interesse au nombre de 
personnes incarcerees par rapport a la population des pays respectifs. Les 
Etats-Unis se situent dans ce domaine largement « en tete » de classement 
avec quelque 700 personnes incarcerees sur 100.000 habitants en 2011. Ce 
qui correspond d'ailleurs a un peu moins de 1 % de la population adulte 
americaine.6 Ce qui fait qu'un auteur a pu qualifier Jes Etats-Unis de« in­
carceration nation >>.7 Ce n'est d'ailleurs pas seulement le taux global qui 

4 Robert Philippe, Zauberman Renee, Mcsurer la delinquancc, Presses de Sciences Po, 

2011,pp.13-14 
5 Les slatistiques de la police luxembourgcoisc sonl disponibles sur Internet 

http:/ /www.po 1 ice. public. lu/fr/police-se-presente/statistiq uc~/in<lex.html 
6 Institute for Criminal Policy Research, World Prison Brief 

(hllp://www.prisonstudies.org/highest-to-lowcst/prison-population-tolal ; 
accede k 2. l. l 0 16) 

7 Enns Peter K., Incarceration Nation. How the United States Became the Most Punitive 

f 
NO:rvlBRES ET PENOMBRFS 

LES DEFIS DE LA STATISTlQUE AU LUXEMBOliRG 73 

est significatif, mais egalement le fait gue ce sont les « Afro-Americains » 
sont beaucoup plus touches par le phenomene. Ils constituent 40% de la 
population carcerale et, parm.i Jes Afro-Americains, le taux d'incarcera­
tion atteint plus de 2 300 pour 100 000 contre quelque 450 pour 100 000 
diins la population « blanche ».8 A titre de comparaison, au Luxembourg 

011 comptait pendant la meme annee environ 120 personnes incarcerees, 
en France et en Belgique environ 100 personnes incarcerees pour 100 000 
habitants et en Allemagne moins de 80 personnes incarcerees pour J 00 000 
habitants. Mais cette statistique de la population carcerale n'a qu'un loin­
tain rapport avec le phenomene social de la delinquance. Elle reflete plutot 
Ja propension punitive d'un Etat ou d'une societe. Et pour le Luxembourg, 
la petite dimension et la « criminalite de passage >} joue egalement un role. 

Dans la plupart des pays - pour avoir une connaissance non seulement 
de la delinquance rnesuree par l'activite des institutions, mais egalement 
des foits qu'elles ignorent -, une autre source de statistiques s'est progres­
sivement affirmee, a savoir lcs enquetes aupres de la population, appe­
lees « enquetes de victimation )) OU encore « enquetes sur la securite )). 
Au Luxembourg, une premiere enquete a ete menee en 2004/2005 dans 
le cadre d'un projet europeen (European Crime and Safety Survey, EU 
ICS).9 Une enquete, destinee a mesurer les taux de prevalence des delits et 
de sonder Jes comportements relatifs a la delinquance et la securite (l'im­
pact emotionnel, ainsi que la propension de denoncer le delit a la police), 
a cte realisee ensuite par le STATEC en collaboration avec l'Universite du 
Luxembourg en 2013. Les resultats ont ete publies en 2015. 10 Selon l'en­
quete, « la moitie de la population a ete victime, entre 2008 et 2013, d'au 
moins un des delits suivants : cambriolage, tentative de cambriolage, vol 
de voiture, vol dans une voiture, vol de moto, vol de velo, fraude a la carte 

Democracy in the World, Cambridge Un iversity Pross, 2016 
8 Breaking Down Mass I ncarccration in the 20 IO Census: State-by-State Incarceration 

Rates by Race/Ethnicity. Briefing by I .cah Sakal a. May 28, 2014. Prison Pol icy Initia­
tive. 
(https://www.prisonpolicy.org/reportslrates.html ; accede le 21.l.2016) 

9 Michels Tom, Crime and Victimization in Luxembourg ; Resu lts of the European 
Crime and Safety Survey, EU ICS Working Papers, 2007 
(http://www.statistiques.public.lu/fr/publications/thematique/conditions-soeialcs/ 
crimc-luxembourg/index.html; accede le 2.1,2016) 

l O Heinz Andreas, Steff gen Georges, Willems Helmut, Victimization and Safety in 
Luxembourg. Findings of the "Enquctc sur la sccurite 2013 », Economie et stafo­
tiqucs N° 85/2015, STATEC, 2015 
(http://www.statisl iques.p,Lbl i c. lu/fripu blications/series/econom ie­
stal istiques/2015/85-2015/index.htm I ; acccd6 lc 2. l. 201 7) 
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bancaire/banque en ligne, vol qualifie, vol de biens personnels, harcele­
ment, fraude a la consommation, pots-de-vin/corruption, violence sexuelle 
ou violence physique ».11 Dans cette enumeration, ii apparait d'abord que 
la classification des crimes ct delits dans l'enquete ne correspond que tres 
grossierement a celle du code penal et du code civil. C'est deja a ce ni­
veau-la que les comparaisons avec Jes sources administratives devicnnent 
problernatiques. Par ailleurs, le « harcelement » releve plutot d'une cate­
gorie psychique (intrinsequement difficile apprehender) pouvant avoir des 
repercussions physiques, contrairement a la violence, a la ftaude ct au vol 
qui sont des categories materielles ou physiques pouvant avoir un impact 
psychique. Le harcelement n'a ete reconnu que tres recemment comme 
un delit. En outre, mesurer la corruption de facon directe a travers une en­
quete est une gageure. Les indicateurs de la corruption issues de 1' enquete 
devraient plutot etre consideres comme des indicateurs de la perception de 
la corruption. Cette perception est interessante en et pour elle-meme. Des 
associations comme « Transparency lnternational }} publient des rapports 
sur la perception de la corruption dans le monde. Mais elle ne peut pas etre 
consideree comme synonyme exact de l'activite de corruption propremcnt 
dite, meme si on peut considerer qu'il ya un lien entre le reel et le pen;u. 

Comme le montre la « mesure de la delinquance », les statistiques posent 

a la fois : 

des questions conceptuelles (au niveau des categories de classification, 

notamment) ; 

des questions institutionnclles (la diversite des sources et 1' organisa­

tion de la statistique publique) ; 

des questions liees au rapport cout/benefice ( dans un contexte de res­
sources rares, i1 faut fixer des priorites ; 

des questions concernant la diversite des sources qui peuvent enrichir 
le debat, mais egalement le « complexifier », notamment sides indica­
teurs statistiques relevant du meme concept de base evoluent dans Jes 
directions opposees; ce qui arrive assez frequemment sur des periodes 
de court terme, moins sur les evolutions de longue duree («trend»): 

des questions demise en oeuvre de la mesure (par exemple, est-ce qu'il 
vaut mieux representer des structures que des flux ou Jes deux) et 

des questions quant a la publication et a la reception des statistiques. 

l l Communique de presse du STATEC n° 43/2015 
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Le sous-titre de la contribution est peut-ctre un peu limitatif: en fait Jes 
defis de la statistique sont globaux. Et au Luxembourg, s'y superposent des 
questions liees clles plutot a la petite dimension. 

[ln11s la suite on s'intercsscra surtout a deux grandcs categories de defis 
(Jlle l<1 statislique ou Jes statistiques doivent affronter. Ces deux grandes 
categories sont: 

les defis resultant du contexte social, politique et institutionnel 

la question des definitions et des concepts qui sont a la base du travail 
statistique . 

A cela s' ajoute une troisieme deft, a savoir la question de la perception 
et de la comprehension des statistiques, question qui est liee a celle de la 
presentation et de Ia diffusion des statistiques . Cet demier aspect ne sera 
qu 'evoque la la margc. 

l. Le contexte : (< post-truth politics » et la « societe de la defiance » 

Les statistiques et les organismes qui les produisent ne peuvent faire 
abstraction d'un contexte socio-politique ou le« mensonge » a perdu beau­
coup de sa connotation negative ( on a pu parter dans ce contexte de « post­
truth politics», ou de « post-faktische Welt » ).12 Par ailleurs, le savoir et 
le role des experts est mis en doute. I.;Intemet produit aussi un trop-plein 
d'infonnations dont on ne peutjuger la pertinence qu'avec beaucoup d'in­
vcstissement en temps et en energie. Des biais cognitifs (aussi appeles biais 
de confirmation) et des bulles resultant des filtres dus aux algorithmes des 
rnoteurs de recherche et des reseaux sociaux se sont crees. A cela s'ajoute 
une defiance institutionnelle generalisee et epidemique dont une institution 
publique, comme l' office statistique, ne peut que souffrir. Pour le Luxem­
bourg s'ajoutent quelques pmticularites liees a la petite dimension. 

12 A noter quc le present tcxtc a 6t6 ccrit en trcs gnmdc partic avant sa presentation 
le 18 octobre 2016 a une seance de Ia section des sc iences morales el politiques 

de l'Institut grand-ducal, en d ' autrcs mots avant ]'election de Donald Trump a la 
prcsidence des Etats-Unis et avant quc la notion do « post-truth » n • ait fait 1 c tour 

du monde en etant consacre it la mi-novem bre « mot de l'annee » par !es << Oxford 
Dictionaries>) avcc la definition suivantc: <<post-truth»=<< relating to or denoting 
circumstances in which objective racts are less influential in shaping public opinion 

than appeals to emotion and personal belief. » 

https://en.oxfordd.ictionarics.com/word-of-thc-ycar/word-of-thc-ycar-20 l 6 ; accede le 
20 dcccmbre 2016 
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Le mensonge en politique («post-truth-politics») 

Le concept de « post-truth » semble avoir cte utilise pour la premiere 
fois - ou une des premieres fois - en 2004 par un auteur americain. 13 Ral­
ph Keys attribue cette evolution au relativisme cthique qui serait lie a la 
postmodemite. En aout 2016, unjoumal de reputation mondiale, le« New 
York Times» a repris le theme dans le cadre de la campagne de l'election 
presidentielle americaine.14 Le 10 septembre 2016, ]'«Economist>> a pu­
blie, sous le titre de « l.;art du mensonge », un article utilisant le terme 
de « post-truth politics» - litteralement la « politique post-verite ». 15 Le 
texte est consacre en partie a Donald Trump mais pose un probleme beau­
coup plus global dans les democraties occidentales; a savoir le role du 
mensonge dans la vie publique. Le theme a ete egalement repris par Syl­
vie Kauffmann dans le journal fram;:ais « Le Monde». Selon ces auteurs, 
ce n'est pas que le mensonge politique n'aitjamais existe (on connait \es 
contreverites de Georges Bush sur l'Irak, ceux de David Cameron sur la 
Lybie, ou encore le president russe Poutine qui affinne sans ciller qu'il 
n'y a pas de militaires russes en Ukraine, etc.). Mais ce qui a change c'est 
La qualite - ou le but - du mensonge. Comme le dit Sylvie Kauffinann, 
en politique une nouvelle technique est en train de se generaliser : « plus 
c'est gros, plus Qa marche ».16 Aujourd'hui ce qui est nouveau c'est qu'on 
n' essaie pas de fausser la verite ou de la contester, mais la « verite » est 
simplement consideree comme etant d'une importance secondaire. Autre­
fois le but du mensonge etait de creer une fausse vision du monde et a 
persuader Les clecteurs ou Jes elites. Aujourd'hui le mensonge est utilise 
pour renforcer Jes prejuges. D'une certaine fac;on, la verite semble etre 
devenue negociable ... Ou, pour ne pas utiliser le terme - un peu discu-

13 Key~ Ralph, The Post-Truth Era: Dishonesty and Deception in Contemporary Life, 
2004 
hllp://www.rnlphkeycs.com/thc-post-truth-era/ ; accede le 3.1.2017 

14 Davies William, The Age of Post-Trnth Politics, New York Times, 24 aoCtt 2016 
(h!lp://www.nytimes.com/2016/08/24/opinion/campaign-stops/the-age-of~post-truth­
politics.html?smid=fb-sharc , accede le 3.1.2017) 

15 Post-truth politics : Art of the lie. Politicians have always lied. Does it matter if they 
leave the truth behind entirely'/, The Eco110111is1, Sep 10th 2016 
(http://www.cconomist.cominews/leaders/21706525-politician~-havc-a\ways-lied­
<loes-it-mal ter-i f-they-leave-truth-behind-cntirc ly-art; Accede le 20.10.2016) 

16 Sylvie Kmitinann. Aux Etats-Unis com me en Europe, la politiqu~ cntrc mensongc.~ et 
tn:1n~grcssions, Le Monde du 24 septembre 2016 
(http:/ /www. lemonde.friidecslartiele/20 J 6/09/24lmensonges-et-trnnsgres­
~i on s_5002797 _3232.htm I, accede le 12.10.2016) 
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table - de« verite », c'est l' ob_jectivite des faits, ou peut-etre encore plus 
precisement, leur description statistique qui est discutee et misc en cause. 

Le journal allemand « Die Zeit » a egalement repris le theme tres re­
tennnent et l'auteur dit a ce sujet : 17 « Das Postfaktische ist deshalb so 
miichtig, weil nicht nur die Wahrheitsfrage suspendiert ist, sondcrn auch 
Hierarchien und Auto1itaten des Wissens . . . immer weniger gehort und 
akzeptiert werden. ». On reviendra un peu plus loin sur la question de l' au­
dibilite de la voix des experts. 

D'autres vont encore plus loin en faisant valoir que le mensonge n'a 
pas desonnais plus « pour objectif decreer une nouvelle realite, mais d'ef­
facer toute notion de realite », en d'autres mots une strategie d'ombre ou 
meme d'obscurite ou l'ethique n'a plus de place.18 

« Dans l' univers politique ( de Donald Trump), Jes faits sont instables et 
ephemeres; les evenements se suivent sans lien de causalite clair; et Le dan­
ger est pa1iout, meme si sa source semble changer de fa<;:on aleatoire, Tan­
dis que Le president Bush offrait a l'Amerique une illusion de clarte morale, 
le president-elu Trump offre la fantasmagorie en perpetuel renouvellement 
d'impressions diffuses et d'informations inverifiables, vaguemcnt reliees 
entre elles dans un brouillard d'angoisse et de desorientation. C'est plutot 
du Kafka que Le Seigneur des Anneaux. . . . Dans un monde ou rien n'est 
vrai, le seul vrai choix laisse aux electeurs se fait entre des fictions concur­
rentes .... Si tout est un mensonge, alors l'honune qui rend ses mensonges 
evidents pratique une forme particuliere d'honnetete.~> 

On peut cependant se demander si ces termcs nouveaux, comme « post­
truth politics», ne cachent pas simplement ce qu'en d ' autres temps on au­
rait appele la« progagande ». C'est ce que semble dire L'ancien chan1pion 
du monde d'echecs, Garry Kasparov dans un tweet de decembre 2016: 
<< The point of modern propaganda isn't only to misinform or push an agen­
da. It is to exhaust your critical thinking, to annihilate truth. »19 

17 Petra Bahr, Isl Wahrheit nur noch ein Gefi.ihl?, 7 oct0brc 201 (i 

http:l lwww.zeit.de/2016/4 2/emotionen-wahrheit -fakten-manipulation-rationali­
tact-demokratic: i\cc6dc le 10.10.2016) 

l 8 "Ned Resnikoff, Avec Trump, l'Amerique devient un cauchemar surrealiste, Slate, 
12.12.21016 
http:liwww.slate.frMory/130667/trump-amcriquc-cauchcmar-surrcaliste; accede le 
23.12.2016) 

19 Kasparov cit6 dans Char ks J. Sykes, Why Nobody Cares the President b I .ying, 
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La voix des experts inaudible ? 

Et ccla m 'amene au deuxieme point : pourquoi la voix des « experts » 
est-elle de plus en plus inaudible ou pour quelles raisons est-elle mise de 

plus en plus en doute ? 

Dans un article paru dans le New York Times, William Davies, profes­
seur a l'Universite de Landres, estime que le statut des« faits » dans le de­
bat politique public est monte trop haut et, plutot que de se situer en debars 
de I' argumentation politique, les « faits » constituent maintenant une arme 
purement rhetorique au sein du discours politique. En outre Jes sondages 
sur Jes« sentiments» et Jes« perceptions» du public, c'est-a-dire les indi­
cateurs subjectifs ant pris le dessus sur les indicateurs objectifs :

20 

« As politics becomes more adversarial and dominated by television 
performances, the status of facts in ptiblic debate rises too high. We place 
expectations on statistics and expert testimony that strains them to brea­
king point. Rather than sit coolly outside the fray of political argument, 
facts are now one of the main rh etorical weapons within it. The problem 
is the oversupply of facts in the 21st century: There are too many sources, 
too many methods, with varying levels of credibility, depending on who 
funded a g iven study and how the eye-catching number was selected. How 
can we still be speaking of "facts" when they no longer provide us with a 
reality that we all agree on? The problem is that the experts and agencies 
involved in producing facts have multiplied, and many are now for hire .... 
Once numbers are viewed more as indicators of current sentiment, rather 
than as statements about reality, how are we to achieve any consensus on 
the nature of social, economic and environmental problems, never mind 
agree on the solutions? Conspiracy theories prosper under such conditions. 
And while we will have far greater means of knowing how many people 
believe those theories, we will have far fewer means of persuading them to 

abandon them. » 

New York Times, Sunday Review, fobnwry 4, 2017 (https:1/www.nytimes. 
com/2017/02/04/opinion/sunday/why-nobody-cares-the-president-is-lying.html) 

20 Davies Will iam, The Age of Post-Truth Politics. New York Times , 24 aoilt 2016; 

accede le 4.2.2017) 
(http://www.nytimcs.con1/20l6/08/24/opinion/campaign-stops/the-age-of-post-trnth-
po litics.html?sm id- tb-share , accede le 3.1.2017) 
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Le prix Nobel d' economie, Daniel Kahnemann, dans son tres stimulant 
Jivre « Thinking fast and slow)), estime que des questions de systemes de 
valeur divcrgents sont egalement a I' origi ne des tensions cntre le public 
et Jes experts (notamment les experts statisticiens). A titre d'exemple, Les 
dfrr~s sont de purs nombres pour les statisticiens, alors quc le public fait 
des distinctions beaucoup plus fines entre « deces acceptables » et« deces 
difficilement acceptables » (p.ex. sclon l'agc des decedes) ou encore Les 
deces dus aux accidents de loisirs ou dus aux accidents de travail. Ce qui 
constitue un grand risque pour le grand public peut n'etre objectivement 
(c'est-a-dire pour les experts) qu'un risque tres restreint. Kahncmann cite 
Les travaux de Paul Slovic qui estime qu'experts et grand public doivent se 
respecter mutuellement et qu'il n'existe pas de risque « objectif» :21 

« Each side must respect the insights and intelligence of the other ... 
'Risk' does not exist 'out there' independent of our minds and culture, 
waiting to be measured. Human beings have invented the concept of 'risk' 
to help to understand and cope with dangers and uncertainties of life. Al­
though these dangers are real, there is no such thing as 'real risk' or 'ob­
jective risk' ». 

Si Slavic et Kahnemann semblent etre du cote de deux qui estiment 
quc les experts doivent prendre en compte les peurs et angoisses du pu­
blic, Sunstein et Turan ( egalement cites par Kahnemann) pensent qu'nne 
reaction au risque qui est biaisee par l'emotion ou les sentiments est une 
source importante de priorites politiques mal placees ou erronees. Turan 
et Sunstein appellent cela « availability cascades ».22 Jl s'agit d'une chaine 
d'evenements qui s'auto-entretient qui peut commencer par nne infor­
mation des medias sur llll evenement mineur mais qui peut aboutir a nne 
panique publique et une reaction politique (disproportionnee) du gouver­
nement. Kahnemann fa.it la description suivante du terme « availability 
cascades» et, en creux il ya la une analyse du fonctionnement du« popu­
lisme « :21 

21 Paul Slovic, Elke lJ. Weber, Perception of Risk Posed by Extreme Events, Center 
for Decision Sciences (CDS) Working Paper Columhia Univernity, 2002 ; cite clans 
Daniel Kahncniann, Thinking, Fast and Slow, 2011, p. 141 

22 Timur Kuran, Cass R. Sunstein, Availability Ca~cadcs and Risk Regulation, Stanford 
I.aw Review, 51 ( 1999), pp. 683-768 (http://public.econ.duke.eduHk43/ah~lracts/ 
articles/ar_ 40.pdf; accede le 15.12.2016) 

23 Danie I Kahnemann, Thinking, Fast and Slow, 2011, p. 142 
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« On some occasions, a media story about a risk catches the attention · 
of a segment of the public, which becomes aroused and worried. This emo­
tional reaction becomes a story in itself, prompting additionnal coverage in 
the media, which in turn produces greater concern and involvement. The 
cycle is sometimes speed along by « availability entrepreneurs», indivi­
duals and organizations who work to ensure a continuous flow of worrying 
news. The danger is increasingly exaggerated as the media compete for 
the attention-grabbing headlines. Scientists and others who try to dampen 
the increasing fear and revulsion attract little atention, most of it hostile ; 
anyone who claims that the danger is overstated is suspected in association 
with a 'heinous cover-up'. The issue becomes polically important because 
it is on everyone's mind, and the response is guided by the intensity of 
public sentiment. The availability cascade has now reset priorities. Other 
risks, and other ways that resources couJd be applied for the public good, 
and have faded into the background. » 

Le divorce entre experts et public est aussi lie au soup9on de conni­
vence des experts avec le pouvoir et d'une sorte de conspiration des elites. 
Mais il y a egalement des ressorts psychologiques liees a la presentation 
des avis d'experts. Les medias ont de plus en plus tendance a traiter des 
themes complexes par la juxtaposition des voix des experts et de debats 
entre experts. C'est plus democratique, pense-t-on. Plus mediatique su­
rcment. Mais, ces debats entre experts peuvent amener plus de confusion 
que de clarte. 

Comment expliguer cela? D'apres une etude psychologique recente 
beaucoup citee, en presence d' opinions d' experts divergentes sur un theme, 
on aurait plutot tendance a voir un « duel » entre dcux personnes ; cette 
perception interdirait une vue sur la distribution plus generale des opinions 
des experts> c'est-a-dire il serait difficile de voir s'il ya une majorite des 
opinions d 'experts a aller dans un sens ou dans l 'aotre. Inversement, on a 
des difficultes a accepter le poids d'arguments plausibles lorsqu'on sait 
qu'ils viennent du coin minoritaire.24 Finalement, un conflit entre experts 
peut generer un sentiment plus general d'insecurite intellectuelle, de doute 

24 Derek J. Koehler, Can journalistic "false ha lance" distort public pi;:rception of consen­
sus in expert opinion?, Journal of Experimental Psychology: Applied, Vol 22(1), Mar 
2016. 24-38 ct Derek J. Kochler, Why People Are Confused About What Experts 
Real iy Think, New York Times, Sunday Review, fobruary 12, 2016 
(https://www.nytimcs.com/2016/02/ 14/opinion/ sun day /why-people-arc-con fused­
about-what-experts-rcally-think.htm l; accede le 20.9.21026) 
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ou de perplexite qui peut se repercuter sur la perception de ]'exactitude des 
opinions d'experts. 

La prise de decision politique est - du moins en partie - influencee 
par !'opinion poblique qui elle-meme est guidee en partie par les opinions 
d'experts. Or, !'opinion publique devie de plus en plus souvent de l'opi­
nion des experls, pas sculemcnt parcc que leur legitimite intl.inseque est 
mise en cause, mais egalement parce que les gens ont les pires difficultes 
de savoir s'il y a consensus sur un theme ou dans quel sens s'exprime la 
majorite des experts. 

« Google it.!» - Qu'est-ce qu'un citoyen informe? 

Videal du citoyen informe est omnipresent dans les discours politiques, 
mais egalement en sociologie. I;infonnation non censuree est consideree 
notamment comme une condition du hon fonctionnement d'une democra­
tie 6tant donne qu' elle est essentielle pour resister aux manipulations. 

Lors d'un debat au moment des primaires presidentielles aux Etats­
Unis de 2016, un des candidats a la nomination des Republicains (Rubio) 
a demande en direct aux telespectateurs de faire une recherche sur google. 
(« google it »25

). Cela pour montrer que son adversaire (Trump) ne disait 
pas la verite. Et c'est ce qu'on fait des milliers de spectateurs. Cela montre 
l' impo1tance qu 'ont pris Internet et les reseaux sociaux comme source 
d'informations. 

Michael Lynch - qui est professeur de philosophic dans l'universite du 
Connecticut - estime qu'Internet peut etre un moyen d'atteindre !'ideal du 
citoyen informe. 11 ajoute que ce n'est cependant pas la disponibilite d'une 
quantite d'informations meme de bonne qualite qui est importante, mais 
plutot la comprehension de cette information. Se pose done Ia question: 
qu'est-ce qu'un un citoyen informe? 

25 Michael P. Lynch , Googling ls Believing: Trumping the Informed Citizen, New York 
Times. March 9, 2016 
(https:/ / opinionator.blogs.nytimcs.com/2016/03/09/googling-is" bclicving-trum­
ping-the-in formed-citizen/; accedi:': le l. l 0.20 l <i) ; 
voir cgalement le livre de cet auteur: Michael P. Lynch, The Internet of Us : Knowing 
More and Understanding Less in the Age of Dig data, New York: J ,ivcritei\V. W, 
N"orton), 2016 
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« The problem of course is that having more information available, 
even more accurate information, isn't what is required by the ideal. What 
is required is that people actually know and understand that information, 
and there are reasons to think we are no closer to an informed citizenry 
understood in that way than we ever have been. Indeed, we might be further 
away .... The danger is that increasing recognition of lhc fact that Googling 
can get you wherever you want to go can make us deeply cynical about the 
ideal of an informed citizenry - for the simple reason that what counts 
as an "informed" citizen is a matter of dispute. We no longer disagree just 
over values. Nor do we disagree just over the facts. We disagree over whose 
source - whose fountain of facts - is the right one. » 

Aujourd'hui, on ne discute plus seulement des valeurs, on ne discute 
plus seulement des faits, mais de plus en plus de savoir quelle est la« bonne 
source» d'informations. Et c'est dans ce dedale de sources d'information 
que les offices statistiques devront trouver leur place. 

«Filter-bubbles>> et« echo chambers» 

On a tendance a oublier qu' on vit dans un monde ou les algorithmes se­
lectionnent \es informations auxquelles on accede, c' est notamment le cas 
de nos recherches sur google ou encore sur la « timeline » de facebook. Les 
algorithrnes de Facebook fonctionnent d'ailleurs sur le principe de don­
ner aux gens ce qu'ils veulent ou demandent spontanement. En d'autres 
tennes: on serait enferme dans des bulles.26 

Les exemples d'etudes sur le sujet se multiplient.27 En resume, l'In­
temet n 'ouvrirait pas notre horizon, mais reduirait au contraire notre en­
vironnement d'informations a des chambres d'echo. Par ailleurs, dans la 
masse d'informations a laquelle on accede, tout le monde peut trouver -
et d' ailleurs produire des informations - a son gout. Cet environnement 

26 Voir, par cxcmplc : Eli !'ariser, The filter 13ubhle: How the New Pcrnonalized Web Is 
Changing What We Read and 1 I ow We Think, Penguin Books, 2011 

27 Notamment: Delia Mocanu, et al., Collective allenliou in the age of(111is)i11for­
mation, Compmers in Human Behavior, Elsevier, Vol 51, Part B, Octoher 2015, pp. 

l 198-120 ; 
Alessandro Ilessi et al., Science vs Conspiracy: Collective Narratives in the Age of 
Misinformation, PLOS/Onc, fobruary 13, 2015 ; 
Alessandro Bessi ct al., Social Determinants of Content Selection in the Age of (Mis) 
Information, Social Informatics, Volume 8851 of the series lecture Notes in Compu­
ter Science, 2014, pp. 259-268 
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est propice ace qu'on appelle le« biais de confinnation », c'est-a-dire un 
choix d'inforrnations confirmant ce que l'on pcnsc soi-meme initialement. 
Ces bulles favorisent egalement Jes theories du complot. 

Meme le Fornm economique mondial s'est saisi de la problematique 
dans son rapport de 2016 sur Jes risques globaux, le« Global Risks Re­
port »28 . Un des chcrcheurs ayant collabore ace rapport, Walter Quattro­
ciocchi, se demande s'il faut essayer de demythifier des desinformations 
(<<mis-information») par des argumentaircs elabores bases sm des faits. 
C'cst le «debunking» en anglais ou encore la « desintox » dans le jar­
gon des journalistes francophones. Le chercheur estirne que les dangers 
du« debunking» decoule de la caracteristigue du fonctionnement des re­
seaux sociaux comme « chambres d'echo » et que, dans ce contexte, toute 
tentative demise en caused' une opinion, respectivcmcnt d'un prejuge peut 
conduire ii leur renforcement :29 

« Selective exposure to specific content leads to "echo chambers" in 
which users tend to shape and reinforce their beliefs .... But couldn't we 
combat that by spreading better information? No. In fact, there is evidence 
that this only makes things worse .... we found that people interested in 
a conspiracy theory are likely to become more involved in the conversa­
tion when exposed to "debunking". In other words, the more the exposure 
to contrasting information a person is given, the more it reinforces their 
consumption pattern. Debunking within an echo chamber can backfire, and 
reinforce people's bias. » 

En s'inspirant de cette analyse, le Washington Post a d'ailleurs arre­
te en decembre 2015, sa rubrique « The intersect»30

, le fact-checking sur 
Internet, en estimant que cela ne fait que renforcer la determination des 
personnes a aller chercher des informations confirmant leur position. En 
<l'autres mots, dans une chambre d'echo, le« debunking» peut ricocher et 
renforcer les biais d' information. 

28 http://reporls.weforum.org/glohal-risks-2016/ 
29 http ://www. we forum.org/agenda/2016/0 I iq-a-waltcr-quattrociocchi-digita I-wildfire~ 

\\-'alter Quattrociocchi, head of the Laboratory or Computational Social Science at 
IMT Lucca in Italy, article sur le site du Wolrd Economic Fomm 

30 https://www.washingtonpost.comincws/thc-intcrscct/wp/2015/l 2/18/whal-was-fake­
on-the-internct-th i s-wcek-why-this-is-lhe-11na1-column/?utm_term- . 687bf2bb7baf; 
accede le 17.10.2016; et !'article paru sur le blog du momlc a cc sujct : htlp://big­
browser.blog.lcmondc.fr/2015/ 12/22/lc-vrai-faux-arret-de-1 a-ru brique-fact-checking­
du-washington-post/ 
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Si le Washington Post a arrete sa rubrique d 'analyse et de redressement · 
des informations fausses ou biaisees publiees sur Jes reseaux sociaux, le 
«fact-checking>> plus general ( c' est-a-dire non exclusivement axe sur Jes 
reseaux sociaux) par les medias traditionnels continue. Le Washington Post 
a une telle rubrique permanente depuis 2011 (appelee « fact-checker >>

31
). 

Aux Etats-Unis, l'activitc journalistique de controle des rumcurs et des 
fausses informations reste prolifique , conune en temoigncnt les sites Inter­
net de« fact-checking» nombreux et de qualite.32 En France, la chaine de 
television Arte et le quotidien Liberation sont egalement actifs dans ce do­
maine, a savoir dans le cadre de la rubrique « Desintox » qui est un projet 
commun des medias. Le Monde entretient, depuis !'election presidentielle 
de 2012 une tel le rubrique appelee « Les decodeurs »31

• 

Depuis fevrier 2017, Le Monde a meme decide d'aller plus loin en 
creant une nouvel outil numerique exclusivement consacre a !'evaluation 
de fiabilite des sites Internet, le « Decodex »34. Une application, resp. une 
extension telechargeable est offerte aux abonnes du Monde. Selon les 
initiateurs, cet « outil est fonde sur m1e grille de lecture simple qui vise 
avant tout a etablir si les informations presentees soot ti.ables quelle que 
soit !'orientation politique de l'emetteur. Reprend-t-il des informations 
d'autres sources ? Les cite-t-il ? Met-il en avant taus les arguments? A-t­
il souvent publie des informations fausses ? Il vise aussi a preciser, le cas 
echeant qui ecrit, possede le site ou canal sur le reseau social en ques­
tion.»15 11 s'agit evidcmment d'un projet titanesque et ce n'est pas pour 
rien que la redaction du Monde a pour« objectif de mobiliser une commu­
naute d'intemautes volontaires pour epauler les equipes sur le projet ». En 
fait, il s' agit d'un travail de Sisyphe. Le projet du Mondc se concentre sur 
la deconstruction journalistique de sites Internet ou des pages facebook, 
mais d'une maniere generate les fausses informations ponctuelles ( « fake-

31 https ://www.washingtonpost.com/ncws/fact-checkcr/about-the-fact-checker/?utm_ 
term .034859adc20e 

32 Et d'autre sites Intcrnct, surtout amcricains, de(< fact-checking», commc hllp:/fv,,ww. 
factcheck.org; http://www.politifact.com/ ou http://www.snopcs.com 

33 http://www. lemonde .fr/lcs-decodeurs/ 
34 http://wwv:.lemondc.fr/verification/ 
35 Adrien Senecal, Le Decodex passe Jes sites au erible. (< Le Monde >) lance un dispo­

sitif pour aider Les intcrnautes it rep6rcr lcs informations lcs mo ins fiablcs, I ,e Mon de 

du 3 fevrier 2017 
http://www.1emonde. frllcs-dccodeurs/articlc/20 1 7 /02/02/lc-dccodex-un-premicr­
pas-vers-la-verificati on-de-masse-dc-l-in formation_5073 130_ 43 55770.btm 11/mq Y­
gO2m8kpOG20wP. 99; accede le 3 fevricr 2017) 
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news»), les rumeru-s, les demi-verites pullulent. Ce ne serait en fait qu'a la 
source (facebook et google, notamment) que le filtrage des contenus serait 

envisageable. 

1 ,es Etatli voudraient done gue facebook ou google agissent cornme 
des regulateurs. Google a bien lance un tel projet de verification collective 
« First Draft » en partenariat avec differcnts medias, dont Le Monde, un 
systeme d' alertes aux fausses informations. Orce filtrage est-ii souhaitable 
et faisable ? Certains analystes en doutent36 

« Efficacite? Cimpression que laissent jusqu'ici ces initiatives est 
plutot cellc de plates-formes qui veulent montrer qu'elles ne restent pas 
inactives, mais hesitent a prendre le probleme a bras-le-corps. Pour des 
raisons economiques : embaucher ou financer une annee de moderateurs et 
de fact-checkers mettrait a mal leur modele, tout comme reduire le volun1c 
de contenus en circulation ou brider les utilisateurs. Mais aussi pour des 
raisons culturelles : fondees sur une ideologie libertaire, fascinees par le 
partage librc des connaissances, ces societes considerent que tout ce qui 
limite la liberte d'expression dans son acception americaine est un dan­
ger. Non sans raison: comme l'experimentent les internautes en Turquie, 
en Chine ou ailleurs, la frontiere est mince entre le blocage valide demo­
cratiquement par la loi et la censure politique. S'ils doivent assumer une 
plus grande part de responsabilite, les reseaux sociaux et grands operateurs 
du Web font aussi figure de boucs emissaires commodes. Le succes viral 
d'informations outrageusement fausses ne s'appuie pas seulement sur la 
puissance des plates-formes de Facebook ou Google, mais aussi sur ce que 
l'on peut appeler, faute de mieux,' l'envie d'y croire' .... La propagande et 
la dcsinfonnation se nourrissent, d'abord et surtout, de cette terrible crise 
de confiance, face a laguelle representants politiques et medias doivent 
faire preuve de la meme energie que celle qu'ils mettent a interpeller Jes 
plates-formes. » 

De la penscc fragmentee a la societe fragmentee ? 

Meme si les contreverites, Jes mensonges, les rumeurs y pullulent, l'In­
ternet en general, et les reseaux sociaux (twitter, facebook, ... ) en particu-

36 Alexis Delcambre et Damien Leloup, La lraque anfoe des (< fake-news )), Le ;VJondc 
du 3 fevricr 2017 

http://www. lemon dc.fr/idccs/articlc/2017 /02/02/la-trnquc-arduc-dcs-fakc­
news_50733 12_ 3232.html#P0J1 QYey AjMLQUy 1.99, accede le 3 fevrier 2017) 
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lier, sont evidemrnent des vecteurs irnportants de transmission de savoirs et · 
de connaissances. La voie de la transmission des connaissances a travers 
Jes reseaux sociaux est d'ailleurs prise de fa9on consequente par le projet 
«Tweets from WW]» initie a l'Universite du Luxembourg» et qui a pour 
ambition de faire l'histoire de la premiere guerre mondialc a travcrs des 
tweets pratiquement quotidiens.37 Le nouveau « Luxembourg Centre for 
Contemporary and Digital History »,3& cree a l'Universite du Luxembourg 
se place egalement de fac;on resolue dans la perspective des « digital hu­

manities ». 

Le fait que Jes reseaux sociaux vehiculent beaucoup de mensonges et 
rumeurs inverifiees est bien connu et evidemment critique. Mais la frag­
mentation des connaissances qui est consubstantielle aux reseaux sociaux 
est rarement pointee du doigt. Or, la fameuse limite des 140 signes per­
mises pour chaque tweet va evidemment de pair avec cette fragmentation 
et le format de twitter ne permet pas (ou peu) la mise en relation contex­
tuelle. Les causalites de fond n'apparaissent que tres rarement. Or, une 
des raisons d'etre des sciences sociales est justement de s'interesser aux 
relations entre evenements, entre personnes, entre pensees, entre paroles 
.. . On peut evidemment dire qu'il s'agit d'outils compleroentaires a la 
transmission plus traditionnelle des savoirs et des connaissances (par des 
cours, des seminaires . .. ). Neanmoins ii faut etre conscient que les outils 
peuvent avoir une influence sur le contenu. Le fait de voir l 'histoire - et la 
societe - « en puzzle» peut etre dangereux car !'assemblage n'est pas ne­
cessairement facile. Ubistorien Serge Gruzinski n 'est pas tres optimiste :39 

« Partout gavee d'une information fragmentee, souvent incontrolable, 
plongee dans des univers ou Ia distinction du vrai et du faux est balayee par 
une offre qui mele a plaisir le virtuel, la realite augmentee, le pretendument 
bistorique, la tele-realite et le nonsense ( chez Trump), cette humanite, et 
plus seulement !'Europe ou le monde occidental, saura-t-elle a temps ge­
nerer des antidotes ou lui faudra-t-elle a nouveau traverser des decennies 
noires?» 

3 7 https:/ itwittcr.collll'rcaltimeww l ?lang=cn ; et http :i/h-europc. uni.lu/?page_id=62 I 
pom u11e description succincte d11 projet. 

38 http://wwwfr.uni.lu/c2dh 
39 Serge Gruzinski, Le popu lisme fait sa wile, Liberation du l er mars 2017 

(http:/ /www.libcration.fr/debats/2017/03/01 /Jc-populisme-fait-sa-toi le_l 552549 ; 

accede le I er mars 2017) 
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Unc evolution parallele semble participer a cette fragmentation de la 
pensee. C'est la mise en cause de ce qu'on appelle les << corps interme­
<liaires )> dans les systemes politiques. On verra plus loin que la confiance 
dans les institutions et notamment dans lcs partis politiques tend as' eroder. 
Or, ks« corps inte1mediaires », les syndicats, les organes consultatifs, les 
pmt is sont des organismes essentiels d'une democratie ou se confrontent 
Jes idees, Jes ideologies, Jes connaissances, ou s'echafaudent des debuts de 
compromis et et OU la complexite de la vie en societe est necessairement 
presente. De l'autre cote, certaines formes de la democratie directe (peti­
tions, referendum ... ) sont, par leur essence, simplificatrices ou unidimen~ 
sionnelles. Elles sont a la fois al' origine et le resultat de cette fragmentation 
de la pensee (politique). Meme les ONG (organisations non-gouveme­
mentales) institutionnalisees sont pris dans le tourbillon de cette fragmen­
tation. On peut donner l'exemple des innombrables ONG et des groupes 
infoimels qui se sont crees suite a l'afflux de refugies. C'est evidemment 
un signe de la vitalite de la societe civile, mais les visees et les buts de ces 
associations sont tres ponctuels, alors que les ONG « traditionnelles » sont 
gencrnlement basees sur un corpus theorique, conceptuel et pratique plus 
etendu et plus complexe. Ces nouvclles formes d' engagement de la societe 
civile sont d'ailleurs largement basees sur les reseaux sociaux. Et c 'est la 
que se rencontrent la fragmentation des idees, des formes de communica­
tion et la fragmentation de la societe. 

« Affect heuristic » 

Au-dela de ces questions politiques ou mediatiques, et plus fonda­
mentalement, ce sont Jes dispositions psychologiques des individus, leurs 
croyances et lcurs emotions qui jouent un role crucial dans la perception 
des « faits ». Le prix Nobel d'economie, Daniel Kahnemann, dans son 
livre << Thinking fast and slow » reprend, pour caracteriser ces dispositions, 
le tenne « affect heuristic», popularise par le psychologue Paul Slovic40. 

Kahnemann note que la ou des emotions predominent, les conclusions 
(rapides) evincent les arguments (plus lents a se construire) et les affects 
detcnnincnt la perception du monde. Cela ne veut pas dire qu'il ya immu-

40 Paul Slovic, The affoct heuristic, In : Gilovich, I. , Griffin, D., Kahneman, D. (Eds.), 
2002. Heuristics and Biases: The Psychology of lnluiiivc J udgment, Cambridgr.: Uni­
versity Press, New York. pp . 397- 420. 
(http:/ibcar.warrington,ufl.r.:dttibrenncr/mar7588/Papcrs/slovic--affect-hcuristic-2002 . 
pdf: amide le 17.10.2016) 
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nite contre Jes informations et le raisonnement, mais la mise en oeuvre du · 
raisonnement n'est pas automatique :41 

« The dominance of conclusions over arguments is most pronounced 
where emotions are involved. The psychologist Paul Slovic has proposed 
an affect heuristic in which people let their likes and dislikes determine 
their beliefs about the world. Your political preference determines the ar­
guments that you find compelling. If you like the current health policy, you 
believe its benefits are substantial and its costs more manageable than the 
costs of alternatives .... The primacy of conclusions does not mean that 
your mind is completely closed and that your opinions are wholly immune 
to information and sensible reasoning. Your believes, and even your emo­
tional attitude, may change (at least a little) when you leran that the risk of 
an activity you disliked is smaller than you thought. However the informa­
tion oflower risks will also change your view of the benefits (for the better) 
even if nothing was said about benefits in the information you received. » 

Kahnemann ajoute que le raisonnement constitue - tres souvent - mains 
un instrument de critique des emotions qu'un instrument de confirmation 
de ces emotions, et on retombe ainsi sur le theme du « biais de confuma­
tion ». 

La « normalitc » : 
entre la « moyenne » statistique et la « norme» morale 

Qu'est-ce qui est normal? La reponse peut paraitre triviale. Ce serait 
ce qui se situe dans la moyenne, ce qui est« typique >>. I.:analysc factuelle 
et statistique vehicule, du moins implicitement, la notion de la« normali­
te », a travers les indicateurs de tendance centrale notamment, c'est-a-dire 
la moyenne, la mediane et le mode. En fait c'est plus complexe. La percep­
tion de ]a normalite se place clans un champ de tension entre les normes 
morales et nonnes statistiques, conune l' ont montre deux chercheurs de 
I 'Universite de Yale, A. Baer et J. Knobe :42 

41 Daniel Kahncmann, Thinking, Fast and Slow, 201 lpp. I 03-104 
42 Adam Bear et Joshua Knobe, Normality: Part descriptive, part prescriptive, Cogni­

tion, 2016 Nov 10. 
(https :/ /campusprcss.yatc.cdu/adambear/filesi2016/ 11/Bt:ar-Knobc-2016-Cogn-
2872xtl. pdf; accede le 2.1.2017) 
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« People's beliefs about normality play an impo11ant role in many as­
pects of cognitio~ and life (e.g., causal cognitio~1, linguistic seman!ics, 
cooperative behavior). But how do people deterrmne what sorts of thmgs 
are normal in the first place ? Past research has studied both people's repre­
sentations of statistical norms ( e.g., the average) and their representations 
of prescriptive norms (e.g., the ideal). Four studies suggest that people's 
notion of normality incorporates both of these types of nonns. In particu­
lar, people's representations of what is nonnal were found to be influenced 
both by what they believed to be descriptively average and by what they 
believed to be prescriptively ideal. ... Taken together, these findings may 
help to explain how moral no1ms impact the acquisition of normality and, 
conversely, how normality impacts the acquisition of moral norms. ,, 

Repetition et familiarite 

Un biais cognitif supplementaire semble lie au fait que la repetition de 
fausses nouvelles ou faux j ugements rendrait ceux-ci plus plausibles. C' est 
du moins ce que suggerent deux etudes de psychologie experimentale dont 
\es resultats ont ete publies respectivement en 1992 et en 2012. I.;etude de 
1992 par I. Begg et al. arrive a la conclusion suivante concemant l'impact 
de la « familiarite » :43 « Our results indicate that one basis for belief is 
memory; people believe statements that confirm remembered information 
and doubt statements that contradict it». 

Dans sa publication de 2012, D. Polage decrit comme suit les resultats 
de son etude experimentale:44 

« Participants were exposed to false new stories, each portrayed by the 
investigator as true news stories. After a five week delay, participants who 
had read the false experimental stories rated them as more truthful and 
more plausible than participants who had not been exposed to the stories. 
In addition, there was evidence of the creation of false memories for the 
source of the news story. Participants who had previously read about the 

43 Ian Maynard Begg, Ann Anas, and Suzanne Farinacci, Dissociation of Processes in 
Relief: Source Recollection, Statement Familiarity, and the Illusion ofTmth, Jomnal 
ofExperimental Psychology: General, 1992. Vol. 121. No. 4., pp. 446-458 
(http://citeseerx.ist.psu.edu/viewdoc/download?doi= I 0.1. I .220,6486&rep=rep 1 &type 
=pdf; accede le l O.l.2017) 

44 Danielle C. Polage, Making up History: False Memories offokc New~ Stories, 
Europl:'s Journal of Psychology, cjop.psychopcn.cu I 1841-0413, Research Reports 
(hllp://ejop,psycbope11.eu/article/viewFile/456/pdf; accede le I 0.12017) 
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stories were more likely to believe that they had heard the false stories · 
from a source outside the experiment. These results suggest that repeating 
false claims will not only increase their believability but may also result in 
source monitoring errors.» 

Les limites de la rationalite 

Dans un excellent article paru dans le magazine « The New Yorker», 
Elizabeth Kolbert s'interroge « Why facts don't change our minds?» 45 

« en s'appuyant sur les resultats d'experiences en laboratoire de psycho­
logie parus dans des livres a paraitre et presentes en avant-premiere par 
Kolbert. Et dans le sous-titre elle livre une conclusion peu optimiste qui 
va clans le sens de Kahnemann: « New discoveries about the human mind 
show the limitations of reason>>. Une premiere experience mentionnee par 
Kolbert - menee dans les annees 1970 avec des etudiants de l'universite de 
Stanford-, prouve que meme si on montre a des personnes qu'elles ont ete 
volontairement induites en erreur, celles-ci perseverent dans leur opinion 
ou impression initiale (« Once formed, impressions are remarkably perse­
verant »). 

Kolbert cite le livre « The Enigma of Reason » , dans lequel Hugo 
Mercier et Dan Sperbet0 expliquent cette << irrrationalite » par le fait que 
la raison (rcspectivement la rationalite), ne s'est pas developpee pour re­
soudre des problemes abstraits ou logiques ou meme de tirer des conclu­
sions a partir de donnees non-familieres ; elle se serait plutot developpee 
pour resoudre des problemes poses par la vie en groupe: « Reason is an 
adaptation to the hypersocial niche humans have evolved for themselves». 
Des habitudes de pensee considerees comme bizarres d'un point de vue 
intellectuel peuvcnt etre perspicaces ou judicieuses du point de vue des 
interactions sociales. Ce serait une des raisons du« biais de confirmation» 
evoque plus haut. 

45 Elizabeth Kebert, Why facts <lon't change our minds, New discoveries about the 
human mind show the limitations of reason,fcbruary 2 7, 2017 
(http://www,newyorker.com/magazinc/201 7 /02/2 7 /why-facts-<lont-change-our­
minds; accede le 27,2,201/) 

46 Dan Sperber, Hugo Mercier, The Enigma of Reason: A Ne~' Theory of Human Un­
derstanding, Harvard, April 2017 
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Mercier et Sperber estiment que la fonction du raisonnement doit etre 
repensee. Cette fonction serait << argumentative» :47 

« Reasoning so motivated can distort evaluations and attitudes and 
allow erroneous beliefs to persist. Proactively used reasoning also favors 
decisions that are easy to justify but not necessarily better. In all these 
instances traditionally described as failures or flaws, reasoning does exac­
tly what can be expected of an argumentative device: Look for arguments 
that support a given conclusion, and, ceteris paribus, favor conclusions for 
which arguments can be found. » 

11 y a en outre 1 'effet que Sloman et Fembach, dans leur nouveau livre, 
appellent « illusion of explanatory depth ».48 Globalement les gens ont ten­
dance a penser qu'ils saventbeaucoup plus que ce qu'ils savent reellement. 
C' est un constat trivial. Ce qui l' est un peu mo ins est la persistance de cette 
croyance. Elle semble etre est due a l'appartenance a un groupe. Nous nous 
appuyons tres souvent sur les connaissances et l' expertise d'autres per­
sonnes. Sloman et Fernbach estiment que la collaboration etroite dans un 
groupe peut faire que nous ne savons plus ou nos connaissances (ou notre 
expertise) s'arretent et celles des autres commencent. Cette dependance 
mutuelle peut etre utile en tant que « communaute de connaissances ». 
Dans le domaine politique, elle peut aussi devenir dangereuse parce que 
nous avons l' « illusion de conna'itre ». Illusion qui selon Sloman et Fern­
bach favoriserait l'extremisme et la polarisation politiques. En demandant 
aux participants d'une experience en laboratoire psychologique d'expli­
citer et d'expliquer en profondeur des politiques, !es attitudes deviennent 
plus moderees. 4'J 

Finalement dans son article paru dans « The New Yorker», Elizabeth 
Kolbert cite le le livre de Jack et Sara Gorman intitule « Denying to the 

47 Dan Sperber, Hugo Mercier, : Why do humans reason? Arguments for an argumenta­
tive theory, Behavioral and brain sciences, (2011 ), 34, pp.57-111 
http ://www.dan.sperber.fr/wp-c0nten1/upl oa<ls/2009/ 1 0/McrcicrSpcrbcrWhydohu­
nrnnsreason. pdt; accede le 15 .12 .20 I 6) 

48 Steven Sloman, Philip Fcrnbach The Knowledge Illusion: Why We Never Think 
Alone. Penguin, March 14, 2017 

49 Voir egalcmcnt a cc sujct : Philip M. Fernbach, Todd Rogers, Craig R. Fox, Steven A. 
Slo111an Political Exlremi~m I~ Supported hy an Illusion of Understanding. Psycholo­
gical Science, Psychological Science published on line 25 April 201 3 
(h!tp://scholar.harvard,cdu/filcs/todd_rogers/files/political_extremism.pdf ; accede le 
27.2.201 7) 
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Grave: Why We Ignore the Facts That Will Save Us »"0
• Les auteurs s'inte­

ressent aux croyances persistantes qui sont scientifiquement fausses et po­
tentiellement mortelles. Les auteurs prennent l' exemple du refus des vacci­
nations et de la dangerosite (mortalite) potentielle resultant de la detention 
d'armes. La encore le« biais de confirmation » est evoque comme expli­
cation possible. La peur de la complexite, les peurs conspirationnistes, le 
charisme d'un «leader» sont d'autres facteurs d'explication evoques. A 
la fin du livre, les auteurs relevent un defi : « The challenge that remains 
is to figure out how to address the tendencies that lead to false scientific 

belief». 

En appeler aux emotions semble etre le plus efficace pour persuader Les 
gens d'une these, d'une politique, d'une decision ... Or cela est contraire 
au but qui consiste a vouloir promouvoir des connaissances scientifiques 

« saines » . 

Entre le marteau et l'enclume 

Les medias, et les producteurs et distributeurs de « faits >> en general, 
sont done pris entre le marteau et l'enclume : d'un cote ils sont confrontes 
a une (re )mise en question continue et radicale des faits relates et d'un autre 
cote une demande tout aussi continue afin de disposer des faits verifiables, 
meme de la part de ceux qui voient dans les medias une « Liigenpresse ». 
Le sociologue Albert Ogien suggere que les medias ne se limitent plus a la 
« traque des faits », mais se donnent une mission politique de combat pour 

!es fondements de la democratie :51 

(< Fini la connivence entre politiques et medias, Jes echangcs de bons 
procedes, Jes compromis passes au nom de la neutralite, l'exercice du me­
tier Ii mite a la traque des faits et a la verification de leur objectivite. Face a 
des detcnteurs du pouvoir qui savent detenir les moyens de brouiller toutes 
les pistes en jouant cyniquement des regles de l'activite journalistique, 
celle-ci devrait dorenavant remplir une mission proprement politique : 
combattre tout ce qui cherche a detruire les ferments d'une vie publique 

democratique. » 

50 Sara E. Gorman, Jack M. Gorman, Denying to the Grave: Why We Ignore the fa1.:ts 
That Will Save Us, Oxford U11iversity Prc~s, Sept. 2016 

51 Albert Ogien, Laguerre de !'info est declaree, Liberation du 22 dcccmbre 2016 
http://www.liberation.fr/dcbats/2016/ 12/22/la-guerre-dc-l-in fo-est-declarcc _ l 536966 
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Mais evidernment, on ne manquerait pas de relever le caractere parti­
san des medias qui prendraient cette voie. Les statisticiens sont clans une 
situation encore plus difficile. Pour les offices statistiques, qui sont !es 
fournisseurs par excellence de « faits », la mise en cause fondamentale de 
la « verite » de ces faits, est une question vitale. Sachant que dans le debat 
politique partisan, !es« faits » ne semblent plus jouer qu'un role marginal, 
Ja raison d'etre meme des instituts de statistique est implicitement atta­
quee. D'un autre cote, il y a un appel de la part des decideurs politiques, 
mais egalement de la part des decideurs economiques, pour disposer de 
plus en plus de faits « statistiques ». Sur le theme de L' «evidence-based 
policy» il y a consensus, semble-t-il. 

Pour Jes offices statistiques, une maniere de repondre a ces defis se 
situe dans la politique de communication, meme s'il ne s'agit pas d'une pa­
nacec. Pour contrer la desinformation, il faut notamment mettre les moyens 
dans le domaine des techniques de presentation, de la recherche et du style 
narratif. Le STATEC a commence a aller dans cette direction en publiant 
des videos avec des explications du directeur du STATEC et des auteurs 
sur !es statistiques ou sur les rapports publies. Par ailleurs, la presentation 
des statistiques, la flexibilite d'utilisation, Jes outils de visualisation et l'in­
teractivite avec les utilisateurs devront etre ameliores. On a commence a 
faire les premiers pas indispensables dans cette direction, mais il reste une 
marge de manoeuvre consequente. 

Figure 3 : Confiance dans les institutions 
et confiance interpersonnelle en Europe 
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Aux questions du trop-plein d'informations et des biais d'infonnation · 
s'ajoute !'explosion de la defiance entre Jes personnes et envers ce qu'on 
appelle Jes elites economiques et politiqucs. En parallele, la defiance se di­
rige clairement contre Jes institutions, moins contrc Jes institutions d'ordre 
comme la police ou la justice que contrc Jes « corps intcrmediaires », 
c'est-a-dire les partis politiques, Jes syndicats .... En somme, !'ensemble 
des institutions qui devraient ou pourraient se charger de la mediation des 
conflits est touchee par la defiance. Je qualifierais cette defiance de structu­
relle ( c' est-a-dire qu 'elle s' est incrustee clans les structures de la societe). 

Figure 4 : Confiance dans les divcrses institutions au Luxembourg, 
2001, 2008 2014 
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Source : Eurobaromctrc 

Quelle est la situation globale au Luxembourg? Le Grand-Duche se 
situe plut6t dans la moyenne des pays europeens : un peu au-dessus de 
cette moyennc pom la confiancc clans Jes institutions (le systeme politique, 
la police et la justice), al ors que la confiance interpersonnelle (sociale) sc 
place legerement en-dessous de la moyenne. Les pays nordiques sont tout 
en haut de l'echelle de confiance, Jes pays de l'Est de ]'Europe, et certains 
pays du Sud, co1mne la Grece, Chypre et le Portugal, - mais aussi la France 
- tout en bas (voir figure 3). 

L'enquete Eurobarometre pennet d'etre un pcu plus precis. La 
confiance dans les partis politiques etait deja basse ii y a une douzaine 
d'annces. Aujourd'hui c'est pire (seulement un peu plus de 20% de la po-
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pulation ont confiance dans Jes partis). La confiance dans le parlemcnt ct 
dans Je gouvemement au Luxembourg se situe aujourd'hui autour de 50% 
alors qu'il ya une dizaine d'annees le pourcentage atteignait encore plus 
de 70%. A noter que le dcclin de la confiance dans le gouvernement avait 
C(l m rncnce des 2011. Dans 1 a comparaison europeenne, la confiance dans 
!es institutions politiques au Luxembourg rcste toutefois assez elcvee. Les 
institutions d'ordre, comme la police ou la justice, sont relativement epar­
gnees par la defiance institntionnelle avec des pourcentages de confiance 
depassant !es 60%. 52 

II convient de souligner que la confiance dans les medias traditionnels 
souffre egalcment depuis une quinzaine d'annees, cela certainement pour 
la television et la radio, un pen mains pour la presse ecrite. Le pourcentage 
de residents au Luxembourg ayant de la confiance dans Ia television passe 
de 65% en 2001 a 52% en 2014. 

Dans un livre de synthese, trois economistes franvais, Yann Algan, 
Pierre Cahue et Andre Zylberberg analysent ce qu'ils appellent la« fa­
brique de la defiance ».53 II est vrai que la France est particulieremcnt tou­
chee par le phenomene. C'est cc qu'on a appele le« malaise fran,;ais » ou 
encore, commeAlain Ehrenberg« la societe du malaise »54• D'apresAlgan 
et al., ce malaise est caracterise par une confiance cntre les personnes tres 
foible et une confiance dans les institutions egalement faible (mis a part 
quelques exceptions comme la confiance clans le systeme de sante). Mais 
!'evolution a la baisse de la confiance dans Jes institutions est assez ge­
nerate dans !es pays occidentaux, comme le montrent toutes tes enquctes 
menees sur le sujet. 

On ne peut entrer clans le detail des raisons de cette evolution dans le 
contexte de la presente contribution,55 mais il y a certains facteurs-cles 

52 Fn ce qui concernc, la question de la confiancc intcrpersonnelle el institutiom1elle au 
Luxembourg, voir 

Paul 7,ahlen, I ,a confiance dans les institutions publiques el la confiance envers 
m1lrui, In : Rapport Travail ct Cohesion socialc 2015, STATEC, ". 199-236 
(http://www.~tatistiques. public.lu/catalogue-publications/cahicrs-economique~/2015/ 
PDf-Cahier-1 20-2015.pdf : accede le 25, I l.2016) 

53 Yann Algan , Pierre Cahue ct Andre Zylberberg, I ,a fabriquc de la defiance, Paris, 
Albin Michel 2012 

54 .Alain Ehrenberg, I.a socicte d11 malaise, Paris, Odile Jabob, 2010 
~5 A noter qu' un membre de l'ln~titut grand-ducal , le rcgrcttc Guy Schuller a analyse de 

fa~on detaillce, le cadre theorique des relations cntre la confiance et l ' economie : 
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conune la globalisation (qui rend les politiques nationales inoperantes ou · 
qui Jes marginaliscnt) ou encore] 'individualisation. Les liens traditionnels, 
comme la famille, mais egalement les syndicats ou Jes associations locales, 
se sont aff aiblis, et n' ont pas ( ou peu) ete remplaces par des formes de so­
lidarite nouvelles. D'autres etudes montrcnt que la connance est liee a la 
perception des distances sociales et de la hierarchisation des socictes. En 
d'autres mots : clans les pays egalitaires (comme ceux d'Europe du Nord), 
la confiance est plus developpee. 

Peut-etre plus grave : la crise de la confiance cree une societe minee 
par les angoisses et les peurs; peurs qui, loin d'etre superficielles, s'incrus­
tent dans la vie des gens. Comme le disent Algan, Cahue et Zylberberg en 
s'inspirant des travaux d'Ulrich Beck sur la societe du risque: 

« Le contraire de la confiance n'est pas sculement la defiance, mais 
l'angoisse et la terreur existentielle. Les societes preindustrielles etaient 
marquees par des risques mortels, comme la secheresse ou les epidemies qui 
relevaient de la fortuna, de la responsabilite des dieux et non des hommes. 
C'etait done surtout la foi et non la confiance qui importait pour apaiser 
les angoisses humaines. La societe modeme offre une image inversee : la 
majorite des risques sont pcn;us cornme relevant directement de !'action 
des hommcs et c'est pourquoi nos societes modemes sont aussi fortement 
anxiogenes. Pouvoir faire confiance aux autres, pouvoir croire en la ca­
pacite des autorites publiques a reguler les crises tant economiques (crise 
financiere, fermeture d'entreprises ... ) qu'environnementaux (Tchemobyl, 
Fukushima ... ) et sanitaires (crise de la vache folle, grippe HINl ... ) per­
met de surmonter nos angoisses les plus profondes >>.56 

Aux Etats-Unis, des chercheurs ont attribue le declin structurel de la 
confiance interpersonnelle et de la confiance dans les institutions - qui sont 
souvent consideres comme indicateurs de ce que l'on appelle le« capital 
social )> - a !'augmentation des inegalites et de la pauvrete :'7 

Guy Schuller, Economic ct confiancc, In : Actes de la section des sciences morales ct 
politiqucs de l'lnstitut grand-ducal, 2004 

56 Algan, Cahue, Zylberberg, op. cit. 
57 Jean M. Twcngc, W. Keith Campbell, and Nathan T., Carter, Declines in Trust in 

Others aml Confidence in Instih1tions Among American Adult~ and I .ate Adolescents, 
1972-2012, Psychological Science, 2014, Vol. 25(10), 1914-1923 
(http://psychology.ltga.edu/sites/default/files/CVs/Twenge%20et%20al._2014_Psy­
chological%,20Science.pdf, accede le 30.l0.2016) ; 
voir cgalcmcnt, conccrnant la perte de la confiance dans Jes instih1tions aux Etats-
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« These declines in social capital may be linked to economic condi­
tions. Rising income inequality predicts lower trust over time, and poverty 
rates predict lower confidence in institutions. As other research and theory 
predicts, social capital wanes when more citizens are struggling econo­
mically and the gap between the rich and poor widens .. .. The decline of 
social capital is a profoundly negative trend for a democracy, a system of 
government predi- cated on the few representing the interests of the many. 
These results suggest that Americans are increasingly less likely to trust 
others, both on an individual level and as a collective. The trend is not 
limited to distrust in government; the declines also appear in Americans' 
confidence in institutions unconnected to the government, such as medi­
cine, religion, the news media, and TV » . 

La confiance dans les statistiques 

La defiance institutionnelle touche-t-elle egalement l' institution statis­
tique ? Meme si les statisticiens font des efforts constants pour asseoir leur 
crcdibilite ou leur autorite, il n'est pas certain qu' ils puissent lutter contre 
un delitement plus general de la confiance dans les institutions. 

Cependant, d'apres les donnees disponibles, il semble bien que 
confiance dans les statistiques <lites« officielles » et dans !'institution qui 
lcs produisent au Luxembourg, c'est-a-dire le STATEC, reste encore tres 
forte. 

D' a pres 1' enquete Euro barometre, en 2015, pres de 60% des personnes 
interrogees au Luxembourg font plutot confiance aux statistiques offi­
cielles. En France, mais aussi en Allemagne, ils n ' etaient meme pas 40%. 
En Suede, en Finlande aux Pays-Bas, mais egalement a Malte, la confiance 
est encore plus repandue qu'au Luxembourg. 

Unis, 
Bill Bishop, Americans have Jost faith in instit1.1tions. Than not because of'frump or 
'fake news.' 
Everything about modern life works against community and trust, Washington Post, 
March 3, 2017 

https://www.washingtonpost.com/postcvcrything/wp/20 17 /03/03/amcricans-havc­
lost-faith-in-instilutions-thats-not-because-of-lrump-or-fake-newsl?hpi<l=hp_no­
namc_opinion-card-e%3Ahomepage%2Fstory&utm_term .6adf2ffb5a2f ; accede le 
3 3.20 17) 
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Figure 5: Confiance dans les statistiqucs pub1iques, 2015 

Source Eurobarometre n° 83.3 (enquct(: en 2015, resultats publies en 2016) 

Une etude du directeur du STATEC, Serge Allegrczza, faitc en 2014, 
sur la base d' une enquete specifique realisee a l' occasion des :fetes du cin­
quantenaire du STATEC, va clans le meme sens.58 Environ 4 personnes sur 
5 faisaicnt confiance au STATEC, une des institutions luxembourgeoises 
les plus fiables selon l'enquetc, Et plus de 80% expriment une opinion 
positive a l'egard du STATEC. 

Les facteurs generaux de confiancc clans Jes statistiques: 
independance, transparcnce, methodologic solide, reputation 

I..:OCDE attribue le degre de confiance dans les statistiqucs a 3 sortes 
de facteurs, des facteurs structurels (independance, objectivite, transpa­
rence, impaiiialite), des facteurs purement statistiqucs (methodologie) ct 
des facteurs de reputation :19 

1. des facteurs structurels, par cxemple la mesure dans laquclle les statis­
tiques sont, ou sont pen;ues comme etant objectives et independantes, 
impartiales et non-partisanes, c'est-a-dirc non soumis a ingerence po­
litique. Au Luxembourg pres des 2/3 des personnes sont d'avis quc les 
statistiques fournies par le STATEC ne sont pas influencees par des 

58 Serge Allegrczza, La confiance dans !cs slatistiqucs pub!iqucs, Economic ct statis­

tiques, Working papers, n° 74, avril 2014 
(http:/ /www. statistiq ues. public. I uicataloguc-publ ications/economic-slati s­

tiques/2014174-2014. pdf; accede le l.10.2016) 
59 OECD, Measuring trust in official statistics. Cognitive testing. June 2011 (https:/i 

www.oecd.org/s1.<l/50027008.pdf ; accede le 1.10.2016) 
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considerations politiques. Parmi Les facteurs structurels, iJ y a aussi 
la tnmsparence : par exemple, Jes dates de diffusion sont publiees a 
J'avance; des explications claircs sont donnees pour des modifications 
Oll revisions, etc. 

2, La confiance est egalement inftuencee par des facteurs purement statis­
tiqucs, c'est-a-dire des procedures statistiques solides et des resultats 
de qualite ; mais ce facteur ne me semble plut6t applicable aux cher­
chew·s qu'au grand-public qui a toutes les peines du monde a suivre Jes 
raisonnements statisliques et a.fortiori Les aspects methodologiques Jui 
echappent. Pow- le reste je pense qu'il faut faire confiance a l'ethique 
professionnelle des statisticiens. 

3. Et :finaJement, la confiance dans les statistiques officielles depend 
de facteurs de reputation, qui sont a leur tour affectes par uncertain 
nombre de pratiques nationales : 

a) Parmi ces facteurs de reputation, il ya d 'abord un engagement d'in­
former le public, grace a la fourniture de statistiques pertinentes, 
sur Jes grands enjeux d'importance nationale. 

b) Un autre facteur de reputation est la consultation reguliere des 
fournisseurs et des utilisateurs de donnees. La consultation des 
foumisseurs, plutot la coordination de ces foumisseurs (en gros 
le STATEC et les services statistiques des ministeres), est faite 
actuellement au sein du Comite des statistiques publiques avec le 
STATEC comme tete de reseau. Les fournisscurs et Jes utilisateurs 
de statistiques se rencontrent au sein du Conseil superieur des sta­
tistiques. 

c) Enfin, un demier facteur de reputation : avoir des procedures pour 
repondre aux medias lorsquc la mediatisation des statistiques est 
trompeuse ou inexacte. 

Je pense que le fait de vouloir corriger Jes erreurs des medias est une 
anne a double tranchant et il faudra y aller a pas comptes pour ne pas 
heurter les susceptibilites des uns et des autres. Et en fait, si Les medias 
donncnt parfois des informations erronees cela peut egalement etre du aux 
faiblesses des statisticiens ayant commente et publie et Les chiffres. De ces 
faiblesses, la plupart des statisticicns en sont conscicnts, mais dans un en-
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vironnement social ayant une grande aversion pour l'insecurite, il n'est pas· 
aise, ni peut-etre indique de les etaler, ces faiblesses. 

Le code de bonnes pratiques de la statistique europeenne60 auquel le 
STATEC a souscrit va justement dans le sens du renforcernent des fac­
tcurs de confiance evoques. Parmi les elements quc les instituts statistiques 
doivent respecter selon le code ii y a l'ind6pendance, la transparence, la 
rnise en place de procedures statistiques transparentes et de qualite etc. La 
loi du 10 juillct 2011 portant organisation de l'Institut national de la statis­
tique et des etudes economiques va dans le meme sens.61 

Les facteurs de confiance specifi.ques au Luxembourg 

QueJs sont Jes facteurs specifiques au Luxembourg expliquant la confiance 
dans la statistique publiquc : 

1. Contrairement a d' autres pays, Jes trava ux du STATEC, tout au long de 
son histoire, n'ont cte que tres exceptionnellement pris entre le mar­
teau et l'enclume des debats politiques partisans. II ya eu evidemment 
quelques polemiques autour de l'indice des prix ou des previsions eco­
nomiques. Cependant, la seule veritable exception est, probablement 
la tres longue discussion sur le suicide de la nation provoquee dans Jes 
annees 1970 par le rapport Calof'2 ; rapport qui fut relaye par Jes publi­
cations du directeur du STATEC de 1' epoque Georges Als6J, le regrette 
secretaire general de cette institution. Mais au fond ce ne sont pas les 
chiffres qui etaient contestcs. On etait clairement a une epoque de na­
talite tres foible et on ne pouvait que difficilement prevoir le retourne­
ment de la tendance de la natalite, ni }'explosion des migrations.r'4 Ce 
sont plutot Jes concepts de suicide de la nation ou encore · - deja - la 

60 Code de bonncs pratiques de la statistique europeennc 
(accessible a partir de la page lnlernet http://cc.curopa.euieurostat/frlwcb/guality/eu­

ropean-statistics-cocle-of-practice) 
61 http://v..-ww.statistiques.public.1,i/friacleurs/statec/missions/nouvloistatec.pdf 
62 Gfaard Calot, La dcmographie du Ll1xembourg: passe, present ct avcnir: rapport au 

president du gouvernement, cahicrs 6conomiques, no. 56, s6rie D, Statec, Luxem­

bourg, seplembre 1978 
63 Georges Als, Do<1ze themes de discussion SLIT: le rapport Calot ct l'avenir du Ll1xem­

bourg. in: Bulletin du Statcc, Luxembourg, Vol. 24(1978), n° 8, p. 295-304 
64 Jean Langers, Premier "Rapport Calot" : D6mographie et marche du travail : Previ­

sions ct rcalitc, in 8TATEC, L'cconomie luxembourgcoisc Kttleidoscope 2008, 2008. 
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question de l'identite du pays (et de la definition de cette identite) qui 
ont fait debat. 

z. Le STATEC, sous ses directeurs successifs, Georges Als, Robert 
Wcides et Serge Allegrezza - tres divers concernant leur approche du 
1ravail statistique - a toujours garde une certaine distance par rapport 
au pouvoir politique. D'ailleurs dans le code de bonncs pratiques de 
la statistique europeenne, une so1te de code d'ethique de Ia statistique 
mis en place recemment au niveau europeen, l ' independance des pro­
ducteurs de statistiqucs est un des piliers. 

3. Le STATEC ne s'est que tres rnrement ose sur des terrains mines. Les 
affirmations a l'emporte-piece ou politiquement sensibles ont ete assez 
rares. Dans les statistiques sociales notamment, malgre des opinions 
politiques souvcnt bien arretcs des responsables, les auteurs des pu­
blications se sont tenus la plupart du temps a des commentaires as­
sez neutres. 11 s'agit d'une culture de statistique descriptive plutot que 
d'une culture de recherche des determinants de phenomenes. C'est 
peut-etre parfois frustrant pour la politique, mais la modelisation, 
c'est-a-dirc le choix des hypotheses, qui est sous-jacente a la statis­
tique analytique provoque parfois plus de remous improductifs que de 
discussions constructives. 

4. Les themes traites par les statisticiens dits officiels au Luxembourg sont 
g6neralement choisis le long de chemins balises. Et ces balises soot en 
fait Les reglements europeens qui mettent en place des enquetes-types 
dont le Luxembourg ne s'eloigne guere. Je citerai, clans le domaine 
social, l'enquete sur les revenus et Jes conditions de vie (EU-SlLC), 
dont est tire le taux de risque de pauvrete, et l' enquete sur les forces de 
travail (EFT) dont est tire le taux de ch6mage (au sens du BIT). 

5. Cette conformite a la norme europeenne, va au-dela de !'harmonisation 
des variables des enquetes. Les indicateurs sociaux et economiques pu~ 
blies au Luxembourg sont tres largement des indicateurs europeens. 
Dans Jes grands pays europeens, notamment en France, il y a des in­
dicateurs concurrents ... d' ou parfois unc cacophonie concernant la 
mesure d'un meme phenomene. 

Au Luxembourg on reste tres pres de la grille de lecture europcenne, 
notamment parce qu' il n'est pas possible de multiplier Jes enquetes 
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dans un petit pays comme le Luxembourg. Je vais revenir a cette ques- · 
tion. Or cette grille statistique europeenne et ses indicateurs - clans le 
domaine de la pauvrete et des revenus, clans celui du marche du travail, 
etc. - est deja le fruit de discussions techniques ct politiques et de com­
promis politiques et scientifiques. I.; effet positif, si on peut dire, est 
done que les indicateurs sont des indicateurs assez consensucls de par 
leur constiuction. 1.;effet negatifresidc clans le fait que certains besoins 
specifiques du pays ne sont pas tres bien pris en compte. 

Je voudrais cependant dormer un exemple ou le Luxembourg a un peu 
quitte le chemin balise. Afin de donner un eclairage sm un des pheno­
menes socio-culturels !es plus interessants du Luxembourg, a savoir le 
multilinguisme, deux questions ont ete ajoutees aux variables du recen­
sement de 2011 prevus par le reglement europeen sur le recensement. 
Une question concernait la languc principale (celle clans laquelle on 
pense) et l'autre les langues parlees habituellement a la maison ou au 
travail. Quelques etudes scientifiques innovantes de la part de Fernand 
Fehlen et Andreas Heinz ont ete tirees de ces variables05

• Ce la n' a ce­
pendant pas empeche que la discussion qui est menee actuellement sur 
le role du luxembourgeois, passc largement a cote de la realite et de 
la complexite du multilinguisme et de la multi-culturalite luxembour­
geoise. 

65 Fehlen, Fernand, Andreas Heinz, Die Luxcmburgcr Mchrsprachigkcit: Ergebnisse 
einer Volhzahlung. Bielefeld: Transcript, 2016 

NOMBRES ET l'ENOMl:lRES 
LES DEFIS DE LA STATISTIQUE AU LUXEMBOURG 103 

Principales enquetes communautaires menees au Luxembourg 

MENAGES 

Enquete sur Jes forces de travail ( continue - 18000 personnes interro­
cfes par an) ~, 
Statistiques sur le revenu et Jes conditions de vie (EU-SILC) (annuelle) 

:Enquete sur l'education des adultcs (tousles 4 ans) 

Enquete europeenne par entretien sur la sante (tousles 4 ans en principe, 
mcn6e au Luxembourg sous la responsabilite du Ministere de la Sante)) 

Statistiques communautaires sur la societe de !'information (annuelle -
menages) 

Enquete sur le budget des menages (continue) 

Enquete sur le comportement touristique des menages ( annuelle) 

Recensement de la population (deccnnal) 

ENTREPRJSES 

Enquete activite economique 

Enquetes structurelles des entreprises (7 questionnaires differents pour 
lcs domaines suivants: activites commerciales, industrie , construction, 
hebergement et restauration, transports, services et un formulaire sur 
les investissements pour tous) 

Enquete communautaire sur !'innovation + R&D (annuelle) 

Enquete sur la structure des salaires (tousles 4 ans en altemance avec 
l'enquete sur le cout de la main-d'oeuvre) 

l.:enquete sur le niveau et la structure du cout de la main-d'ceuvre 

Enquete europeenne sur le transport routier de marchandises 

Enquete sur la formation professionnelle continue 

Statistiques communautaires sur la societe de !'information (entreprises) 

La vulnerabilite des statistiques officielles au Luxembourg 

Cela montre aussi qu'll serait illusoire de croire que les statistiques au 
Luxembourg ne sont pas vulnerables. 

I. Comme le <lit Serge Allegrezza: « La statistique n'est pas en-dehors 
du champ social, elle est consubstantielle a la construction d'un espace 
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cognitif, c'est-a-dire « un espace qui pennet la connaissance », et ou · 
lcs medias jouent un role crucial clans 1a perception, par le grand pu­
blic, de la fiabilite des chiffres »66

• Et les medias n' ont evidemment pas 
le meme agenda que }'office statistique. 

2. La question de la protection des donnees personnellcs se pose avec unc 
acuite encore plus grande dans un petit pays comrne le Luxembourg 
que dans d'autres pays plus grands (surtout au moment du recense­

ment). 

3. Pratiquement toutes les enquetes communautaires sont obligatoires. 
Ccla ne laisse quc peu de place a des demandes specifiques de l'ad­
ministration publique et de la societe civile luxembourgeoise. Par ail­
leurs, avec des moyens relativement limites (moins de 200 personnes), 
le STATEC doit mener a bien un programme d'enquetes et de statis­
tiques europeennes que d'autres offices statistiques realisent avec plu­
sieurs milliers de personnes. A l'INSEE en France travaillent quelque 
5900 personnes, auxquelles il faut ajouter environ 1900 personnes 
dans les services statistiques des ministeres. Evidemment il ya un effet 
d'echelle, mais les charges ne sont pas proportionnelles a la dimension 
du pays. Ainsi, pour des raisons de methodologie statistique, les tailles 
des echantillons ne peuvent pas tomber en-dessous d'un ce1iain seuil. 
Par exemple, l 'echantillon de I' enquete sur les revenus et les conditions 
de vie au Luxembourg est de plus de 11000 personnes, soit pres de 2% 
de la population, au Danemark la taille de l'echantillon est d'environ 
13000 personnes sur une population de 5.7 millions d'habitants, soit 
O .2 % de la population. Dans des pays commc la France et l' Allcmagne, 
le pourcentage est evidemment encore beaucoup plus faible. Cela nous 
amene au 4eme facteur de vulnerabilite : 

4) La population luxembourgeoise est sur-enquetee et les entreprises sont 
tres sollicitees par les statisticiens. 11 y a beaucoup plus de probabilite 
sde faire partie d'une enquete au Luxembourg que dans les pays plus 
grands. 

II en resulte un taux de reponse tres bas qui se situe a la limite de ce 
qui est acceptable methodologiquement. Pour la plupart des enquetes 
sociales, le taux de reponse se situe autour de 30% et meme souvent 

66 Serge A 1 lcgrezza, op. cit. 

NOMBRESETP~NOMBRES 
LES DEFIS DE LA STATISTIQlITT AU LUXEMBOURG 105 

un peu cn-dessous. Et le STATEC n'est pas seul sur le marche des en­
quetes. ll y a notamment une societe bien implantee au Luxembourg, 
TNS-ILRES, qui - grace a ceUe implantation ancienne - est ou etait 
souvent consideree comme un organisme statistique officiel ou offi­

cieux. 

Un taux de reponse tres bas peut causer un biais important dans les 
resultats des enquetes. En principe, d'apres la loi instituant le STATEC, 
Ics enquetes faites par le STATEC sont obligatoires. Les aiiicles 12 a 
14 de la loi sont consacres a cette obligation et prevoient meme unc 
amende en cas de non-reponsc. Ces dispositions ont deja ete utilisees, -
quoique rarement - dans le domaine des enquetes economiques aupres 
des entreprises, mais jamais dans le domaine des statistiques sociales. 
Mais, en cas d'utilisation de !'arsenal legal, il y a evidemment un 
risque de federer les res sentiments contre Jes statistiques et l ' office sta­
tistique. 

Figure 6: Lataille des echantillons de l'enquete sur les revenus et les 
conditions de vie (EU-SILC) dans les pays europeens 
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Source: EUROSTAT 

Comrne les enquetes en face-a-face sont intensives en ressources hu­
maines et couteuses, les enquetes par telephone se sont developpees 
au cours des dernieres decennies. C echantillon pour ces enquetes est 
generalcment tire sur base des annuaircs telcphoniques des lignes fixes. 
Etant donne que les lignes fixes sont de moins en moins presentes dans 
les menages, cette technique d'enquete est remise en cause. A noter 
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que Jes bureaux statistiques officiels et les societes privees de sondages· 
recourent de plus en plus aux enquetes en ligne (par Internet), qui 
posent des problemes specifiques, comme celui de l'auto-selection:67 

« Aujourd'hui, Jes chercheurs concluent qu'il est parfois possible d'uti­
liser les enquetes en ligne comme mode de collcctc des donn6cs pour 
lcs besoins de statistiques officielles mais que les erreurs sont encore 
impo11antes et qu'il est encore necessaire d'approfondir la recherche 
pour etablir comment proceder pour rccucillir, clans ces conditions, des 
donnees de qualite. l.;erreur due a l'autoselection est tres forte. Elle est 
reduite par la reponderation mais non resolue. » 

Finalement, il convient d'ajouter que Jes enquetes sont de plus en plus 
lourdes, meme si elles doivent respecter en theorie le principe de la li­
mitation de la charge de reponse des enquetes et de la charge de travail 
des offices statistiques (selon le code de bonnes pratiques de la statis­
tique europeenne). Comme l'office statistique curopeen doit trouver 
des compromis concernant les variables a inclure dans Jes enquetes et 
satisfaire a la fois les institutions europeennes --comme la Commission 
europeenne - et les pays membres, cette limitation du volume des en­
quetes n'est cependant que theorique. lmperceptiblement des variables 
destinees d' abord an' etre que temporaires pour une annee donnee s 'in­
crustent dans les enquetes. Un exemple: I'enquete sur Jes revenus et 
les conditions de vie -EU-SILC) prend une heure en moyennc (beau­
coup plus dans certains cas). 

5) En temps de crise surtout, soit Jes « chiffres » sont consideres comme 
« trap » mauvais ou « trap » bans ; mais souvent, et surtout par les 
temps de defiance qui courent, le cote negatif des « nombres » semble 
predominer dans la perception du public. D'ailleurs, si on fait une ana­
lyse du debat politique et social au cours des 40 derniercs annccs au 
Grand-Duche, le di scours de crise n 'a jamais cesse. Ce qui est en totale 
contradiction avec les taux de croissance exceptionnels atteints par le 
pays, du moins sur la periode de 1985 a 2008. A titre d'exemple, la dis­
cussion du rapport Fontagne publie fin 2004';8 - qui releve Jes faiblesses 

67 Regis Bigot. Patricia Crouttc, Fancttc Rccours, Enqu6tcs en lignc : pcut-on cxtrapokr 
Jes comportements et les opiniom des internautes a la population generate'?, Depar­
tcmcnt ,, Conditions de vie et Aspirations des Frnrn;ais >>_, 2010 
(htlp:liwww.cre<luc.fr/p<lf/Rcch/C273.pdt) 

68 Lionel Fontagne, Cornpetitivite au Luxembourg, Une paille dans l'acier, 2004 
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de J 'economie luxembourgeoise - tombe dans une periode ou l 'econo­
rnie du Luxembourg (re)comrnence ,\ atteindre des taux de croissance 
economique etonnants, avec des valeurs pratiqucmcnt « chinoises » en 
?,006 (plus de 5% de croissance) et en 2007 (8.4 %). En d'autres mots, 
ks diagnostics des scientifiques se trouvent tres frequemment en portc­
,"\-faux par rapport a la realite ... sans que cela soit necessairement de 
Jeur responsabilite et meme souvent sans mettre en cause le fonds de 
Ieurs conclusions. 

Figure 7 : Variation annuelle du PlB au Luxembourg 
et dans l'Union europeenne, 1960-2016 

"" 
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Source: EUROSTAT 

6) Au Luxembourg, les revisions des agregats de la cornptabilite natio­
nale, c'est-a-dire le PIB en general, la production, les investissements 
ou encore la consommation sont assez frequentes et d'une ampleur 
considerable. Ces revisions peuvent egalement ebranler la confiance 
clans les statistiques. Elles peuvent neanmoins s'cxpliquer: au Luxem­
bourg l'impact d'une branche economique et merne parfois d'une seule 
unite economique est frequenunent determinant dans les agrcgats de 
la comptabilite nationale. Et souvent les donnees de base sont incom­
pletes lors de la publication des chiffres de la comptabilite nationale 
dont les dates de publication sont cependant fixees par la reglementa­
tion europeenne. La precision des previsions economiques s'en ressent 
auss1. 

(http://www. gouvernement. lu/4104 75 7 /rapport-fontagne) 



108 PAULZAHLEi\l 

One societe plus large - et plus complexe - que le territoire 

Suite a la croissance exceptionnelle de l'economie luxembourgeoise, 
les migrations de travail ne sont pas cxclusivcmcnt constituees par l'im­
migration sur le territoire du Grand-Duche, mais encore par les migrations 
frontal ieres quotidiennes. 

11 en resulte que, du moins en journee, la « societe » qui se forme sur le 
territoire est beaucoup plus complexe que la seule « population residente » 
ct clle a de tres nombreuses couches. 69 Les enquetes - qui sont en reg le ge­
nera le limitees au residents - ne peuvent rendre compte de cette complexi­
te, cela d'autant plus que les frontaliers « exportent » cgalement certaines 
caracteristiques (modes de vie) dans les regions frontalieres. 

Etendre le champ d'investigation de certaines enquetes sociales (mais 
egalernent economiques) a ]'ensemble de la Grande-Region serait done 
un premier pas pour apprehender la societe « luxembourgeoise » dans sa 
complexite reelle. Mais bien evidemment, c'est la qu'intervient la ques­
tion du cout, tout comme la question politique de l'importance accordee a 
la region. 

2. Des mots aux « choses » et vice-versa 

Dans ce qui suit, on s'appuiera notamment sur les travaux d' Alain Des­
rosieres,70 qui est decede en 2013. Desrosieres etait statisticien de l 'TNSEE, 
mais egalement un des historiens les plus connus, et on pourrait aussi dire 
« sociologue », de la methode statistique et des statistiques. Un autre ou­
vrage tres inspirant est celui d' Alain Supiot intitule « La gouvernance par 
les nombres » qui rassemble ses cours faits au College de France entre 
2012 et 2014.71 

69 Voir sur ccttc ouverturc lice a la petite dimension du pays : Gerard Trausch., La triple 
ouvermre economique, demographique et socioculture\le <lu Luxembourg; in: Ades 

de la Section des Sciences mora!CJs et politiques, Institut grand-ducal, Bd. VI; 2002 
70 Et plus specifiquement: 

-Alain Desrosieres, La Politique des grands nombres : Histoire de la raison statis­
tig UC, Paris, La Occouvertc, 2000, 2c ed. ( lre cd. 1993) 
-Alain Desrosieres, Prouver et gouvemer : Une analyse politique des statistiqucs 
publiqucs, La Decouvertc, 2014 (Recueil posthume de textes choisis et rassemhles 
par Emmanuel Oi<licr) 

7 I Alain Supiot, La Gouvernance par Jes nombres, Fayard, Paris 2105 
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Inflation statistique 

Le titre de l'ouvragc de Supiot evoque la place de plus en plus grande 
du chiffre - des statistiques - clans le debat public, mais egalement clans et 
par le« gouvernement ». Oliv ier Rey decrit tres bien cette inflation statis­
tique recente et l 'hegemonie des nombres en resultant :72 

<< Au commencement etait le Verbe, il semble qu' a la fin tout doive 
devenir nombre. La ou etaient les mots, les chiffres adviennent ( ou les 
courbes, les cartes, les diagranrmes qui en sont tires). Lorsquc ce qui etait 
a meme d'orienter dans la vie a ete range par la critique, lorsque l ' expe­
riencc individuelle n'est plus a la mesure de societes trop complexes et 
1rop changeantes, les nombrcs deviennent les ultimes garants de la reali­
te et non seulement calibrent le monde, mais colonisentjusqu'a l ' intime. 

' On parlc de quantified self La sante n'est plus ce que l'on resscnt, mais 
cc dont les mesures attestent ... Dans la vie publique, le regne du nombre 
est encore plus pregnant. Personne ne saurait parler serieusement de l 'etat 
de la societe et discutcr politique sans se referer aux informations quan­
titativcs delivrees par des organismes, institutions, agences specialement 
dedies a leur production : taux de croissance, taux de chomage, d ' inflation, 
d'endettement, de deficit, indices boursiers, chiffres de la delinquance, de 
construction, du commerce exterieur, de !'immigration etc. (Avec le traite 
de Maasiricht), pour la premiere fois dans l'histoire, des Etats se sont lies 
autour de grandeurs statistiques, elevees au rang d'elements explicites de 
l'exercice du droit ». 

Parfois, la statistique << n'apparait plus comme ce qui nous renseigne 
sur le monde, mais comme ce qui nous en separe », mais paifois elle de­
vient « plus reelle que le reel »71 Cependant, « lancer des anathcmcs dc­
meure vain» et« ameliorer notre intelligence des choses» est necessaire.74 

Dans ce qui suit on essaiera modestement d'y contribuer. 

Le paradoxe : discuter l'indiscutable 

Comme le dit Desrosieres : des « objets » comme le ch6mage, l'in­
flation , la croissance, la fecondite, la natalite, la pauvrete ... et la mesure 
de ces objets « constituent des points d'appui pour decrire des situations 

72 0 livier Rey, Quaml le montle, s' est fait nom bre, Stock, 2016, pp. 8-10 
Tl op. cit., p. I 0 
74 op.cit. p. 11 
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economiques, pour denoncer Jes injustices sociales et justifier les actions · 
politiques ». 

Le travail statistique a done un triple debouche : 

le savoir - la description et I' analyse statistiquc, 

la prescription - les actions politiques qui seront menees sur base des 
« faits » 

et etre a la base de discussions politiques ou encore de la denonciation 
des injustices sociales ou po]itiques. 75 

Les mesures statistiques fournissent en principe une langue stable et large­
ment acceptee comme base des debats. Mais cela conduit a un paradoxe: 

les statistiques sont supposees etre les references du debat, autrement 
<lit elles sont en principe considerees comme au-dessus de la melee, 
objectives et done « indiscutables )>, 

mais d'un autre cote on discute de ces objets statistiques , p.ex : quel 
est le« veritable» taux de chomage76, quel est le « veritable » taux de 
criminalite77

, etc. Comment peut-on alors penser une discussion qui 
porte precisement sur les objets statistiques ; peut-on discuter 1 'indis­
cutable? 

11 deux sortes de controverses : l 'une po1te essentiellement sur la me­
sure, l'autre sur l'objet lui-meme. La premiere sorte de controverses - qui 
porte done sur la mesure - presuppose que la realite de la chose a mesurer 
est independante de l'activite de mesure. Ce n'est pas l'objet qui est discu­
te, mais plutot la fa;on de mcsurer, Jes methodes statistiques et leur fiabili­
te. Cc sont souvent des discussions entre statisticiens ou cntre statisticiens 
et chercheurs. 

Dans le deuxieme cas de con1roverses, !'existence et la definition de 
1 'ob jet lui-meme sont pen;us comme des conventions qui sont susceptibles 
d'etre discutees publiquement. 

75 Alain Desrosieres, La politique des grands nombrcs. Histoirc de la raison statistique, 
Editions La Decouverte, Paris, 2000 

76 Voir plus loin rlans la presente contribution 
77 Voir !'introduction de la prcsente contribution 
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Les schemas proposes par l'economiste Vladimir Yefimov (voir figure 
S) semblent bien resumer Jes deux favons de voir le fonctionnement de la 
re~herche scientifique.78 Une vue traditionnelle et une vue constructiviste. 
Le premier schema resume l'approche <lite traditionnelle de la recherche 
scknt·ifique. Comme le dit l'auteur de ce schema: 

(< Le dualisme cartesien, qui est a l'origine de la representation tradi­
tioimellc de la rccherche scientifique, separe 1' objet du sujet, le fait de la 
valcur, la theorie de la prntique, la reflexion de I' action, le raisonnement du 
!'observation, la deduction de !'induction )>.79 

Partir d'un modele, respectivement d'une theorie au cas particulier 
est un raisonnement deductif. Dans le domaine de la science economique, 
Milton Friedman a decrit cette approche conune suit: « Une theorie est 
la maniere dont nous percevons les 'faits', et nous ne pouvons pas perce­
voir Jes 'faits' sans une theorie »R° Cela correspond globalement ace qu' on 
pourrait appeler le rationalisme. 

Figure 8 : Representation traditionnelle et constructiviste 
de la recherche scientifique 

~ir.~l!ir,11 1·~r ,:1 i;;,.·11;:.d: 

:c(jet ct ud~f~he c··fr:-l:~1:1 'il'."tC F' :·y·,·:~1 :·n1~_'. 

~ 
ltl,·,:,~111.~~lj ,_~ Clk·1,li':'T 

Rath,clli~-
<--------

('L':'.11:i:;1:~~1.- ~~ .i\·.:.:·.1~:~c,'i- kb:!·lk~.:ir:t~ 

('.~ r:,,:11,·?J:b · j;1;c-:•Ji~i~:~r.r:ilr,·1; 

Source : Vladimir Yefimov, « Ver~ une autrc science economique (et done une autre in~ti­
tution de cctte science) », Revue du MAUSS permanentc, 10 mai 2010 fen lignel (http:// 
www.j ournaldumauss.nctl./'!Vcrs-unc-autre-science-economique) 

78 VladimirYefimov, « Vers une autre science 6conomique (ct done une mitre institution 
de cette science)>>, Revue du MAUSS permanente, 10 111.ii 2010 [en lignc: http:// 
ww w,j 011 rn a I du ma LLS~-net/,/'/ Vcrs-u nc-au trc-scier Ice-econ om ique) 

79 
80 T'ricdman M., 1953, "Methodology of Positive Economics", in Milton Friedman, 

Essays in Positive Economics, The University of Chicago Press, Chicago, p. 3 - 43. 
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Partir des fa its, c' est-a-dire notamment des donnces chiffrees, vers des· 
regles correspond a un raisonnement inductif. Et Jes mathematiques per­
mettent de mesurer l'incertitude affectant ces regles. C'est une approche 
qu' on pourrait globalement cl ass er sous l' etiquette de l' empirisme. Et, 
dans un monde ou Jes donnees sont de plus en plus nombreuses ((( Big 
data») et publiques (« Open data)}), le raisonnemenl inductif prend de 
plus en plus de place. 81 

Les doctrines du rationalisme, de l'idealisme et de l'empirisme et du 
positivisme sont douc bien compatibles avec le modele plus general base 
sur la distinction entre l' obj et de la recherche et le chercheur. 

Mais aucune de ces approches n'existe a l'etat pur. Karl Popper rela­
tivise Jes affirmations des positivistes suivant lesquelles la science experi­
mentale constitucrait << le modele de la science et qu'il suffirait en quelque 
sorte de laisser parler les faits sociaux >> • 82 Pour Popper, « I' idee qu' il est 
possible de partir de pures observations, sans qu'intervienne aucun ele­
ment d'ordre theorique, constitue une absurdite ... »81 

Pierre Dourdieu va dans le meme sens : 

« En sociologie les 'donnees' meme les plus objectives, sont obtenues 
par ]'application de grilles - conlille les classes d'age, lcs tranches de re­
venu, etc. - qui engagent des presupposes theoriques et laissent par la 
echappcr une information qu'aurait pu apprehender une autre construction 
des faits.». 84 

On peut prendre l'exemple de la definition de la classe des jeunes ou 
des personnes agees. Tl y a une part d'arbitraire dans ces classifications, 
mais egalement des partis pris conceptuels. Par exemple, la classe d'age 
des personnes agces est tres souvent fixee a partir de 65 ans. C'est notam­
ment lie a la date legale de retraite et done a la fin de la vie professionnelle. 

81 Pierre Delon, Le Big Data, 2015 
82 Marion Selz, Florence Maillochon, Le raisonnement statistiqllc en sociologie, put; 

2009 
83 Karl Popper, Conject111"es et r6futation~. La croissance du savoir scientifique, Paris, 

J'ayot, 1972 (publi6 en l 963 en allemand) 
84 Pierre nourdicu, Jean-Claude Passcron, Jean-Claude Chamhoredon,, Le metier de 

sociologt1e, Paris, Mouton. Hordas, 1968, pp. 56-57 
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Mais il y aurait bien d'autres fa<;;ons de definir la categoric des personnes 
agecs, respectivement de la vieillesse. 

Yefimov penche plutot vers une vision constructiviste de la recherche 

scicnl ifiqne. 

Dans cette perspective il n'y pas de separation entrc l'objct de la re­
cherche et le chercheur et ses instruments. Jls constituent !'ensemble de la 
situation experimentale. 

Figure 9 : Les caracteristiques des representations traditionnelle 
et constructiviste de la rcchcrche scientifiquc 
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Somcc : Vla<limir Yefimov, « Ver~ une aulre science ~conomique (et done une autre insti­
tution de cette science)», Revue du MAUSS permanente, 10 mai 2010 [en lignel. (http:i/ 
www.journal dumauss. nct/,/'/Vcrs-unc-autrc-scicncc-cconomiq ue) 

Ce qui arrivera aux idees et aux theories, etablies sur la base des ob­
servations et des experiences du chercheur, ne depend pas exclusivement 
des verifications ou falsifications de la communaute des chercheurs, mais 
de ce qu'en feront une communaute plus large d'evaluateurs. En plus des 
membres de la communaute scientifique, cette communaute comprend les 
gestionnaires publics et prives, les hmnmes et femmes politiques et les 
segments concemes du public. 85 

Cctte approche semble plus compatible avec la recherche scientifique 
dans le domaine social et economique. Et on peut mettre des mots sur ces 
<lifferentes approches. Dans le paradigmc traditionnel de la represcnta-

85 Yefimov, op. cit. 
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tion de la recherche scientifique, le monde est externe et objectif; clans le 
paradigmc constructiviste le monde est socialement construit ct subjectif. 
Dans le paradigme traditionnel, la science est independante des valeurs, 
alors que dans le schema constructiviste la science est mue par Jes interets 
humains. Le paradigme traditiom1el de la recherche reduit plutot la com­
plexite (en d'autres mots, simplifie), alors que l'approche constructiviste 
prend en consideration la complexite. 

Mais il n'est pas aise « de penser en meme temps que les objets mcsu­
res existent bien et que eel a n'est qu'une convention ».~6 Alain Desrosieres 
utilise une formule qui semble ctre un bon compromis - evidemment s'il 
peut y avoir un compromis clans ce domaine qui se situe a I 'intersection de 
la philosophie et de la sociologie. En fait, Desrosieres reprend la regle de la 
methode sociologique de Durkheim datant de la fin du 19eme siecle: « ll 
faut traiter les faits sociaux comme des choses>>. 

Cette formule reste ambigue. On peut la lire ainsi: « Jes faits sociaux 
sont des choses». Ou alors on peut mettre ]'accent sur le« comme: « il 
faut traiter Jes faits sociaux comme si elles etaient des choses ». C' est une 
attinide instrumentaliste qui evite et elude meme la question de la realite 
des choses. Mais elle est pragmatique et pratique: « Jes statistiques per­
mettent decreer des objets sur lesquels on peut s'appuyer pour decrire le 
monde et agir sur Jui » . 87 · 

Mesurer ct/ou quantifier 

Utiliser le terme de« mesurer » renvoie, selon Alain Dcsrosieres, « a 
la metrologie realiste des sciences de la nature ».88 La mesure presuppose 
en effet que quelque chose existe deja sous une forme mesurable (la hau­
teur d'un immeuble, le taux de cholesterol p.ex.). 

Dans Jes sciences sociales (mais egalement en economie) le terme 
« mesurer » induit en crreur, parce qu'il laisse clans l'ombre les conven­
tions qui precedent \es mesures. Par conventions il faut comprcndre, par 
exemple, Jes classifications, Jes nomenclatures, les codifications. On verra 

86 i\lain Dcsrosicrc~, La politique <les grands nombres. Histoire de la raison statis-
1 ique », p. 8 

87 id. p.9 
88 Alain Desrosieres, Prouver et gouverner. Une analyse politique des statistiqucs pu­

bliques, 2014 
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a quelques exemples que ces classifications et nomenclatures ne sont ni 
donnees a priori, ni « neutres ». 

A cela s'ajoute que Jes noms que l'on donne aux objets statistiques ne 
snn1 p,is toujours tres prccis. A titre d'exemple, Jes tcrmes comme « bicn­
t)trc », « qualite de vie» OU<< pauvrcte » sont polysemiques (on y reviendra 
plus loin), meme si on~ tendance a reduire ou simplifier l~u~ contenu se­
mantique pour Jes besoms de la mesure et de ]'analyse statistique. 

Desrosieres prefere le tenne de quantification a celui de la mesure. 
Et c'est avec raison me semble-t-il: la quantification se decompose --se­
Jon Desrosieres - en deux moments8

'
1 

: prcmierement convenir/etablir des 
conventions et, deuxiemement, mesurer. Le premier moment, c'est-a-dire, 
etablir Jes conventions, est souvent mecom1u ou ma! connu des utilisateurs 
(notmnment des economistes). 11 est cependant au moins aussi important 
que le second. Les statistiques fournissent mo ins un re fl.et du monde qu 'une 
transformation ou, mieux, une reconfiguration de ce monde. 

Alain Desrosieres a encore lcs paroles justes: « La quantification, 
vue comrne l' ensemble des conventions ... et des operations de mesure, 
crec une nouvelle fa<;on de penser, de representer, d'exprimer le monde et 
d'agir sur lui. .... La statistique, comme toutes Les f01mes de quantifica­
tion (par exemple probabiliste ou comptable) transforme le monde par son 
existence meme, par sa diffusion et ses usages argumentatifs, scientifiques 
ou joumalistiques ». '10 

En d'autres mots, la quantification cree des objets qui peuvent circuler 
entre les hommes. Et c 'est une des dimensions social es sou vent oubliees 
des statistiques. 

Des objets qui tiennent pour un debat social et politique argumente 

La statistique, pense Desrosieres, met << a la disposition des acteurs sociaux 
et des chercheurs des 'objets qui tiennent 'dans un triple sens ». Les statis­
tiqucs ont 

unc robustcsse inteme ( c' est-a-dire lcur resistance, du mo ins methodo­
logique, a la critique) ; 

89 idem, , p. 38 
91l idem, p. 40 
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Elles ont 6galement 

une capacite a pouvoir se combiner entre eux; et 

1me capacite a « tenir lcs hommes entre eux » en les incitant, ou en les 
contraignant meme a user un langage a visee universaliste. 

Figure 10: Uhommc «normal>> 

l111nlilll· li,ls,..,f., ',,;11~11,~1• 
l'o.T~UII l,11! h1,, cnl..:d 

Sources: A gauche: Echelle de la croissance de l'hommc, In: Adolphe Quetelet, Anthro­
pometrie ou mesure des diffcrcntcs facult6s de 1' homme. C. Muquardt, Brnxcllcs l 870.) ; 
a droite: magazine «The Atlantic >J du 18 fevrier 2016: https://www.tlu:atlai1tic.com/b11-
~inc:ss/archive/2016/02/the-invention-of-th,;-normal-person.l4633 65/ 

Comparer l'incomparable - la moycnnc 

La moyenne- une mesure ditc de tendance centrale, tout eomme la mc­
diane et le mode - est pcut-etre la mesure la plus utilisee dans le domaine 
de la statistigue. C'est evidemment un indicatcur simple pour caracteriser 
un ensemble d'observations. La moyenne est egalement }'expression de la 
eroyanee dans un ordre rationnel superieur aux subjectivites individuelles. 

Pour Adolphe Quetelet, astronome et statisticien au milieu du 19eme 
siecle, qui est en quelque sorte l'inventcur de la moyenne, il s'agit d'une 
valeur eentrale autour de laquelle Jes mesures d'une earacteristique hu­
maine sont groupees suivant une courbe normale, c'est-a-dire une courbe 
en cloche qui sera definie plus tard par le mathematicien «Gauss>) (c'est 
done la eourbe de<< Gauss»). Quetelet est aussi a l'origine de l'anthropo­
metrie et de la biomehie.91 Galton et l'eugenisme y trouvent egalement des 
fondements. 

91 Angelo Albrizio, Biometry and Anthropometry: from Gallon to Constitutional Medi­
cine 
JASs Invited Reviews, Journal ofAnthropological Sciences, Vol. 85 (2007), pp. 101-
123 
http ://www. isita-org, comlj ass/Contentsi2007%20vol85/ Artieoli/JassPDF/\ggi untd 
albrizio2007colour.pdf; accede le 20.Y .. 20 l 6) 
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La moyenne est souvent assimilee a la notion de « nonnalite ». On a 
deja dit plus haut que la perception de ce qui est la nomialite se situe dans 
lit~ champ de tension entrc la« moyenne statistique » et la norme morale. 
II est vrai que Quetelet <lit lui-meme clans un de ses ouvrages : 

« lJn individu qui resumerait en lui-mcme, a une epoque donnee, toutes 
les qualitcs de l'homme moyen, representerait a la fois tout cc qu'il y a de 
grand, de beau et de bien. Mais une pareille identite ne peut guere se rea­
liser, et il n'est en general donne aux homrnes de ressembler ace type de 
perfection, que par un nombre de cotes plus ou moins grand ».92 

Plus un individu s'eloigne de cet « homme moyen », ct plus il sera 
considere comme deviant. Quetelet explique la confonnite a la moyenne 
par Ia capacite des individus a s'adapter a un milieu specifique. Cette theo­
rie est done evolutionniste, elle est une prefiguration des theories socialcs 
Iices au darwinisme social et un certain detenninisme social. Durkheim 
s'cst cgalement inspire des travaux de Quetelet, meme s'il prend ses dis­
tances a un certain moment. 

Cela pour dire, que le sceptieisme a l'egard des statistiques resulte aus­
si de cette tension entre le besoin de stereotyper - et d'etre proche d'une 
ccrtaine normalite - et la subjectivite individuelle qui met justement en 
cause les stereotypes. C'est pour cette raison que, dans les sections de 
commentaires des medias, 1 'experience individuelle est souvcnt conside­
r6c comme etant au memc niveau d'objectivite que les statistiques. 

Distributions 

A cela s'ajoute que les distributions se pretent beaucoup moins a 
des representations simples quc les moyennes ou les medianes. Conchita 
d' Ambrosio et Marta Barazetta, clans une etude interessante sur la distri­
bution des revenus au Luxembourg publiee en 2016 par la Chambre des 
salarics93 donnent d'abord Jes chiffres de base de !'evolution des revenus 
d de la distribution. Le revenu median individuel (ajuste par !'inflation) a 

92 Adolphe Quetelet, Sur l'homme et le <lcvcloppcrncnt de scs facultes ou Essai de phy­
sique socialc, Paris, Bachelier, 1835, p. 276 

93 Conchita d' Ambro:;io, \farta Barazctta, Income distribution and inequality in Luxem­
bourg and the neighbouring countries, 1995-2013, Chambrc des salaries.2016 
(http:ilwww.csl.lu/indox.php ?option com_rubherdoc&view=<loc&i d= 3 I 06&for­
mat= raw ;accede le 1.10.2016) 
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augmente considerablement de 1995 a 2004 (de 26.628 a 32.541 ) puis 
stagne pratiqucment (32.649 en 2013). Parallelement, et globalement, les 
incgalites ont diminue de 1995 a 2004. L'indice de Gini, par exemplc, - qui 
est une mesurc synthetique des inegalites - est passe de 0.289 a 0.258 (le 
chiffre 1.0 represente l'inegalite absolue ). A partir de 2004, Jes inegalitcs 
se creusent en atteignant un indice de Gini de 0.296 cu 2013. 

Figure 11 : Resumi de l'evolution 
des revenus et des inegalitcs au Luxembourg 
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Source : Conchita d' Ambrosio, Marta Barazetta, Income distribution and incguality in 
Luxembourg and the neighbouring countries, 1995-2013. Chambre des salaries, 2016 

Figure 12: Distribution des rcvcnus au Luxembourg, 1995-2013 
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Les autcurs de l'etude en viennent ensuite a presenter un graphique 
representant ]'ensemble de la distribution des revenus pour les trois annecs 
1995, 2004 et 2013. Et les conclusions sont plus nuancecs. On retrouve 
bicn !'augmentation du revenu median de 1995 a 2004 - la courbe <le 2004 
se situe a droite de celle de 1995. Par contre la courbe de distribution des 
revenus de 2013 ne se situe pas a droite de celle de 2004 refletant le fait que 
le revenu median n'a pratiquement pas bouge au cours de cette periode. 
Les auteurs de l'etude notent qu'en 2013 une partie des revenus se situant 
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autour de la mediane sont meme moins 6lcves qu'en 2004. Par ailleurs la 
courhe pr6sente desomrnis deux pointes, ce qui selon Jes auteurs pourrait 
etrc Jc signe quc !'augmentation de l'in6galit6 des revenus est due a une se­
paration des classes moyennes en deux groupes, ceux qui ont garde ce qu'ils 
avai ,~nt gagne en niveau de vie entrc 1995 et 2004 et ceux (une majorite) 
doot ks rcvenus sont deplaces plutot vers le niveau plus bas de 1995 : 

« Also, from 1995 to 2004 the distribution has moved towards the right, 
depicting the increase in average income during this period; in 2013, the 
distribution is still at the right of the 1995 curve, but not at the right of 
2004 and its shape has extensively changed. The income distribution in 
2013 shows two peaks in the middle which were not so clearly present in 
J 995 or 2004, and it has become more spread. It seems evident that this is 
due to the loss in income faced by the middle class: the mass both at the 
right and at the left of the median ( which increased only of 108 euros from 
2004 to 2013) moved towards lower levels of income. The density of2013 
appears to be a mixture of the densities of the previous two years and the 
two peaks are reminiscent of the modes of the other two densities: the first 
the mode of 1995, the second that of2004 shifted slightly to the right. This 
Sllggcsts that the increase in inequality registered by Gini and Theil is due 
to a n·ansformation of the middle class which is splitting in two groups 
(those that were able to keep tl1e benefits gained from 1995 to 2004 and 
those, the large majority, who went back to income levels more similar to 
those of 1995), ending up in a greater distance between high and low inco­
me i.ndividuals. » 

Cette fa"on de presenter l'evolution des revenus est certes plus 
Conforme a la realite complexe que la presentation des sculs revenus me­
dian ou moyen ou encore de l' indice de Gini, mais elle est aussi beaucoup 
plJJs difficile a faire passer au grand-public. 

Cc n'est pas par hasard quc les travaux de Piketty sur Jes inegalites 
ont connu ct connaissent un succes considerable et c'est 6videmment am­
plernent justifie. Mais ce succes vient aussi de la presentation des don­
nees. Piketty et ses coauteurs se concentrent surtout sur !'evolution des 
hauts revenus et sur la proportion des revenus ou du capital dctenus par 
ccux qui se trouvent en haut de l'echelle socio -economique.94 Par ailleurs, 

94 Parmi lcs travaux de Piketty, dans celle perspective, on pcut notammcnt citer : 
- Alvaredo, racundo, Anthony B. Atkinson, Thomas l'iketly, and Emmanuel Saez. 
The Top l Percent in International and I !istorical Perspective, Journal of Economic 
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\'exemple des Etats-Unis - qui est beaucoup plus parlant dans le contexte · 
de L'augmentation des inegalites - que les pays europecns, est souvcnt mis 
en exergue. Une formulation comme, « the share of total annual income 
received by the top I percent has more than doubled from 9 percent in 
1976 to 20 percent in 2011 >>, citation qui concerne les Etats-Unis9

·' fait 
evidemment mouche. Le fait de dire que Jes 1 % ou O .1 % de la population 
concentrent entre leurs mains une proportion tres importante des revenus 
globaux est evidcmment plus evocateur que de parler du rapport interde­
cile des revenus, par excmple, ou encore de l'indice de Gini qui est base sur 
une formule mathematique et qui reste abstrait aux yeux: du grand public. 
En outre, l'indice de Gini est beaucoup plus sensible aux valeurs centrales 
de la distribution et ses variations sont done moins spectaculaires. Evidem­
ment, Piketty et ses coauteurs, comme Saez ou Atkinson utilisent aussi des 
mesures d 'inegalite beaucoup plus sophistiquees et abstraites, mais clans 
les medias c'est evidemment « la paii des revenus OU du capital)) detenue 
par Jes 0.1 %, 1 % ou 10% situes en haut de I' echclle des revenus qui fait ct 

fera la« Une » des medias. 

Le« grand ecart » entre objectivite et subjectivite 
(a l'cxemple des inegalites) 

A l'exemple des inegalites, il est aussi possible de montrer la divergence 
qui se creuse entre le regard du public sur la societe et ce qu'en di sent Les 
indicateurs statistiques « objectifs ». C'est en tout cas ce que semble mon­
trer, pour la France, un rapport recent de« France Strategie »,un organisme 
de prospective rattachc au Premier Ministre :9r, 

<< La France est un des pays ou la distribution des revenus est la moins 
inegalitaire. Paradoxalement, la perception des antagonismes sociaux y est 

Perspectives, 2013, 27(3): pp. 320 (https://eml.bcrkcky.edu/~sac;,:/alvaredo-atkin­
son-pikelty-saezJEP lJ top 1 percent.pdf ; accede le 20.9 .2016) 
- Thomas Piketty, Emmanucl Saez, The Evolution of Top Incomes: A I lis1orical aml 
International Perspective, American economic review, vol.96, no 2, 2006, p. 200-205. 
(https://eml.berkeley.edu/~sac;,:/piketty-saezAEAPP06.pdf; accede k 20.0.2016) 
- Anthony B. Atkinson, Thomas Pikctty, and Emmanuel Saez, Top Incomes in the 
Long Run of History, Jm1rnal of Economic Literature 2011, 49: l, 3-71 (http~://eml. 
berkeley.cdu/~saez/atkinson-pikctty-sac;,:JEL 1 0.pdf) 

95 Alvaredo, racundo, Anthony B. Atkinson, Thoma~ Piketty, Emmanuel Saez, op. cit., p. 3 
96 rrance Strntcgic, Lignes de faille. Une socicte a reunificr, Rapport, public le mardi 25 

octobrc 2016 
(http://www.stratcgie.gouv.fr/publiealions/ligncs-tle-fai lie-une-societe-a-rcuni fier ; 

accede le 30.10.2016) 
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tres aigue et Les Frani,;:ais ont un fort sentiment de declassement. Un chiffi:e 
en temoigne : 75 % se positionncnt spontanement dans les classes popu­
Iaires, defavorisees OU moyennes-inferieures alors qu'ils appatiiennent 
pour les deux tiers a la classe moyenne. Meme constat en matiere d 'em­
ploi : q11atre Fran~ais sur clix craignent un episode de chomage dans les 
mois a venir (pour eux-memes ou leurs proches), mais la probabilite effec­
tive de s'y trouver (en etant en emploi un an avant) s'echelonne de 1,8 % 
pour les cadres a 7,3 % pour _le~ ouvriers n_on qualifies. Ce pcssimisme 
individuel se double d'un pess1m1sme collect1f. » 

Le rapport note encore que « la France reste un des pays ou la distribu­
tion des revcnus est la moins inegalitaire », que « le taux de pauvrete reste 
moins important en Prance que dans la plupart des autres pays europeens 
«, qu' << a age donne, d'unc generation a la suivante, la progression des ni­
veaux de vie demeure reelle », que « les trajectoires intergenerationnelles 
descendantes sur I' echelle des categories socioprofessionnelles restent 
beaucoup moins nombreuses que Les trajectoires stables ou ascendantes ». 

Comment expliquer le decalage entre la vue « subjective » pessi­
miste des divisions sociales et indicateurs « objectifs « moins alarmistes. 
D'abord, il convient de relever que l'analyse selon laquelle Jes problemes 
concrets d'inegalite seraient moins graves en realite que dans la perception 
subjective est contcstee, notamment par Louis Chauvel dans le domainc du 
« declassement » des generations actuellcs. 97 

Olivier Galland fait une analyse intcressante du« grand ecart >, entre indi­
catcurs « obj ectifs » et perception subjective. 98 L' auteur rel eve : 

que les indicateurs <lits« objectifs » le sont moins qu'on ne le pense. A 
titre d'exemple, « l'inegalite est par definition unc notion relative et le 
constat peut varier fortcmcnt selon les elements que I' on compare et Les 
instruments de mesure que l'on choisit ». On a vu plus haut qu'utiliser 
l'indice de Gini ou mesurer l'inegalite en isolant les 1 % les plus riches 
de la population peut conduire a des constats plus ou mains nuances. 

97 Voir a ce suj ct I' article « grand-public )> rnais tres bien Ike le : Jean-Laurent Cas­
scly, Louis Chauvel, le sociologuc qui a vu notre lose dans ses graphes, Slate du 
17.11.2016 
(http:/ /www. s l atc.fostory/ 126821 /louis-chauvel-socio logue-losc-graphiq uc, ) 

98 Olivier Galland, Objecti f-subjectif, le grand ccart, 20 tevrier 2017 
(http://telos-cu.comlfr/societe/objectif-subjectif-lc-grand-ccart.html : accede le 
25.2.2017) 



122 PAUL ZAHLEN 

Autre cxemple : est-cc que l'inegalit6 clans le monde a augmente ou · 
diminue. Si on considere l'ensemble des individus de la planetc l'ine­
galite a fortement diminue, car Jes pays emergents « se sont enrichis et 
La grande pauvrcte a fortement recule ». Au contraire, si on considere 
Jes categories sociales a l'interieur de chaque pays, Jes inegalites ont 
augmente et cela meme parfois fortement. Galland note que « sclon 
que l'on privilegie une lecture de l'inegalit6 interne (aux pays) ou une 
lecture globale de l'inegalite mondialc (en considerant le monde dans 
son ensemble comme une seule entite), on pourra aussi bien dire que 
l'inegalite dans le monde a explose (la these que l'on entend le plus 
souvent) ou qu'elle s'est fortementreduite. Avec comme consequence, 
d'un cote une mondialisation bonnie, de l'autre une mondialisation be­
nie .... » ;99 

que les i ndi vidus ne jugent pas l' etat de la societe « en projetant leur si­
tuation individuelle sur la situation d'ensemble. S'il en etait ainsi ii est 
probable qu'ils jugeraient la societe d'autant plus satisfaisante que leur 
propre situation !'est egalemcnt >>. Galland cstime que ce n ' est pas le 
cas, et que la perception subjective depend de «jugements de valeurs, 
de conceptions de la justice», en resume d'un « jugement ethique qui 
conduit inevitablement a d'importants biais de perception»; 

que Jes inegalitcs sont « moins liees qu'elles nc l'etaient a l'apparte­
nance a une categorie sociale et dependent plus frequemment de causes 
individuelles et d'aleas qui peuvent toucher taus Jes individus », c'est­
a-dire une individualisation du risque qui pourrait etre a l'origine d'une 
vue plus pessimiste de la societe en general ; 

que les « inegalites ont change de nature sur un autre plan: la montee 
des revendications identitaires. La lecture des divisions et fractures qui 
traversent la societe ne se fait plus seulement selon le prisme habituel 
des inegalites materielles - la lecture classique des conflits de classe -
elle se fait de plus en plus selon le prisme des discriminations, c'est-a­
dire du sentiment de groupes definis par une caracteristique intangible 
- le sexe, l'origine ethnique, l'appartenance territoriale ... - d'etre trai­
tes injustement en raison meme de cette caracteristique. Ce dcveloppe-

99 Voir 6galcmenl les travaux de 11ranco Milanovic ii. cc sLljet: https:iiwww.gc.cuny. 
cduistonecenter/Branko-Milanovic (Stone Center on Socio-Economic Inequality). 
Et notamme11t : Branko Milanovic, Global inequality recalculated and updated: 
the effect of new PPP estimates on global inequality and 2005 estimates, Jounal 
of Economic Inequality, March 2012, Volume l 0, Issue I, pp J-18 (https:/lwww. 
gc.cuny.e<lw'ClJ N Y _ GC/media/CU NY-Graduate-Center/PD I' /CenterslLlSIM ilanovic/ 
papers/2012/milanovic_JOEJ.pdf; acc6d6 lc 9.10.2016) 
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ment des revendications identitaires contribue a demultiplier les enjeux 
politiques autour des discriminations et de lcur mesure. Ces groupes se 
mobilisent, s'organiscnt ct produisent des indicateurs militants qui, le 
plus sou vent, contestent le bien-fonde des indicateurs officiels ».100 

Olivier Galland en conclut qu'aucune mesure des inegalites sociales 
n 'est objective. S 'il faut eviter de meler les indicateurs facluels aux per­
ceptions, il n'en demeure pas mains que la« sensibilite sociale aux injus­
tices est en elle-meme un indicateur important qui devrait faire l'objet de 
rnesurcs regulieres )>. 1

D
1 11 faudra done adapter !es indicateurs « objectifs >> 

a la« finesse des situations sociales ». 

Quelques autres cxcmples de conventions 

Dans ce qui suit, on se focalisera sur des conventions qui precedent 
les mesures et cela a !'aide de quelques exemples. On peut commencer 
par le fonnulaire du recensement de 1849, un des premiers recensements 
faits apres l'independance du Luxembourg en 1839. Le recensement 
etait la seule grande enquete qu'on peut qualifier d'enquete « sociale » 
jusqu'apres la deuxieme guerre mondiale. Et Jes variables, c'est-a•dire les 
questions inserees dans le questionnaire refletent assez bien !es vues sur la 
societe de l'epoque. 

Dans les premiers recensements, les variables se limitent a l 'age (l 'an­
nee de naissance ), le lieu de naissance, le sexe, l' etat civil, et la profes­
sion. Ence qui conceme la profession il n'y avait pas de codification des 
activites professionnellcs comme aujourd'hui, mais on pouvait inserer sa 
profession en texte libre. En outre les relations familiales a l'interieur du 
menage ne sont pas precisees. On peut deviner qui est l'enfant de qui ou 
qui est le parent de qui, mais ce n'est pas clairement demande. C'est dans 
!es annees 1860 que la question de position des individus au sein du me­
nage est introduite. 

Finalement, a noter que la nationalite ne fait meme pas partie du ques­
tiomrnire de 1849. C'est seulement en 1871 que la nationalite a ete inser6e 
pour la premiere fois dans le recensement. C'est une annee symbole : celle 

I 00 Oliver Gallan1~ op. cit. 
IO I 01 i ver Galland, op. cit . 
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de la guerre franco-allemande. C'est aussi a partir de cette epoque que les 
Etats-nations s' affirment. 

Le questionnaire du recensement de 1900 reste relativement limite si 
on le compare aux dizaines de variables d'aujourd'hui. Mais on voit Les 
changements introduits entre 1850 et 1900 : la nationalite, Les relations au 
sein du menage et la religion sont de nouvelles variables introduites avec 
le temps. 

Cette dcrniere variable, celle de la religion, va disparaitre et revenir a 
intervalles irreguliers dans les recensements, mais c 'est en 1970 qu' elle est 
posee pour la dcmiere fois. En 1979, la Joi sur la protection des donnees 
interdit de collecter et d'enregistrer « des donnees qui, directement ou indi­
rectement, font apparaitre les origines raciales ou les opinions ou activites 
politiques, philosophiques ou religieuses ou !es appartenances syndicales 
des personnes ». Telle est done la regle memc si, pour une enquete speci­
fique, l'enquete europeenne sur les valeurs de 2008 (EVS), la Commission 
nationalc de protection des donnees a dom1e son accord pour que cctte 
question puisse etrc posee. 

On voit done bien que le contenu des enquetes depend des conditions 
politiques et socio-economiques a differentes epoques. 

Etrangc1· et/ou immigre 

Mais revenons au concept de l'etranger, respectivement de l'immigre, 
parce que pour le Luxembourg il s'agit d'un domaine qlu est important, 
et qui montre bien lcs logiques de la classification. Tntuitivement, pour la 
plupart des personnes, la reponse a la question de la nationalite est, sans 
doute, sans ambigui'te. Mais ce n'estpas toujours le cas. 

Les mots employes pour designer Jes etrangers et les immigres peuvent 
preter a confusion, Le mot« etranger » peut avoir un sens juridique, mais 
ii a egalement une signification plus« litteraire ». 

En outre, le droit de la nationalite est complexe. En principe, c'est « le 
lien j uridique et politique qui rattache un individu a un Etat souverain » 1 02

• 

102 I.:immigration, Les cafes de la statistique, soiree du 9 mars 2010 
http://sfds.asso.fr/rc5~ource.php?fc1 ddoc&i=658 
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Mais qu'en est-il des personncs ayant la double nationalite (certaines per­
sonnes ont meme plus de 2 nationalites). Est-cc qu'il y a une nationalite 
qui prime. 

Dans le cadre du rccensement de 201 1, pour \es statistiques base es sur 
la nationalite, on a considere que c'est la premiere nationalite indiquee sur 
le formulaire qui est prise en consideration pour les personncs n 'ayant pas 
la nationalite luxembourgcoisc. Pour ceux indiquant la nationalite luxem­
bourgeoise, c'est cette nationalite qui est retenuc meme si elle n'est pas 
mentionnee en premier lieu. Mais c'est une decision arbitraire et pragma~ 
tique, sans veritable justification theorique. En plus, Jes questions de la 
double nationalite rendent !es comparaisons internationales de nationalite 
tres problcmatiques. Ccla parce que les contextes legaux varient fortement. 
Dans ce1iains pays la nationalite est attribuee rapidement, dans d 'autres 
pays les procedures sont tres longues. 

La nationalite n'est pas assimilable a la citoyennete qui est« la qualite 
d'un membre d'un Etat qui de ce fait jouit des droits civils et politiqucs 
garantis par l'Etat ». 

L' ethnicite est encore autre chose. L' « ethnie » est un « ensemble de 
pcrsonnes qui partagent la meme culture, la meme languc, lcs memes tra­
ditions, Jes memes coutumcs, qui se transmettent de generation en genera­
tion». Le tem1e de race n'est pas utilise en Europe, mais bien aux Etats­
Unis Oll la definition de ce terme a neanmoins enormement varie au cours 
de l'histoire. 

finalement, la nationalite n' est pas necessairement synonyme de mi­
gration ou d'immigration. Au Luxembourg, notamment, beaucoup de 
pcrsonnes qui n'ont pas immigre elles-memes ont encore une nationalite 
etrangere. IL n'y pas de definition tres precise du terme: souvent on utilise 
!es tennes « immigre >> ct de « nationalite etrangere » comrne synonymes, 
du moins implicitement. En France, au debut des annees 1990, le Haut 
Conseil a l'Integration a donne une definition statistique stricte au terme 
d'immigre: << est immigree la personne nee etrangere a l' etranger et resi­
dant en France». Indirectement c 'est done tout-dc-meme la nationalite qui 
intervient. 

La tendance au Luxembourg, comme dans les autres pays europeens, 
est de s'eloigner de la nationalite comme indicateur des migrations et de 
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s'interesser au lieu de naissance des personnes cnquetees. Le lieu de nais­
sance est d'ailleurs devenu une vmiable obligatoire dans les enquetes eu­
ropeennes. 

L'arriere-plan migratoire (« Migratiounshannergrond ») ne se limite 
ccpendant pas au lieu de naissance de la personne elle-meme. On considcre 
qu'il y a un arriere-plan migratoire lorsqu'au moins un des dcux parents 
est ne a l'etranger. Or, dans lcs enquetes norrnalcs surchargees, ii est peu 
recommandable d'ajouter une question sur le lieu de naissance et la natio­
nalite des parents. 

Figure 13 : Questionnaire du recensement de la population de 1849 
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figure 14 : Questionnaire du recensement de la population de 1900 
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Le recensement de la population est la seule enquete qui permet d'al­
ler dans ce detail. Le graphique montre beaucoup mieux la diversite des 
situations liees aux migrations que le simple taux d'etrangers ou encore 
le taux des personnes nees a l'etranger. On voit qu'au Luxembourg, les 
personnes avec arriere-plan migratoire representent plus de 60% de la po­
pulation totalc. La moitic (32% de la population to tale) est nee a I' etranger 
de deux parents nes a l'etranger. 9,8% de la population sont Luxembour­
gcois, nes au Luxembourg de parents dont un est ne a I' etranger. Et 9% 
sont Luxembourgeois, nes au Luxembourg ou a l'ctranger de deux parents 
ncs a I' etranger. 
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Figure 15 : Structure de la population 
selon l'arriere-plan migratoire (recensement 2011) 
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Source: STATEC 

En fait, pour toutes Jes enquetes de conditions de vie, d'apres cette 
classification, il faudrait faire la distinction entre ces 7 differentes compo­
santes de la population et ajouter d'autres classifications, concemant les 
migrations temporaires. Ce qui est evidenunent possible theoriquement, 
mais Les statistiques seraient incommunicables. 

Pourquoi insister sur cette question? En fait, les indicateurs statistiques 
Jes plus connus au Luxembourg sont souvent des indicateurs de moyenne : 
le taux de pauvrete, pour 1' ensemble de la population, le taux de chomage 
pour ] 'ensemble de la population, le taux de connexion a Internet pour 1 'en­
semble de la population, et ainsi de suite. Ces indicateurs ont evidemment 
leur importance, notamrnent pour les comparaisons intemationales. Dans 
certains rapports du STATEC on ajoute aces indicateurs d'ensemble des 
indicateurs desagreges selon le niveau d'education, le statut professionnel 
et souvent on fait aussi la distinction entre Luxembourgeois et etrangers. 

Or, cette categ01ie des etrangers est tres diverse, et la moyenne n'est 
pas tres significative. A titre d' exemple le taux de _pauvrete est en moyenne 
de 9 % pour les habitants de nationalite luxembourgeoise, mais de 22% 
pour Jes concitoyens etrangers. Mais cette demiere moyenne, celle des 
etrangers, est fortement influencee par celle des Portugais - qui travaillent 
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en majorite clans les branches ou Jes salaires sont plutot foibles - dont le 
w,ux de pauvrete se situe plut6t autour de 25%. Pour d'autres nationalites 
etrangeres, le taux est beaucoup plus bas ... Et ii faudrait en principe aller 
encore clans plus de details. Au sein des differents groupes de nationalites, 
Jes divergences sont non negligeables. 

La specificite ou la complexite de la statistique sociale au Luxembourg 
resulte done de cette superposition entre inegalites sociales, culturelles, 
et economiques plus generales - liees notamment au niveau d'education 
et de formation - et a la composition de la population selon l'origine. Et 
Jogiquement cela amene la question suivante: 

Faut-il tcnir compte et, le cas echeant, comment tenir compte de la 
diversite « ethnique » ? 

Les questions que Patrick Simon et Victor Piche se posent au sujetdes « sta­
tistiques ethniques » resument bien les defis dans ce domaine: « Should we 
count?; How to count?; Why count? ». 103 

1. D'abord: est-ce que c'est indique de faire des statistiques ethniques et 
raciales. Dans cela il ya deux dimensions: une dimension ethique et 
une dimension politique. Les classifications ethniques et raciales ont 
ete utilisees tres longtemps pour segreger, pour etablir des hierarchies 
ethniques et raciales. Aujourd'hui la rationalite derriere la collecte de 
statistiques ethniques et raciales s'est metarnorphosee. Mais la ques­
tion reste ambigue : est-ce que le fait de distinguer la population selon 
!es origines ethniques constitue un risque de stigmatisation ou alors 
une ressource pour mesurer et expliquer la discrimination et pour de­
mander des politiques plus inclusives ? 

2. Comment compter? 
Toute categorisation implique qu'on etablisse des frontieres entre les 
categories. Or, ces frontieres sont tres mouvantes vu la mixite crois­
sante des populations. 

I 03 Patrick Simon, Victor Piche, Accounting for ethnic and racial diversity : the 
challenge of enumeration, Ethnic and racial studies, Vol. 35, n" 8, A ugust 2012, pp. 
1357-1365 
(~tlp://oppen hcimcr.mcgill. ca/JMG/pdf/Simon_and_Piche_ -_Accounting_for_Eth­
mc_and_Racial_Diversit y _-_The_ Challenge_of_Enumeration_ -_A ugu~t_20 I 2. pdf ; 
accede le 10.9.2016) 
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3. Pourquoi compter? 

En fait Jes politiques, mais aussi les organisations internationales et 
rneme les organisations non gouvernementales sont confrontees a des 
demandes de plus en plus insistantes pom mettre en oeuvre des poli­
tiques basees sur des faits (« evidence-based policies >>). Or, les discri­
minations ne peuvent etre mesurees sans dcfinir des categories precises 
et des frontieres entre les groupes ethniques. 

.Je n'ai aucune reponse definitive a ces interrogations, mais je pense 
que la question se posera tot ou tard et qu'il faudra y reflechi.-. Actuelle­
rnent, je serai plutot d'avis d'eviter les categorisations ethniques, car elles 
pourraient contribuer a legitimer scientifiquement une ethnicisation des 
rapports sociaux. Cela consiste a attribuer, a tort ou a raison, a des diffe­
rences ethniques reelles - ou pen;ues comme telles - un phenomene social. 
Mais d'un autre cote, la« reconnaissance» des groupes minoritaires et de 
leurs problemes et Jes politiques anti-discriminatoires trouvent une legiti­
mation essentielle clans les statistiques. D'ailleurs, le questionnement peut 
etre etendue a d'autres categories de personnes potentiellement discrimi­
nees, par exemple sur base de leur orientation sexuelle. Les dis:uss!ons 
politiques qui se sont developpees apres la victoire de Trump aux elections 
presidentielles americaines refletent Jes interrogations sur ce qu' on appelle 
aujourd'hui « identity politics» (aussi appele « politiques anti-discrimina­
tion ») aux Etats-U nis.104 On reproche notammcnt aux democrates de s' etre 
occupes moins des problemes sociaux generaux et fondamentaux (t~uch~~ 
egalement les classes ouvrieres et moyennes blanches) que de la d1vers1te 
des problemes des differentes « communautes ». A vrai dire, pour mener 
des politiques equitables et justes, il faut probablcment prendre en compte 
les dcux dimensions. 

Dynamique et/ou statique 

Finalement, et d'une maniere generate, les statistiques sur les migra­
tions se rapportent a la structure de la population, c'est-a-dire aux stocks 
d'immigres ou de descendants d'imrnigres, mains aux flux de migrants, 
c'est-a-dire Jes entrees et les sorties du territoire. Orce sont ces donnees-la 
qui donnent une meilleure idee de la dynamique du phenomene migratoirc. 

l04 Voir notammcnt la discussion dans le New York Times a cc sujet: http://www.ny­
timcs .corn/roomfordcbatc/20 16/ l 1 /23/is-criticism-of-i dentity-politics-racist-or-long­
overduc 
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Figure 16 : Solde migratoire et flux migratoires au Luxembourg 
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Source : STATEC 

La statistiquc la plus connue sur I 'immigration au Luxembourg est cer­
tainement le pourcentage des etrangers: 47% de la population residente 
aujourd'hui. Ce chiffre symbolique <lit peu sur la dyoamique du pheno­
meue migratoire. Au Luxembourg, en 2015, le solde migratoire, c'est-a­
dire la difference entre entrees et de sorties du territoire du Grand-Duch6 
etait d'environ 11000 personnes. On constate evidemment que le solde 
migratoire a litteralement explose depuis le debut des annees 2000. Lave­
ritable dynamique migratoire apparait cependant en mettant sur un meme 
graphique, les arrivees et les departs et le solde migratoire. En 2015, 24000 
personnes sont arrivees au Luxembourg et pres de 13000 soot parties. 

Et cela ne <lit pas encore tout de la dynamique des migrations, etant 
donnc qu'cn cours d'annee il ya un mouvement qui ne se retrouve pas 
dans les chiffres arretes a une date precise. A vrai dire, ii faudrait encore 
differencier entre les differentes nationalites ou pays d'origine, entre les 
groupes d'age, entre les niveaux d'education et ainsi de suite. 

Toutes les analyses statistiques sur Jes conditions de vie soot des ana­
lyses rclativement statiques. Il y a certes des elements longitudinaux dans 
une ou deux enquetes (p.ex. clans l'enquete sur les revenus et les conditions 
de vie, EU-SILC) c'est-a-dire qu'on suit une partie des memes personnes 
pendant uncertain temps, generalement quelques annees. Cependant, d 'une 
maniere generale, ces enquetes touchent peu OU mal lcs personnes et les 
menages tres mobiles. II est d'autre part bien connu que, dans les enquetcs, 
Jes personnes qui sont en bas de l'echelle sociale - et cela commence par 
les sans-abris - et tout en haut de l'echelle sociale sont sous-rcpresentees. 
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Age, generations ct cohortes 

Je vais brievement 6voquer une deuxieme categorisation qui semble 
al !er de soi : cellc de l 'age. Pour pratiqucment tous Jes indica teurs sociaux, 
on ales chiffres pour les categories d'age. Un exemplc : le taux de pauvrc­
te des personnes agees de 65 ans et plus au Luxembourg esl de 6-7% an 
Luxembourg, soit moins de la moitie du taux de pauvrct6 de l'ensemble ck 
la population. Dans la plupart des autres pays europeens, c'est le contraire. 
C'est l'approchc par age <lite isochrone, une photo a un certain moment 
de l'histoire selon ]'age (c'est l'axe vertical). 11 est egalement possible de 
jeter un regard sur lcs situations pour un age donne a differents moments 
de l'histoirc. C' est l 'axe horizontal. 

Figure 17 : Agc(s) et cohorte(s) 

Le• in•truments de leclun : L• diai:rurnme de Luis (1872) 

Li (fl":: •~I: \"I:~ 

.'.;'.1..:d':' n~•: ,:n 
'.HlC 

Source: Presentation de Louis Chauvcl (http://slideplayer.fr/slide/3084393/) 

On peut finalement raisonncr en termes de cohortes ou de generations. 
Louis Chauvel, un des plus grands specialisies universitaires de la question 
des gencrations105 est d'ailleurs actuellement professeur a l'Univcrsite du 
Luxembourg. La figure 17 est issue d'une de ses presentations. En resume, 
l'approchc par generations consiste a rcgarder la situation des cohortes, 
c'est-a-dire d'un ensemble de personnes nees au cours d'une annee (ou 
d'une rangee d'annees) a differents moments dans l'histoire (c'est l'axe 
en diagonale ). Louis Chauvel caracterise les jeunes generations en France 
comme des generations sacrifiees. Cette these est discutee en France106 

, 

1 OS Louis Chauvcl, Lt: dt:stin des generations. Structure socialc t:t cohortes en France au 
xxc sii:ele, PU~; 1998 

106 Voir notammcnt la discussion de la these dans le journal Le Monde: 
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m,ais l 'approche par generations donne evidemment un eclairage neces­
saire et utile pour comprendre !'evolution sociale au sens la rge, c' est-a­
dire non seuJement les conditions materielles de vie, mais egalement les 
perceptions des conditions d' existence, lcs ideologies, les « valeurs », etc. 

A ii Luxembourg, les caracteristiques des differentes generations sont 
evi<krnment spccifiques, parce que - contrairement a la plupart des autres 
pays europeens - le Grand-Duche a connu une croissance tres soutenue de 
1985 a 2008. Par ailleurs, on nc dispose que de p.eu de series historiques 
longues, sur lcs salaires, les revenus ou Jes professions ; ce qui fait que les 
elements quantitatifs qui pourraient etayer l'analyse sont assez limites. 

Pour faire des analyses par cohortes, ] 'ideal serait de disposer de don­
necs Jongitudinales ; en d'autres mots il faudrait disposer de d01mees d'in­
dividus suivis au cours d'une periode plus ou moins longue. Comrne ces 
donnecs font largement defaut au Luxembourg, il faut se rabattre sur Jes 
donnees transversales. L' approche par cohortc consiste alors a comparer 
des groupcs d'individus semblables a differentes epoques. Charles Fleury 
s'est dcmande si une tcllc approche est envisageable pour le Luxembourg 
(dans le cadre de la« European Values Study»), mais arrive a la conclu­
sion que, dans un pays de migrations, conune le Luxembourg, cette me­
thode est cgalement problematique : 107 

« Fondce sur !'exploitation de donnecs transvcrsales, }'analyse par co­
horte consiste a comparer des cohortes d'individus sernblables a dif:ferents 
moment dans le temps. Ccttc methode suppose que les individus etudies 
soient representati fs du groupe d' individus nes la meme annee ou au cours 
d'une memc periode de temps. Cela implique que la population etudiee se 
caracterise par une m01talite faible ainsi qu'un degre limite d' immigration 
et/ou d' emigration. De meme, il est necessaire que !es methodologies et 

http://www.lemondc.fr/socictc/articlc/2014/06/09/inegalites-entre-les-genera-
tion ~-la-jeunesse-francaise-est-elle-sf!crifiec _ 4434544_3224.html ct sur le site de 
rrnnce Stratcgie 
hup://www.,tratcgic.gouv.fr/actualitcs/jcuncs-gencrations-sacrifiees ("Debat sur Jes 
jeunes generations en France", entre Louis Chauvel et I lippolyte d' i\lbis du 8 sep­
tembre 2014) 

107 Charles Fleury, [.;analyse par cohortc aLt I .uxernbourg. Les lirnites de la methode dans 
tm pays d'immigration : illustration a partir des donnees de !'European Values Study. 
Working paper du CEPS/Instcad /actuelleemnt LISER), n° 2010-43 
(http://www.statist iques. pub\ ic. l u/fripubl icationsiautrcsactcurs/scrics-ceps/working­
papers-ceps/2010/43-20 I 0/ ; accede le 2.1.2017) 
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les erreurs d'echantillonnage de chacune des vagues d'enquete soient simi­
laires, el que lcs criteres de representativite soient sensiblement les memer, 
d'une vague d'enquete a l'autre .... 11 est apparu qu'en raison de l'impor­
tance des flux migratoires, Jes di ff erentes cohorles n' 6taient pas semblables 
d'une vague d'enquete a l'aulre, rendant !'analyse par cohorte particulir: .. 
rement hasardeuse pour etudier ]'ensemble des cohortcs de r6sidants du 
Luxembourg, et ce, peu importe le type de donnees transversal es utilise. » 

Neanmoins en faisant une analyse statistique, sociologique ou histo­
riquc du pays ces aspects des generations ne devraient pas etre oublies. 
Tl y a evidemment la dimension materielle, mais il y a egalement une di­
mension subjective. En fait, une generation dont !'ascension economiqne, 
sociale ou c~lturelle est en panne peut se sentir laissee pour compte. En 
outre, ce n'est pas seulement la situation de pauvrete ou de prccarite en soi 
qui fait que les gens se sentent exclus, mais 6galement Jes perspectives ou 

I 'absence de perspectives d'avenir personnelles ou pour les enfants. 

Chomage et « halo » du chomage 

En pensant au chomage, il y a une statistique qui s'impose spontanc­
ment, le« taux de chomage », c'est-a-dire le nombre de chomeurs mis en 
rapport avec la population active. Or, d 'une part il n 'y pas un seul et unique 
« taux de chomage >>, mais plusieurs (on y reviendra un peu plus loin). A 

cela s'ajoute qu'il ya deux grandeurs statistiqucs qui entrent en ligne de 
compte : les chomeurs (les pcrsonnes a la recherche d 'un emploi) et les 
personncs en emploi (Jes deux categories constituant ensemble la popula­
tion active et le chomage est calculc par rapport a cette population active). 
11 s'agit done d'un indicateur plus complexe que l'on aurait tendance a le 
croire etant donne que les deux grandeurs statistiques peuvent varier : le 
nombre de chomcurs et le nombre de personnes actives. 

II y a au Luxembourg, comme clans la plupmi des autres pays euro~ 
peens, au moins deux « taux de chomage ». L'un est base sur !es statis­
tiques administratives, l'autrc sur une enquete (en l'occurrence, dans Jes 
pays europccns, l'enquete sur !es forces de travail, EFT). 

En ce qui conccrnc le chomage dit administratif, il s'agit du nombre 
de chomeurs inscrits a un service public de l'emploi (au Luxembourg, 
I' A DEM) rapporte au nombre de personnes en activite (le total des pcr­
sonnes en emploi et au chomage). Mais le chomage dit administratif 
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connait egalement des nuances. 10
' En effet, il ne tient pas compte des cho­

nicurs qui participent a des mcsures pour l'ernploi. En decembre 2016, ii 
y avait au Luxembourg 181 85 demandcurs d' emploi residants disponibles, 
c'est-a-dire les personnes sans emploi residantes qui, a la date du releve 
swti~l·iquc, sont inscrites a l'ADEM nc sont ni en conge de maladie depuis 
plus d(~ 7 jours, ni en conge de maternite. A ce nombrc de demandeurs 
d'emploi disponibles s'ajoutent les personnes affectees a des mesures pour 
l'emploi, soit 4851 personnes en decembre 2016, qui ne sont cependant 
pas prises en compte pour le calcul du taux de chomage. Ne sont cgale~ 
ment pas pris en compte pour le calcul du taux de chomage les <lemandeurs 
d'emploi non residants (les frontaliers), soit 2894 personnes en decembre 
2016. Pour calculer le taux de chomage, on fait le rapp011 cnt::re les deman­
deurs d'emploi residents disponibles (18185 personnes en decembre 2016) 
et 1a population active residante (251974 personnes en emploi residantes + 
18185 demandeurs d'emploi, soit au total une population active residante 
de 270195 personnes (evidemment sans !es frontaliers). En faisant le rap­
port entre demandeurs d'emploi residants et population active residante, 
on arrive a un taux de ch6mage de 6.7% en decembre 2016. Le chomage 
est aussi un phenomene saisonnier, ii a tendance a augmenter en hiver. 
Souvent on communique done un taux de ch6mage desaisonnalise (c'est­
a-dire un taux ajuste par des methodes statistiques) qui est de 6.3% en 
decembrc 2016. Ces taux peuvent etrc desagregcs selon le sexe, !'age et la 
nationalite ou groupe de nationalitcs. 

Dans le deuxieme cas, le nombre de chomeurs correspond au nombre 
de personnes qui ont repondu d'unc certaine maniere a un questionnaire. 
IJenqucte communautaire sur Jes forces de travail (EFT) mesure le cho­
magc selon la definition du Bureau International du Travail (BIT) et re­
prise clans un reglement europeen. Cctte approche autorise de calculer le 
chomage de fa9on comparable entre Jes pays. Les donnees administratives 
ne permettent pas ces comparaisons, parce qu' il n 'y a aucune norme inter­
nationale dans ce domaine. Afin d'etre classce en tant que chomeur au sens 
du BIT, unc personnc doit etre : 

' sans emploi, c 'est-a-dire ne pas avoir travaille, ne serait-ce qu'une 
heure, durant la semaine de reference sur laquelle porte I' enquete ; 

' disponible pour prendre un ernploi dans w1 delai de deux semaines 
suivant la semaine de reference · 

' 

l08 Voir k Bulletin de l'cmploi de l' ADEM: lltlp:/twww.adem.public.lu/fripublications/ 
adcm/2016/bulletin-emploi-dec-2016/index.btml 
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• activement a la rccherche d'un travail. 

A cote du chomagc, le cadre d'analyse du BlT connait encore deux 
autres statuts: l'emploi et l'inactivite. Unc personne est consideree en em­
ploi si elle a travaille ne scrait-ce qu'une heure, durant la scmaine de re­
ference. Une personne est consideree comme etant inactive si ellc n' a pas 
d'emploi et si elle ne remplit pas simultanement Jes conditions de disponi­
bilite et de recherche active evoquees ci-dessus. 

Les concepts et les definitions semblent done clairs et simples, mais 
comme le note Jean Ries, le cadre d'analyse n'est pas exempt de critique et 
on peut ctendre I' analyse a ce q u' on appclle le « halo du chomage » ; c' est­
a-dire aux personnes qui se trouvent aux limites du chomagc, de J'emploi 
et de l'inactivitc : 109 

« Comme ces trois categories sont mutuellement exclusives (chomage, 
emploi, inactivite ), une personne ne peut se trouver si multanement dans 
plusieurs categories. Ainsi, un statut de chorneur 'partiel' n'cxiste pas clans 
le cadre d'analyse du BIT. De meme, une personne qui cherche activement 
un emploi, rnais qui n'est pas disponible pour commencer dans le delai 
de 15 jours, sera consideree comrne inactive, malgrc le fait qu'elle parti­
cipe, via sa prospection d'emploi, au marche du travail. On utilise parfois le 
terme de 'halo du eh6mage' afin de designer cette frangc de la population. 
Afin de mieux rendre compte de ectte situation, des indicateurs alternatifs 
ou complementaires au ehomage BTT ont ete developpes par un groupe de 
travail dirige par Eurostat. Ce groupe a retcnu Jes trois indicateurs suivants : 

Personnes ayant un emploi a temps partiel, mais qui souhaitent travail­
lcr davantage, c'est-a-dire les personncs en sous-emploi ('Underem­
ployed part-time workers'). 

• Personnes a la recherche d'un emploi, mais pas immediatement dispo­
nibles ('Persons seeking work but not immediately available' ). 

• Pcrsonnes disponibles pour travailler, mais pas a la recherche d 'un em-· 
ploi ('Persons available to work but not seeking'). 

Les personnes en« sous-emploi » se trouvent a mi- chemin entre l'em0 

ploi et le chomagc. Malgre le fait qu'elles disposent d'un cmploi remu­
ncrc, elles souhaitent travailler davantage. Le deuxierne et le troisiemc 

109 Jean Ries, Regards sur le halo du chomage, STA.Tl::::C, Regards n° l 012012 (http:// 
www,statistiques.public.ln/cataloguc-publications/rcganlsi2012/PDF-10-2012.pdf) 

NO!vll3RES ET PENOMl3RES 
LES DEFIS OE LA STAT!STJQUJ: I\U LUXEMBOURG 137 

groupe sont,co~stitucs_par des personnes qui ne sont pas en emploi, et qui 
se trouvent a m1-chemm entre les ch6meurs au sens du BlT et Jes inactifs. 
Ces personncs sont qualifiees de 'force de travail potentiel le'. Ce tenne se 
justifie par le fait gue ces personnes sont en dehors de la force de travail 
tel~e que definie par le BIT, c'est-a-dire !es personnes en emploi et le~ 
chomeurs. Par co~tre ~Hes soot plus proches du marche du travail que les 
autres personnes 111act1ves. » 

Les chiffres etablis pour Ics aru1ecs 20 l O a 2014 sur La base de cette 
methodologie ela.rgie ont ete publies dans lcs rapports Travail et Cohesion 
sociale de 2014 et 2015 du STATEC. I10 

Figure 18 : Decomposition de la population en age de travailler 
(15-74 ans) au Luxembourg, de 2010 a 2014 
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Figure 19: Taux de chomagc et taux de sous~emploi au 
Luxembourg (2010-2014) 
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En /014, le ~ux de chomage « simple» (au sens du BIT) etait done 
de 6.1 1/o. ? n Y aJoutant les personnes en sous-emploi (qui travaillaient a 
temps .partiel et souhaitaient travailler plus), ainsi que la force de travail 
pot~ntlelle (personnes qui cherchaient un travail mais n 'etaient pas dis­
po111bles ou ~es personnes disponibles ne chcrchant pas de travail, il peut 
notanunent s ag1r de pcrsonnes decouragees ), on arrive a un taux de cho-

11 
O 1 .es << Rapport:~ Travail e; Cohesion_s~ciale « du _Sl:A.TEC sont tclechargeables ii partir 

de la page Intc1 net: http:,/www.statishques.pubhc.lu/fr/publications/index.php 
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mage dit elargi de 13.4% en 2014. Tous ces taux ont une signification et 
un interet propres et pour avoir une vue nuancee de la population active et 
du ch6mage, ii faudrait les prendrc tous en consideration et cela en meme 
temps. Or, cela se hcurte un phenornene de« compartimcntage » intellec­
tuel qui a tendance ,\ reduire la complcxite des phenomenes. 

Comment penser et presenter lcs variations des nombres '! 

I..; exemple du ch6mage fait apparaltre une caracteristique des nombres 
qui n'est pas qu'une question de pures math6matiques, mais plutot une 
question de perception et de presentation des statistiques : comment (se) 
(re)presenter ies variations (croissance ou decroissance) des chiffres? 

Selon l'enquete sur les forces de travail (EFT), le nombre de chomeurs 
au Luxembourg est passe de 10 366 personnes en 2010 a 16 122 personncs 
en 2014, soit une augmentation de 5 786 unites. On peut egalement dire 
que le nombre de chomeurs a augmente de 56%. Ce chiffre est mathema­
tiquementjuste, mais est-ce qu'il rend bicn compte de !'evolution du phe­
nomene du chomage. C' est moins sur. En effet, on peut egalement rcgar­
der l'cvolution du nombre de chomeurs en rapport avec }'evolution de la 
population active. Or, la population active est passee de 245 498 a 283 301 
personnes, soit une augmentation de 37803 personncs ou encore de 15%. 
A }'augmentation du nombre de chomeurs de 56% se juxtapose une aug­
mentation du nombre d'actifs de 15%. L'ecart parait 6normc. Or, on peut 
egalement comparer les taux de chomage: en 2010, le taux de ch6mage 
etait de 4.4% ; en 2014 ii est de 6.1 %. L' augmentation du taux est done tres 
sensible (1.7% points de%), mais evidcmment l'augmentation du nombre 
absolu de chomeurs (+56%) est beaucoup plus saisissante. Aucun de ccs 
chiffres n'est faux, mais quel est le chiffre qui rend le mieux compte des 
variations du chomagc? A vrai dire, ii n'y a pas de reponse a cette ques­
tion. Jeter un regard sur l'evolution du nombre absolu de chomeurs per­
met de se rendre compte qu'il s'agit d'innombrables destins individuels; 
l'impact sur la societe clans son ensemble est peut-etre mieux mesure par 
!'evolution du taux de chomage. 

Le president fram;,ais Franc_;ois Hollande avait, en avril 2012, annonce 
qu'il demanderait qu'on mesurc son action al'« inversion de la courbe de 
chomage ». I.:analyse qu'Olivier Rey en fait est pertinente: 111 

111 Olivier Rey, Quam! h; monde se fail 110mbre, Stock, Paris, 2016, pp.9 et I 0 
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« Ce n' est pas a I' experience personnellc, mais a la statistique que nous 
Jevons desormais nous confier pour savoir ce qu'il faut penscr de la realite. 
Ce faisant la realite a tcndance a se resorbcr dans l'indicateur statistique 
qui etait cens6 renseigner sur ellc, a n'et:re plus la source mais le corollaire 
(k hi statistique . . . Pour problematiquc que soit 1' expression- ce qui peut 
eventuellement s'inverser n 'cst pas la courbe, qui est ce qu'elle est, mais 
son sens de variation-, elle temoigne d'une grande habilcte politique: non 
seulement elle esquive la question du nombrc absolu des chomcurs, qui est 
cnorme, mais si l'inversion tant attendue finit par sc produire, l'evenement 
appara'itra comme unc victoire, quand bien meme entre-temps la situation 
se serait considerablement dcgradee. Mais ce qui devrait frapper plus que 
tout est qu'au lieu de parler du chomage, le president de la Republique 
park de la courbe du chomage. On <lira que si la statistique est honnete, 
cela revient au meme. Mais pourq11oi, au lieu de referer a la chose meme, 
6voquer la variation d'un indice? Certes, d'un point de vue rhetoriquc, 
ii n 'est pas inutile <l' attenuer le scandale de millions de ch6meurs par la 
neutralit6 d'une courbe. Reste que pareil procede serait inoperant si nous 
nc vivions dans un monde oi1 nous avons appris a juger des faits par leur 
mesure statistique, devenue plus reelle que le reel. » 

Et c'est la que le bat blesse. Le ch6mage est une realite economique, 
psychologique, demographique, mais egalement biologique et physique. 
Angelique del Rey estime qu' on ne peut pas reduire !'explication de la 
realite du ch6mage ni a l'une, ni a l'autre de ces dimensions et « c'est 
pourquoi, si l'on reduit l'cvaluation du chomage a des critercs ou, comme 
on dit, a des 'items' economiqucs (voir identiques dans le monde entier), 
!'on rcduit la realite economique du chornage elle-memc ! Et on la rend 
inexplicable ... D'ot1 l'echec des evaluations qui ne prennent en compte 
que cette dimension. » 112 

Apprehender la multidimensionnalite des phenomenes sociaux 
(rnmme, par exemple le chomage) exige de depasser la «religion >> du 
cbiffrc unique (comme le taux de ch6mage). Plusieurs types de mesure 
sont parfois necessaircs pour decrire et analyser la complex.ite d' un pheno­
mene socio-economique. Et il s'agit d'accepter que, <lans certaios cas, que 
les statistiques racontent des histoires tres diverses (parfois rneme contra­
dictoires, en apparence du moins) surun meme phenomene. Par ailleurs, ce 
11 'est pas seulernent par la pure quantifi<.:ation qu'une situation ou evolution 

11 '.l A11gl!liqL1e de! Rey, La tyrannic de !'evaluation, I ,a Dccouverte, Paris, 2013, pp. I 00-101 
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economique et sociale peut ctre analysee. l.;analyse qualitative apporte ge­
neralemcnt des elements de comprehension utiles et complementaires a la 
quantification. 

Les concepts-valises 

Parmi les autres defis dans le domaine des concepts statistiques, ii y ;:i 

notamment celui des<< concepts-valises ». Ces concepts vehiculent souvent 
d'innombrables significations. 11s demandent generalement la construction 
d'un systeme d'indicateurs statistiques complexes comprenant un nombre 
tres important d'indicatcurs. 

II s'agit de concepts conune la« qualite de vie» ou le« bien-etre » ou 
encore la « cohesion sociale » ; et meme le concept de pauvrete est plus 
polysemique, a plus de significations, qu'on ne le pense. Or, aujourd'hui on 
demande a la statisiique publique de« mettre en chiffres » (de preference 
un seul chiffre) cette polysemie. 

Pourquoi la qualite de vie et le bien-etre sont-ils d'actualite ? 

C' est su1iout « l'ecart cntre la mesure statistique des faits socio-econo-­
miqucs - comme ]'evolution du PJB par habitant - ct la perception de ces 
memes faits par Jes citoyens qui est devenu depuis quelques annees un sujet 
sensible ». 113 Pour mieux apprehender la qualite de vie des personnes et 
leur bien-etre, deux angles d'approehe peuvent etre retenus : 

• ler angle d'approche : !'evaluation de la situation d'une personne t'i 
partir de criteres objectifs, par excmple sur Jes conditions de vie mate­
rielles, le niveau d'education, l'insecurite economique et physique. 

• 2eme angle d 'approche :-le bien-ctre subjectif (Quelle satisfaction est~ 
ce que je retire de ma vie ?) 

Au Luxembourg, en 2013, le Conseil economique et social (CES) ct le 
Conseil superieur du developpement durable (CSDD) ont arrete une listc 
d' indicateurs 114 a prendre compte dans le cadre du proj et « PIB ien-etre » 

113 Joseph E. Stiglitz, Amartya Sen, Jean-Paul Fitonssi, ,Rapport de la Commission sur 
la mesure des performances economiques ct du progrcs social, 2009 
(http://www.ladoc1m1cntationfrancaisc, frlvar/storage/rapports-puhlics/094000427. 
pdf; acc6dc le 15.9.2016 

1 14 CES, CSD D, << l'IBien-etre l>, Avis commun, 2013 (http ://www.ces.public. l 11/contcnl/ 
dam/ccsifriactua liks/2013/1 l /pihienetre/avis-comnmn-ces-csdd-pibicn-ctrc .p<lf, 
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que le STATEC doit mettre en oeuvre. II s 'agit de plus de 60 indicateurs et 
certa ins de ces indicateurs sont encore desagreges selon le niveau d'educa~ 
tion, le revenu, la profession etc. 

LcG 11 dimensions sont 

l. Rewnu et patrimoine (11 indicateurs) 

RNB/tete, Patr:imoine des menages, indicc de GTNI etc., 1 indicateur sub­
jecti f (incapacite a joi ndre !es deux bouts). 

2. Emploi (7 indicateurs) 

taux d'emploi, tam. de chomage, accidents de travail indicateur subjectif: 
sentiment d'insecurite de l'emploi. 

3. Logement (5 indicateurs) 

part relative des couts du logemeni, nombre de logements acheves par an, 
part relative des co-Gts du logement; pas d'indicateur subjectif. 

4. Sante (8 indicateurs) 

espcrancc de vie a certains ages et en bonne sante, taux de suicide, reparti­
tion des deces sclon leurs causes, consommation de psychotropes; indica­
teurs subjcctifs; adultes d6clarant etre en bonne sante OU tres bonne sante, 
adultes declarant souffrir d'un probleme de sante de Iongue durce, a<lultes 
lirnites dans l'exercice de leurs activites habituelles. 

5. Education et competence (4 indicatcurs) 

Niveau d 'etudes atteint, etc; pas d'indicateurs subjectifs. 

6. Equil ibre vie professionnelle - vie privee ( 6 indicateurs) 

Salaries effectuant de tres longues heures de travail ; 

Temps consacre aux Ioisirs et aux occupations personnelles 

T,!Ux d 'cmploi des femmes ayant des enfants en age de scolarisation obli~ 
gatoire 

l indicateurs subjectif: Satisfaction avec la repartition loisirs - travail. 

7. Liens sociaux (4 indicateurs) 

accede le l5.lJ.2016) 
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Soutien du reseau social, participation a des associations, temps consacrc 
au benevolat, frequence des contacts sociaux. Dans le rapport technique, 
tous ces indicateurs sont qualifies de « subjectifs », alors que ce n'est pas 
le cas, avec l'exception de la question sur le soutien social qui peut etre 
qualifiee de « subjective>>. 

8. Gouvernance et citoyennete (6 indicatcurs) 

Votants en pourcentagc de la population; procedures formelles de consul~ 
tation lors du processus d'elaboration des lois, participation a des associa­
tions politiques, 2 indicateurs confiance dans les institutions et sentiment 
de discrimination. 

9. Environnement (9 indicateurs) 

Bruit, taux de rccyclage ... 2 indicateurs subjectifs, satisfaction avec Ia 
qualite de )'air et de I'eau. 

10. Securite physique (2 indicateurs) 

Infractions inventoriees; 1 indicateur subjectif: sentiment de securite et fi­
nalement 

11. Bien-etre subjcctif 

Satisfaction a l 'egard de l' existence. 

En fait, cette enumeration montre deja la difficulte pour definir le concept 
de bien-etre et le mcsurer : 

• 

• 

Le dernier indicateur, le « bien-etrc subjectif >> se trouve un peu en 
porte-a-faux par rapport aux autres dimensions. Et c'est assez logique. 
C'est cette derniere dimension qui devrait normalement etre la resul­
tante des dimensions qui precedent. 

C'est d'ailleurs souvent une faiblesse de ces systemcs d'indicateurs: 
Jes dimensions du revenu, du patrirnoine mais aussi de 1 'emploi peuvcnt 
etre consideres tout autant comme des determinants, des causes du 
bien-etre, que comme mesure intrinscque du bien-etre. 

Par ailleurs des indicateurs d'input et d'output sont souvent melanges: 
a titre d'exemple, pour le logement, on a un indicateur de constructions 
de logements (c'est l'input) et des indicateurs sur Jes conditions de 
logement (qui est l'output). Le systeme d'indicateurs manque done un 
peu de coherence logique. 
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Se posent encore quelques questions de detail : selon le rapport tech­
nique « PlBien•etre », la securite physique doit ctTe mesuree pal' Jes 
infractions inventoriees par les forces de J'ordre, on peut du moins le 
~mpposer etant donne qu'il s'agit des seules statistiques disponibles re­
guliercment. Or, il est bicn comm qu'il s'agit plutot d'un indicatcur 
d'activite de la police (voir egalemcnt plu haut) gue d'un indicateur de 
sccuritc qui est mieux mesuree pal' des enquetes. Pour Je Luxembourg, 
il ya quelques annees le STATEC a mene une enquete~pilote dans ce 
domaine, mais par manque de moyens financiers ct humains, et parce 
qu'on a pense qu'il y avait deja trop d'cnquetes au Luxembourg, on n'a 
pas continue dans cette voie. 

• Enfin, il faudrait limiter le nombre d'indicateurs au strict minimum. 
Cela a ete fait pour l'indicc du developpement humain (IDH) des Na­
tions Unies. 115 

I.; JDH est base principalement sur 3 indicateurs : le re­
venu national brut par habitant, les annees de scoiarisation, et l'etat de 
sante, a t:ravers l 'esperance de vie. 

Enfin, il faut savoir que ces inclicateurs du PIBien-etre sont compiles a 
partir de differentes enquetes, ce qui limite !es possibilites d'analyse parce 
qu' on ne peut pas etudier !es correlations au niveau inclividuel. 

Bien-etre subjectif: differentes mesures 

Les mesures du bien-etre subjectif n 'ont ete realisees systematique­
ment que depuis les annees 1970. Comme le releve Claudia Senik., une 
des specialistes fran9aises de la question : 116 « r; essor des enquetes sub­
jectives coincide avec la critique de la civilis ation rnaterialiste et l ' idee 
q1i"il ne suffit pas de mesurer et de chercher a accroitre le revenu national 
pour rendre heureux les habitants d'un pays. Ensuite, l'initiative connait 

I l 5 I ,cs rapports dcpuis 1990 son( t6lcchargcab!es a partir du site Internet du United 
1':ations Development l'orgramme 

(http://hdrnndp,org/fr/content/indice-dc-developpement-humain-idh ; accede le 
10,10.21016) 

N.B, : Si hi relative ~implicitc de J' indice favorise certainemcnt sa co1111nunicalin au 
grand p ublic, die rend ccpendant di ffici Jes Jes analyses trcs fint:s de di ffcrcnce de 
qualite de vie entrc pays dcveloppcs, 

l 16 Faut-il incsurer le bonhcm pour bicn gouvcrner '!, Entre(icn avec f<lrence Jany-Ca. 
lricc et Clat1dia Scnik, Veconomie politiquc n° 071, I.7,2016 

(http :f /www. alternativcs-economiques, fr/fam-mesurer-bonheur-bien-go u vcr­
ner/00069011 ; accede le 16.9.2017) 
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un regain dans Jes annees 1990, avec la prise de conscience des problemes 
environnementaux. On se rend compte qu'il faut etre attentif a tous k,; 
a-cotes de la production du flux de richesse : Les rcssources naturellcs, la 
repartition des revenus, l'organisation du temps des gens, etc.». Comme 
tous Les « concepts-valises », le « bien-etre subjectif » ct sa mcsurc sout 
done le fruit d'une epoque. 

Le concept de bien-etre « general >> pose des questions de definition 
et de mesure. Mais meme les concepts plus limites de bien-etre subject(( 
ou de satisfaction avcc la vie ne sont pas univoques. IL y a au moins trois 
dimensions differentes pour evaluer le bien-ctrc subjectif et done 3 alter­
natives de questions selon un rapport consacre par l'OCDE a la mesure du 
bien-etre subjcctifl 17 dont les principales orientations sc retrouvent dans le 
module de l;enquete communautaire sur lcs revenus et les conditions de 
vie (EU-SILC) de 2013 sur le bien-etre118

: 

I. D'abord on peut faire une evaluation generale reflechie de sa propre 
existence en general ou d'un de ses aspects specifiques. La question de 
l' enquete qui correspond a cette dimension peut etre la suivante : 

« D'une maniere generale, sur une echelle de 1 a 10, etes-vous satis­
faits de votre vie en general (en ce moment)» (0 signifiant pas du tout 
satisfait et 10 entierement satisfait) 

En fait, « cette question mesure a la fois une notion de bien-etre et 
une appreciation cognitive, un jugement que les gens portent sur leur 
vie». 119 

2. Une deuxieme fa<;;on de mesurer le bien-etre su~jectif est de mesu­
rer Jes affects, c'est-a-dire les sentiments OU emotions, generalement 
mesures par rapport a un moment donne (c'est plut6t la dimension 

l 17 OECO, Gnidelines on Measuring Subjective Well-being, Paris 2013 
(http://dx.doi.org/l 0.1787/9789264 l 91655-en; accede le 10.10.2016) 

l 18 Voir ii ce sujel : Paul Zahlen, Les indicateurs de bicn-6trc snbjcctif general, hi : Rap­
port Travail et Cohesion socialc 20 l 5, STATEC, 2015, pp. 16 \- 198 
(http ://www.statisl iques. public. lu/fr/actualites/conditions-socialcs/cond i­
lions-vie/20 I S/10/20151016/index.html; accede le I 0.l0.2016) 

119 Claudia Scnik dans l'cntrcticn suivanl: Faul-ii mesurer le bonheur pour bien gouver­
m.:r ?, Enlrelien avec rlrence Jany-Catrice et Claudia Scnik, L6conomic politiq11c n° 
071, 1.7.2016 
(http://www.altcrnativcs-econom iq ues. fr/faut-mesmer-bonheur-bien-gouvcr­
ner/00069011 ; accede le 16.9.2017) 
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hedonique du bien-etre subjectif). La question qui correspond a cette 
dimension est Ia suivante : 

« Au cours des 4 dcrnieres semaincs, sur une echellc de 1 a 5, avez-vous 
de dans Jes etats suivants : lleureux, Decourage OU deprime, Calme et 
:,1:;rcin, Avoir le cafard, Tres ncrveux. ». Cechclle de de frequcnce va 
de 1 a 5 : avec 1. Tout le temps, a 2. La plupart du temps; 3. Parfois; 4 
Rarement; 5. Jamais. 

3. Enfin on peut mesurer l'eudemonisme - sentiment d'avoir un but clans 
}'existence (de voir un « sens dans sa vie») ou signe d'un fonctionne­
rncnt psychologique cquilibre. L'OCDE <lit cependant au sujet de ce 
concept: "It is not clear whether eudaimonic well-being captures a 
single underlying construct like life evaluation or is rather an intrinsi­
cally multi-dimensional concept like affect". 

La question qui correspond a cette dimension est : 

« D'une maniere generate, sur une echelle de O a 10, pensez-vous que 
Jes choses que vous faites d.ans la vie valent la peine » (0 signifiant ne 
vaut pas la peine et 10 vaut entiercment la peine) >> 

Ces concepts nc sont pas identiques. A titre d'exemple, si on prend 
en consideration les pays curopeens, i1 cxiste bien une correlation entre 
I' evaluation generale de la vie ( « satisfaction avcc la vie » ), et la dimen­
sion eudemonique (« sens de la vie»), mais cette correlation est loin d ' etre 
parfaite. 120 D'unc maniere generate, les scores obtenus clans la dimension 
cudfmonique sont d'ailleurs plus elevcs que dans la dimension de la satis­
faction generate avec la vie. Le Luxembourg se situe plut6t a l'avant dupe­
loton europeen dans les deux dimensions. Les pays nordiques se trouvent 
en tete; il s'agit de pays ou, globalement, le niveau de vie est eleve et les 
inegalitcs faibles, faut-il le rappelcr (voir figure 20). 

120 Paul Zahlen, Regards sm le bien-ctrc subjectif au i ,,11'cmbourg el en Europe, 11° 
16/2015, STATEC, 20 I 5 

(http://www. statistiques. imblic. lu/fr/pu hl icalions/soriesiregards/2015/16-15-bienc­
tre-l ux-europe/index .html ; accede le 30.09.20 16) 
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Figure 20 : « Satisfaction avec la vie » 
et « sens de la vie pcn;u » (2013) 

9.0 

B.5 
w~u.102 

e.o 

7,5 

f.0 

6.5 

6.0 

5 .5 

5.0 

4.5 

4.0 
/ 

4 .0 5.0 6.0 ·,.o 8.0 

Sal15fadion avcc l.i vio (score moyon) 

9.0 

La moyenne nc dit pas tout a ce sujet. Les inegalitcs du bicn-etre suh­
jectif sont le miroir des inegalites m.atericlles. 121 A titre d'exemple, sur unc 
echelle de 1 a 10, le score de satisfaction avec la vie des personnes se 
situant en bas de l'echelle des revenus (le premier quintile) est de 6.7 sur 
10. En haut de l'echellc des revenus (le Se quintile) le score de satisfaction 
avec la vie est de 8.1 sur 10. A noter egalement quc l'inegalite en termes de 
perception du sens que l' on donne a ce qu' on fait, n' est pas aussi pronon­
cee (de 7.8 a 8.1 du bas vers le haut de l'echelle des rcvcnus). 

De tres nombreux chercheurs s'evertuent - ou devrait-on dire 
s'acharnent? -, a demontrer encore et encore la pertinence du« paradoxe 
d'Easterlin » qui dit que, depasse un certain seuil de niveau de vie (au ni­
veau individuel, mais t':galement au niveau des pays), la croissance econo­
m i que, respecti vement la croissance du niveau de vie materiel, n' apportent 
pas une augmentation proportionnelle du bien-etre subjectif. Pour ces ana­
lyses, Jes chercheurs s'appuient d'ailleurs gcneralement sur la mesurc de 
la « satisfaction avcc la vie » et non pas sur la mesure eudemonique du 

121 Paul Zahlcn, Regards sur \cs incgalit6s du bien-etre subjectif, n° 15/2005 
(http://www.8latis!iques.puhlic.lu/fr/publicationsiserics/rcgards/20 I Si 18-l 5-bienc­
tre-inegalitcs/index.html; accede le 30.09,2016) 
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bien-etre. On utilise le plus souvcnt les donnees agrcgees des pays sur une 
periode plus ou moins longue. Les inegalites du bien-etre subjectif font 
plus rarement l 'ob jet des recherches, meme si recemment on s' est interesse 
plus au sujet, endecouvrant d 'ailleurs que l' inegalite des reven us contribue 
a expliquer pourquoi la croissance economique ne se traduit pas necessai­
remcllt clans unc augmentation du bien-etre subjectif.122 Le recent i< World 
Happiness Report » de 2016, dans un chapitrc consacre aux inegalites de 
bien-etre subjectif 

Figure 21 : Les incgalites du bien-etre subjectif 
au Luxembourg (2013) 
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, lui-meme base sur les travaux de John F. Helliwell, va d'ailleurs dans 
le meme scns. 123 

122 3higchiro Oishi, Selin Kesebir, Income Inequ ality Explains Why Economic Growth 
Does Not Always Translate to an Incre,1se in l lappincss, Psychological Science, 20 15, 
Yul. 26(10) pp. 1630--1631! 
(http://journals.~agepub.com/doi/abs.110.1 I 77 /0956 7976155967 l 3 ; accede le 
15.9.2016) 
Voir ii ce sujct : Richard Florida, Income Inequality Leads to I .css Happy People. 
Ecunomic growth alone is not a sufficient condit ion for happiness, according to a 
recent study, Citylab, Dec. 21, 20 15 

(http://wv.-w.ci ty lab.com/politics/2015/ l 2/ii1comc-incquali ty-makes-peoplc-unhap­
py/416268; accede le 15.9.20s6) 

123 World Happiness Report, 2016 
(http:1/ worldhappiness.reporticd/20161; accede le 15.9.2016) 
Voir cgalemcnt a cc sujet : 

Julie Heck, The Inequality of Happiness. The well-being gap is widening in most 
countries- but what does that mcm1?. Z_ie Atlantic, A pr. 7. 2016 
( https ://www.thcatlantic.com/healthiarc hivc/20 J 6104ithe-i11eq uality-ot~ hap­
pincss-countries-iceland-world-ha ppi ness-report/477 180/; accede le 15.9.2016) 
Leonard Goff, John F. Helliwell, Uuy :vtayrnz, The Welfare Costs ofWell-heing Ine­
quality, NEER Working Paper No. 21 900, fanuary 2016 
(http://www.nber.org/paper~/w2 J 900; accede le 15. 9.20 16) 
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Tout cela montre que Jes moyennes ne racontent qu'une pai1ie de(s) (I') 
histoire(s) et que ]'analyse des distributions est d'unc ncccssitc absoluc, 
memc si le message a faire passer est plus complexe. Par ailleurs, Jes ecarts 
significatifs de plusieurs mesures qui sont censees representer le bicn-etre 
subjectif (la« satisfaction avec la vie », la dimension « cudemonique », el 

la dimension « hedonique ») montrent qu'un concept multidimensionncl 
(comme le « bien-ctre subjectif ») doit etre apprehcndc avcc beaucoup dt~ 
circonspection. Vhonnetete intellectuelle voudrait d' ailleurs que les diffo. 
rentes mesures disponibles d'un meme phenomene soient prises en compte 
dans une recherche. 

11 ya d'autres limitcs aces questions. Comme le releve Claudia Senik, 
une de ccs limites, qui est souvent simplemcnt passee sous silence, est 
« celle d'etre posees sur une echclle bornee, allant de O a 10 par exemple. 
C echelon O est parfois defini corn me 'la pire situation possible pour vous' 
et l'6chelon 10 comme 'la meilleure situation possible'. » Pour Senik, « on 
ne mesure done pas des watts ou des kilogrammes, mais une evaluation qui 
est relative a un contexte, car la note que les gens attribuent a leur vie ou a 
leur bonheur fait implicitement reference a l'ensemble des possibles, c'est•­
a-dire au contcxte historique dans lequel ils vivent. Ceci rend difficile la 
comparaison des niveaux de bonhcur de pays tres differents OU d'epoques 
tres differentes. 11 faut faire un effort particulier pour pouvoir interpreter 
les donnees. On ne peut pas mesurer na'ivement des moyennes. »124 

II ya des critiques encore plus fondamcntales. Avec la mise en oeuvre 
de grandes enquetes depuis le debut des annees 1980 (Gallup World Poll, 
World Values Survey, European Values Study) on dispose desormais de 
grandes bases de donnecs «subjectives» permettant des comparaisons 
entre pays ct qui ont perm is aux scientifiques de travailler sur les correla­
tions entre le hien-etre subjectif et d'autres variables. Florence Jany-Ca­
trice en fait unc critique fondamentale en se demandant si on peut fonder 
une politique (un projet collectif et et d'interet general) sur l'agregation 
des preferences individuelles. Dans une perspective institutionnaliste, le 
social est irreductible a la somme des intercts individuels :125 

124 Claudia Senik dans l'cntrcticn suivant: Faul-ii mernrer le bonhem pour bicn gouwr­
ncr ?, Entrcticn avcc Flrence Jany-Catrice et Claudia Senik, L'cconomic politiquc n° 
071, 1.7.2016 
(http://www. altcrnativcs-c<.:on omiq ues. fr/faut-mesurer-bonheur-bien-gouvcr­
ncr/0()0(i90 I 1 ; accede le 16.9.2017) 

125 Florence Jany-Catrice <lans l'L:ntrcticn suiva111: Faut-il mesurer le bonheur ponr bien 
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« Ces travaux presentent des avantages sur Je marche des idees : leurs 
analyses s'inscrivcnt dans la theorie standard dominante, c 'est-a-dire 
qu'elles ne rompent ni avec Jes perspectives d'individualisme methodolo­
gique, ni avec Jes strategies d'optimisation de la satisfaction individuelle. 
f),ws ces travaux, tout part de I' individu, de sa sensation, de ses emotions et 
de st):, etats, ct done tout s'y arrete. La justification de ce type de mesure est 
J'idee (etonnante) d'une "democratie" individuelle: chaque individu (de 
J'echantillon) est sonde en "prive", ce qui permet cette transfo1mation mi­
raculeuse des satisfactions ou bonheurs individuels en un indicateur agre­
ge des satisfactions de tous. Mais peut-on vraiment fonder une politique, 
c'est-a-dire un projet collectif visant l'interet general OU l 'interet d ' une 
communaute, sur l' agregation somrnaire des preferences individuelles ? 
C'est une vaste question qui traverse la science economique et marque une 
lignc de par1age entre la thcorie utilitariste et les perspectives institution­
nalistcs, pour lesquellcs le social est profondement irreductible a la somme 
des inten~ts et des points de vue individuels. C'est dans la boite noire de la 
fabrique des questionnaires, d'une part, et de la mise en moycnne des sta­
tistiques rccoltees, d'autre part, qu' est fournic la production d'un_jugement 
sur le bien-etre collectif. La commission Stiglitz-Sen s'est malheureuse­
ment refusce a reconnaitre les enjeux ethiques enchasses dans ces mesures, 
qui occultent le caractere primordial des dimensions collectives dans la so­
ciete. C'est pourquoi, a mes yeux, les indicateurs subjectifs ne peuvent fon­
der une mesure du bien-etre social, meme si on peut les mobiliser comrne 
complements, pour comprendre et interpreter certains traits du capitalisme 
contemporain .... i Jes objectifs de politiques publiques ( d' un Etat neolibe­
ral pousse al ors a son paroxysme) se centrent sur la reduction des inegali tes 
de bonheur mesw·e de maniere individuelle, cela signifie en creux qu 'elles 
detournent lew· attention des inegalites economiques reelles. Si leur objec­
tif est la maximisation d ' indices du bonheur, comment ne pas imaginer que 
ces politiques puissent, a leur guise, instrumentaliser les facteurs de cette 
satisfaction individuelle (multiplier Jes Euro de football, par exemple ... ) ?» 

Quelle pauvrctt~ '! 

Meme un concept comrne la pauvrete peut etre apprehende de diffe­
rentes fai,;;ons. 

go11verncr ?, F.ntrctien avcc flrence Jany-Catrice d Claudia Scnik, L:economie poli­
tiquc 11° 071, 1.7.2016 

(http:l/www.alternativcs-cconomiqucs.fr/faut-mcsurer-honhcur-bien-1wuver-
m;r/00069011; a<.:ccde le 16.9.2017) ~ 
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Le prix Nobel d'economie, Amartya Sen definit la pauvrete comme , 
l'insuffisance des ressources matcrielles mais egalement comme insufft. 
sance des ressourccs immaterielles conune l'acces a l'cducation, l'exercice 
d'une activite valorisante et encore le respect re<;u des autres. C'est l'ap­
proche par les « capabilites >>. 

Le Conseil europeen a estime dans un texte datant des annees 1990 
qu'on est pauvrc lorsqu'on n'a pas un niveau de vie acceptable dans une 
societe donnee. Tl y a done un element relatif dans cette definition. En 
outre, selon le Conseil, ceux qui sont pauvres sont egalement souvent ex'" 
clus des activites economiques, sociales et culturclles auxquelles les per­
sonnes non-pauvres peuvent participer. 

Et en consequence, les methodes de mesure de la pauvrete sont diverses 
II y a d'abord 

1. La definition legale, par exemple le seuil a partir duquel le RMG est df1, 
cette mesure n'est pas du domaine de la statistique proprement dite, 
c'est plutot un comptage qu'une approche du phenomene social de la 
pauvrete. 

2. La definition relative (m\ le seuil de risque de pauvrete se situc, par 
exemple, a 60% de revenu median), c'cst cette definition-la qui est le 
plus couramment utilisee en Europe. A noter que la fixation du seuil est 
assez arbitraire, on peut aussi bien envisagcr des seuils a 40%, 50% ou 
70% du revenu median. 

3, II ya la pauvrete subjective (on demande aux gens de quel revenu ils 
auraient besoin pour pouvoir j oindre 1 es deux bouts sans probleme). 

4. La privation materielle, comme le mot le dit, il s'agit de mesurer de 
quoi Jes gens doivent sc priver, le taux de privation materielle severe 
d6signe le taux de personnes qui doivent se priver d'un certain nombre 
de choses ou de services. 

5. La pauvrete absolue, c'est-a-dire une definition basee sur la construction 
d'un panier de consommation - allant de l'alimentation aux loisirs -
correspondant aux besoins minima des menages. Le STATEC ya tra­
vaille et y travail le. 126 

126 Anne Franziskus, Qucb bc~oin~ pour une vie decente? Vers un budget de reference 
pour le Luxembourg, Cahier economiquc n° 122, STATEC. 20 l 6 
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Ces divers es mesurcs de la pauvrete ne vont pas de soi. Elles s' inserent 
dam: un contexte ou la faisabilite statistique ( dispose-t-on des donnees ne­
ccssaires ?), La faisabilite economique et le rapport cof1t/efficacite (faut-il 
evcntuellemcnt une nouvelle enquetc, est-ce que des donnees administra­
tive:,: sont disponibles et est-ce qu'elles sont structurees de fo1;011 a per­
mcttrc une utilisation statistique ?) et !'acceptation par le public jouent un 
role (voir figure 22). 

Les mesures donnent des taux tres diffcrents. Et des taux differcnts 
peuvent modifier radicalement le <liscours politique et social sur la ques­
tion. En 2010, une etudc-pilote a ete realisce au STATEC afin d'evaluer un 
panier ce consommation minimal nccessairc pour pouvoir vivre decem­
ment. Cela a permis de comparer Jes differents taux qui vont de 1 a 2 % 
pour le taux de privation matericlle severe, - un taux tres foible dans la 
comparaison europeenne - a 14% (c'etait en 2010, je le rappelle qu'au­
jourd'hui on en est a un taux de pauvrete 15-16%) 

Figure 22: Les mesures de Ia pauvrete 

Les n ormes de pauvrete et les mesures de la pauvrete 
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Figure 23 : Les taux de pauvrete selon diverses methodes (2010) 
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Scuil de pauvrete « extreme>> = p,mier Ii mite aux bicns vitaux (nnllrriture, logemcut, 
vetements ... ) ; 
Seuil de pauvn;te relatif · 60% du rcvcnu median equivalent: 
Scuil de pauvrete subjective = revenu quc ks pcrsonnes interrogees considcrcnt comrnc 
nccc~sairc pourjoindre Jes dcux bouts 
Source: Rapport travail et cohesion socialc 20 I 0, Cahier economique n° 111, S]J1-
TEC 20 IO (http:/ lwww.statistiques.public.lu/frlpublications/scri es/eahiers-ecuno 
miques.i201 Oil 11-cohcsion-socialelindex.html) 

La complexite de la mesure de la pauvrete resulte aussi du fait que -­
logiqucment - il y a la dimension du menage qui entrc ligne de compte 
clans le calcul du taux de pauvrete (taillc du menage, nombre d'enfa.111s 
mineurs). Concretement, la taille du menage induit a la fois des depenses 
supplementaires (c'cst-a-dire la necessite de disposer d'un revenu plus clc­
ve) et un cffet d'echelle. Acluellcment, pour calculer le revcnu « indivi­
duel », on recourt le plus souvent ace que l'on appelle l'echelle « OCDE 
modifiee )) ou le ler adulte equivaut a une unite, les adultes suivants O.':i 
et chaque enfant de mains de 15 ans a 0.3 . 127 Le rcvenu individuel dit 
«equivalent» (c'cst-a-dire ajuste par unc cchelle d'equivalence) est done 
une construction formalisee bcaucoup plus complexe que l'on ne pourrait 
le penser inh1itivemcnt. 

127 Jerome Accardo, Dubon Lrnage des echcllcs d'cguivalcnce. L;irnpact du choix de la 
mcsurc, Informations socialcs, 1./2007 (n° 137) 
(h lips ://www.caim.info/rcvm:-in formations-socialcs"2007-.1 -pagc-36.hlm; accede 11, 
1.9,2016) 
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La cohesion sociale ; quelle definition ct quclle(s) mesure(s)? 

Apres la deuxieme 6ruerrc mondiale, les tem1es a connotation 
« 1mn:xiste » de « classe sociale », et son corollaire la « Jutte des classes», 
ont 1~ri!'{ !cur cnvol. Avec l'ouvcrture de l'ere (neo)liherale a partir des an­
ncr1l: I. 980, !'utilisation du terme - et du concept sous-jacent - de « classe 
sociule ,> s'est reduitc ct a ete remplace par un terme a connotation plus 
<<positive», Ja « cohesion sociale » ( ou alors son absence eventuelle ). 
Ccla pourrait elre un constat purement intuitif, mais aujourd'hui on dis­
pose d' Llll outil ( « ngram viewer ») pennettant de mesurer la frequence des 
mots dans les ouvrages « scannes » par Google ct repertories dans «Goo­
gle Books». On a pris l'exemple de la frequence des termes « cohesion 
sociale » et« Jutte des classes » dans le corpus francais de Google Books 
et la freguence calculee confirme en fait !'intuition (voir figure 24). Et on 
voit bien l'ascension de l'emploi du tenne « Jutte des classes >> jusque vers 
le milieu des annees 1970 et et la chute subsequente. De l'autre cote, on 
com;tate une forte augmentation du terme de « cohesion sociale » a partir 
des annees 1980. Malheurcuscment, les livres p ublies apres \'annee 2000 
ne tont plus partie du corpus analyse. 

Figure 24 : La frequence des tcrmcs 
de « Jutte de classes » ct « cohesion sociale » dans « Google Books » 
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Source: ngram viewer de Google Hook~ (https:.1/books.google.com/ngrams) 

Comment definir en quelqucs mots cette notion de « cohesion so­
ciale »? II s'avere tres vite que cela est plus difficile que l'on ne le pense 
et qu' il fa ut recourir soit a une definition « en negati f » (I' absence de cohe­
sion sociale) ou alors a des formulations qui decrivent en long et en large 
le concept. 
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Comme definition « en negatif » de la << cohesion sociale », on peut · 
penser al' absence de conflits du travail (greves), et de conflits plus gent'; .. 
raux dans la societe. Ces conilits pourraient etre mesures par le nombre des 
manifestations publiques ou eventuellement la violence de ces manifesta­
tions. Mais est-ce que la frequence 6lcv6e de conflits sociaux clans les cn-­
treprises ou encore les manifestations publiques pacifiqucs sont rcellcment 
des indicateurs d'un manque de cohesion sociale? Taus aussi bien, on pcm 
y voir un signe de sante du mouvement social et de la democratie et d'une 
demande de participation Jegitime des citoyens. 

Une definition << positive » de la« cohesion sociale » est foumie par le 
site Internet « Wikiprogress >> qui est une initiative de ]'OCDE destinee a 
rassembler des donnees et des ressources sur le<< bien-etre » et le develop-­
pement durable :12

~ 

« Social Cohesion is defined as a cohesive society that. .. 

Works toward the well being of all its members 

Fights exclusion and marginalisation ; 

Creates a sense of belonging; 

Promotes trust ; 

Offers its members the opportunity of upward mobility (rising from a 
lower to a higher social class or status); 

While the notion of "social cohesion" is often used with different mea­
nings, its constituent elements remain the same which include concerns 
about: 

Social inclusion: process of improving the terms for individuals and 
groups to take pa11 in society. It aims to empower poor and margina­
lized people to take advantage of rising global opportunities ; 

Social capital: the resources that result from people cooperating to­
gether toward common ends ; 

Social mobility: the ability of individuals or groups to move upward or 
downward in status based on wealth, occupation, education, or other 
social variables 

128 hllp://wikiprogress.org/articlcsipovcrty-dcvc lopmentisocial-cohe~ion/ ; accede le 
10.10.201(, 
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On constate que la definition est multidimensionnelle. Elle ne peut etre 
rcsumee par un seul indicateur statistique. La notion generale de « cohe­
sion sociale » inclut d'autres notions tout aussi larges co01Jne ]'inclusion 
sociale, le capital social et la mo hi lite sociale. · 

Ces concepts peuvent etre apprchendes par des indicateurs statistiques 
« objectifs », comme !es ressources financieres disponibles ou alors }' ab­
sence de ccs ressources (]e taux de pauvrete pourrait etre un indicateur 
« objectif » dans ce domaine) ou encore les inegalites de revenus (indice 
de Gini, ecart interquantile ... ). Dans la dimension de la mobilite sociale, 
J'ideal serait de disposer de donnees longitudinales sur le pedigree des in­
dividus, mais ces donnees font souvent defaut. On peut eventuellement y 
substituer !'analyse des generations definies selon les annees de naissance , 
mais il ne s'agit la que d'une solution imparfaite qui ne remplace pas les 
donnees de suivi individuelles sur le moyen ou le long terme. A noter que 
dans l'enquete europeenne EU-SILC sur Jes revenus et les conditions de 
vie, il ya une dimension longitudinale, rnais la periode de suivi individuel 
restc limitee a quelques annees. 

La dimension du capital social, defmi comme la propension des in­
dividus a coopercr pour le bicn commun et est mesurce tres souvent par, 
soit par un indicateur qu'on pourrait qualifier d' « objectif», comme la 
participation a des associations ou le benevolat, ou alors par un indicateur 
subjcctif comme la« confiance interpersonnclle » ou encore la« confiance 
envers les instituions ». 

A vrai dire, ces variables ne sont pas des indicateurs directs de la co­
hesion sociale, mais plutot des indicateurs indirects de caracteristiques qui 
pourraient etre a l'origine (ou Jes causes) de la cohesion socialc. Encore 
quc les liens de causalite ne soot pas univoques : le niveau de vie peut etre 
a la fois a l'origine d'une societe cohesive et la consequence d 'une socie­
t6 ou regne la cohesion sociale qui constituerait done un « lubrifiant « du 
fonctionnement de l'economie. Et bien evidemment, il serait illusoire de 
vouloir exprimer le « degre » de cohesion sociale d'une societc dans un 
scu] chiffre. 

Pour le sociologue canadien Paul Bernard, la « cohesion sociale » est 
d'ai.Jleurs un << quasi-concept» scientifique, c'est-a-dire un concept peu 
str ucture, malleable et meme indetermine, mais ayant !'ambition et l'ap-
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parence de la scientificit6 ; scientificite qui est-elle mcme souvent legitime · 
par un appareil statistique censee representer la « cohesion sociale » : 129 

« La notion de cohesion sociale est un quasi-concept, c'est-a-dire une 
construction mentale hybridc que le jeu politique nous propose souvcnt, :~ 
la fois pour detccter des consensus possibles sur une lecture de la rcaliK 
et pour les forger. Ces constructions sont fondees, en partie, sur une ana­
lyse des situations, ce qui leur permet d'etre relativcment realistes et de 
beneficier de l'aura legitimatrice de la mcthode scientifique; mais elles 
conservent une indetermination qui les rend assez flexibles pour suivre les 
meandres de }'action politique. Cette indetermination explique qu'il soit si 
difficile de definir la cohesion socialc. » 

Le STATEC s'est penche en detail sur le concept et Jes mesures eveJt­
tuelles de la cohesion sociale dans le « Rapport Travail et Cohesion so­
ciale » de 2009,. 110 II y propose une grille de lecture due a Paul Bernardrn 
qui structure Jes multiples facettes en 3 dimensions thematiques (econo­
mique, politique, socio-culturelle) et deux angles d'approche, l'une « for~ 
melle », l'autrc qualifiee de « substantielle » par Paul Bernard. La distinc­
tion entre \es elements « formcls » et \es elements « substantiels » de la 
cohesion socialc est particulierement interessante. Dans le domaine poli­
tique, par exemple, la legitimite formelle est assuree en grande partie par 
le droit de vote et les elections 1 ibres. Est-ce le signe de la sante democra­
tique ? En fait, c'est plut6t la participation aux elections et la participation 
politique tout court qui est le reflet du dynamisme democratique. 

129 Paul Hernard P., 1999, « La cohesion socialc: critique dialectique d'un qua­
si-concept>>, Lien social ct politique- Riac, n° 41, printemps, p. 47-59; 
http://www.cru<liLorgifr/revues/lsp/l 999-n4 l-n4 l/005057ar/; accede le 1.9.2016) 

13 0 Paul Zah len, La cohesion soc i ale : concept et indicateurs, In : Rapport Travail et 
Cohesion sociak 2009, S'IATEC, 2009, pp, 26-155 
ht Ip ://www.statistiques.public.lu/cataloguc-publ icat i ons/cahiers-economiqucs/2009/ 
PDF-Cahicr-109-2009.pdf; accede le 1.10.2016) 

131 Paul Bernard P., 1999, op. cit. 
voir egalement : 
Bernard Paul, Castonguay Julie, Focus - La cohesion socialc: de l'F.tat social ri l'Etat 
,l'investissement social, Informations socialcs, l/20 l 0 (n° l 57), p. 44-4 7 
(https ://www.caim infoircvuc-informations-sociales-2010-1-pagc-44.htrn; accede k 
1,9.2016) 
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Figure 25 : Les dimensions de la cohesion sociale 
(selon Paul Bernard) 
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5011rcc: Paul Bernard 1999, « La cohesion sociale : (;ritique dialectiquc d'un qua­
si-concept», Lien social et politique - Riac, n° 41, printcmps, p, 47-59 
(h1tp://www.eruditorg/fr1revues/l,p/l 999-n4 l -n4 l i005057ar/) 

Dans le « Rappmt Travail, et Cohesion sociale 2009 ,>, pour le choix 
des indicateurs, les deux angles d' approche proposes par Paul Bernard (le 
fonnd et le substantiel) ont ete modifiees pour retenir les angles d'ap­
proche « objcctif» et« subjectif». La dimension politique a ete etenduc a 
unc « dimension politique, civique et institutionnelle ». A titre d 'cxemple, 
clans la dimension economique, le « Rapport Travail et Cohesion sociale ,, 
de 2009 a retenu, comme variables <lites « objectives « du niveau de vie ou 
du bien-etre materiel, le RNB par habitant et l'esperance de vie. Comme 
variable de bien-etre subjectif, la« satisfaction avec la vie » en general et 
Ia satisfaction avec l'etat de sante ont ete retenus. Dans la dimension poli~ 
tique, civique et institutionnelle, un premier indicateur fo1mel ou « objec­
tif» retenu clans la publication du STATEC de 2009 est la participation aux 
elections. Cet indicateur est evidcmment biaise dans un systeme comme 
cclui du Grand~Duche ou la participation aux elections est obligatoire. 
D'un autrc cote, en rapp01iant la participation electorale a la population 
totale (y compris les personnes de nationalite ctrangere), le taux de par­
ticipation donne evidemment une infirmation utile sur le fonctionnement 
de la democratie luxembourgeoise. Dans cette meme dimension, mais du 
cote des indicateurs subjectifs, la confiance clans les institutions a ete prise 
en compte. Finalement dans la dimension socio-culturelle, la participation 
a des associations de loisirs peut constituer un indicateur << objectif » du 
fonctionnement d'une « societe cohesive». Du cote subjectif dans cette 
dimension la confiance interpersonnelle (appelee aussi « confiance so­
ciale ») peut etre prise en compte. 

On s'est deja demande si la simple agregation des donnees indivi­
duelles peut rendre compte de 1 'etat de la societe. Pour le concept de « co­
~es!on sociale » se pose une question encore plus epineuse. Il s'agit d 'un 
~nd'.c~teur macro-social qui ne semble pas applicable en tant que tel aux 
~d1:v1dus. Alors qu'on peut imaginer a la rigueur que le « bien-etre sub­
Jectif » individuel puisse etre agrege pour constituer le bien-etre general 
dans une societe, un « individu socialement cohesif » est un non-sens et 
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unc agregation en consequence impossible. Certes les dispositions, les at­
titudes, les valeurs des individus peuvent ctn: a la base du fonctionnement 
cohesif de la societe, mais cc sont al ors plut6t des variables constituant Jes 
causes indircctes de la cohesion sociale. 

Entretemps, le« concept-valise » de« cohesion socialc » qui eta it trl:s 
en vogue il y a quelques annees, a pris quelques rides, en meme temps 
que l'attractivite mediatiquc du « bien-etre » et de la « qualite de vie» 
progressaient (voir ci-dessus). Mais actuellemcnt un nouveau concept qui 
sc rapporte a une situation « conflictuelle », est en plein essor, a savoir 
celle de l'opposition cntre « peuple »et« elite(s) ». Cette fai,;on de voir le 
monde est d'ailleurs promue par le populisme et est favorisee par la crisr:: 
economique ayant debute en 2008 qui laisse Jes individus et Jes groupes 
es sociaux dans une situation d'incertitudes et de peurs. Raisonner en ces 
termcs suppose en fait que Jes elites aicnt un agenda coherent qui se pla­
cerait en opposition a la volonte du peuple, lui-meme represent6 cormne 
homogenc. 

Pour decrire et analyser la societe, une notion de conflit (« Jutte de 
classes ») a ete done remplacee par des notions de consensus (bien-etre, 
qualite de vie, cohesion sociale), avant que l'on ne revienne a une concep­
tion analytique basee sur le conflit. Mais cctte fois, la notion conduit a 
une vue simpliste de la societe et a une impasse dans !'analyse scienti­
fiquc. La « lutte de classes» est bien un concept se rapportant a des rap­
ports de force, mais s'inscrit dans un contexte analytique ou la complexite 
des tensions economiques, sociales et culturellcs est prise en compte. Au 
contraire, !'opposition qui est construite entre « elite(s) »et« peuple » sc 
resume a }'analyse d'un simple rapport de force nonnatif, avec Jes elite(s) 
essayant d'imposer leur point de vue au « peuple ». C'heterogeneite des 
elites (et Jes agendas divergents) de meme que l'heterogen6it6 du peuple ne 
sont pas pris en compte dans cette approchc qui d'ailleurs plus culturaliste 
qu'economique ct sociale; ce qui est egalement un signe des temps pour 
!'ensemble des sciences humaines. 

I.:approche populiste du fonctionnement de la soci6tc est egalement 
synonyme d'une polarisation qui n'est pas (ou peu) basee sur Jes clivages 
economiques et sociaux, mais sur Jes normes morales du « bien » et du 
« mal ». Hans-Werner Muller le dit tr·es bien : 
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« Populismus !asst sich nicht an bestimmten Wa.hlern, sozialpsycholo­
gisr,hen Profilen oder einem bestimmten « Politikstil » festmachen. Es ist 
kcine umfangreiche Tdeologie (im neutralen, rein deskriptiven Sinn) wie 
Sozialismus, Liberalismus oder auch N eolibcralismus und Konservatismus 
(le1zterem wird falschlicherweise oft eine Ve1wandtschaft mit dem Popu­
lif>HlUS nachgesagt, weil er auch begrifflich schwer zu fassen ist). Aber der 
Populismus hat eine spezifische und identifizicrbare innerc Logik : Popu­
)isten sind nicht nur antielitar, sondern grundsatzlich antipluralistisch. Ihr 
Anspruch lautet stets: Wir - und nur wir -- vertreten das wahre Volk. Und 
iher politischen Unterscheidungen laufen unweigerlich auf cin moralisch 
richtig oder falsch hinaus ; nie allein auf rechts und links. Kei n Popul ismus 
ohne moralisch aufgeladene Polarisierung ». 

Jl semble egalement que de nouveaux clivages se soient ouverts, no­
tamment entre la Ville et la campagne ; c' est ce qu' on commence a appeler 
aux Etats-Unis, le « urban-rural divide»; et cela semble concemer de 
nombreux pays dans le monde. 132 Cette « nouvelle » polarisation est liee a 

JJ2 Jon Emont, The Growing Urban-Rural Divide Around the World. How politics p its 
demographic groups against each other. The Al !antic, Jan. 4, 2017 
(htlps://www.theatlantic.com/internation al/ arch ive/20 1 7 /0 I /electoral-co llcge-tru­
m p-argentina-malaysia-j apan-clinton/512153/ ; accede le 5.1.2017) 
Voir egalc1ncnt : 

·· Charles M. Blow, Trump's Rural White America, New York Times, Nov. 14, 2016 
hllps://www.nytimes.com/2016/ 11/1 4/opinion/trnmps-rurnl-white-amcrica.hlml acce­
de le 15.11.2016) 

· Robert Leonard, Why Rural America Voted for Trump, New York Times, .Jan,5, 2017 
(hltps://www.nytimes.com/20 l7/01/05/opinion/why-rurnl-amcrica-vote<l-for -trump. 
html ; accede le 6. 1.2017) 

- Urban and rural America arc becoming increasingly p olarized, Washington Post, 
~ov 17, 2016 

(https://www.washingtonpost.com/graphics/politics/2() I 6-clection/urban-rural-votc­
swing/ ; accede le 5.1 .2017) 

- Rick Noack,The urban-rum! divide that bolstered Tru111p isn't just an American 
thing; it's prevalent in Europe, too, November 27, 2016 

(https ://www.washingtonpost.com/ncw~/worldviews/wp/2016111 /27 /the-urban-rurnl­
divi de-i sni ~i u~t-evident-in-amcrican -po I ilic~-its-prevalent-in-europe-too/'!utrn_ter­
nr .019318b4f28(i; accede le 6. 1.2017) 

.. Emily Badger, Quoctrung Bui, Why Republicans Don't Even Try to Win Cities Any­
more, :Jew Yurk Times, Nov. 2. 2016 
(https://www.nytimcs, com/2016/1 I /03/upshot/why-rcpu blicans-dont-even-lry-to-win­
cities-aoymore.html ; accede le 6.1.2017) 

· Emily Badger, Quoctrung l:lui, Adam Pearce, The Election r lighlighted a Growing 
Rural-Urban Split, Nov. 11, 2016 

(http~:i/www.nytimcs.com/2016/11/ 12/upshotithis-election-highlighted-a-growing-
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\a « crise agricole )), au retrait des services publics des regions eloignccs 
des centres urbains, mais peut-etre egalement a une marginalisation cultn­
relle ressentie dans un monde globalise en mutation rapide. 

Multidimensionnalite et« conflit » des points de vue 

Le schema de la cohesion sociale propose par Paul Bernard a un aul're 
avantage, celui de bicn montrer la dialectique qu'il y a entre les elements 
qui jouent en faveur de la cohesion sociale et Jes elements qui y sont defa­
vorables. Dans le domaine politique le champ de tension se situe entre legi­
timite-illcgitimitc et participation-passivite. Dans le domaine economique, 
la situation des individus et des groupes sociaux s'inscrit entre exclusion 
et inclusion et egalite-inegalite. Pour la dimension socio-culturellc, Jes fac­
teurs de tension se placent entre reconnaissance-rejet et appartenance-iso­
lement. Dans le « fonctionnement » de la « societe », aucun « etat » n' est 
aiteint definitivemcnt, tout se negocie jour apres jour, et, dans les ditle­
rentes dimensions, Jes indicateurs ne sont pas necessairement tous du cote 
positif OU taus du cote negatif. 

Angelique del Rey dit de fac;on tres pertinente que la multiplicite des 
dimensions est un corollaire de « con-flits » d' interpretations et de conflits 
soci aux OU societaux. Elle donne l' exemple de L 'interpretation du chomage 
clans ses dimensions psychologique et economique. Vouloir tout ramencr a 
une seule dimension et la reduire a la seule caracteristique quantitative nie 
les conflits qui font partie intcgrante de la vie en societe : 131 

« Cette multiplicite des dimensions renvoic a cc quc Heraclite appelait 
« conflit », a savoir un rapport entre des elements en tension Jes uns avec 
Jes autres : un conflit dont le philosophe faisait ]'essence de l'existant. 'Le 
conflit est le pere de toutes choses' disait-il, signifiant que toute realite est 
faite de point de vue multiples, voire contraires .... 11 se peut tres bien que 
la realitc psychologique du chomage (destructeur ace niveau-la) entre en 
contradiction avec sa realite economique (utile en tant qu"armee de re­
serve' du capitalisme, ou encore avec sa realit6 dcmographiquc (neccssairc 

rural-urban-split.html: acccede le 12, 11.2016) 
. Emily Edger, As American as Apple Pie'? The Rural Vote's Disproportionate Slice of 
Power, Nev., York Times, Nov 20, 2016 
(https ://www.nytimes.com/2016/11 /21/upshot/as--american-as-apple-pie-lhe-rural­
votes-disproportionatc-slicc-of-powcr.html ; accede le 21 novcmbrc 2016) 

133 Angelique del Rey, op. cit., p. 101 
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en tant q ne connaissance inevitable) , et ainsi de suite. Rien ne garantit que 
de cette nrnltiplicite, resulte une harmonie ... Lornque les normes et Jes 
standards technico-economiques ne tiennent plus compte quc du quantita­
tif, Jorsque Jes individus ramenent taus les aspects de leur vie a un calcul lie 
,, !cur 'interet', non sculement done ils reduisent une rcalite multiple a une 
scuk de ses dimensions, mais ils nient ou refoulent des conflits pourtant 
constitutifs de cette meme n~alite >>. 

Des indicateurs « tournant a vide » 

Les theoriciens du mouvement des indicateurs sociaux affirment tres 
souvent qu'un « bon indicateur » est un indicateur qui permet de mesurer 
)'impact de la politique sur les « faits sociaux >> mesures par l'indicateur, 
comrnc par exemple la pauvrete, les inegalites, la participation a la societe, 
la confiance sociale, etc. Or, plusieurs choses font que Jes indicateurs sou­
vent « toument a vide », c'est-a-dire que la politique n'a pas ou ne peut pas 
avoir d'impact- du mains a com1 tenne - sur les variations de l'indicateur. 

J[,igure 26 : lnegalites avant et apres transferts sociaux (2015) 
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La mesure des inegalites est un exemple qui illustre tres bien cela. 
D' abord, les inegalites sont le plus sou vent le fruit d ' une evolution structu­
relle et il est extremement difficile d'y remedier a court terme. Cela d'au­
tant plus que les inegalites du revcnu disponible sont largement dues aux 
inegalites des revcnus primaires (salaires, revenus du capital ... ) et que la 
redistribution ne peut qu' attenuer Jes ecarts a mo ins de faire exploser les 
<lcpenses sociales. D'ailleurs faut-il remedier aux inegalites '? Aucun gou-
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vemement n' affirm era qu' il ne faut pas Jes reduire ; mais quel est le niveau 
des inegalites qu'il faut viser? Dans la discussion on evoquc les chiffre8 
actuels ( coefficient de Gini, ecarts inter-quantiles, ... ), mais pratiquement 
toujours sans preciser quel serait le niveau des inegalites « acceptable » 
(par La societe, par l 'economie ... ). En fait, cela impliqucrait une discussion 
plus fondamentale - et complexe - sur le modelc de soci6te de dcmain qui 
est rarement men6c. Dans cettc discussion, il faudrait egalcment prendre 
compte la fixation des salaircs (et la question de la negociation collective et 
done des rapports de force dans le « dialogue social »), la politique fl.scale, 
la securite socialc, Ja politique cnvers Les families, ... 

Conune le montre la figure 26, les inegalites sont evidemment impac­
tees par les transferts sociaux : tous les pays europeens se situent en-des­
sous de la diagonale, en d'autres mots, le coefficient de Gini est Logique­
ment mains eleve apres transferts qu'avant. Neanmoins, on voit egalement. 
que Jes pays OU les inegalitcs sont les plus elevees avant transferts sociaux 
sont egalement grosso modo ceux ou Jes inegalites de revenu rcstent ele­
vees apres transferts. 11 s'agit des pays baltes et de la Roumanie et de la 
Bulgarie, de meme quc des pays du Sud de I 'Europe. Les transferts sociaux 
ne peuvent done pas tout. lnversement, les pays qui etaient assez 6galitaires 
avant transfcrts (en gros, Jes pays nordiques, la Slovaquie, la Slovenie et la 
Republique tcheque) le restent apres transferts. Le Luxembourg et Jes pays 
voisins se situent en milieu de tableau. 

Par ailleurs, dans la discussion publique, c'est le court terme et le 
conjoncturel qui prevaut. Les medias - et le grand-public, du mains en 
partie -, demandent des miscs-a-jour regulieres et peu espacees, al ors quc 
les variations de court terme de la plupart des indicateurs (d'une annee a 
l'autre et parfois meme d'un trimestre a L'autre) ne permcttent generalc­
ment pas de tirer des conclusions sur les tendances structurelles; cela d'au­
tant plus que, particulierement pour le Luxembourg, les marges d'erreur 
des resultats d'enquetes (intervalles de confiance) sont considerables ct, du 
point de vue statistique, ces variations ne sont souvent pas significatives. 

Pour d'autres indicateurs sociaux subjectifs, la question de l'impact 
des politiques publiques se pose egalement. Ainsi, quelle politique scrait 
susceptible d'ameliorer a court te1me la confiance institutionnelle et la 
confiance interpersonnelle (socialc) ? Pour la confiance dans les institu­
tions, on peut penser a !'introduction d'eLements de democratie ~ire~te, 
a la transparence, a des politiques de communication et/ou d'exphcat1on 
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efficaces. Mais rien n'est moins sur qu'une augmentation a court tenne 
du niveau des indicateurs de confiance dans Jes institutions. En outre, une 
augmentation de la confiance dans une institution, par excmple, n'implique 
pas necessairement une telle augmentation pour d'autres institutions. 

Quelle politiquc faut-il mencr pour ameliorer la confiance entre Jes 
gens (la confiance <lite« sociale »)? La encore, Jes variations de cet indica­
teur semblent moins Jiees a des politiques de cou11 terme qu'a des facteurs 
sociaux et economiques structurels. Evidemment, les politiques peuvcnt 
promouvoir la cooperation dans et entrc Les associations, le benevolat, la 
participation a des activites sportives ou de loisirs, et globalement la par­
ticipation aux activites sociales, economiques et culturelles ainsi qu'aux 
activites favorisant la cooperation. Mais en tout etat de cause, on ne peut 
pas s'attendre a un rcnversement des tendances a court terme. 

Les trois angles d'approche des indicateurs statistiques : 
« data-driven »,«policy-driven », << concept-driven >> 

Pour ameliorer lcs systemes d'indicateurs on devrait prendre conscience 
du fait que kur conception est influencce pas 3 approches difl:erentes : 

Une approche partant des donnees disponibles («data-driven»), c'est­
it-dire qu'on regarde d'abord quelles sont les <lonnecs disponibles, puis 
on construit des indicateurs, puis on classe ccs indicateurs. Quoi qu' on 
en dise la plupart des systemes d'indicateurs sont fortement influences 
par cette approche ; 

Unc approche politique (<<policy-driven ») qui part des preoccupations 
politiqucs, definit des objectifs politiques, puis des indicateurs, et qui 
regarde enfin si les donnccs sont disponibles ou s'il faut en aller cher­
cher a travers des cnquetes (les indicateurs europeens me semblent tres 
marques par cette approche) 

et finalement 

Une approche basee sur Jes concepts («concept-driven ») qui va en­
suite vers les dimensions dt: mesure, puis vers Les indicateurs et enfin 
!es donnees. 
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Evidemment, aucune de ces approches n'existe a l'etat pur, mais au 
Luxembourg cette derniere approche, ccllc basee sur Jes concepts, est un 
peu sous-developp6e. 

« Les sciences qui classifient les gens» 

Jetons enfin un regard sur « imp6ratifs des sciences qui classiflent le:, 
gens » de Ian Hacking. Hacking est un professeur de philosophie canadien, 
maintenant en retraite, qui a travaille dans des univcrsites de nombreux 
pays, mais i1 eta it egalement pendant un temps - de 200 l a 2006 - detenteur 
de la chaire de philosophie et d'histoire des concepts scientifiques au Col~ 
lege de France. Cette analyse date de cettc p6riode. 

Selon Hacking, cette liste n'est pas normative, en d'autres mots il dit 
qu'il ne faut pas necessairement suivre ces imperatifs, mais que Jes re­
cherches dans les sciences qui classifient Jes gens sont menees comme si 
on etait d' accord avec ces imperatifs. 

Voici done cette liste qui est a mon avis scientifiqucmentjustificc, mais 
qu'il faut aussi la regarder au dcuxieme degre: 134 

1. Definissons! 
sans classification claire pas de connaissance 

2. Comptons! Correlons!: 
ces imperatifs sont Jes imperatifs originels de la statistique, meme s'ils 
sont chronologiqucment eloignes: compter est un imperatif antique; 
correler un i mperati f moderne 

3. Quantifions! 
transfonnons les qualites en quantite( s) 
Excmple: Quand les qualites deviennent quantitatives, la corpulence, 
par exemple, devient obesite, definic par l'Indice de Masse Corporelle 
(IMC) 

134 Ian I lacking, N euf imperatifa des sciences qui classifient !es gens, Cours au Collc~e 
de Frnnce, 22.2.2005 
(https://www.collcgt:-de-fram;e.fr/site/ian-hacking/course-2005-02-22.htm; acced{; le 
1.10.2016) 
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4. Medicalisons! 
distinguons entre le « normal » et le « pathologique » 

5. Normalisons! 
Uefinissons des normes mesurables et quantitatives; on doit trouver 
Ja moyenne, la nonne des traits humains, mais aussi la distribution des 
6<:arts par rapport a la norme. 

6. Biologisons ! 

ii faut trouver I' origine biologique des caracteristiques, des troubles et 
des comportements humains 

7. Rendons genetiquel 

cet imperatif est en continuite avec l'imperatif precedent; 1rouver 
J'origine biologique aujourd'hui, c'est souvent trouver w1e origine ge­
netique (p.ex. la trisomie) 

8. Bureaucratisons! 

adoptons les classifications aux besoins administratifs. Hacking donne 
l'exemple de l'autisme qui une categorie du trouble du comportement, 
mais 6galernent une categorie de besoins educatifs. 

9. Prenons possession de notre identite ! 
des gens qui etaient classes par des experts selon leurs critercs d'ex­
perts se rnettent a revendiquer celte expertise pour eux-memes. 

C auteur precise que cette liste « n' est pas lineairc, au sens ou. l 'on obei­
rait aux imperatifs les uns aprcs !es autres clans l'ordre de la liste. Mais il 
est souvent vrai qu'un imperatif situe en bas de la liste requiert ou implique 
de:; imperatifs places plus haut ». Par ailleurs le 9eme imperatif - !'au­
to-appropriation d' un classement ou d 'unc classification est un phenomene 
recent. 

Hacking met le doigt sur Jes modes de pensee qui sont sous-jacents au 
travail statistique qui va des definitions et des classifications a la norma­
lisation (dont on a parle plus haut dans le contexte de la« moyenne »), a 
!'adaptation, respectivement la transformation des classifications selon les 
besoins des administrations. Hacking va encore plus loin en intitulant un 
de ses cours au College de France : « Fa9onner les gens ». TI dit ceci : « Ce 
qui m'interesse, c'est la fa9on dont les systemes de classification intera-
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gissent avec les gens, les modelent et Jes transforment. Et commc clles ont 
pour cffet de faire changer Jes gens, Les classifications s'en trouvent elh,8-­
memes modifiees par un cffet de boucle ». 

Tl donne l 'exemple du seuil de pauvrete, la« poverty line », qui es1 fo 
concept central des indicateurs sociaux dans les pays anglo-saxons. « L1: 
concept de pauvrete n'a qu'une scule dimension. Le seuil de pauvre16 
divise la population en dcux categories, avec une apparence d'objectivi­
te ». 1

·
15 On est soit en-dessous, soit au-dessus du seuil. Le seuil de pauvrete 

cree des obligations, pour Jes pauvres comme pour l'Etat. 

Or, au sein de la categorie des personnes considerees com me pauvres, 
i1 peut y en avoir qui sont mo ins exclues que d' autres, des etudiants, des 
artistes, par cxcmple, qui ont souvent des reseaux de liens sociaux solide!l. 

Dans les pays de !'Europe continentale et notamment en France, on 
utilise bien des indicateurs comme le taux de risque de pauvrete relatif, 
mais Jes concepts pour apprehender les problemes sociaux sont souvent 
pluridimensionnels. Un tel concept multidimensionnel est celui de !'exclu­
sion sociale. Elle peut etre definic conune « la relegation ou marginalisa­
tion sociale d'individus, ne correspondant pas ou plus au modele dominant 
d'une societe, incluant personnes iigees, pcrsonnes avec un handicap (phy­
sique OU mental) OU autres minorites. Elle n'est generalement ni veritable­
ment deliberee, ni socialement admise, mais constitue un processus plus OU 

moins brutal de rupture parfois progressive des liens sociaux ». 13
" 

Au Luxembourg, on sc situe entre les pays anglo-saxons et les pays 
continentaux europeens, comme la France. Et cela parce qu'au Luxem­
bourg on a introduit le revenu minimum garanti. Les beneficiaires du RMG 
ont droit a cettc prestation a paitir d'un certain seuil de revenus ct doivent 
en retour se conformer a des regles. C'est ce gue Hacking appelle « fai;on­
ner les gens)). Avec le seuil de pauvrete absolu - c'est-a-dire le panier de 

135 Cours au College de France de Hacking (http://www.eollcgc-dc-fran1:c.fr/siteiian­
hackingiindcx,ht111): 
voir cgalemen! Ian Hacking, fa<;onner Jes gens, in: The Age ofl\umbcrs. Statistical 
systems and national traditions (ed. Jca11-Picrrc H1:aL1d, Jean-Guy Prevost), Presses 
univcrsitairc~ du Quebec, 2000, pp. 17-36 
(hltp:/iwww.ssnpstudents.com/wpi'-''P•Contcnt/uploads/2015/02/Fagr;onncr-les-gens 
le-seuil-de-pauvrct6,pdf; acc6d6 le 15.9.20 l 6) 

136 Wikipedia sous« Exclusion sociale », accede le 14.10.2016 
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consommation minimal qui a ete propose recemment au Luxembourg137 • 

on ,inra tendance a allcr un peu plus dans cette direction, il faudra en avoir 
conscience ... 

En conclusion : une approche pragmatique 

fa plupart des critiques d'une science « rigoureuse >> de l'homme -
et Ia quantification en fait parlie - penscnt que cette rigueur, <lite parfois 
« scientiste >>, fait abstraction de la « qualite », c' est-a-dire qu'elle serait 
sitnplificatrice et qu'une telle approche quantitative reduirait par un ef­
fet <le schematisation et d'abstraction ce qu' il y a de plus specifique dans 
J'hommc. C'est bien exprime par Gilles Gaston Granger: 138 

« On craint toujours qu'une connaissance scientifique laisse echapper 
ce qui, dans l'etre humain et dans ses ceuvres parait etre le plus significatif, 
le plus specifiquc, le plus irreductible aux schematisations de toute sorte. 
... Si dans le domaine des etres de la nature il nous sembJ.e aujourd'hui 
facile de penser la qualite comme apparence - ou plus exactement d'ad­
mettrc une autre phcnomenologic, selon laquelle l'objet est determine par 
des schemas abstraits qui nous permettent effectivement de le saisir -, dans 
le domaine de l'homme une telle demarche rencontre apparernment bien 
de la difficulte. On croit volontiers que l' essence meme du phenomene est 
ici qualitative . ... tel sociologue recusera l'usage des rnathematigues, paTce 
que fond6es sur les rapports indiftcrents d'un tout et de ses parties, alors 
que la totalite hwnaine, le fait social total, est un ensemble organiquement 
et qualitativement differencie .. . ». 

Granger fait unc autre remarque pertincnte. Ce n'est pas obligatoire­
ment le « quantitatif » qui se situe a la conclusion de l' elaboration scienti­
fique des notions qualitatives. Cette elaboration scientifique consistc, selon 
Granger, dans « le passage de l'astructure au structural, bien plutot que 
dans une quantification. » Granger ajoute que « le passage au quantitatif 
n'est ... qu'un des resultats possibles de cctte dialectique et c'est dans 
cette perspective d'ensemble qu'il faut en tout cas essayer de comprendre 
le traitement de la qualite gui s'institue dans les sciences hurnaines. >>. 139 

l 3'/ Anne l:ranziskus, op. cit. 

138 Gi1ies Gaston Granger. Pcnsee rormclle et scien1:cs de l' hom1m:, Aubier-Montaignc,, 
1967, p, 106 

139 Gilles Gaston Gnmgcr, op. cit., p. 111 et 113 
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Aucun defenseur de l'approcbe quantitative ne peut ignorer que la pre~ ' 
miere etapc de toute demarche quantitative soit qualitative, que ce soit en 
sociologie quantitative ou dans le domaine de l'economie empirique. On a 
essaye de le montrer dans la presenle contribution concernant le domaiue 
social. Pom apprehender la complexite du monde, il faut prohahlem<~1.11 
combiner les approches quantitative et qualitative avcc unc accentual ion 
de l'une ou l'autre approehe selon le theme traite et avcc un va-et-vir:nt 
permanent entre ces deux dimensions. Comme It: dit Marion Selz : 140 

« II n'est en effet de bons ou de mauvais outils, mais des contcxtes 
qui justifient plus ou moins leur utilisation. 11 ne s'agit pas de jugcr l'outil 
en soi mais sa pertinence par rapport a unc problematique donnee. Des 
lors, en fonction des questions soulevees et de leur complexite, des corn­
binaisons d'outils qualitatifs ou quantitatifs, et en particulier de nombrcux 
allers-retours sont parfois necessaires pour trouver la reponse la plus satis­
faisante. » 

Jill Lepore, historienne a Harvard, dans un bel article paru dans le ma­
gazine« The New Yorker »M

1 sur la« representation» scientifique des in6-
galit6s, part du constat que la connaissance des chiffres ne change proba­
blement pas les opinions sur ce qu'il faut faire des inegalites ( « ... knowing 
the numbers doesn't appear to be changing anyone's mind about what, if 
anything, should be done about it. »). 

Dans le champ scicntifique, certains argumentent en « racontant des 
histoircs », d'autres en mettant des nombres sur lcs sujets et !es o~jets 
(« Some people make arguments by telling stories; other people make ar­
guments by counting things. »). Ainsi, l'histoire des incgalites peut etre 
racontee par des « nombres » ou par des « histoires individuelles » ~t la 
scientifi.cite d'une approche n'est pas superieure a l'autre. Conccmant les 
ine gal ites, Tl y a d' ahord les travaux des economistes bases sur des analyses 
presque ex.clusivcment quantitatives, comme ceux de Pikel1y et Saez, par 
cxemple. 11 y a aussi Jes travaux de chcrchcurs en sciences politiques qui 
s'interessent plus a l'impact des inegalites sur le systeme democratique; 
ces travaux sont par essence moins quantitatifs. Pour illustrer une troisieme 

\40 Marion Selz, Florence Maillochon. Le raisonncmcnt stalistique en sociologic, puJ: 
2009 

l 4 l Jill Lepore, Richer and poorer. Accounting for Inequality, The New Yorker, Marc!, 16, 
2015 (http :i/www.ncwyorkcr.com/magazinei20 l 5/03116/richer-and-poorer ; acc6cl6 le 
1. l 0.20 I Ci) 
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rnaoiere d'analyser les inegalites, Jill Lepore se refere a un recent livre 
de Robert D. Putnam142

, egalement professeur .'1 Harvard et grand specia­
Jiste de la question du« capital social». Le « rcve americain » est base sur 
J'egalite des chances et le mcrite et le fa.it de pouvoir croire en des jours 
mcill~11rs pour la generation suivante (« our children»). Putnam iHustre 
In c;tii)c du « reve americain » et les doutes des Americains par des his­
toircs individuelles ct notamment des histoires provenant de la ville oi'i il 
a grandi. Mais ces histoircs individuclles sont completees par des donnees 
statistiques permcttant de les contexh1aliser. C' est une maniere de faire qui 
est interessante, car elle perrnet de prendre en consideration simultanement 
des parcours individuels et !'image plus globale. 

On reproche souvent aux chiffres leur froideur. Mais c'est justement 
certc distance due a la quantification qui apporte souvent la force d'expli­
catio11 nccessaire. Mais comme la quantification ne permet pas d 'approcher 
J'intimite des gens, elle est aussi synonyme de pcrte de connaissances :143 

« Numbers men are remote and cold of heart, Dickens thought. But, 
of course, the appeal of numbers lies in their remoteness and coldness. 
Numbers depersonalize; that remains one of their chief claims to authority, 
and to a different explanatory force than can be found in, say, a poem. 
"Quantification is a technology of distance," as the historian of science 
Theodore Porter has pointed out. "Reliance on numbers and quantitative 
manipulation minimizes the need for intimate knowledge and personal 
trnst.'' It's difficult to understand something like income inequality across 
laree populations and to communicate your understanding of it across vast 
dis1ances without counting. But quantification's lack of intimacy is also its 
wealrness; it represents not only a gain but also a loss of knowledge.» 

Un des defis majeurs pour les statistiques publiques (dans le domaine 
des statistiques sociales, surtout) est !'irruption dans leur champ d'activite 
des indicateurs dits « subjectifs ». Il ya vingt ans, les statistiques publiques 
se limitaient en general aux indicateurs sociaux. « materiels « ou « objec­
tifs » (salaires, revenus, chomage, activite, etc.). Avec l'essor des concepts 
du<< bien-etre », de la « qualite de vie », de la « cohesion sociale », et ainsi 
de suite, il y a d 'autres variables qui commencent a s'imposer, et elles 

!42 Robert D. Putnmn. Our Kids: The American Dream in Crisis, Simon & Schuster, 
2015( 

(htt.p://robertdputnam. co1n/aboul-0L1r-kidsi) 
143 Jill Lepore, op. cit. 



170 
.PAUL1/.AHLEN 

conce.rnent Jes « auitudes », Jes « comportements » (qui, ii est vrai, ·ont 
une composante « objective » et une composante «subjective») et fina­
lement les « valeurs ». Les valeurs se rapportent a a la perception de la 
societe et aux « ideaux )> en matiere de travail, de vie familiale, d'amitie, 
de voisinage, de religion, notamment. Evidcmment des enquetes sur les 
« valeurs » sont menees depuis Jongtemps par le milieu academique. Le 
« World Values Survey »144 et la « European Values Study »14s en consti­
tuent des exemples. Mais pour Jes bureaux statistiques officiels ii s'agit 
d 'une nouveaute et, ii faut (ou i1 faudrait) que se l'on s'interesse au« statut 
conceptuel >) de ces nouvelles variables subjectives. Cet effort est rarernent 
fait et, pour se simplifier la tache, on accepte souvent sans ciller la perti­
nence de certaines variables qu' il faudrait au moins discuter. 

Dans la notion de(< valeur », II ya notamment la dualite et une tension 
intrinseque entre l' « absolu » (il faut etre persuade de la pertinence uni­
verselle d'une idee pour qu'elle devienne « valeur ») et le« relatif » (les 
« valeurs « se situent dans un contexte culture!, ecooomique, social spe­
cifique). Les valeurs soot plutot sous-jacentes qu'explicites. La quantifica­
tion des valeurs a partir d'enquetes suppose que Jes personnes interrogees 
aient une conscience et une connaissance explicite de ces valeurs, ce qui 
est rarement le cas. Cette problematique est bien mise en evidence par Ia 
sociologue Nathalie Heinich qui esti.me d'ai11eurs que, sur les valeurs, il 
faudrait enqueter plutot avec des methodes qualitatives empiriques qu'avec 
des methodes exclusivement quantitatives : 146 

« Une valeur, pour fonctionner comme telle, doit eh·e pen,;ue par Jes 
acteurs comJne universelle, absolue, sur le plan nonnatif. Mais du point 

144 http://www.worldvaluessurvey.org/wvs.jsp 
145 http://www.europeanvaluesstudy.cu 

Concernant Jes resultats de l'cnquete de 2008 mcnce par It: CEPS/In~tead {actucJ­
lement LISER); voir notamment: Picrre_Hausman, Paul Zahlcn, Les valeurs au 
1,uxembourg : Premiers resultats du programme European Values Study. Enquete 
2008 sur Jes valeurs, Les Cahiers du CEPS/lnstead, 11°12/2010 
httpJ/www.statistiques.public.lu/catalogue-publicationsicahicrs-CEPS/20!0/12-en• 
qucte-valeurs.pdf ; accede le 8.3.2017) 

146 Nathalie Heinich, «Les vateurs, un objct absolu, tres relalifo (Interview), Liberation 
du 8 mars 2017 
(http:/ /www. li hcration. fri deb a I s/20 17 /03/0 8/Jes-va I eu rs-u n-o h_jet-abso !u-tres-rc la. 
1if_ 1554294 ; accede le 8.3 .2017) 
I.:interview sc situe daos le cadre de la promotion du livre recent : 
Nathalie Heinich, Des valeurs. Une approche sociologiquc, Gallimard, Bibliothequc 
des Sciences humaines, 2017 
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d vuc descriptif, !'observation de la fa9on dont Jes gens mobilisent des 
e)eurs montre qu' elles sont relatives a leur contexte. Cette dualite entre 

va ivcrsalite normative et relativite factuelle est indissociable de la notion 
~: valeur ... La conscience de cette dualite permet de ne pas tomber clans 

1 rclativisme postmoderme, pour lequel tout se vaut, et qui fait perdre le 
s~us ineme de la notion de valeur .... Les methodes quantitatives utilisees 
dans !es enquetes sur les valeurs supposent que les personnes interrogees 
ont pleinement acces a la connaissance de leurs propres valeurs, de meme 
qu'on a la connaissance ~e ses a~hats ou ses intentions de vote. Or,.~ous 
n'avons pas besoin d'avoir conscience de nos valeurs pour les mobihser. 
De roemc que nous parlons notre langue matemelle sans a voir besoin d 'ex­
pliciter sa grammaire, nous mettons en oouvre nos valeurs sans en percevoir 
Jes principes et les conditions de production. C' est pourquoi, je trouve plus 
efficace d'enqueter sur les vaJeurs par des methodes empiriques qualita­
tives et dans une perspective comprehensive. Ce qui n'a d'ailleurs rien de 
nouveau : l'Ethique protestante et !'Esprit du capitalisme de Max Weber 
constitue une reference en la matiere. Mais pour toutes sortes de raisons, 
ce type de sociologie a ete peu developpe. C'est dire que la question des 
valeurs n'a pas fini d'etre exploree » 

En tout etat de cause ce qu' Alain Supiot appelle la « gouvemaoce par 
Jes nombres » (basee exclusivement sw· !'evaluation quantitative) est sus­
ceptible de mener a une in1passe. Cette idee vehicule en fait « !'ideal d'une 
societe dont Jes regles procedent d'une source impersonnelle et non pas 
de la volonte des puissants ». 147 En d'autres mots, dans cette approche, !es 
rapports de force et Jes rapports de classe sont tout simplement absents. 
Le « management par objectifs » (c'est notamment le cas pour le budget 
fran9ais) fait partie de cette gouvemance par les nombres. Cette approche 
par« objectifs » correspond a une theorie de l'autocootrole, basee, selon 
Supiot, sur un principe ternaire: I. La definition des objectifs; 2. Caction 
qui mene a leur realisation et, finalement, 3. l' evaluation de la performance 
accomplie, qui retroagit, comme le dit Supiot, sur la definition des objectifs 
ou de !'action menee. 

En realite, dans le cadre de la « gouvemancc par les nombres » et de 
)'evaluation, les indicateurs cbiffres - les nombres - prennent une signifi­
cation normative. Autrement dit, l'autocontrole devient mecaniquement un 
« controle de direction » et la satisfaction des indicateurs se confond alors 

14 7 AJain Supiot, La gouvemance par k s nombres, Cours au College <le Fnmcc (20 12· 
20 14), Fayard, 2015, p. 245 
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avcc la realisation des ohjectifs. C'cst notamment le cas pour les indica­
teurs europeens du deficit et de la dette publics. 

Cela fait emerger le concept discutable d' « indicateur objcctif » qui 
resulte « de la fosion des deux sens differents du concept d' 'objectif' : 
son sens substantif de but assigne a une action et son sens qualificatifd'oh­
jectivite d'un jugement porte sur le reel. Cette fusion des objectifs et des 
indicateurs est inevitable des lors que !'evaluation est purement quantita­
tive, car dans ce cas les nombres sont deja charges d'une valeur qualitative 
qui s'impose a l'evaluateur et ils ne peuvent ctre remis en question ». 148 

On peut qualifier cela, avec Supiot, de « perte de l'objet « et « la carte 
(serait) substituee au territoire ». En d'autres mots, la quantification peut 
faire paradoxalement perdre a }'evaluation le caractere d'objectivation de 
Ia r6alit6 qu'elle pretend avoir. Un autre exemple est !'evaluation des tra­
vaux de recherche scientifique exclusivement basee sur les indicateurs bi­
bliometriques qui ne sont pas necessairement des indicateurs du progres 
des connaissances. 

Une autre consequence d'une quantification a outrance de !'evaluation 
est que la reaction (ou la « retroaction » selon les termes de Desrosieres) 
se substitue souvent a }'action. Supiot appelle cela « la perte du sujet ». 
En d'autres mots, les sujets (Jes individus, mais egalemcnt les Etats et le 
pouvoirs publics en general) se « mctamorphosent » dans ce cas en « su­
jets objectifi· n'agissant plus librement, mais reagissant a des signaux chif­
fres ». 149 On peut donner comme exemple les programmes d' ajustement 
structure} qui sont censes retablir des equilibres budgetaires de Etats de 
la zone euro. La << retroaction » par rapport aux indicateurs chiffres peut 
d'ailleurs vicier l'action des sujets dans la rnesure ou le« but profond de 
celui qui agit n'est plus ]'action meme, mais il corn;oit d'abord la previ­
sion du controle » et cela peut mener a la « mise en echec des moyens de 
controle )). ISO 

Edgar Morin estimc que la complexite des phenomenes organiqucs met 
carrement en echec la rationalite scientifique, voire scientiste, qui fonde les 
pratiques d'evaluation. 151 D'une part le reel n'est pas entierement visible 

148 Alain~ Supiot, op, cit.. p.247 
I 49 Alain Supiot, op. cit., p. 260 
150 Paul Valery, Le bilan de l'intelligcncc ( 1935), In : Oeuvres, t. I., Paris Gallimard, 

Pl6iade, 1957, p. 1076, cite apr Supiot, op. cit., p. 261 
151 Voir a ce sujet : Angelique dcl Rey, op. cit. pp. I 03-107 
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et, d'aut:re pait, il est en partie imprevisible et done non maih·isable en 
totalite. 

Selon Morin, le reel complexe ne serait pas representable pour plusieurs 
r>1isons: 

notamment parce que 

son fonctionnement et sa structure dependent d'un echange avec l'en­
vironnement; il est sensible aux conditions initiales mais egalement 
aux petites variations de frontieres, c' est-a-dire que les regles du jeu 
changent avec le developpement du processus 

Jes tentatives de definir les fonctions de chaque organe est limitee: ce 
n'est que globalement que ceux-ci fonctionncnt 

A defaut de pouvoir enserrer l'objet de connaissance, d'en pouvoir faire le 
tour, la raison humaine est condamnee a l' incertitude. 

Dans la presente contribution on a utilise le concept de « post-truth » 
( « post-verite »). II conviendraiten fait d'utiliser la notion de« verite » avec 
plus de circonspection. Les statistiques sont pratiquement toujours pen;:ues 
par les medias, le grand-public et les politiciens comme des « verites » 
(une notion qui est tres normative), alors qu'il s'agit plutot de « connais­
sances ». Cette difference semantique n'est pas anodine. La « verite » a 
une connotation d'absolu que la quantification ne permet evidemment pas 
d'atteindrc. Parler de connaissances a Wie connotation plus pragmatique et 
qui ouvre Jes possibilites de discussion au lieu de les former. 

Sur la question de la « verite » historique on peut Laisser la parole au 
grand historien qu'est Patrick Boucheron. Ce que Boucheron <lit de l'His­
toire peut etre etendu a l ' ensemble des sciences humaines : « On fait de 
l'Histoire car on pense que le monde est plus complique que l'idee qu'on 
s'en forme, Plein de contradictions, de nuances. L'Histoire est un travail 
critique qui transmet des methodcs d'emancipation bien plus que des conte­
nus de connaissances. Elle questionne l'idee meme qu'il puisse y avoir une 
verite adrnise. » 1.12 

152 Patrick Bouchcron, « I:Histoire nc ~·adresse n i a la nation ni it la revolution>) (Inter­
view), Midi Libre du 22.9.2016 

(http://www.midilibre.fr/20 I 6/09/22/1-histoire-nc-s-adresse-ni-a-la-nation -ni -a-la-re­
vol ution,1397724.php; accede le 2.10,20l6) 
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Mais ce questionnement ne doit pas nous amener a accepter toutes Jes 
« opinions» et evidemment pas les mensonges. Les « faits historiqucs )> 

tneme construits, constituent en fait « l 'arene democratique de la discus~ 
sion legitimc >> : 

«. JI fau! a_ffiri:ier, contre ces mensonges15
·1, Jes veritcs historiqucs ... 

Ensergner I H1sto1re consiste a definir l'arene des hypotheses reccvabl 
Certes, lcs faits historiques sont incertains et on travaille a Jes construts. 
~ais une fois ~~'on Jes a construits, on a construit quelque chose de s:: 
hde. Et une opm1on n'en vaut pas une autre. C'est ce que i'appelle dessin 
)' , d' . . er 
arene emocrattque de la discussion legitime ». 

.Mi:~ael Foessel, professeur de philosophie a !'Ecole polytechnique de 
Pans, s mterroge sur le statut de la « verite » clans le debat democratique. 1:i1 

ll con~tate d'~b_or<l, au sujet de ]'election presidentielle americainc qu'une 
« ~rmee de venficateurs » n'a pas pu « cmpecher !'election d'un homrne 
qm ~ ~lace le ~ouci d'o~jectivite aux rebuts de J'histoire ». Mais Foessel 
cons1d~re auss1 que le concept de « verite » n' est pas necessairement un 
bon c?tere d~ sante ~emocratique. Ce sont Jes statisticiens, Jes chercheurs 
et les Journalistcs qur, par la deontologie, sont tenus a interroger la coh6-
rcnc_e du discours et des faits et on ne peut gu'esperer gue Jes electeurs 
en t~enne~t com~te. Mais pour Foessel, « ]a politique, du moins dans sa 
version democrat1que, commence lorsque ]'on admct que Jes faits sociaux 
sont to1~jou~s deja pris dans des interpretations. ». Une certaine mefomcc 
de c~lm qur pretend detenir la « verite » est de mise et Ia << deliberation 
conihctuclle » constitue l 'essence de la democratie. En s'appuyant sur 
1-la~n.ah Arendt

155, Foessel estime que la « capacite de mentir » et la « ca­
p,ac1te ~'agir », c'es!-a-dire de modifier les faits, sont liees parce qu'clles 
~ appme~t sur la meme source, a savoir l'imagination. En d'autres mots 
1~ faut ev1demment « rehabiliter » lcs « faits », notamment Jes faits statis~ 
t1,ques: ~ais d'~n a~tr~ c~te il faudrait aussi « rehabiliter la politique », 
c est-a-d1re la hberte d action dans un « monde contingent». 

153 Cet entr~tien avec Patrick Boucht:ron se situe tlans le contextc de tensions cntre 

le~ cnse1gnan1s tl'histoirc et de geographie de Beziers et Robert Menard. maim de 
Be~icr~ sou~en~ r11.r Front natio:1al, concemant !es interpretations historiques de ce 
tic~ me1 qui etaicnt/sont contestees par Jes profe~~eurs. 

154 Michael Focssel, !\pres la verit6 ?, Liberation du I er deccmbre 2016 
(http:t/www.liberation.fr/dcbats/20!6il 2/01/aprcs-la-verite 1532297 •a.,' 1 · J 
2.12.201(,) - ',CCC[C C 

155 Hannah Arendt, Du mensonge ii la violence, trnd. Guy Durand, ed. Pocket, 2002, p. 9 
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La pcnscc statistique 
(selon Gerd Gigerenzer) 

175 

« Die Evolution des statistischen Denkens ist vor allem eine En­
twiddung des skeptischen Denkens. Skeptischcs Dcnkcn ist der Uber­
gang vom Streben nach Gewisshcit zum vernilnftigen Umgang mit einer 
unsicheren Welt ». 

« Das Grundmotiv des skcptischen Denkens ist die Abnabelung 
vom Ideal sichcren Wissens .. . Dies erfordert den U bergang von einer 
politisch-emotionalen Lebenshaltung, in der Meinungen <lurch die so­
ziale Gruppe bestimmt sind, zu einem statistischen Lebensgefiihl ». 

« Mit Ungewissenheiten leben zu lernen, stellt for Einzelne aber 
auch fiir Gesellschaften eine grosse Herausforderung dar. Ein grosser 
Tei! unserer Geschichte wurde von Menschcn gepragt, die sich vollig 
sichcr waren, <lass ihre Sippe, Rasse oder Religion die von Gott oder 
vom Schicksal erwahlte war - und die fi.ir sich daraus <las Recht ablcitc­
ten abwcichende ldeen zu bekampfcn wie auch die Menschen die davon 
'befallen' waren ». 

« Statistisches Denk.en ist nicht nur skeptisch gegenu.ber der lllusion 
von Gewissheit, sondern auch gegenuber dem Umgang mit Statistik sel­
bst » 

Gen~ Gigerenzer, Die Evolution des statistischcn Dcnkcns, 1;ntcrricht~wiss(:n~chaft 32 
(2004) I , pp .. 4-22 

(hllp:/lwww.pe<loc8.de/vol! texte/201 3/5805/pdf/UntWiss_2004_ I_ Gigcrcm.t:r _Evolu­
tio11_statistischen_Dcnkcns.pdt) 

Gerd Gigeren;,.er, un mathematicien allemand, s' est beaucoup intercsse 
a la pcnsee statistique. Ses conclusions peuvent etre retenues : la pensee 
statistique scrait plutot une pensee « sceptique )> qu'une pensee assenant 
des vcrites ; la statistique n'est pas une fa9on de chercher des certitudes 
absolues, mais plut6t unc fa9on d'apprehender rationnellement un monde 
incertain. U ne faudrait pas oublier que le calcul des probabilites n'elimine 
pas les incertitudes, mais propose plutotunc interpretation rationnelle d'un 
phenomene. La pensec statistique n'est pas seulement sceptique par rap­
port a !'illusion de la ceititude, mais ce scepticisme s'applique egalement 
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a !'utilisation de statistique (con1me m6thode) et des statistiques (comme 
resultats) 

D'une fa9on generalc, cc n'est pas a ]'analyse statistique de fixer fo 
but des actions individuelles ou publiques, mais de proposer diftcrent•; ': 
solutions pour atteindre le but individuel ou collectif (public) a atteindi·r~. 
Thierry Martin le dit ainsi: << II n'appartient pas a !'analyse mathem.:i ,. 
tique elle-meme de definir le but assign6 a l'action, mais seulement, ce 
but etant pose, d'analyser lcs differentes solutions possibles permettant de 
l'atteindrc, ct d'identifier celle qui permet au micux d'accorder les moycns 
mis en oeuvre a l'objectifvise )>. 15

(, 

Or, l'activite de quantification de l'action publique est generalement le 
fait d'un groupe restreint de pcrsonnes, les gouvernants et leurs conseil­
lers. Ceux-ci detiennent le monopole de la definition des objcctifs, des me­
thodes de calcul pour trouver la maniere la plus rationnelle et efficiente 
de Jes realiser, du choix de demander un calcul pour tel ou tel domaine <le 
l'action publique, de la definition des variables et des parametres inclus 
dans la base de calcul a partir de laquelle Jes indicateurs sont produits, 
et finalement des algorithmes de calcul. 157 Albert Ogien en conclut quc 
« !'ensemble des procedures qui organisent le recueil et Le traitement des 
donnecs (hypotheses, estimateurs, categorisations, pond6rations, lissagi"s, 
etc.) se trouve ainsi soustrait au d6bat public et a la critique des citoyens 
(voire souvcnt de leurs representants) et, tres nalurellemcnt, laiss6 aux 
mains d'experts et de specialistes. Cette delegation pose cependant une 
question : peut•on admettre que ces procedures sont purement techniques -
au sens ou on pourrait dire qu'elles sont politiquement et axiologiquement 
neutres - ou doit•on penser qu'elles contiennent en elles des orientations 
qui conditionnent la decision politique - auquel cas elles seraient <l'une 
tout autre importance. >> 15

~ 

Comme les decisions concernant la quantification de l'action publique 
sont prises dans un cercle restreint, i1 n'est pas etonnant quc, pour la plu­
part des gens,« la statistique n' apparait plus comme ce qui nous renscignc 

156 Thierry rvhwlin, Mathematiques de !'action ct rcalitc crnpiriquc, In: Marlin T. (ed.)., 
Mathematiques ct action publiquc, hris, INED,P!J F, 2000 

157 Albert Ogicn, Des~naliser le chifTre dans !'evaluation du sectcur public, Editions 
Qnae, Versailles, 2013, p. 34 

158 idem, p. 35 
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sur Jc monde, mais comme ce qui nous en separe ».1.19 Vu la technicite des 
statii,1iques, lcs responsablcs des offices statistiqucs ont tendancc a prendre 
cela cornme une fatalite. Or, meme dans ce domaine technique, il existe 
hien <les melhodes pour faire participer Jes gens au processus de decision. 
; \II i~(J!Jl'S du projet du STATEC conccrnant le « panier de consommation 
miniinal >> 160

, on a pris !'initiative de recourir a des groupes-cibles (« fo­
cus·•f!,l"OUPS ») afin de discuter de ce qu'il fau<lrait inclure dans le panier 
de consommation pour pouvoir mener unc vie decente et inclusive. C'est 
une manierc de rapprochcr la slatistique du citoyen. Malheureusement, on 
n'a pas pris la peine de communiquer sur ce sujet Lors de la publication du 
rapport. 

lS9 Olivier Rey, Quand le monde se fait nombrc, Stock, Paris, 201 6, p. 10 
l<,O Anne l'ranziskus, op. cil. 
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Discussion apres 1a conference de Monsieur Pau1 Zahl en 
du 18 octobre 2016 

Luc Heuschling : 

Merci tout d'abord pour cette conference interessantc, .le voudrais in., 
tervenir sur deux points, le premier etant la question du statul de la paroli~ 
des experts, question a laquelle, personnellemcnt, jc suis tres attache et 
dontje suis ]'evolution au Luxembourg, eu egard a l'arrivee de ce nouvel 
acteur dans le paysagc luxembourgeois qu'est l'Universite. Ma deuxicrne; 
question porte sur certaines statistiques relatives a la population des immi­
gres au Luxembourg. 

D'abord la question sur l'expert: quclle serait votre perception du 
poids et de la valeur de la parole de }'expert al 'heure actuelle au Luxem~ 
bourg? Vous avcz parle de Donald Trump et de la mise en cause du concept 
meme de « fail )>, de « verite scientifique, o~jective )>, dans le debat public 
aux Etats-Unis. C'est le regne du<( post-factuel » (<< post-truth politics»), 
Personnellernent, j'ai quand meme l'impression que, au Luxembourg, la 
situation est encore differente, qu'on n'a pas encore (heureusement) atteint 
ce stade. Bien sur, ii est certain que la dimension hermeneutique de toutc 
recherche scientifique fait qu'il est tres facile, de nos jours, a un jouma­
liste (luxembourgeois) de dire: « De toute fa9on tout est su~ject(f, tout 
est politise, il n 'ya pas de science veritablement objective» (Cela m'e~t 
arrive, personncllement, une fois, mais seulemcnt unc fois), J'ai l'impres­
sion qu'une telle vision ne s'est pas encore radicalisee, et imposee, dans le 
debat public luxcmbourgeois comme cela semble etre le cas a present aux 
Etats-Unis. Sur ce point,je serai intcresse d'avoir votre point de vue. 

La deuxieme question a trait au graphiquc indique sur 1 'arriere-plan rni­
gratoire de la population au Luxembourg, Les differentes categorisations a. 
droitc, je les trouve toutes intuitivement convaincantes. Elles me semblcnt 
refleter des elements de la realite sociale. En revanche, je trouve qu'il y a 
une realite qui n'est pas prise en compte, une categoric qui manque : cclle 
des Luxembourgeois nes au Luxembourg, de parents luxembourgeois, qui 
ont grandi au Luxembourg, mais qui, par la suite, sont partis a l'etranger, 
parfois pour de tongues periodes (cinq ans, dix ans, vingt ans), pour ks 
etudes et/ou le travail, qui cohabitent peut-etre meme avec un partenaire 
etranger. Ccs Luxembourgeois peuvent-ils encore etre considcres comme 
des Luxembourgeois sans arriere-plan migratoire ? Jene le pense pas. 
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Le conferencier : 

En ce qui conceme le dcrnier point - le graphique sur l'arriere-plan 
migratoire de la population - que vous evoquez, c'est une categorisation 
q11i r.ontient une part d'arbitraire, je suis bien d'accord. Mais ayant tra­
vitiHe dans le domaine des statistiques sociales, je me demande comment 
agencer les questions des cnquetes en y incluant toutes les categorisations 
possibles, Les categories statistiques sont par nature « reductrices » de la 
complexitc ct, en menant la logique que vous cvoquez a son terme, chaque 
individu devrait avoir droit a sa categorie proprc, 11 y a une enquete ou 
je peux m'imaginer qu'on puisse aller un peu plus dans le detail des his­
toires individuelles (des migrations, notamment), c'est une enquete sur le 
revenu (EU-STLC) qui est en mode face-a-face, Sur le principe, je suis 
d'accord, mais si on distingue toutes les formcs de migrations, cela devient 
pratiquement ingerable dans le domaine de la communication des statis­
tiq ues. Votre remarque montre cependant la difficulte pour la statistiquc 
de rendre compte de la dynamique de l'evolution de la societe ; difficulte 
qui est encore plus claire au niveau de l'evolution individuellc, 11 ya bien 
des elcments longitudinaux clans l'enquete sur le revenu, par exemple, qui 
pcrmettent de voir si on est reste dans la pauvrete ou si on en est sor­
ti, A partir d'une enquete, on prcnd cependant pratiquement toujours une 
photo et I' element statiquc predomine. C 'est ccla I' ambigu'ite des statis­
tiques, je pense et c'est pour cette raison que j'ai aborde la question de la 
(( moyenne » dans la conference, la moyenne qui, par sa nature, est un ste­
reotype, D'un autre cote, ii ya les differences, par rapport a cette moyenne, 
qHi sont importantes, II n'y a pas de veritable, de bonne reponse a votre 
question, et j e suis bien d' accord avec vous sur le fond. 

Et puis, sur la question du« post-jactuel )>, jc me demande pourquoi le 
Luxembourg serait si different des autres pays. Je vous pose la question. 
Non, pour etre honnete, je pense que le Luxembourg est tres proche des 
autrcs pays, ... comment dire?,.. je pensc que ce n'est peut-ctre pas aussi 
violent que dans d'autres pays, maisje ne dirais pas quc cela n 'existe pas, 
le fait que la v6rit6 soit negociable , ., . Peut-etre qu'il n 'y a pas encore eu 
de grande deflagration. Mais, je ne vois pas les raisons pour lesquelles cela 
n 'existerait pas . , . 
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Luc Heuschling: 

Jc ne pensc pas que la petitesse du pays est un facteur qui peonet, pour 
un acteur individuel, d'avoir un acces un peu plus fac ile a la rcalite. Dans 
un grand pays, la perception de la realite sociale totale est autrement plus 
difficile, voire impossible. 

Le conferencier: 

Je suis moyennement d'accord. Je p ense qu'aux Etats-Unis, par 
exemple, Jes discours de Trump ont ete vraiment analyses dans le detail 
et ii y avait du « debunking», de la« desintox » en masse. D'ailleurs tous 
lcs grands quotidiens americains ctaient contre Trump et ils ne l'ont pas 
menage. C'est-a-dire qu'il y a bien une prise de conscience, meme dans 
un grand pays comme lcs Etats-Unis. Mais le fond du probleme, c'estjus­
tement de dire « ce n'est pas important s'il dit la verite ou non». Je pense 
qu'on est -sur une pente dangereuse et le Luxembourg n'est pas une excep­
tion, du moins concernant le fond de cette evolution. 

Andre Priim : 

Dans un des bulletins de « Penombres », j'ai vu la suggestion que lcs 
debats televises avec des honunes ou des femmes politiques devraient 
comporter de maniere continue des messages-textes avec Jes resultats d'un 
«fact checking» sur les propos tenus, en particulier Jes chitfres avances. 
Cela decouragernit possiblement politiques de se referer a des chiffrcs im­
precis pour tenter de justifier leurs propos. Sans doute, pour rebondir sur 
l'observation de Luc Heuschling les resultats d'un tel « fact checldng » ne 
seraient pas meilleurs au Luxembourg qu'ailleurs. 

Jntervenant : 

Je fais un peu du cog a l'ane, mais je me demande, est-ce qu'i1 cxiste 
encore des documents sur la fameuse « Volkszahlung » quc le« Gauleiter » 
Simon a ordormee pendant I'occupation allemande et dont le resultat l'a 
apparemment rcndu fou de rage ? 
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Le conferencicr : 

Je ne pourrais pas vous dire exactement, mais je pense que cela doit 
e.xister dans les archives du « Chef der Zivilverwaltung » (« CdZ ») aux 

1\ r~hives nationales. 

Alexandra Guarda-Raucbs: 

J' avais une question et deux rebondissements par rapport aux questions 
qui ont ete evoquees. Si j 'ai bien compris, H y a un changement methodo­
logique dans la comptabilisation des bi- ou pluri-nationaux dans le dernier 
recenscmcnt de la population parce qu'avant, si une des deux nationalites 
est Luxembourgeoise, c' est toujours la luxembourgeoise qui prime. La, c' est 
cclle qu'on met en premier qui est comptabilisee? (:a c' est la question. 

Par rapport ace qui a ete dit, sur les Luxembourgeois de retour au pays 
apres une periode migratoire, moi, cela ne me choque pas. Le recensement 
ou « Zensus », c'est une <<photo» de la population a un moment en 201 1. 
Si Jes dix annees avant je n'etais pas la,je nc figurais pas dans le « Z.ensus >> 

de 2001. Et la, je suis revenue et jc suis une Luxembourgeoise qui a deux 
parents luxembourgeois done ce n' est pas tellement choquant que je me 
Jetrouve dans la boite grise des« Luxembourgeois de souche ». Et la bo1te 
grise, entre dix annees de chaque « Zensus », ce ne sont evidemment pas 
les mcmes personnes, c'est une faute que souvenl les gens font quand ils 
analysent des statistiques mais qu' il faut toujours se rememorer, ce n'est 
pas statique. 

Finalement, l'autre discussion sur (< Est-ce que la verite c 'est impor­
tant?», je crois que cela nous rcnvoic un peu aussi a la question de la 
qua1ite du journalisme, des joumalistes et de leur mise en question des 
politiques. C'est peut-ctre la qu'au Luxembourg il faudra it aussi un peu 
augmenter la qualite du debat. Trop souvent, on retrouve dans les journaux 
des copies des communiques des Ministeres, Administrations ou par l' Ins­
titut de statistiques sans tsop de remise en question et idem pour les partis 
politiques. 
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Andre Prilm : 

Si on supprime la reproduction pure et simple des communiques de 
presse, les journaux ecrits au Luxembourg risqueraient d'etre amput6s 
d'une bonne partie de leur contenu. 

Jean-Jacques Rommcs : 

J'avais deux observations. La premiere apropos de la verite. Petite 
experience personnelle: j'ai eu }'occasion d'intcrvcnir dans ma vie dans 
les medias assez regulierement dans deux qualites differentes. La premiere 
en tant quc rcpr6sentant des banques et la seconde en tant que representant 
des employeurs en general. Dans la premiere qualite, j'ai tres bien senti 
que j'etais considere conune un expert de la part de la presse. Ils ecou­
taicnt ce que je disais et j'avais une credibilite. Maintenant ou j 'interviens 
dans une autre qualite qui est beaucoup plus melee au dialogue social et a 
}'opposition pretendue entre Jes interets des salaries et des entreprises, je 
n'ai plus cette credibilite, alors que je n'ai ccrtainement pas pris l'habitude 
maintenant de mcntir alors que je ne I 'aura is pas fait avant. Ce que je veux 
dire c'est que cette perception post-factuelle vient aussi d'une grandc sub­
jectivite de celui qui ecoute ct notamment de la part des medias qui rn'ont 
cru clans ma premiere qua lite et qui ne me croient plus dans la scconde. 

L'autre observation que je voudrais faire conceme les biais de percep­
tion que l'on peut decouvrir dans lcs statistiques et dont il suit autant de 
raisons de ne pas y croire ou d'y croire. 11 y en a une que vous n'avez pas 
citee, c'est le fait que les statistiques reprenncnt des normes internationales 
qui, quelquc fois, collent ou ne collentpas a une situation donnee. l.?etemcl 
PJB par habitant au Luxembourg est l'exemple le plus flagrant pour notre 
pays. C'est un chiffre qui est faux ou, dans le meilleur des cas, tout a fait 
inadequat. Tl doit yen avoir d'autres. J'en conclus que la normalisation 
des statistiques est un biais de perception additionnel a ceux que vous avez 
cites. 

Le conf'erencier : 

Oui, je suis bien d'accord sur les biais que peuvent introduire Jes 
normes internationales. C'est pour cela aussi que j'ai evoque les normes 
statistiques europeennes au cours de la conference. J'ai peu parle des sta~ 
tistiques 6conomiques parce queje n'ai pas travaille dans ce domaine, mais 
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dans Ics statistiques sociales - comme dans le domaine des statistiques eco• 
nomiqnes -, il ya clairement un impact de !'Europe qui impose des indi• 
catcurs et le STATEC n'a pas les moyens de faire une politique statistique 
autonome dans ce domaine. D'ailleurs la comparabilite des donnees euro. 
pcc~nnes est un a tout considerable. 

U1 Iistc des enquetcs curopeennes qui est incluse dans la contribution 
est parlante. Avec les enquetes europeennes seules, le STATEC est bien 
couvert de travail. Faire des enquetes purement nationales ou meme intro­
duire des variables ou des indicateurs specifiques n' est pas aise dans un 
pays qui est deja« sur-enquete ». Par ailleurs la diffusion d ' indicateurs qui 
correspondraient mieux a la specificite du pays, conune le RNB (revenu 
national brut) par habitant au lieu du PIB par habitant, pose la question 
de la demultiplication des indicateurs qui rcndra la lecture des statistiqucs 
encore plus complexe. Cela d'autant plus qu'un indicatcur comme le PIB 
par habitant ( qui sera de toute fa<;on diffuse, ne serait-ce que par Eurostat) 
est un indicateur pertinent concemant la « production » du pays, alors que 
le RNB est plut6t un indicateur tout aussi pe1iinent mais dans le domaine 
du nivcau de vie. Un indicateur n'est done pas meilleur que l'autre; tout 
depend de l'utilisation que !'on en fait selon les questions soulevees. 

En ce qui concerne la question sur la bi-nationalitc ou la multiple na­
tionalite et la« comptabilisation » des nationalites dans le cadre du recen­
sernent, la regle est eftectivement que pour une personne ayant la « double 
nationalite » (ou une multiple nationalite) dont une est la nationalite 
luxembourgeoise, c'est la nationalite luxembourgeoise qui prime lorsquc 
Jes indicateurs sociaux sont desagrcges selon la nationalite et ees personnes 
sont, d'une fa<;on gcnerale, comptabilisees panni les Luxembourgcois. 
Pour les autres « pluri-nationaux )> c'est la nationalite qui est indiquee en 
premier sur le fommlaire du recensement qui est prise en compte. Ce sont 
des conventions tres arbitraircs. 

Intervenant: 

Le taux de pauvrete relatif, il est aussi ... 

Le confercncier : 

C'est europeen. 
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Intervcnant: 

Une normc curopccnne ... 

Le conf erencicr : 

Oui, et l 'indicateur de pauvrete relatif - calcule par rapport a un seu i I de 
revenu se situant a 60% du revenu median - est plutot un indfoateur d'ine­
galite que de « pauvrete ». En fait, la « pauvrete >> est souvent confondue 
avec « precarite ». Et la precarite ou la « pauvrete absolue » sont mieux 
representees par l'indicateur de privation materielle severe (qui est tres 
bas au Luxembourg) qu'avec le taux de pauvrete. Paree que je pense que 
le taux de pauvrete relatif n' est pas une bonne mesure pour le Luxembourg 
pour exprimer le concept de pauvrete, j'avais pris !' initiative au STATEC 
d'un projet destine a construire un panier de consommation minimale 

' c'est-a-dire un panier de biens et de services permettant de vivre une vie 
decente dans notre pays. Le projet a d' ailleurs abouti entretemps. C'est un 
indicateur purement national probablemenl plus pertinent pour evaluer la 
pauvrete que l'indicateur europeen. 

Si on prend le taux de pauvrete relatif comme indicateur d' inegalites, 
il faudrait aussi dire« comment reduire !es inegalites ? ». Pour reduire le 
taux de pauvrete, il ya evidemmenl en theorie un moyen simple mais as­
sez onereux : on donne massivement du revenu supplementaire (a travers 
des prestations sociales) aux personnes qui se trouvcntjustc en-dessous du 
seuil et qui depasseront done ce seuil a la suite de cet (( investissement ». 
Mais pour les inegalites en general, c'est beaucoup plus difficile parce que 
ce sont des inegalites salariales d'abord qui jouent. Sur un graphique, les 
courbes de l' inegalite avant transferts sociaux et de l 'inegalite apres trans­
ferts varient parallelement. Or, comment agir sur les inegalites salariales. 
La fixation des saJaires echappe largement a !' impact direct des politiques 
publiques (mis a part !'indexation). Et meme si le dialogue social se fait 
en pa:rtie au sein de la « tripartite» (de moins en moins d'ailleurs), cc 
sont les negociations collectives qui sont determinantes dans ce domaine. 
Finalement, ii faudrait egalcment se poser la question quel est le nivcau 
d'inegalite qui serait << souhaitable » au Luxembourg? Est-ce qu'on veut 
aller vers le modele scandinave ou vers le modele anglo-saxon? C'cst cela 
la bifurcation a prendre ... 
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Jnter-venant : 

r ne voulais pas vous mener sur ce terrain a priori, mais, si YOUS y a lr 
·-~ pense que le taux d' inegalite ne peut pas en lui-meme imposer l'idee 

lez, .1 . , • ' t l t, c e rt. de n'.;duire les inegahtes sans savoir ce que c es a pauvre e p~r _e qu c-

duirc Jes inegalites a Monaco ne me semble pas etre une necess1te absolue. 

Marco Wagener : 

J'aimerais intervenir sur le PIB bien-etre ou les indicatems subjectifs, 
eut-,etre un peu en leur defense, parce que l 'etude sur le PIB bien-etre 

:tait une demandc du gouvernement qui s'etait inspire, je crois, du rap­
port Sen Fitoussi Stiglitz co~an?ite par le presiden.t Sarkozy en France. 
Cutilite d'indicateurs plus subJect1fs est venue du fmt que le PIB mesure 
la richesse crcee dans un pays pendant une annee, mais il ne dit en fait 
rien sur le bien-etre de la population, le bonhcur de la population et pcut­
ctre aussi les souffrances de la population. C'est pour cela quc le Conseil 
cconomique et social et le Conseil du developpement durable ont propose 
cette batterie d'indicateurs effectivement appelee PlB bien-etre. En outre, 
la Chambrc des salaries public chaque annee le panorama social qui a pour 
bnt <le donner une image Sltr la competilivite sociale du pays, de meme 
qu'\m indicateur sur la qualite du travail. Ma question vise l' utilite de tels 
indicateurs parce que justement le PlB ne dit pas tout et la necessite de la 
mcsure du bonheur est quand meme necessaire, justement pcut-etre pour 
eviter ce debat que vous avez cite en debut de votrc conference sur la misc 
cu question de la verite. Je crois que des divergences sociales trop pronon­
cees conduisent justement a ce populisme, a cetle defiance vis-a-vis des 
institutions et je crois que c'est tres, tres lie, et c' est pour cela quc je ne 
negligcrais pas Jes indicateurs subjectifs. 

Le conf erencier : 

Sur le principc, je suis d'accord. Le<< bonheur » ou le « bien-etre » ne 
peut etrc reduit au revenu monetaire ou au PlB par habitant, meme s 'il ya 
une correlation t:res etroite (un peu oubliee) entre le niveau de vie materiel, 
c'est-a-dire le revenu disponible, et le bien-etre subjectif. Les inegalites de 
revenus se retrouvent d'ailleurs dans les inegalites du bien-etre subjectif. 
Le probleme, c 'est la conception generale du projet PIBien-etre. Pour que 
cette dimension du bien-etre puissc s'imposer en face du PIB, il faudrait en 
fait, pour la communication, tm et un seul indicateur qu' on pourrait quali-
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fier de synthetique. Or, ce n'est pas le chemin que l'on a pris. Et c'est une 
bonne chose a mon avis, parce qu'un tel indicateur synthetique, base sur 
de tres nombreuses dimensions et beaucoup d'indicateurs allant de la secu-­
rite physique aux liens sociaux, a l'environnement perd toute signification 
veritable. En effet, comment evaluer la situation d'unc pcrsonnc ou d\ m 
groupc de personnes qui se trouvent en haut de 1 'echelk dans 5 dimensions 
et en bas de l 'echelle dans les 5 ~lUtres dimensions ct une autre pcrsom1e 011 

groupe dont la situation est inversee, c'est-a-dire qui se trouvent en haut de 
l'echelle pour Jes 5 dernieres dimensions et en bas de l'echelle pour les 5 
premieres. On arrivera a un indice de bicn-etrc similairc, mais cst-ce que 
cette moycnne dit vraiment la meme chose ? Je pense que non. Par ailleurs, 
peut-on vraiment agreger des indicateurs subjectifs avec des indicateurs 
objectifs, des indicateurs d'<( input» avec des indicateurs d'« output»'? Jl 
est pcrmis d'en douter. Finalement, la ponderation des differentes di men• 
sions et variables dans un indice global synthetique poserait question. On 
peut dormer la memc ponderation a toutes les dimensions OU a toutes Jes 
variables. Mais, contrairement ace qu'on veut faire croire parfois, ii s'agit 
la egalement d'une decision arbitrairc. 

Le fait de ne pas avoir pris le chemin de l'indicateur synthetique (c'est 
du moins ce que dit le rapport technique du projet) est done une bonne 
chose. Tl faudra done bien communiquer un tableau de bard de plus de 60 
indieateurs. Une meillcure maniere de faire aurait ete peut-etre de reduire 
le nombre de ces indicateurs au strict necessaire, mais cela aurait demande 
un travail conceptuel plus pouss6 en cssayant d'eliminer les indicatcurs qui 
sont susceptibles d'avoir la meme signification ou une signification simi­
laire. l?indice du developpement humain (IDH) est a mon avis un exemplc 
parce qu'il est base sur seulement 3 indicateurs essentiels (le revenu na­
tional par habitant, la scolarisation et la sante (mesuree par l'esperance 
de vie). A noter que ces indicateurs refletent la theorie des<( capabilites » 
d' Arnartya Sen. L;IDH est a la fois synthetique et, vu le nombre reduit de 
dimensions, permct de communiquer sur les composantes de l'indicateur. 
Pour le PTBien-etre avec ses nombreux indicateurs, ii faudra faire un ef­
fort considerable de presentation (p.cx. des graphiqucs interactifs) et de 
communication. Et ii faudra peut-etre eviter de faire des publications an­
nuelles : Jes variations d'une annee a l'au1re sont souvent dues a des« ar­
tefacts » statistiques ct ne disent generalement rien sur le developpement 
reel. 
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Patrick Kinsch: 

Est-cc que vous pourriez nous remontrer le tableau de Tan Hacking ? ... 
Oui, voila le tableau en huit points de programme. Yous disiez que, se­
lon l'auteur, cc n'etait pas un tableau normatifmais un tableau descriptif. 
hst--ce que M. Hacking est un auteur ironiquc ? Paree quc sur le plan nor­
matif; c'est un programme bien comm, c'est le programme du fascisrne 
ou - avec !'element medical, biologique et genetique - plus precisement 
Je programme du national-socialisme. Mais, a titre de simple description 
de certaines sciences reellement existantes ... je voudrais savoir quelles 
sciences sont visees et si elles renoncent toutes a une ambition de « gou­
vernance par les nombres », a imposer leurs propres vues qui seraient ef­
fectivcment bureaucratiques el quantificatrices si elles etaient cxprimees 
en termes de gouvemancc ? 

Le conferencier : 

Je pense que c'est une bonne question ... il est vrai que cette liste est 
un peu provocatrice. D'un autre cote, !es sciences qui classifient ne peuvent 
echapper a la logiquc sous-jacente de ces imperatifs et Hacking n'a pas to1i 
de le dire dans cette <( radicalite ». Je pense que la liste est plutot destinee 
a provoquer une prise <le conscience. Et je ne pense pas quc la liste soit 
normative ni ironique d'ailleurs. A man sens, elle est plutot descriptive. 
Prenons a titre d'cxemple l'imperatif « Medicalisons ». Du moment que 
l'on veut disposer d'indicateurs de sm1te publiquc, ii est assez logique que 
Jes statisticiens (des ministeres competents ou de !'office statistiquc) s'in­
teressent aux pathologies et categorisent les gens selon ces pathologies. 
Les enquctes su.r la sante vont d 'ailleurs toujours plus loin dans ce sens en 
prevoyant mcme des examens medicaux (du mains sommaires), conune le 
European Health Interview Survey (EHIS) ou le European Health Exami~ 
nation Survey (EHES). Et a partir de ce moment, si on veut analyser Jes 
causal ites ( et en matiere de sante pub lique, ii faut agir sur Jes ca uses) on 
arrive mecaniquement aux imperati fs « Biologisons » et (< Rendons gene­
tique J>. Je con~ois que ce dernier imperatif puisse provoquer un mouve­
ment de recul (on pense a l'eugenisme ... ), mais les sciences medicalcs 
ellcs-memes sont tres portees vers !'analyse genetique en ce moment. La 
liste de Hacking ne constituc pas un programme politique. Elle ne peut 
done avoir de caractere <<fascisant >>. Mais evidemment, les classifications 
genetiques, par exemple, pourraient servir cette cause nefaste. Je pense 
qu'implicitement Hacking veut faire prendre conscience des consequences 
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negatives que Jes categorisations peuvcnt avoir. Je pense que toutcs ks 
sciences qui << quantifient » - et je n'en connais pas qui ne « quantifient » 
pas, rncme en sciences litteraires c'est le cas - se tiennent a l'un ou l'autre 
irnperatif Bien evidemment toutes les sciences ne s'interessent pas aux 
classifications biologiques ou genetiques, mais l'impcratif de la normali~1.1-­
tion - )'analyse par rapport a unc ou des normes et Jes deviations par rap­
port a ces n01mes - est presente clans toutes les sciences de quantification. 
On a essaye de le montrer dans la conference. On a aussi <lit que )'analyse 
qualitative apporte autant du point de vue scientifique que !'analyse quan­
titative. 

Robert Urbe : 

Sur Ia teneur ... comment dire? ... sarcastique, il me manque encore une 
citation, celle qui est apparemment de Winston Churchill qui aurait dit de 
ne pas croire une statistique qu'on n'a pas falsifiee soi-mcme. Je crois que 
cela revient, mais maintenant quant aux statistiques, aussi a des questions 
de verite : il nc s'agit pas de croire en les statistiques, mais de les prendre 
au serieux. Et la, je trouve qu'on fait de grandes differences. On a par le du 
PIB : oui, il ya des gens qui disent qu'il ya des biais la-dedans, mais quand 
meme la plus grande majorite ont toujours la tendance a qualifier les pays 
selon leur PIB, serait-ce par habitant ou global, n'importe, mais c'est tou­
jours un indicateur tres imp01iant qui est utilise. D'un autrc cote, on vient 
·de parter du taux de risque de pauvrete ou, aujourd'hui, il est normal de le 
critiqucr, de dire « cela ne dit rien, cela ne vaut rien pour le Luxembourg » 
ou des affirmations comme (< avec une definition relative comme celle-la, ii 
y aura toujours des pauvres, on ne peut rienfaire ». Done, il ya les deux. II 
ya des statistiques a qui, oui, on croit, que l' on prend au serieux et d'autres 
non. Et, en fait, toute la question est: si on parle de verite ou la verite n'cst 
plus importante, toute la question est aussi <( quelle verite je m 'approprie 
pour moi-meme ? » et jc pcux faire tous les di scours que je veux avec ious 
lcs chiffres a l'appui, done aussi le sous-titrage ne menera a ricn dans ce 
cas-la parce que si ... Je prends un cxemple tres actuel. Si le Ministre des 
Finances dit : « L'objectifa moyen terme hudgetaire du Luxembourg, c 'est 
maintenant - 0, 5 ». Voita, il est toujours clans l' obj cctif a moyen termc. n 
n'aurajamais de problcmcs dans les annees qui viennent, mais c'est parce 
qu'il a recule les frontieres tout simplement. Et done de parter maintenant 
de verite, quelle est la verite? Est-ce qu'il a raison de dire que c'est-- 0,5 
ou est-ce quc c'6tait meilleur de l'avoir a+ 0,5? Et puis toute la question 
« qu 'est-ce que C 'est un deficit structure{?», la aussi il ya des definitions 
europeennes dessus, mais personnc ne les comprend vraiment en fin de 
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compte et avec des statistiques comme cela, on peut dire tout et le contraire 
en fin de compte, et chacun a raison. Et alors, je me demande quand meme 
a quoi cela sert alors definitivement ? Est-ce gue cela sert a tenir un dis­
cours autoritaire et dire « voila, il y a !es statistiques, done c 'est vrai, vous 
n 'avez qu 'a le croire >Jou est-ce que cela sert aussi les opposants en disant 
(( niais ii yen a d'autres statistiques » ct on pourrait dire aussi le contraire. 
Et est-ce que les statisticiens sont toujours conscients de cette differentc 
possibilite d'etre utilises ensemble? 

Le confcrencier : 

Dans la conference, j'ai dit que les statistiques sont largement basees 
sur des conventions, des concepts, des categorisations qui sont evidemment 
fond6s scientifiquement, mais pas« neutres J> du point de vue conceptuel. 
Si on ne peut discutcr que tres rarement de la fiabilite des chiffres eux­
memes qui sont evidemmcnt, en regle tres generate, bases sur des calculs 
justes et des methodologies saines, on peut et on doit discuter des concepts 
qui sont a la base des statistiques p ubliees ct de l 'adeq uation entre les 
concepts et les variables retenus pour les caracteriser. 

Je pense d' ailleurs que la credibilite des statistiques sera renforcec par 
unc discussion constante entre les statisticiens, les chcrcheurs, le grand-pu­
blic, les ONG, Jes joumalistes les politiciens. Mais pour que cette discus­
sion soit fructueuse chacun doit y mettrc du sien. Cela exige, d'une part, 
une certaine humilite de la part des chercheurs et des statisticiens qui ont 
parfois tendance a se retirer sur le piedestal de leurs connaissances scienti­
fiques et qui ont parfois peur de se confronter aux opinions, il est vrai, par­
fois peu informees du grand-public. D 'autre part, du cote du grand-public, 
des politiciens et des journalistes il faudrait devoir compter sur une cer­
taine rigueur intellectuelle, une deontologie, une certaine confiance (que 
Jes statisticiens devraient d' aillcurs essayer de conforter par leur ouverture 
aux doleances du public ct des medias). 

Certains phenomenes, souvent independants de la volonte des statisti­
ciens, vont a l 'encontre d'un dialogue fructueux. Un de ces phenomenes 
est le « cheny picking» de la part de la societe civile et des medias, qui 
consiste a se referer a « la » statistique qui prouverait une assertion, alors 
que la prise en compte d 'autres chiffrcs tout aussi pertinents permettrait de 
nuancer l 'assertion. Mais bien evidemment, il faut compreodre que l'agen­
da de la societe civile et des medias est differente de celle des statisticiens 
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et des scientifiqucs. Pour eviter Ics malentendus, la societe civilc ct les 
medias dcvraient peut-etre sc refercr moins a des chiffi-cs censes legitimer 
scientifiquement un discours qu'a des analyses politiques et conceptuelfos 
ou les nombres pourraient avoir leur place, mais pcut-etrc pas la place 
hors-norme qui leur est attribuee aujourd'hui. 

Andre Prum : 

Le moment est venu de remercier tres vivement notre confrere Zahlen 
pour sa conference extremement enrichissante. On savait tous que Jes sta­
tisticiens ont besoin d'une bonne perception des donnees qu'ils envisagent 
d'explorer pour definir la methodologie, !es conventions a partir desquelles 
ils vont agreger et presenter ensuite ces donnees. Cet exercice n'estjamais 
entierement neutre, mais indispensable. Yous avez reussi a mieux attirer 
notre attention sur ce travail sous-jacent des statisticiens pour effectuer 
leurs calculs et faire leur metier. On voit parfois aussi un jeu inverse dans 
certaines situations. Je pense notarnrnent aux statistiques qui se trouvent 
a la base de divers rankings cornrne ceux des universites. La convention 
utiHsee par les statisticiens pour evaluer l'activite induit alors un compor­
tement des entites evaluees. Certaines arrivent a s'ajuster aux conventions 
pour aboutir a un meilleur positionnement dans le ranking. Meme dans ce 
sens Jes conventions ne sont done pas neutres. Grace a votre conference 
vous avez reussi a jeter la lumiere sur cet aspect crucial du travail de tout 
statiticien. Un tres grand merci pour votre conference, 

( Applaudissements] 

Je profite de !'occasion egalement pour signaler que notre prochafoe 
conference portera sur la Confederation germanique, une courte periode 
dans .l'histoire du Luxembourg trop peu connue. Elle sera donnee par notre 
confrere Henri Goedert le 29 novembre, 

Andre Elvinger : 

Je voudrais simplement, avant que vous partiez, rappeler unc chose. Tl 
ya un lien affectif entre la statistique et notre Section des sciences morales 
et politiques puisque celui que nous avons appele le pere de la statistique 
au Luxembourg, Georges Als, etait en meme temps non seulement l' tm des 
fondateurs de notre Section, mais egalement pendant de si 1ongues annees 
notre secretaire general. Le sujet etait done bien choisi pour nous rappeler 
cela. Bravo et merci, 

(Applaudissements] 

Seance du 29 novembre 2016 
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Le Deutscher Bund1 et le Luxembourg moderne doivent tousles de11x 
leur existence aux negociations du congres de Vicnne, « la plus grande 
reunion diplomatique de tous Jes temps »2, dont les travaux ont debute (~n 
octobre 1814 pour sc clore officiellement le 11 juin 1815, quelquesjours 
avant la bataille de Waterloo. 

Quand Jes bommes d'Etat et les diplomates commencent, debut SC[.l-­

tembrc 1814, a affluer a Vienne pour cntamer !es travaux du congres, Ia 
paix avec la France est conclue depuis plusieurs mois grace au traite de 
Paris du 30 mai 1814, plus tard denomme « premier traite de Paris »3• Mais 
tous savent que leur tache n'est pas tem1inee pour autant. Il reste a rc­
decouper et a attribuer les territoires liberes de la domination frarn;aise 
et, au-dela, a fonder un nouvel ordrc europeen susceptible d'instaurer une 
paix durable sur le continent. De fai;on significative, l 'historien Thierry 
Lentz donne a son ouvragc « Le congres de Vienne » le sous-titre « Une 
refondation de }'Europe». 

Panni les grandes questions a traiter, la plus complexe ctait probable­
ment celle de la reconfiguration de l 'espace germanique qui avait fait l' ob­
jet de profonds bouleversements durant la periode de domination fran<;aise. 
Tl s'agissait, d'une paii, de configurer territorialement Jes Etats allemands 
appeles a survivre apres l' 6croulement de l' ordre napoleonien et, d' autre 
part, de trouver la fonne adequate pour les regrouper en une entite suffi­
samment souple, dont le traite de Paris du 30 rnai 1814 avait fixe le cadre 
general dans les termes suivants : « Les Etats de 1' Allemagne seront inde­
pendants et unis par un lien federatif>> (article 6 alinea 2)4• 

Te1minologie et abreviations : nous utiliserons indifferemment, par la suite, Jes expres­
sions« Deutscher !fond» ou << Confederation germaniquc »,«Deutsche l:lun<lcsakte >> 

ou << Dundesakte >) ou « Acle de la Confctkration germaniquc », << Bund >> ou « Conte­
deration », « 11undcsvcrsammlung » Oll « Dictc federative » OU « Diele )), 
Par ailleurs, ii nous arrivcra d'utiliscr Jes abrevations << DRJ\ » pour la« Deutsche 
l:3undcsaktc »ct<< \VSA >) pour la« Wiener SchluBakte », cette derni/:rc n'6tant pas a 
confondre avec le traitc de Vienne. 

2 Thierry LENTZ, Le congres de Vicnnc, Perrin, Paris 2015, p, 8. 

3 lJ y eut en effct un second trnite de Paris, signc le 20 novembre 1815, plus severe poL1r 
la France que le premier car consccutif ii I' episode des Cent-Jou rs et a la defaite de 
Waterloo. 

4 On notera, ici et aillcurs. l' cmploi courant de~ tcrmcs 1, Allemagne » / « Dcut~ch land» 

ou" allcmand >l / 11 deulsch » dont la signification elait pourtant loin d'etre evidente a 
J 'epoque. 
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La reponsc a l 'ensemble de ces preoccupations prit la forme, au termc 
de multiples trnctations ct compromis, d'une association d'Etats denom­
inee <~ Confederation germanique » (der Deutsche Bund). Celle-ci devint 
)artic integrante du traite de Vienne aux articles 53 et suivants, dans des 

~ 01vlitions qui scront precisees ultericurement. Dans son ouvrage « L'Al­
)cumgne de 1815 a 1918 », l'historien frarn;ais Fran9ois Roth ecrit que la 
Confederation germanique « est la piece ma1tresse de la nouvelle carte de 
!'Europe »5 . La Confederation a survecu un peu plus d'un demi-siecle, de 
1815 a 1866, et le Grand-Duche de Luxembourg en a fait partie du debut 

a la fin. 

Le traite de Viennc renferme aussi, a !'article 67, ce que l'on peut ap­
peler l'acte de naissance du Luxembourg modeme. Toutes les questions 
essentielles touchant au statut du Luxembourg s'y trouvent reglees. t:ali­
nea J er stipule quc « la partie de l' c1ncien duche de Luxembourg, comprise 
dans les limites specifiees par l'article suivant », desormais denommee 
Grand-Duche, est<< cedee au ( ... ) roi des Pays-Bas, pour etre possedee par 
Jui et ses successeurs en toute propriete et souverainete. » L'alinea 2 dis­
pose que le Grand-Duehc de Luxembourg« formera un des etats [sic} de 
la confederation germanique ».Quanta la ville de Luxembourg, elle sera, 
HUX termes de l'alinea 3, « consideree sous le rapport militaire con1me for­
teresse de la confederation. » 

Le Deutscher Bund fut dissous en juillet/aout 1866, a la suite de la 
defaite de l'Autriche dans la guerre austro-prussienne. Malgre sa relative 
Iongevite, il a longtemps souffert d'une image assez negative pour n'avoir 
foit progresser aucune des deux grandes causes des patriotes allemands : 
l'unite de l'Allemagne d'un cote, la liberte politique de l' autre. C'est cc 
que foit nettement apparaitre un rapide survol de l 'histoire du Bund, la­
quelle peut se diviser en trois periodes : 

1) 1815 a 1848: Restauration und Vormarz (« ere du systeme Metter­
nich»). Sur le plan culturel, c'est l'epoque du Biedermeier. 

« Kampf gegen Einheit und Freiheit)>, lutte contre les idees libe­
rates et !es aspirations a l 'unite nationale allemande: c'est en ces tcrmes 
qu'on pourrait resumer la politiquc du Bund au cours de cctte periode. 

5 Fra119oi~ ROTH, L'Allcmagnc de 181 5 il 1918, A.rmand Colin, Paris 1996, p. 7 ; dans le 
meme sens: \VolfD. GRUNER, Der Deutsche Bumi, Verlag C.H. Beck. Mi.inchen 20 12, 
PJl, 14 , 24 el 27. 
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Les convictions liberales et unitaires ctaient repandues avant tout dans Jes 
milieux intellectuels, chez les professeurs et les etudiants, ces derniers se 
regroupant volontiers clans Jes fameuses Burschenschaften. 

Le moment clef de cette periode, et un des moments clef de 1 'histoire <fo 
la Confederation tout court, ce sont les resolutions de Carlsbad (Karlshadc,· 
Beschliisse) de 1819\ dont voici le contexte. Le 23 mars 1819, l'ecrivain 
et publiciste August von Kotzebue etait mort assassine a son domicile de 
Mannheim, poignarde par l'etudiant Karl Ludwig Sand. Kotzebue, drama­
turge prolifique7 et tres populaire a l'epoque, etait connu pour ses opinions 
reactionnaires et son mepris pour lcs partisans de l'unite allemande. Sand 
etait etudiant en theologie et membre de la Burschenschaft de l'universite 
de Jena. I.:assassinat de Kotzebue fournit a Metternich le pretexte ideal 
pour s'attaquer aux forces Jibcrales. Dans ce but, il convoqua les confe­
rences ministerielles de Carlsbad qui reunirent, du 6 au 31 aout 1819, les 
representants de dix Etats comptant parmi les plus importants et Jes plus 
« fiables » de la Confederation (Autriche, Prusse, Hanovrc, Saxe, Baviere, 
Wurtemberg, Bade, Nassau et les deux Mecklenburg)8. Les conclusions de 
ces conferences furenl ensuite avalisees par la Bundesversammlung9 qui les 
coula en lois federates le 20 septembre 1819 (Universitatsgesetz'0

, Press­
gesetz11, Untersuchungsgesetz11

, Provisorische Exekutions-Ordnung, rern­
placee le 3 aout 1820 par une Exekutions-Ordnung dcfinitive 1.1). Ccnsees 
au depart n'etre que provisoires, Jes lois issues des resolutions de Carlsbad 
furent par la suite prorogees et meme renforcees pour rester finalcmcnt en 
vigueur jusqu'a la Revolution de 1848. Dieter Grimm ecrit apropos des 

6 Voir: Ernst Rudolf HUl:lER, Deutsche Verfassungsgcschichte seit 1789 (8 Biinde), 
Verlag W. Kohlbammer, Stuttgart Berlin Ki.iln \960-1990, tome 1, pp. 732 a 739; Jiir­

gcn .i\NGELOW, Der Deutsche l:lund, \Vissenschaftlichc Buchgcscllsehaft, Darrnsrndt 
2003, pp. 36-39; Gruner, op. cit., pp. 41-42. 

7 On Jui doit environ 200 pieces de theatre. 
8 Ni le roi des Pays-Bas (pour le Luxembourg) ni le roi <lu Danemark (pour les duches 

du Holstein ct de I ,aucnburg) n'avaient ete invites, bien que figurant panni lcs 11 
Etats Jes plus importants de la Confederation. 

9 En assemblee p16nicrc: FROTSCI IER/PIEROTH, Verfassungsgeschichte, Verlag C.H. 
Occk, M(inchen 2005 (5. Aut1age), n° 246 p. 125. 

IO l'la<;alll Jes universites sous surveillance ct interdi~ant \cs Bursche11schaften. 
11 Introduisant la ccn~ure. 
\ 2 Visan! la rec here he et l' investigation« der gegcn die bcstehende Vcrfa&sung und 

innere Ruhe gcrichtctcn rcvolutioniiTcn Umtricbcl>, 
13 Donnant au Bund Jes moyens d'intervenir militairement dans les Etats membres (voir 

infra). 
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resolutions de Carlsbad : « Sie uberschatteten das gesamte politische Le­
ben im Vormarz »14

• 

One autrc date clef, au cours de cette periode du Vorrniirz , est celle du 
J er janvier 1834, qui marque l'entrec en vigueur du Deutscher Zollverein 
(Union douaniere allemande), cree a l'initiative de la Prnsse. A mesure 
qu'il s'ctend territorialement grace a de nouvelles adhesions, le Zollve­
rein commence a prefigurer une Allemagne unifiee, mais unifiee selon la 
conception« petite-allemande», c'est-a-dire domince par la Prusse; I' Au­
triche, en effet, n'a jamais fait partie du Zollverein; le Luxembourg, par 
contre, y fit son entree en 1842. 

Comme troisieme evenement marquant de cette periode, il faut men­
tionner la Revolution beige de 1830 qui aboutit, au traite de Londres de 
J 839, a I 'amputation definitive du Grand-Duche de sa partie occidentale 
qui forme depuis la province beige du Luxembourg. Cette perte de ter­
ritoire fut compensee vis-a-vis de la Confederation par !'admission de la 
province neerlandaise du Limbourg ( « duche de Limbourg ») qui equiva­
lait a peu pres, en supcrficie et en population, a la partie wallonne perdue. 
11 en resulta une constrnction etrange ou. une entite hybride, composee d 'un 
Etat independant et d'une province d'un autre Etat, le royaume des Pays­
Bas, formait vis-a-vis de la Confederation un membre unique, represente a 
la Diete par un seul plenipotentiaire mais scindant entre ses deux compo­
santes les obligations militaires decouJant de la Bundeskriegsverfassung. 

Ce fut l 'une des rares modifications territoriales du Bund et en meme 
temps l'wi de ses grands echecs en matiere de politique etrangere ; il de­
vint evident a I' occasion de la Revolution beige que le Bund etait dans 
l'incapadte de mener une politique etrangere autonome15, Le Deutsches 
Staats-Worterhuch, edite par Bluntschli und Bruter en 1858, commentc 
la situation comme suit: « Aber nach 11.uJJen, obschon allmiihlig in seiner 

14 Dieter GRIMM., Deutsche Verfassungsgeschichte 1776-1866, Suhrkamp Verlag, 
I'rankfurt am Main 1988, p. 151. 

l 5 « Dariiber h inaus verdcutlicht d ic Verfahrcnsweise <lcr Deutsch en 13undesvcrsam­
m lung gegeni.ibcr den Nic<lcrlanden, <la/3 der ( ... ) Demschc 13und in auGen- und 
111ilitarpol itischen Tklangen libcr einen nur sehr geringen En!scheidungsspiclraum 
w rfiigte. (, .. ) Der Deutsche l:lund ( ... )war ohne den Konsens seiner Hauptglicder 
Os!crrclch und PrcuHen in au/3en- und sicherbcit8politischcn Belangcn handlung­
sunfahig. >> (Jurgen ANGELOV,: Die «bclgisch-luxemburgischc Krise» vQn 1830-
1832 und der Deutsche Bund : Zur geplanlcn 13undesintcrvention in Luxemburg, in: 
'vfili!iirgcschic!it lichc Zeitschrift 211991, pp . 61-80, en l' occurrence p. (ilJ). 
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Vertheidigungskraft gestiirkt, war und blieb der deutsche Bund eine eu­
ropdische « Ohnmacht ». In Luxemburg hatte sich '.~ zeigen miissen, da:f1 
einem deutschen Bundesgliede durch keinerlei diplomatische Tntriguen 
auch der geringste Theil seines Gehiets entrissen werden konne, da/3 die 
Bundesgrenze unter keinem T0rwand angetastet werden dii,:/e. Stalt desse11 

ward dieseAngelegenheit auf das Kliiglichste erledigt; aus dem Scheiner-­
satz fur den verlornen Theil von Luxemburg drohen noch in Zukunfi ernstc. 
Verwicklungen und der hisherige Friedstand in Betrejf der Steliung Lim­
burgs zum Bunde ist nur einefortgesetzte Demuthigung Deutschlands.»16 

2) 1848 - 1849 : Miirzrevolution (Revolution de mars) 

1848 fut une annee de revolutions dans de nombreux pays d'Europe. 
En-dehors de la France, les regions Jes plus touchees furent l'ltalie, l'Au­
h'iche et plusieurs de ses possessions telles la Lombardic-Venetie, la 
Boheme et la Hongrie, ainsi que l' Allemagne. Dans le monde germaniquc, 
le mouvement se declcncha en mars 1848, d'ou le nom de« Marzrevolu­
tion » qui lui fut donne. En Autr:iche, la revolution entraina la chute de Met .. 
ternich et la fin de son systeme ; il dut s'enfuir, se rcfugia a Londres et ne 
retouma a Vienne qu'en 1851. En Allemagne, la revolution s'avera moins 
violente, canalisee qu'elle fut par la convocation d'une Assemblee natio­
nale constituante elue au suffrage universe] par tous les citoyens habitant 
la Confederation gennru1ique17

• Cette Asscmblee eut, comme la Diete de 
la Confederation germanique, son siege a Francfort-sur-le-Main et tint sa 
premiere reunion le 18 mai 1848. Elle entama 1 'elaboration d 'une constitu­
tion et mit surpied une autorite centrale provisoire avec a sa tete l'archiduc 
Jean d' Autriche en qua lite de « Reichsvern·eser ». Elle entendait pousser 
vers la sortie et la Dictc et la Confederation qui ne rcpresentaient que Jes 
monarques al ors qu 'e lle, I' Assemblcc nationale, pouva it se prevaloir de 
representer le peuple. La Diete esquiva toutefois son eviction complete 
par une astuce juridique. Le 12 juillet 1848, elle adopta unc resolution 

16 Dcutsches Staats-Wonerbucl1, hcntu$gcgcben von Dr. J. C. 13LUNTSCHLJ und K. 
l:lHATER, Drittcr Band, Stuttgart 11nd Leipzig 1858, v0 Deutscher Bund p. 22. Plus 
loin, a la page 49, le Buntl yest rnille dans Jes tennes suivant~: ,( ... nach AuBen ohnc 
Kraft und Ansehen, geradewegs eine \luJl ... )). 

17 Le Luxembourg y avait t.rois representants: le procL1rcur general Willmar ainsi que 
lcs avocats Emmanuel Servais ct Charles Munchen. Voir : Christiane HUBERTY 
Les elections au Parlcment de Franc fort (1848) un moment particulier dans la vie 
politiq11e luxembourgcoisc du XIXe siecle, in : Ou Luxembourg a !'Europe - Hom­
mag:es A Gilbert Trausch il !'occasion de son 80e anniversaire, Editions Saint-Paul, 
Luxembourg 2011, pp. 153 A 171. 
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au libelle soigneusemcnt pese : « Die Bundesversammlung ubertriigt (. . .) 
die Ausuhung (. . .) ihrer verfassungsmiijJigen Beji1gnisse und Verpflichtun­
gen an die provisorische Centralgewalt ( . . .) Mit dieser Erkliirung sieht 
die Bundesversammlung ihre bisherige Tiitigkeit als beendet an ( ... ) ». La 
J)iete deleguait done l'exercice de ses pouvoirs a l'autorite ccntrale provi­
soirc et !:>uspendait ses activites ; d'une certaine fai;on, elle se mettait en 
hibernation, en veilleuse, sans exclure de reprendre ses activites nu cas ou 
J'autorite centrale cesserait de fonctionner18

• 

Et ce que la Diete avait entrevu devint realite. La revolution s' enlisa 
assez rapidement; le roi de Prusse Frederic-Guillaume IV lui donna le 
coup de grace quand, le 28 avril 1849, il refusa la couronne imperiale de 
« Kaiser der Deutsch en » q ue vinrent lui offrir les delegues de l' Assemblee 
nationale. 

3) 1849 a 1866: Reaktiunsiira (phase de la reaction). 

CAutriche entrcprit de reactiver le Bund19
• La Prusse, dans un premier 

temps, tenta de faire bande a part en constituant unc union plus restreinte, 
sans l 'Autriche, la Erfurter Union. Mais elle finit par rentrcr dans le rang 
et du1 accepter !es conditions de 1' Autriche a la Olmiitzer Punktation du 29 
novembre 1850 (<< reculnde d 'Olmiitz »)20

. 

I g I lubcr, Deutsche Verfassung~gcschichte, op. cit., tome 2, pp. 632-633: « Diescr 
heiklen Lage cntzog dcr Bundestag sich durch cinen bemerkenswcrtcn dip loma­
fochen Kunstgriff ( ... ) F.r li:istc sich nicht auf, soll(lcrn er stellte lediglich .~cine 
Tiitigkeil ein ( . . ,) Damit a ber behidt er sieh insgeheim die rechtl ichc :\-foglichkeil 
vor. seine Tatigkeil wicdcr aufzunel1men und seine Kompctenzen wieder in Anspruch 
zu nehmcn, falls die geplanle Reichsvcrfassung n icht zuslantlc kommen und die 
provisorische Zentralgewalt erloschen sollte.» 
Dans le m6mc sens: Albert CALM ES, La Revolution de 1848 au Luxembourg, Im pri­
mcrie Saint-Paul, Luxembourg, 2e edition 1982, pp.168-169; Gruner, op. cit., p. 66: 
« Die flundcsversammlung war somit nicht aufgelost. lhrc Tiitigkeit war lediglich 
suspendiert wordcn.»; Klm1s KR()GER, Einfiihrung in die jiingcrc dcutsche Verfas­
sungsgcschichte (1806-1933), Verlag C.H. !:leek, Milnchcn 1988, pp. 70-7 i ct 80; 
Grimm, op. cit., p. 213. 

19 « bsterreich halle in tier Zwischenzeit die Wicdcrbclcbung des Oeutschcn Bun­
des bctricbcn, der wahrend dcr Revolution nicht formlich aufgelost warden war. >) 

(Grimm, op. cit., p. 213). 

20 Roth, op.cit, p. 38; Jacques DROZ, Histoire de l";\llcmagne, Presses lJnivcrsitaires 
de Fn1nce, Paris, 13e edition 1997, p. 31; MALET et ISAAC, La naissance du mondc 
moderne/1848-1914, Marabou! Universit6, copyright Librairie I lachctte 1961 , pp. 
114-115. 
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Entre-temps, sous I' impulsion de l 'Autriehe, la Diete federate avai t re-. 
pris ses reunions21

, A la seance d' ouverture, le 2 septembre 1850, douze 
Etats avaient repondu present, dont les Pays-Bas pour le Luxembourg ~t 

le Limbourg, representes par Frederic de Scherff2
• En 1851, Jes autres 

Etats rcprirent progressivement leur place et quand la Prussc revint a son 
tour sieger le 14 mai 1851, la Dietc put a nouveau fonctionner nonna. 
lement. Cependant, le Bund avait beaucoup perdu de son lustre. Tout 10 
monde sentait qu'il avait besoin de refonnes, Diverscs propositions virent 
le jour; aucune ne fit l'unanimitc. Vantagonisme entre la Prnsse et l'Au­
triehc dcvint de plus en plus vif; la Prnssen acceptait de plus en plus mal 
la suprematie formelle de 1 'Auhiche, La rivalit6 cntre ces deux puissances 
domina la demiere phase du Bund. Toutefois, elles parvinrent encore a sc 
mettre d'accord sur une reactivation de la politique de reaction24

• Le 23 
aout t 85 l, sur proposition de l 'Autriehc et de la Prusse, la Diete adopta fo 
Bundesreaktionsbeschlujj (Bundesbeschlufi iiher Mafiregeln zur Wahrung 
der o.ffentlichen Sicherheit und Ordnung im Deutschen Bund) qui eonduisit 
enh·e autres a la revision dans un sens autoritaire d'un certain nombre de 
Constitutions liberal es adoptees dans le sill age de la revolution de 1848. La 
revision contitutionnelle de 1856 au Luxembourg, dite « le coup d'Etat de 
1856 », s'inscrit - quoique tardivement - dans ce contexte. 

A la fin des annees 1850, la politique de reaction s'essouffle elle aus-, 
si25. Le Bund tombe dans une espece de lethargie2<;; il se trouve paralyse 
par la rivalite Prusse - Autriche. Les tensions entre Jes deux vont crois­
sant et c'est finalement autour de difficultes recurrentes oeeasionnees par 
les duches danois du Schleswig et du Holstein que la guerre austro-prus­
sienne eclate enjuin 1866. Elle tourne rapidement a l'avantage de la Prusse 
qui defait d'abord les Etats allcmands allies a l'Autriche avant d'ecraser 
cette derniere a la bataille de Koniggratz - Sadowa en Boheme, C'etait le 

21 << En rnccomodant la vicillc Confederation gcrmanique, le cabinet <le Vienne ,wait 
a<lopte une solution de facilite »: Jean BERENGER, I:Autriche-Hongrie 1815-1918, 
Armand Colin, Paris 1994, p. 68, 

22 Voir cornptc rcn<lu <le la Charnbre des deputes 1856, 7e seance, 24 octobre matin, pp. 
19 et s. Les Pays-Bas, toutefois, interrompirent Jeur participation aux rcuniom dc la 
Dictc du 25 novcmbrc 1850 au IO mai 1851. 

23 De l 851 a 1859, c'est Bismarck (1815-1898) qui represenra la Prusse it la Dietc, 11 
devint ensuite ambassadcur a Saint P6tcrsbourg puis it Pari~, avant d'etre nomme 
ministre-pr6sidcnl <le Prusse en 1862. 

24 Gruner, op, cit., p, 84; Frotscher/l'ieroth, op, cit., nos 325 et 326 pp, 174 et 175; 
Angclow, Der Deutsche Bumi, op. cit,, p. 102 (die «Reaktionszeib), 

25 Cf. Gruner, op. ch., p, 85. 
26 Angelow, op. cit, p. 105, 
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3 juiilet 1866. SAutriche demanda un armistice, La Prusse, poussee par 
Bismarck, cherchait ellc aussi a mettre rapidement fin aux hostilitcs. La 
paix prcliminaire fut signee le 26 juillet 1866 a Nikolsburg, non loin de 
Vienne. CAutriche y fut traitee avec une grande moderation. La Prusse ne 
lui enleva aucun territoire ; cllc dut simplemcnl reconna1tre la dissolution 
de la Confederation gcnnanique et donner son consentement a unc reorga­
nisation de l'Allemagne sans sa participation, Ce double rcnoncement fut 
enterine au traitc de paix de Prague du 23 aout 1866, a !'article 4: « Seine 
lvfajestiit der Kaiser von Oesterreich erkennt die A!.fflosung des hisherigen 
Deutschen Bundes an und giebt Seine Zustimmung zu einer neuen Ges­
taltung Deutsch/ands ohne Betheiligung des Oesterreichischen Kaisers­
taates, » La Diete tint sa derniere seance le 24 a out 1866 : elle y constata 
que par suite des evenements de guerre et des negociations de paix, la 
confederation germanique devait etre consideree comme dissoute ct que 
partant la Diete decidait de cesser son activite avec la seance de ce jour 
(« ihre Tatigkeit mit der heutigen Sitzung zu beendigen N). 

Apres ce rapide survol historique, nous tacherons de decrire, dans les 
s_ix points qui suivent, les aspects les plus marquants de la Confederation 
germanique. 

1 ° Les traites constitutifs de la Confederation germanique 

Les traites fondateurs de la Confederation furent au nombre de trois : 

La Deutsche Bundesakte (« Acte de la Confederation germaniquc ») 
(« DBA ») du 8 juin 1815, redigee en allemand. Remarquable par sa 
brievete, elie ne comptait que 20 articles, repartis en deux chapitres: 
Allgemeine Bestimmungen - Besondere Bestimmungen (« dispositions 
generates - dispositions particulieres »). 

La OBA etait un traite international conclu cntre Jes Etats souverains de 
l'Allemagne (<( ein vi.ilkerrechtlicher Vertrag zwischen den souverdnen 
deutschen Sta a ten ))27). 

L'Actc du congres de Vienne, dit traite de Viennc, du 9 juin 1815. 
Redige en frani;:ais, ii comptait 121 articles, Aux articles 53 a 63, on 

'J7 Handwortcrbuch zur deu!schcn Rcchtsgeschichtc (5 Bande), !:::rid, Schmidt Verlag, 
Berlin 1971-1998, Hand I, v 0 Demschcr 13und, p, 68') . 
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relrouvaH textue!Jement, mais traduit en franc;ais, le premier chapitre 
de la Deutsche Bundesakte. Le deuxieme chapitre de celle-ci fut an­
nexe, en allemand ainsi que dans une traductfon frarn;:aise, au traite de 
Vienne dont ii eta.it cense faire partie integrante (cf. article 64 du trai­
te de Vienne). Cela montre a quel point la Confederation gem1anique 
etait regardee comme un element central du nouvel ordre europeen mis 
en place par le traite de Vienne. 

La Wiener Schluftakte du 15 mai 1820 (SchlujJ-Akte der iiber Ausbil­
dung und Befestigung des deutschen Bimdes zu Wien geha/tenen Mi­
nisterial-Conferenzen ; « Acte final de Vienne ») («WSA»). La OBA 
ne contenait qu 'un certain nombre de regles de base qui demandaient a 
etre precisees et completees28• Ce fut la tache assignee aux conferences 
ministerielles tenues a Vienne de novembre 1819 a mai 1820 et aux­
queUes Metternich avait invite tous les Eta.ts membres de la Confede­
ration. Elles s'acheverent par la conclusion de la WSA (encore appelee 
Bundes-Supplementar-Akte). Redigee en allemand, comme la OBA, 
elle eta.it a la difference de celle-ci un texte dense et comp lets' etendant 
sur 65 articles. Par decision de la Diete confederate, elle fut elevee 
le 8 juin 1820 au rang de loi fondarnentale egale en force et validite 
(« gleich an Kraft und Giiltigkeit ») a Ia Bundesakte du 8 juin 1815. 

Pour replacer ces traites dans leur contexte, il faut tenir compte des 
faits suivants : 

1) La bataille de Waterloo se deroula le 18 juin 1815, ncufjours apres la 
signature du traite de Viem1e. Le retour de Napoleon de l 'ile d'Elbe est 
intervenu en mars 1815. Ceci explique que Jes t:ravaux du congres de 
Viennese soient acheves dans une certaine precipitation laquclle n'est 
pas etrangere au caractere tres concis de la Bundesakte!9 • 

28 Cf.: Ernst Rudolf HUBER, Dokumente zur deutschen Verfassungsgeschichte (4 
Biinde), Verlag W. Kohlhammer, Stuttgart, Berlin, Koln, 3. Auftage J 978-1991, Band 
2, p. 91; Reinhard RORUP, Deutschland im 19. Jahrhundert 1815-1871, Vandenhock 
& Ruprecht, Gottingen 1992, p. 128. 
« Den Absichten Mctternichs entsprecheud, enthielt die« Deutsche Bundesakte » nlll' 
die wichtigsten « GrundzUgc », weitere Einzclheiten und organische Einrichtungen 
sollten spiiteren Obereinkiinften vorbehaJten sein. » (Angelow, Der Deutsche Sund, 
op. cit., p. I 0). 

29 Hein'l OL'RCl-Il-lARDT (Der Wiener Kongress, Verlag C.H.Beck, Mi.inchcn 2013) 
cvoqne la « Hektik, die Napoleons Riickkehr ausgelost hatte » (p. 94). 
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Z) Le fa.it que la Bundesakte eta.it devenue partie integrante du traite de 
Vienne a donne naissance a la theorie selon laquelle les puissances 
signataires du traite de Vienne etaient garantes de la Bundesakte et de 
ta Confederation germanique elle-meme30• De fait, on a observe a cer­
tains moments des tentatives de la part de la France, de la Grande-Bre­
lagnc et meme de la Russie de s' immiscer dans Jes affaires de la Confe­
deration. Ainsi, dans les annees 1830, la Grande-Bretagne et la France 
protestent contre des lois de la Confederation renforyant la politique 
repressive deja. mise en place depuis les resolutions de Carlsbad31• Dans 
les annees 1849 a 1851, la Grande-Bretagne et la France soulevent des 
objections contre le plan Schwarzenberg visant a faire rentrer dans le 
Bund la totalite des territoires de l'Autriche32• En 1866, immediate­
ment apres la victoire prussienne de Koniggratz (3 juillet), la Russie 
cherche a rallier la Grande-Bretagne et la France autour d'une inter­
vention commune visant a faire valoir que ni la Bundesakte n.i !'orga­
nisation de I' Allemagne ne pouvaient etre modifiees sans I' accord des 
trois grandes puissances ; Jes reticences de la Grande-Bretagne et de la 
France couperent court a cette initiative33. La Confederation et les Etats 
membres ont toujours repousse ces interventions exterieures comme 
representant des ingerences indues dans Jes affaires interieures de la 
Confederation. Juridiquement, le point etait et reste ouvert34• 

3) Cinq annees exactement separent la WSA de la Bundesakte. Dans cet 
intervalle, ['orientation politique de la Confederation avait evolue dans 
le sens de la reaction et de Ia repression : les resolutions de Carlsbad 

30 Voir sur cctte question: Huber, Deutsche Verfassungsgeschichte, op.cit., tome I, pp. 
675-687: « Der Strcit11m die europaische Garantic der Bundesakte ». 

Kroger, op. cit.: « Mehr noch fie) ins Gewichl, dafl die Signatarmachte dcr Wiener 
Kongrc!3aktc millclbar auch zu Garant~n des neugcschaffcnen Deuts~hen Bundes 
WLirde » (S. 3). Gnmcr, op.cit.: « Die damit impliziertc internationale Garantic 
dcr Bundesakte dure-h die Signatare <lcr Kllngrefiaktc solltc in dcr Geschichtc des 
Bunde~ immer wieder zt1 Konfliktcn zwischen dem Hull() tmd den nichtdcutschcn 
(iroBmiicbten flihren » (S. 23). 

31 Voir: Peter BURG, Der Wiener Kongrcss, div, Milne hen 1984, p. 70; Ange low, Der 
Deutsche Bund, op. cit., pp. 50 et 55; Huber, Deutsche Verfassungsgeschichte, op. 
cit., !Ollle 3, pp. 1 (i )-162. 

32 Cf.: Ange low, Der Deutsche Bund, op. cit., pp. 99- l 00; Gruner, op. cit., p. 78. 
33 Vair Huber, Deutsche Verfassungsgeschichte, op. cit., tome 3, pp. 573-574. 
34 Voir sur ce point: Burg, op. cit., pp. 56, 70 ct 163; Manfred BOTZENHARDT, 

Deutsche Verfassungsgeschichte 1806-1949, Verlag Kohlhammer, S1uttgart, Berlin, 
Koln 1993, p. 22.; Hans 130LOT, Deutsche Verfassungsgcschichte, Hand 2 - Von 
1806 bis zur Gcgenw:u t, dtv wisscnschaft, Miinchen 1990, p. 130 ; Handwortcrbuch 
znr dcutschcn Rtchtsge~chichtc, op.cit., p. 690. 
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de 1819 etaient passces par 1a.1s. La Wiener Schlussakte reflete cette 
evolution. En temoignent le fameux article 57 perennisant le principe 
monarchique, ou encore les nombreux articles consaeres a la Bunde­
sintervention et a la Bundesexekution36 

2° Etats membres de Ia Confederation germaniquc 

La Bundesakte ful signec par 39 Etats. Le Grand-Duche de Bade et Je 
Royaume du Wurtemberg n'y adhererent que respectivcmcnt le 26 juil­
let et le 1 er septem bre 1815. En definitive, la Confederation comptai t 41 
membres, a savoir 37 Etats monarchiques et 4 villes libres37

• Vevcntail 
allait des grandes pui ssances qu' etaient l 'Autrichc ct la Prusse a de mi­
nuscules principautes conune le Fiirstentum Schaumburg-Lippe avcc 24 
000 habitants ou le Fiirstentum Liechtenstein avec 5 546 habitants, en pas­
sant par des puissances moyennes conune la Baviere ou le Wurtcmberg. Le 
Luxembourg se classait dans le premier tiers quant a sa population (255 
628 habitants)'& ; ii etait le dernier des Etats disposant d'une voix <lite« vi­
rile» a la Diete (cf. infra). 

I.; A utriche et la Prusse n 'entraient dans la Confederation qu' avec; une 
partie de leurs tcrritoires, ceux en fait qui avaient autrefois fait partic du 
Saint Empire romain germanique39• Pour l'Autrichc, restaient exclues scs 
possessions en ltalie du Nord (Lombardie et Venetie) et sur le Balkan ain­
si que la Hongrie (soit la plus grande partie de son empire, tcrritoriale­
ment parlant); pour la Prussc, rcstaient exclues la Prusse occidentale et la 

35 Cf. supra. 
36 Vair ci-dessous. 
3 7 Huber, Deutsche Verfassungsgeschichte, op.cit., tome 1, p. 583: « . . . gchiirtcn ,km 

Deutschen Bund nach dem Stand vom I. September 1815 cinundvierzig dentschc 
Staatcn an.» Dans le meme sens: Burg, op. ci1., p. 81; DURIG/RUDOLf, Tex le zur 
deutschen Verfassungsgeschichtc. C.H.ncck, Mlinchcn 1996, 3. Aunage, Vorbc­
merkung, p. 11; Frotsehcr/Pieroth, op. cit., n° 235 p. 120; Handwiirterbuch wr 
deutschen Rechtsgeschichte, op. cit., p. 689. Certains m1tcurs rcecnsent un membre 
de moins, parcc qu'ils comptcnt dcux tres petits !::lats pour un seul. Par suite de ccr­
tains regroupements, la Confederation ne comptait plus quo 34 membres alt moment 
de sa dissolution, en 1866 (Huber. Deutsche Verfassungsgcs,;;hichle, op. cit., tome l, 
p. 585; 1 landworlerbuch zur deutschen Rechtsgeschichte, op. cit., p. 689; R(irup, op. 
cit., p. 127). 

38 Chitli-c rcpris chc7. l\ngclow (Der Dcuts,;;he 13uml op. cit., p. 9), se rapportant a l'an­
rn\e 1818. 

39 Huber, Deutsche Verfassungsgcschichtc, op. ~it., tome I, pp. 585 et 586; Frot~dH;ri 
Picrolh, op. cit., n° 235 p. 120; Riirup, op. cit, p. 127. 
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Prusse oricntale de meme que la Posnanie. Conserver de vastes tcrritoires 
en--dehors de la Confederation etait le moyen pour ccs dcux puissances 
de mencr une politique etrangcre autonome et de maintenir leur statut de 
grandes puissances40

. Si Jes populations germanophones etaient largement 
maioritaires au sein de la Confederation , celle-ci englobait neanmoins cer­
ta ;;ies populations allophones : Polonais de Sile:sie ( Prussc), Tcheques de 
Boheme-Moravie et ltalicns (Autriche), francophones du Grand-Duche de 
Luxembourg. Trois souverains etrangers appmtenaient au Bund : le roi du 
Rovaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l' lrlande en sa quali te de roi 
du.Hanovre (jusqu'en 1837), le roi du Danemark en sa qualite de due du 
Holstein et de Lauenburg et le roi des Pays-Bas en sa qualite de Grand-Due 
du Luxembourg. 

Panni lcs rares modifications territoriales de la Confederation figure 
celle touchant le Grand-Duche de Luxembourg: en 1839, par le traite de 
Landres, le quartier ouest, la province belge du Luxembourg, fut definitive­
ment detachee duBund qui re\fut en compensation la province ncerlandaise 
du Limbourg. 

Asa creation, la Confederation avait une superficie de 630 100 km2. 
Ses territoircs comptaient selon les matricules confederales de 18 J 8/ 1 819 
unc population de 30 163 488 personnes dont 9 482 227 (quelque 31 %) 
pour lcs tcrritoires autrichiens et 7 923 439 (quelquc 26%) pour les terri­
toires prussiens. Le Luxembourg emargeait avec 255 628 habitants41 • 

En l 865, la population totale du Bund etait passee a 4 7 689 000 uni­
tes; la Prusse depassait desormais l'Autriche avec 14 785 000 habitants 
contre 13 865 000. Le Luxembourg avec le Limbourg sc situait a 395 000 
habitants.42 

3° Buts de la Confederation 

Determiner les buts de la Confederation constituait une demarche im­
portante car cela revenait indirectement a delimiter les competences du 
Bund qui n'6taient nulle part d6finies de fa<;on dirccte. Ce n'est pas pour 
rien quc !'article 3 WSA declarait: « Indem dieselbe [die Bundesakte] die 

40 Cf. Rurup, op. cit., p . 128. 
41 Cf. f-l andworterbuch zur dcutschen Rechlsgt:schichtc, op. cit., pp. <,89-690. 
42 Chiffres <lonncs par Angelow, Der Deutsche Bund, op. cit. , p. 117. 

I I 
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Zwecke des Bundes ausspricht, bedingt und begrenzt sie zugleich dessen 
Befugnisse und Ve1yiflichtungen ». 

L'Etat possede par nature une competence generale, universelle. La 
Confederation par contre n'avait que des competences limitees, restreintes 
aux buts qui lui avaient ete assignes.43 

3.1. Aux termes des traites fondateurs, la Confederation se voyait assigner 
un triple but'14 

: 

die Erha!tung der iiufieren und inneren Sicherheit Deutsch/ands, 

die Bewahrung der Unabhiingigkeit und Unverletzbarkeit der einzelnen 
deutschen Staaten, 

die friedliche Beilegung von Streitigkeiten zwischen Bundesstaaten. 

Ces trois fonctions etaient deja articulees, en fran<;ais, dans le traite de 
Vienne de 1815 : 

Article 54 du traite : « Le but de cette Confederation est le maintien de 
la surete exterieure et interieure de 1' Allemagne, de l'independance et 
de l'inviolabilite des Etats confedercs. » 

Article 63 dcrnier alinea du traite: « Les Etats confedcr6s s'engagent 
de meme a ne se faire la guerre sous aucun pretexte, et a ne point pour­
suivre leurs diffcrends par la force des armes, mais a les soumettre a 
la Diete. Celle-ci essayera, moyennant une commission, la voie de la 
mediation. Si elle nc reussit pas, et qu'une sentence juridique devienne 
necessaire, il y sera pourvu par un jugement austregal (AustriigaLins­
tanz) bien organise, auqucl les parties litigantes se soumettront sans 
appel. » 

43 « Als volkerrechtlicher Verein warder Deutsche I3und aufbcgrenzle Zwecke festgc-­
legt, walu·end die Vcrfolgung des umfassenden Slaatszwecks den Mitgliedsliindern 
vorbch altcn blicb ( ... ) Seine eigenen politischen Aktivitaten sol!tcn fa~t ausschliessl­
lich auf dem Gebiet der lnncnpolitik licgcn, wo er bis zur .lahrhundertmitte als Vcrtei­
digcr dcr Rcstauration ,md Unlerdriicker der Meinungsfreiheit in Erscheinung trat. >> 

(Grimm, op. cit., pp. 65-66). Voir aussi Huber, Deutsche Vcrfassungsgeschichre, op. 
cit., tome I, p. 594 : « Der n Lm<l war auf bestimmle Einzelzwecke besclufo1kt, die dcr 
Bundc~vertrag aufzahlte, womit er zugleich die Bundcszustiindigkcit bcgrcnzte ( .. ,) 
Die Vermutung der Zustiindigkeit sprach nicht fi.ir den Hurni, sondern fi\r die Glicds­
tliatca » 

44 Cf. Ji'irgen ANGELOW, Von Wien nach Kiiniggriitz Die Sichcrhcilspolitik des 
Deutschen Bmulcs im curopiiischcn Glcichgewicht 18 I 5-1866, R. Oldenbourg Ver-
1 ag, Miinchen 1996, pp. 52-53. 
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Ellles se rctrouvent, en allemand, dans Jes textes suivants : 

a !'article 2 OBA: « Der Zweck desselben [des deutschen Bundesj 
ist Erhaltung der iiufieren und inneren Sicherheit Deutsch/ands und 
der Unabhangigkeit und Unverletzbarkeit der einzelnen deutschen 
Staaten )) ; 

a l'article ler WSA, en ordre inverse: « Der deutsche Bund ist ein 
volkerrechtlicher Verein der deutschen souverainen Fiirsten und freien 
Stadte, zur Bewahrung der Unabhangigkeit und Unverletzbarkeit 
ihrer im Bunde begriffenen Staaten, und zur Erhaltung der innern und 
ii.ujJern Sicherheit Deutsch/ands » ; 

a }'article 11 alinea 4 DBA: « Die Bundesglieder machen sich eben­
falls verbindlich, einander unter keinerlei Vorwand zu bekriegen, noch 
ihre Streitigkeiten mit Gewalt zu ve,folgen, sondern sie bei der Bun­
desversammlung anzubringen. Dieser liegt alsdann ob, die Tf?rmitt!ung 
durch einen Aus sch ujJ zu versuchen ; falls dies er Tf?rsuch fehlschlagen 
sollte, und demnach eine richterliche Entscheidung nothwendig wiirde, 
solche durch eine wohlgeordneteAustriigal-Instanz zu bewirken, deren 
Ausspruch die streitenden Theile sich so.fort zu unterwe(fen haben. » 

La juridiction « austregale » (Austrii.gal-Instanz) etait a chaque fois la 
jmidiction supreme d'un Etat membre designe au cas par cas selon unc 
procedure reg lee en detail par la Austriigalordnung du 16 j uin 181 745 • 

L' execution des sentences austregales eta it garantie par la Bunde­
sexekution ( cf. infra). 

3.2. Apropos de la securite exterieure (iiuflere Sicherheit) : 

Le principe est enonce a !'article 11 alinea ler DBA: « Alie Mitglie­
der des Bundes versprechen sowohl ganz Deutsch/and ais }eden einzelnen 
Bundesstaat gegenjeden Angrijfin Schutz zu nehmen und garantiren sich 
gegenseitig ihre siimmtlichen unter elem Bunde begriffenen Besitzungen. >) 

Ce texte laisse apparaitre en filigrane la finalite defensive de la Confe­
deration, explicitee a l'article 35 WSA, centre sur la notion de « Selbstver-

45 « l\ustragalinstanz war jewcils der oherstc Gcrichtshof cincs Lande~, dcr nach eincm 
besondcren Auswahlvcrfahren im Einzelfa ll bcstimmt wunlc ... >> : Kroger, op. cit., 
p. 6. 
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theidigung »46• La dimension pacifigue du Bund transparait aussi dans les 
articles 36 et 37 WSA. Ces attributs, joints a !'obligation faite aux Etatt. 
membres de resoudre pacifiquement leurs litiges, contribuerent a faire de 
la Confederation un espacc de paix, ce qu' elle fut eftectivement jusqu' :'t 
l 'eclatement du conflit austro-prussien47

• 

Quant a la solidarite unissant Jes membres de la Confederation, elle est 
explicitec a l'article 36 alinea ler WSA: « ... so kann kein einzelner Bun-­
desstaat von Auswiirtigen verletzt werden, ohne da/3 die Verletzung zugleich 
und in demselben Maa/Je die Gesammtheit des Bundes treffe J>. 

3.3. Apropos de la securite interieure (innere Sicherheil) : 

La securite interieure comporte deux volets : 

11 s'agit d'abord d'assurer la concorde et la paix entre les membres : 
« Eintracht und Friede unter den Bundesgliedern », sclon les termes de 
l'atiicle 18 WSA. La procedure de reglement amiable des differends entre 
Etats, dont ii a deja ete question ci-dessus, obeit a cette preoccupation48• 

Un deuxieme volet de la securite interieure non expressement vise 
clans Jes textes fondatcurs de 1 815 fit son apparition dans Ja WS A de 
1820: « Auf,-echterhaltung der innern Ruhe und Ordnung in den Bundess­
taaten » (article 25 WSA49). Cet objectif etait un heritage des Karlsbader 
Beschliisse ct ii allait gagner dans la politique du Bund une importance 
primordiale. « Einer der bedeutungsvollsten Bereiche der Wirksamkeit des 
Deutschen Bundes war der Kampf gegen die liberalen, demokratischen 

46 Cf. Huber, Deutsche Vcrfassungsgcs,;;hichte, op. cit., tome 1, pp. 606-607: « Art. 35 
der Wiener Sd1lullakte heschrankte den Bundcsk.ricg alkrdings, dem l:lundeszwcck 
entsprechend, auf Fiillc des Vc1-tci digungskriegs ( ... ) D le klassi schc J ,chrc vom gerc­
chtcn Krieg, dcr zur Selbstverteidigung oder zur V/ahrung vcrletzler Rechte gefiihrt 
win!, war sornit noch ein Bcstandtcil des t.leutschen l:lnndesverfassungsrcchtcs, » 

47 H Der ihm zugcwicscncn friet.lenshewahrenden Funktion in Dcutscliland und Euro)1a 
wurclc <lcr Deutsche Bund wahrend dcr gut ffm fzig fahre seines Bestehens in bemcr­
kenswerter Weise gcrccht )) (Dr. Ji.irgen MULLER, Der Deutsche Bun<l sur Internet); 
<< ••• <lurch scimm eindeutig defensiven Charaktcr vcrmochte der l:3und uber cinen 
li:ingeren Zeitrnum hlnweg cincn wcscntl ichen 13eitrag zur Erhaltung dcr curopaisi;hcn 
Friedensordnung zu lcislcn )> : Ri.irup, op. cit., p. 128. << ... da8 cs mil <ler Hundcs . 
grilndung gelang, in Deutschland fiir cin halbcs Jahrhunderl eine auch nach auBcn Jrni 
wirksmne Friedcnsordnung ?'.LL crrichten )): l:loldt, op. cit. , pp. 137-138. 

48 Cf articles I 8 a 24 WSA et Austragalordnung du 16 juin J 8 I 7, 
49 Voir aussi Jes articles 26 ct 28 WSA. 
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und nationalen Bestrebungen, in denen man eine Gefahrdung der inneren 
Sicherheit erblickte»50

• Parmi Jes evenements susceptib1es de mettre en pe­
ril la securite interieure, la WSA enumerait « Widersetzlichkeit der Unter­
thanen gegen die Regierung », « Widersetzlichkeit der Unterthanen gegen 
die Obrigkeit )>, « Verbreitung aufriihrerischer Bewegungen », « Aufruhr >>, 
« gefiihrliche Verbindungen und An.schlii.ge ))51• La priorite absolue etait le 
maintien de l 'ordre etabJi, du statu quo politique et constitutionnel, fon­
de sur la preeminence des monarques reaffirrnee par le celebre article 57 
WSA ; « Da der deutsche Bund, mit Ausnahme der ff-eien Stiidte, aus sou­
verainen Fiirsten besteht, so mujJ, dem hierdurch gegebenen Grundbegriffe 
zufolge, die gesammte Staatsgewalt in dem Oberhaupte des Staats vereinigt 
bleiben, und der Souverain kann durch eine /andstiindische Ve,fa.ssung nur 
in der Ausubung bestimmter Rechte an die Mitwirkung der Stiinde gebun­
den werden. )> Force est de constater que la Confederation a exerce ses 
competences sur le plan de la securite interne beaucoup plus pleinement 
que celles touchant a la securite exterieure. 

Dans la WSA de 1820, la Confederation s'est d 'ailleurs dotee d'un 
instrument specifique Jui permettant d'intervenir dans les Etats membres 
en vue d'y retablir 1'ordre : c'est la Bundesintervention (intervention fede­
rale), c'est-a-dire !' assistance, le cas echeant militaire, que la Confedera­
tion pouvait apporter au gouvernement d 'un Eta:t membre confronte a des 
troubles intemes52

• En principe, cette assistance se faisait a la dcmandc du 
gouvcrnement mis en difficulte ; si toutefois les circonstances etaient telles 
que ce gouvernement n'etait plus en mesure d 'en appeler au Bund, ceder­
nier pouvait intervenir meme d'office (« auch ungerufen )>).53 

En pratique, on recense plusieurs cas de recours a la Bundesinterven­
tion54: en 1831, pour le Luxembourg (voir point 3.4. ci-apres); en 1833, 
a Francfort-sur-le Main, pour reprimer ies troubles consecutifs au Frank-

50 Handworterbuch zur deutschcn Rechtsgeschichte, op. cit., p. 692. 
51 Articles 25, 26 et 28 WSA. 

52 { < die einem Land zur Abwehr innerer Unruhen erwiesene Bundeshilfe », comme la 
definit Huber. Voir : Hubei:, Deutsche Verfassuagsgeschichtc, op. cit., to.me 1, pp. 631 
a 634; Grimm, op. oit, p. 68; Angelow, Der Deutsche Bund, op. cit., p. 43. 

53 Rurup ecrit : « So ist der Deutsche Bund nicht ohne Grund viel fach als eine Art 
fiirstl icher Versicherungsvercin auf Gegeaseit.igkeit zur Erhaltung des politischen und 
gesellschaftlichen status quo bczeichnet worden » (op. cit., p . . 128). 

54 Voir : Huber, Deutsche Verfassungsgeschichte, op. cit., tome I, pp. 633-634; Ange­
l ow, Der Deutsche Bund, op. cit., p. 43. 
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farter Wachenslurm; clans les annees 1850-1852, en Hesse electorale 
(Kurhessen) et au Schleswig-Ilolstcin. 

3 .4. L' affaire du Luxembourg, res tee en suspens tout au long des annecs 
1830, merite quelques precisions. La Revolution belge, partie de Bruxelles 
le 25 aout 1830, avait assez rapidement gagne le Grand-Duche, hormis la 
ville et forteresse de Luxembourg, tcnuc par la garnison prussicnne. Le Roi 
Grand-Due, face a la revolte de ses sujets luxembourgeois, avait fait appel 
a ]'assistance du Bund des le 15 octobre 1830. Apres avoir tergiverse pen­
dant des mois, la Diete arreta le principe d'une intervention a sa seance du 
18 mars 1831. Cette menace d'intervention ne fut cependant jamais mise a 
execution, l' Autriche et la Prusse ayant, a l'instar des trois autres grandes 
puissances, privilegie depuis le debut une solution pacifique de la crise 
belgo-hollandaise. La Confederation, de toute evidence, ne pouvait aller a 
l'encontre de la ligne politiquc suivie par lcs dcux puissances qui la domi­
naient et se retrouva de ce fait condamnee a l'inaction. Au demeurant, le 
dossier luxembourgeois presentait aussi un volet relevant de la securite ex­
terieure : l'independance et l'inviolabilite d'un Etat membre etaient mises 
en cause par les insurges belges qui emettaient des revendications sur le 
territoire du Grand-Duche. De ce fait, l' integrite du territoire du Bund etait 
elle-meme menacee. II y avait la un deuxieme motif d'intervention pour le 
Bund, pouvant a la limite mener a un conflit ann6 avec la Belgique55. Mais 
Jes grandes puissances avaient donne la preference a une solution diplo­
matique qui mena, au final, a une partition du Grand-Duche, actee dans le 
tra ite de Londres du 19 avril 1 83 9. 

4° Nature de la Confederation 

La Confederation germanique etait, precisement, une confederation, et 
non pas un Etat federal, un Staatenhund par opposition a un Bundesstaat1r,. 

La WSA elle-mcmc le d6nommait << volkerrechtlicher Verein » (article ler) 
et le qualifiait de (< Gemeinschaft selbstandige,; unter sich unabhangiger 
Staaten » (article 2). 

55 Voir articles 36, 38 ct 39 WSA S 'agissant du volet de la securite exterieme, le Roi 
Grand-Due !'avail egalemen! fait 6voquer a la Dii;\(; par 1 'cnvoy6 n6crlando-luxern­
bomgeois, le Comte Charles de Gnmne, a la seance clu 17-18 mars 183 I. Rappel om 
quc le principc d • unc intervention fodcrale fut decide dans la foulcc, a la seance du 
18 mars 1831. 

56 << ••• kein cigcnstiindiger Staat, sondern ein Staatenhund >>: Kroger, op. cit,, p. 4; clans 
le merne sens: 13oldl, op. cit., p. 136; I lubcr, Deutsche Vcrfossungsgcsehichtc, op. 
cit., tome 1, pp. 666 i1 668; Burg, op. cit., p. 89. 
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frotscher/Pieroth voient dans la Confederation germanique « den klas­
sfschen Fall eines Staatenbundes, in dem die Staatsgewalt im wesentlichen 
bei den Mitgliedstaaten verblieb »5

'. 

l?histoire offrc assez peu d'exemples de confederations. On en cite ha­
bimellcment trois : la Confederation des Etats-Unis d' Arneriq ue de l 781 a 
J 787, la Confederation helvetique de 1803 a 1848 et, justement, la Confe­
deration germanique. 

Le Lexiquc des tem1es juridiques58 donne de la confederation la de­
finition suivante : « Association d' Eta ts in dependants qui ont, par traite, 
delegue l'e.xercice de certaines competences (diplomatie, defense ... ) a des 
organes communs, sans constituer cependant un nouvel £tat superpose aux 
Etats membres. Les competences confederales sont exercees par un organe 
de type diplomatique, qui prend a l'unanimite ou a une majorite renforcee 
des decisions qui ne peuvent atteindre la population qu'indirectement, par 
I' intermediaire des Eta ts confederes. » 

l;une des caracteristiqucs principales de la confederation, c'est que !es 
Etats membrcs restent des Etats souvcrains et independants. Toutc autre 
solution eut du reste ete inenvisageable pour les deux grandes puissances 
qu' etaient l' Autriche et la Prusse59• Mais meme les Eta ts moycns et pe­
tits veillaient jalousemcnt a ce que fussent prescrvees leur independance 
et leur souverainete interieure. Les Etats membres restaient done des 
s1~jets de droit intcrnational60

. Ils conservaicnt le droit de legation (Ge­
sandtschaftsrecht)6I, actif et passif, meme si bien peu d'entre eux en fai­
saient usage, mises a part evidemrnent 1 'Autriche et la Prusse. Ils gardaient 
le droit de conclure des traitcs, sous certaines reserves : i i leur etait interdit 
de « contractcr aucun engagement qui serait dirige contre la sfuete de la 
Confederation ou des Etats individuels qui la composent »62 ; d'autre part, 

57 Frotscher/Pieroth, op. eiL, n" 236 p. 120. 
58 Editions Dalloz, Paris, 14e edition (2003 ), v" Confederation. 
59 Fritz HARTUNG, Drntschc Vcrfassungsgeschichtc vorn 15. Jahrhunderl bis zur Ue­

genwart. 4. Auflage, Verlag 1:3.G. Tcubncr in Leipzig und Berlin, 1933, pp. 109-110. 
60 « ... da8 sein(; Uliedstaaten s011veriin warcn und auch Viilkerrechlssubj(;ktivitiit 

besaflen,, (Handwiirterbucl1 ;,ur dcutschen Rechlsgescliichte, op. cit., p . 690) ; <lans le 
m6me sens: Huber, Deutsche Verfaswngsgcschichte, op. cit., lomc I, p. 664. 

6 l Droit de legation : droit pour un Etat d'envoy(;r (ks rcprcsentants diplomatiqucs au­
pres d'autres Etats (drnil de legation aetit) ou d'en recevoir chcz lui (droit de legation 
p<1ssif). 

(,2 Artie le 63 ali nea 3 du trait6 de Vicnne ; la version allemande figure a I' article 1 1 
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, . . cnt ou. la Confederation se retrouve en etat de guerre; « au­
a Pa:rtir du rno~flpeut entamer des negociations particulieres avec l'ennerru, 
c~ '!1em~i; ou un armistice sans le consentement des autres »63

• 
m faire Jar 

JJe son cote, la Confederation etait elle aussi un sujet de droit interna­
tional (Volkerrechtssubjekt)M. Elle avait le dr~i~ de legatio~ actif et pass~f 
(article 50 WSA), Je droit de conclure des trattes et des alliances, le dro1t 
de guerre et le droit de conclure la paix (article 35 WSA). S'agissant du 
droit de legation actif, la Confederation n'en fit usage qu'en de rares occa­
sions, de maniere ponctuelle. Par contre, la Grande-Bretagne, la Russie et 
la France, pour ne citer que Jes grandes puissances, etaient constamment 
representees aupres du Bund par des arnbassadeurs ou des ministres pleni­
potentiaires<"'. 

Specimen phare de l'espece «confederation», le Bund comportait 
malgre tout certains traits federaux. La doctrine allemande le designe par­
fois comme un « Staatenbund mit bundesstaatlichen Elementen » ; Ange­
low l'appelle « Staatenbund mil bundesstaatlichem Beiwerk »66• Parmi Jes 
elements federaux, on peut citer le tres fameux article 13 de la DBA (« In 
alien Bimdesstaaten wird eine landstiindische Verfassung stattfinden »), 
le non moins celebre article 57 de la WSA (cite ci-dessus au point 3.3.) 
qui gravait clans le marbre le legendaire principe monarchique (« monar­
chisches Ptinzip »)67, ou encore les instruments de la Bundesintervention 
et de la Bundesexekution (cf. infra)68• 

alinea 3 de la OBA:« Die Bundesgliedcr [ ... ) verpflichten sichjedoch, in keinc Ver­
bindungen einzugehen [sic), welche gegen die Sicherheit des Bundes oder einzelner 
Bundcsstaaten gerichtet wiiren. » 

63 Article 63 alinea 2 du trnite de Vienne; la version allemande a !'article 11 alinea 2 
de la OBA se lit comme suit : « Bei einmal erklartem Bundeskrieg darfkein Mitglied 
einseitige Unterhandlungen mit dem Feinde eingehen, noch einseitig Waffenstillstand 
oder Frieden schliel3en. » 

64 << Aufgrund seiner Organisationsfonn hatte der Deutsche Bund den Charakter eincs 
« doppelten Volkerrechtssubjekts », d.h. jedes seiner Mitglieder war als Volkerre­
chrssubjekt souveran ... , aber auch der Deutsche Bund war Subjekt des Volkerrechtes 
. . . » (Gruner, op. cit., pp. 23-24). 

65 Voir Huber, Deutsche Verfassungsgeschichte, op. cit., tome I, pp. 605-606. 
66 Der Deutsche Bund, op. cit., p. 5. 
67 Le principe monarchique a marque la vie constitutionnelle et politique de l'Alle­

magne jusqu'en 1918. Voir ace sujet: Henri GOEDERT, Le principe monarchique 
(« das monarchische Prinzip ») en droit public allemand et luxembourgeois au xrxe 
siecle et au debut du XXe siecle, in : Hemecht 2007, pp. 19 a 42. 

68 Dieter Grimm ecrit: « Der Bund ( ... ) griffmit den in Karlsbad ausgehandelten Ge­
setzen tief in die Souveranitat der Mitgliedstaatea ein » (op. cit. p. l 50). 

A CONFf:.OERATI0'.'-1 GERMANIQIJE 211 
1815 ~ORT[)' ATIACHE POURLELUXEMl:3OURG 

U'.'-J NOlJVEAu P ,-. · 

, . ote des« Staaten », il est aussi parfois question, dans 
On observe qu a c . F"" . ten Deutsch/ands »~v. 11 ne fau-

la DBA et ia WSA, des << sol u~:radtne 'e' tua\: pas une confederation d'Etats 
nclure que e vun n . ' J. l dnlit pas en co On a touiours cons1derc que es . nnelle de monarques. ~ . 

inais un~ umo~1 ix:rso de leurs Etats respectifa ct que c'eta1cnt ces 
·ouvcrams ag1ssa1ent au nom . ' . 70 
s . • 't ·ent membres de la Confederation. 
d,~rmers qm e a1 

50 Organes ct fonctionnement 

, , . . 1 ane la « Bundesversamm.lung » 
5 1 La Confederauon a.va1t un seu org . , , l' if cle 56 du traite de 
. . . (d, mee « diete federat.we )) a a l . 

(aJticle 4 DBA) . enom l ' t aussi le terme «Bundestag» qui appa-
Vienne). En pratique, on emf~~?e~~ par cxemple a l'article 8 WSA. 
rait meme dans des textes o i1 ' 

, , t . t as un parlement mais un 
La Diete la Bundesversammlung, n e ~1 _P . . . ,·n stiindiger 

, d' lomates11 de plempotentiaues, ei . 
congres permanent de ip ' b e' tail represente par un ple-

,R1• Chaque Etat mem re Y 
GesandtenkongreJ~ -· .. . ,-73) , ncralement appcle « Bundestagsge-
nipotentiaire (BevollmachtLgte ge 

sandter ,/4 
• 

·s ont ete successivcment: Hans von 
Les representants luxembourgeoi 

1 
d G unne16 de l 818 a 1841 et 

C' gern1s de 1816 a 1818, le Comte Char es e r . 
~deric de Scherff de 1841 a 1866. 

...; l ler 55 57 ct 58 de !a WSA. 
l !"cl•lcrdclalJBA;i11uCCS ' , 

69 Preambu c et ar I c 1 . hi. op cit .. tome I, p. 583. 
70 Cf Huher. Ocutsche Verfassung_sgesc uc c, . h. ft ruht auf den zum B1mde 

. . d 1· pfi· It der 13undcsgenossensc a h d 
<< ni,s Recht un , ic tc l - h-1 'fl n Bunde aussch!ieillich <lure as 

.. · S ekhc abcr un Ver a tm ZUI HA ZACHA-gehongcn taaten, w .. r,-· 1 1 vertTctcn werden »: Dr. · · 
Staatsoberha11pt oder de~\ souveranc~ :~ts ~'•ttingen hei Vandcnhoeck uml Ruprecht. 
RIA, Deutsches Staats- uml Bundestec', o 

1841, p. 219. 
·1 1 Dro.r~ op. cit., p. 2\. . . l)eul~chc Vcrfassnngsgc~chichte, op. cit., tome 
?2 C'estl'exprcssion qu'ull_hscntHube:( o23s . 121).Voiraussi: Roldt,op.cit.,p . 

I , p. 589) et Frots<.:11criP1eroth (op. c it.. I\ ;. BluntRchli & Brater, op. cit., p. 59 
1 Der Deutsche Bund, op. cit., p. • . 

1 
) 

133; Ange ow, . . B- llmiichti"len dcr Bundesght::( er» . 
(« pennanenlcr Kongrefi von cvo . o 

73 Article 4 DEA. . 1 cit tome \. note 3 p. 588. 
74 Hu ber, Deutsche Verfassungsgcs~h1ch e.,d o~ - . d-Duc.he ·1814-1830. Luxembourg, 

CALMF.S Naissance el <lcbuts u 1r,m 
75 Albert ·' • 5 1 s pp. 21 28 ct 29. 

lmprimcric Saint-Paul 1.971, note_ p. D., h' , cit note 14 \l· 9. 
'/6 Calmes, Naissancc ct debuts du Grand- uc e, op. ., 
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La premiere reunion de Ja pjete eut lieu le 5 novembre 1816, avec un 
retard considerable sur Jes previsions de la DBA qui avait :fixe la seance 
d'ouverture au I er septembre 18 15 (a1ticle 9 de la OBA). 

La Diete siegeait a Francfort-sur-le-Main, dans le palais Thurn und 
Taxis. 

Elle etait presidee par le plenipotentiaire de l ' Autriche77
• Celui-ci avait 

voix preponderante pour certaines categories de decisions, s ' iJ y avait par­
tage cgal des voix (article 7 alin6a 3 DBA). Face a la Prusse, l' Autriche 
s'etait done menagee une certaine preeminence; elle l ' a defendue jusqu'a 
la fin, avec acharnement, en depit d'une erosion continue des bases sur 
lesquelles elle reposait. 

D 'apres }'article 7 alinca 5 de la DBA, la Diete etait permanente mais 
pouvait s'ajourner pour une duree determinee, ne depassant pas qua1l'e 
mois. 

La Bundesversammlung pouvait prendre deux formes, sieger selon 
deux modalites : la « Engere Versammlung » (ou « Engerer Rat»), que le 
traite de Vienne appelait « assemblee ordinaire », et le « Plenum », « as­
semblee generale » dans la terminologie du traite de Vienne78• D faut bien 
noter qu'il ne s'agissait pas de deux assemblees distinctes mais de deux 
fagons differentes de sieger et de voter79

. 

5. 2. Repartition des voix 

Au plenum, chaque Etat disposait d'au mains une voix. Six Etats, dont 
l' Autriche et la Prnsse, en avaie nt 4 ; cinq, dont le Luxembourg, en avaient 
3; trois, dont le duche de Nassau, en avaient 2; chacun des 24 Etats res­
tants detenait une voix. Le total des voix s'elevait a 69K0

• La majorite re-

77 Article 5 de la OBA : « Oeste1·rcich hat bei <lcr Bun<lcsversammlung den Vorsitz. >> 

78 J\rticles 6 et 7 DBA, artidcs 58 ct 59 alinca l er du trnitc de Vienne. 
II nous semblc preferable d'utiliser en frarn;ais les cllpressions « conseil rcstreint », 
d'une part, et<( assemblcc plenicre » ou <<plenum», d'autre part. 

79 1 luber, Deutsche Vcrfass\lngsgeschichte, op. cit., tome 1, p . 589; Boldt, op. cit., p. 

133: Gruner, op. cit., p. 29. 
80 Article 6 DBA ; article 58 du traitc de Vienne. 
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quise etait fixee aux deux tiers des voix exprimecs~1 
; mais dans Jes faits, la 

plupart des decisions exigeaient l 'unanimite. 

.t\u Engerer Rat, seuls les 11 Etats lcs plus importants possedaient une 
voix plcine (denommce « Virilstimme J>) tandis que !es antres se parta­
gcaient Jes 6 voix rcstantes (denommees « Kuriatstimmen »). Le nombre 
total de voix s'elcvait ici a 1782• Les voix curiales etaient en quelque sorte 
des voix indivises, communes a plusieurs Etats generalement peu peuples 
ou presentant certains liens entre cux. De tous lcs Etats disposant d'une 
voix v irile, le Luxembourg ctait de loin le moins peuple. Le Duche de Nas­
sau, avec presque 50 000 habitants de plus, devait se contenter d'une voix 
curiale partagee avec le duche de Brunswick. On constate, comme cela se 
verifie aussi au niveau du plemm1, que la DBA reservait au Luxembourg 
un traitemcnt plutot favorable en matiere de puissance votale. Au conseil 
restreint, la majorite requise etait en principe la majorite absolue des voix 
prescntes83

; en cas d'egalite de voix, le president, c'est-a-dire le represen­
tant de I' Autriche, avait la voix decisiver". 

Le mode de travail nonnal de la Diete etait le Engerer Rat. Le ple­
num ne s'est reuni que 16 fois durant toutc !'existence du Bund, de 1815 a 
l866R5

• Le Engerer Rat reglait les affaires courantes et, en outre, preparait 
les decisions qui relevaient du plenum. Relevaient de la competence de 
decision du plenum: !'adoption ou la modification de lois fondamentalcs 
(Grundgesetze) du Bund (par exemple << Grundziige der Kriegsver.fas­
sung86 »), la creation d'institutions organiques (organische Bundeseinrich­
tungen), !'adoption d'arrangements d'un interet commun (gemeinniitzige 
Anordnungen), }'admission de nouveaux membres, les declarations de 
guerre, la conclusion d 'un annistice ou }'adoption d'un traite de paix87• Si 

81 Article 7 alinea 2 DBA; article 12 WSA. Voir aussi: Huber, Deutsche Verfassungs­
geschichte, op. cit., tome I, p. 593; Handworterbueh zur deutschen Rechtsgeschichte, 
op. cit., p. 693; Silvester JORDAN, Lehrbuch des allgemeinen und deutschen Staats­
rechts, Cassel bei J. Chr. Krieger, 183 I, p. 312. 

R2 Article 4 OBA ; article 56 du traire de Vicnne. 
83 Article 7 allnea 2 DAA; Kroger, op. cit., p. 5; Handwortcrbuch zur deut.~chen Rechts­

gcschichte, op. cit., p. 693.; Jordan, op. cit., p. 311. 
84 Article 7 alinca 3 OBA ; Huber, Deutsche Verfa~sungsgeschichte, op. cit., tome I, p. 

589 ; Kroger, op. cit., p. S. 
85 Christian-Friedrich MENGER, Deutsche Verrassungsgeschichte der Ncuzeit, 8. 

Auflage, C.E Muller Juristischer Verlag, Heidelberg 1993, p. 11 O; Hartung, op. cit. , 
p. 11 O; Kroger, op. cit. , p. 4. 

&6 Cf. infra. 
8'/ Articles 6 ct 7 alinea 4 DBA; articles Ci, 12, 13, 40, 49 et 64 WSA. 
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le principe etait que le plenum tranchait a la majorite des deux tiers, la plu-- · 
part de ses decisions necessitaient en fait l'unanimite8

, ainsi qu'il a dej:'I 
ete souligne plus haul. Le jurisconsultc Zoepfl constatait avec beaucoup de 
pertinence que la regle de la majorite des deux tiers constituait en realitc 
l'exception et quc l'unanimite etait au contraire la rcglc89

. 

JI a ete precise que le conseil restreint preparait Jes decisions a prendrc 
par le plenum. Cc dernier avait en eflet la particularite de ne pas deliberer; 
sa mission se limitait a voter pour OU contre des propositions elaborees 
par le Engerer Rat90. (( Im Plenum der Bundesversammlungfand keine Be­
ratung oder Erorterung statt; die Deliberation lag auch in Plenarsachen 
aussch/iesslich dem Engeren Rat oh. ( .. )Ferner hatte der Engere Rat(. .. ) 
den Plenarbeschluss vorzubereiten. Das Plenum hatte dann lediglich iiber 
den vom Engeren Rat formulierten Vorschlag abzustimmen; es war ein 
rein es Abstimmungsorgan »91• 

5. 3. Remarques : 

1) L' Allemagne restait morcelee. La Vielstaaterei pas plus que la Kleins­
taaterei n'avaient completement disparu, meme si le Bund, sur ce plan, 
representait un progres notable par rapport au Saint Empire romain 
gem1anique qui avait compte quelque 360 entites politiques92

• La re­
partition des voix au conseil rcstreint commc au plenum etait agen­
cee de telle fac;on que 1' A utriche et la Prusse, meme avec l 'appui de 

Voir 1-luber, Deutsche Vcrfassungsgcschichtc, op. cit., tome 1, pp. 591-592; Huber y 
ecrit entre autres: «Diese Kom petenznorm zeichnete sich 11icht gerade durch bcgri f­
flichc Klarhcit aus». 

88 Exemples: adoption ou modification de lois fondamenlalcs, creation d'in~titutions 
organiqucs, adoption d'mrangcmcnts d' intcret commun; admission de nouveaux 
membres (ce qui revenait en fait a modifier la 013A) (cf. artidc 7 alin6a 4 Dl1A ct 
article 13 \VSA). 

89 Dr. Heinrich ZOEl'FL, GrundsatLe des allgemcincn urn! des con~titutioncll-monar­
chischcn Staatsrechts, Akademische Verlagsllandlung von C.E Wimer, 3. Auf1age, 
Heidelherg 1846, 11,1tc 2 Jl.lgl: 23. 

90 Article 7 alinea 2 DBA; article 12 WSA (« Jm Plenum findet keine Er(irterung noch 
Bcrathung Statt ... »). 

91 Huber, Deutsche Verfassungsgeschichte, op. cit, tome I, pp. 590-591. 
92 Voir sur cc point: Vom Dcutschen B1md zmn Kaiserreich 1815-1871 , Deutsche 

Geschichte in Quellen urn! Darstcllung, fland 7, Philipp Rcclamjun. Stuttgart, 1997, 
p. 7. Voir aussi Riirup, op. cit., p. 127: «l\ach <ler l:lundesstatistik von 1818/19 hattcu 
i.iber zwmnig dcr Aundc~staatcn wcniger als I 00 000, dreizehn sogar weniger als 50 
000 Einwolmer.,, 
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quelques mitres Etats importants, n'etaient pas en mesure de reunir la 
maj01itc requise, l.;exigence d'unanimite pour Jes decisions fondamen­
tales renfermait des le depart un risque d 'immobilisme. Assez rapide­
ment, la Confederation devint de facto irreformable. 

Si l' Autriche et la Prusse, en termes de droits de vote, etaient loin 
de disposer d'une position hegemonique, Ia direction du Bund s'est 
malgre tout entierement concentree entrc leurs mains. Aucun centre 
de pouvoirs concurrent n'a jamais pu se constituer. Les tentatives de 
former une troisieme force (« das dritte Deutsch/and») (Trias, Tria­
sidee, Triasmodelle) autour d'un certain nombre d 'Etats d'importance 
moyennc (Baviere, Wurtemberg, etc.) n'ontjamais pris consistance~1. 
Hans Boldt constate crument94

: « Der Bundfunktionierte nu,; solange 
Osterreich und Preufien sich einig waren und ihn nach ihrem Willen 
fiihrten. » 

2) La Diete etait le seul organe confederal. La Confederation n 'avait ni 
president ni gouvemement ni appareil administratif ni appareil judi­
ciaire ni parlement95

• 

I..:absence de Cour confederale (Bundesgerichtshoj) constituait aux 
yeux de nombreux observateu.rs et corn.mentateurs une lacune parti­
culierement grave. Lors des discussions en vue de la Bundesakte du 8 
juin 1815, la Prusse, dans une note du 4 fevrier 1815, avait estime que 
« ohne Bundesgericht werde dem Rechtsgebiiude in Deutsch/and der 
letzte und nothwendigste Schluf.Jsteinfehlen ». I..;Autriche, la Prusse, le 
Hanovre, la Saxe et d 'autres Eta.ts plaidaient en faveur de l'instauration 
d'une Cour confederate ; mais la Bavierc se montra intraitable et fit 
echec a cettc demande96• 

3) La Dietc travaillait lentemcnt. C'etait dans Ia nature de l'assemblee de 
diplomates qu'clle etait. Combien de fois une prise de decision n'a-t­
elle pas ete retardee parce que tel OU tel envoye etait OU pretextait etre 

93 Burg, op. cit., pp. 62-64 et 82-84; Hirgen MOLLER, Der Deutsche Bund, R. Olden­
hourg Verlag, Miinchcn 2006, pp. 78-80; l-:luher, Deutsche Vcrfassungsgcschichtc. op. 
cit., tome 1., pp. 671-672 ct 754-758: Gruner, op. cit., pp.1 9; Angclow, Der Deutsch(.) 
Hund, op. cit., p. 41; Botzenhardt, op. cit., p . 29; Harll!ng, op. cit., p . 12 1. 

9ti Op. cit., p, 137. 
95 Cf.: Grimm, op. cit., p. 6<i: Muller, op. cit., p. 5. 
9(, Voir: Bluntschli & Brater, op. cit., pp. 9 ct 12-15 ; Hubl)r, Deutsche Verfassungs­

gcschichte, op. cit., tome l, pp. 559 et 6 I 6-617. 
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dcpourvu d'instructions de la part de son monarque ou de son gouver: 
nement ! 

4) Depourvue d'organe executit: la Confederation n'en disposait pas 
moins de certaines attributions de type executif grace aux instruments 
de la Bundesexekution et de la Bundesintervention ( cette derniere ayant 
ete examinee d-dessus au point 3.3.)97

• 

Prevuc a )'article 31 WSA, la Bundesexekution constituait « une exe­
cution forcee contre un Etat membre qui ne respectait pas ses obliga­
tions federales »98• Panru les obligations federates dont l'inobservation 
pouvait declencher )'execution federale ftguraient les dispositions de la 
DBA et des autres lois fondamentales de la Confederation, les decisions 
de la Diete, les sentences austregales. La Bundesexekution pouvait en 
demiere consequence aller jusqu'a des mesures coercitives d 'ordre 
militaire. La procedure de !'execution federale etait minutieusement 
reglee dans la Bundesexelcutions-Ordnung du 3 aout 1820: dans une 
premiere phase, la Diete tentait par differentes demarches a amener pa­
cifiquement l 'Etat rebelle a se conformer a ses obligations federales; 
si ces tentatives n'aboutissaient pas, la Diete, tout en laissant ouverte 
la voie de la conciliation, designait un commissaire civil (Civil-Com­
missii11 qui pouvait faire occuper militairement I 'Etat recalcitrant et 
arreter toutes Jes mesures propres a le faire rentrer dans Jes voies du 
droit confederal : suspension des pouvoirs du monarque, limogeage 
du gouvemement, exercicc des prerogatives gouvernementales par le 
commissairc lui-meme, etc.99

. La Diete eut plusieurs fois recours a la 
Bundese.xekution: 1) au Brunswick, en 1829/1830, ou le due avait, en 
violation des regles federales, abroge la Constitution ; la menace de la 
Bundesexekution fut suffisante pour le ramener a la raison ; 2) en 1834, 
conn·e le Senat de la Ville Libre de Francfort, lequel recula Jui aussi de­
vant la simple menace d' execution ; 3) au Holstein, en 1864, contrc le 
roi du Danemark. Quant a la guerre austro-prussienne de 1866, elle re-

97 Cf. Frotscher/Pieroth, op. cit., n° 238 pp. 121-122. 
98 « 7,wangsma8nahmc gegen einen seine Bundespflichten vcrlet7.endcn Gliedstaat >> : 

Grimm, op. cit., p. 68. Huber (Deutsche Verfassungsgeschichte, op. cit., tome I, p. 
635) recourt a un langage plus imperieux : « Die Bundesexekution ist dcr lnbegriff 
der exekutiven Zwangsma8nahmen, durch die ein foderativer Gesamtverband gegen 
einen Gliedstaat vorgeht, um diesen zur Erfiillung der von ihm vernachlassigten 
vcrfassungsmiiJ3igcn Bundcspflichten anzuhalten» 

99 Cf. Huber, Deutsche Verfassungsgcschic!Jte, op. cit, tome I, p. 636. 
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posait au depart sur une execution federale preventive contre la Prusse 
tellc quc prevue a !'article 19 WSN°0

• 

6° JJorganisation militaire de la Confederation 

{;article IO DBA avait fait de !'organisation militaire une des ques­
tions dont la Diete devait prioritairement s'occuper des l 'ouverture de ses 
sessions. Pourtant, il fallut attendre l'annee 1821 pour voir aboutir ks dis­
cussions. Le 9 avril 1821, l'assernblee pleniere duBund adopta les <( Grun­
dziige der Kriegsve,fassung des Deutschen Bundes », 24 articles qui res­
tercnt en v(gueur jusqu'en 1866. Les 12 avril 1821 et 11 juillet 1822, le 
conseil restreint y ajouta les « Niihere Bestimmungen der Kriegsve,fassung 
des Deutschen Bundes >> en 97 paragraphes, dont une version revisee fut 
adoptee en I 855. 

La principale option retenue fut ceHe d'une annee confedera le non-per­
man.ente, a mettre sur pied au cas par cas, quand un conflit survenait, au 
moyen de contingents a foumir par !es Etats confederes proportionnelle­
ment a leurs populations respectives 101• II n ' existait pas non plus de struc­
hJre de comrnandement pennanente. Ce n'est qu'en cas de mobilisation de 
l'annee confederale que la Diete (en conseil restreint) designait un general 
en chef, un lieutenant general et d' autres ()fficiers superieurs, dont !es fonc­
tions cessaient avec la dissolution (« Aufiosung ») de l'armee confederale 
en fin de conflit'01

• 

Les contingents etaient fournis par Jes Etats membres a raison d 'un 
pourcent (1 %) de leur population (1 1/6% a partir de 1855), a quoi s'ajou­
taient des troupes de reserve. Les niveaux de population pris en conside­
ration furent ceux de la matricuJe de 1818 corrigee en 1819 qui donnait 
pour toute la Confederation une population de 30 163 488 ames103 d'ou, 
pour l'armee confederale, un effectif d 'un peu plus de 300 000 hommes. 
Le Luxembourg, sur base d 'une population de 255 628 ames, devait fournir 

100 Angelow, Von Wien nach Koniggratz, op. cit., pp. 249-250: Huber, Deutsche Vcrfas­
sungsgeschichte, op. cit., tome 3, pp. 557 1:t s. 

l O 1 « ... bedeutcte das den Verzi.chi auf oin steheoc~ Bundesheer. Das erst 1821 ;,:us­
tande gekornmene Gesctz iiber die Bunde~kriegsvcrfassung sah statt desscn ein aus 
den Truppen der Mitgliedstaaten von Fall zu Fall gebildetes Kontingentheer vor. » 
(Grimm, op. cit., p. 67). 

I 02 Article 13 Kriegsverfassung et § 45 Niihcrc Bcstimmungen. Cf: C'mmer, or.cit., p. 48; 
Angelow, Von Wien nach Koniggratz, op. cit., p. 45. 

103 Yoir tableau chez Angelow, Der Deutsche l3und, op. cit., p. 9. 
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un contingent de 2 556 hommes. On exigeait des contingents un etat de 
disponibilite tel qu'ils fussent a la disposition du general en chef au lieu 
indiquc dans Les quatre semaines de la requisition du Bund104

• Il appartenait 
au Rund de juger si les contingents devaient etre mobilises en totalite ou 
en parlie seulement105

• 

Cette armee confed6rale de 300 000 homrnes s'articulait en 10 corps 
d'annec10

\ a effectifs inegaux : 3 corps d'armee a fournir par I' Aulriche, 
3 par la Prusse et l par la Baviere (soit 7 corps d'armee homogenes). Les 
autres Etats fournissaient les 3 corps d'armee restants qui etaienl done des 
corps mixtes, avec toutes Jes complications pratiques qui en decoulaient. 
Les troupes luxembourgeoises faisaient partie du 9e corps d'armee, en­
semble avec celles du royaume de Saxe, de la Hesse electorale (Kurhessen) 
et du duche de Nassau. Avec le contingent du Luxembourg, ce corps d'ar­
mee arrivait a un effectif de 24 200 hommes, a comparer par exemple aux 
35 600 hommes du corps d'armee bavarois. Les soldats luxembourgeois (et 
Jimbourgeois a partir d'un certain moment) avaient toutefois pour mission 
exclusive, en cas de guerre, de renforcer la gamison de la forteresse de 
Luxembourg. 

Les F.tats confederes etaient bien entendu libres d' entretenir des 
troupes au-dela des effcctifs exiges par la Bundeskriegsverfassung. Seulcs 
l'Autriche et la Prusse le faisaient effectivement, pour conforter leur statut 
de grande puissance, d'une part, et parce qu'elles avaient a proteger des 
territoires situes en-dehors de la Confederation, d'autre part. Plus gcncra­
lement, les Etats restaient souverains en matiere militaire: cela concernait 
le mode de recrutement de l'armee107, ]'organisation, Jes grades, l'armc­
ment, l'equipement, la fonnation, etc. Cctte diversite rendait problema­
liques Jes cxcrcices en commun108

• Le niveau d'instruction, le degr6 de 
preparation operationnelle et la qualite au combat divergeaient fo11ement 
d' un contingent a I' autre. La disponibilite permanente eta it, pour beaucoup 
de contingents, une illusion. 

104 § 28 ~iihcrc Rcstimrnungen. 
105 § 35 ~ahere Bestimmungen. 
106 * 23 Niihcrc Bcstimn1ungcn, 
107 Seule la Prusse pratiquait le service rnilitaire 1rniversel, !es aut.rcs Etats maintenant k 

systeme de la conscription avcc possibilitc de rachat ct <le rernplaccmenl. 
I 08 Cf. Eberhard HlRK, Anmcrkungen zur Funktionsh'ihigkeit des Bundesheercs des 

Ueutschen Bundes bis 1866, Osterrcichischc Militiirisehc Zcitschri ft 5/2016. 
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Des inspections de troupes a intervallcs reguliers nc furent introduites 
qn'a partir de 1841 109

• Organisees en principe tous Jes dnq ans, elles don­
naient lieu a des rapports d6tailles longuement discutcs a la Diete, mais 
insuffisamment suivis d'effets. Tout en insistant sur leur souvcrainet6 mili-
1!I ire(<( Wehrhoheit »), \es Eta ts petits et moyens etaicnt avant tout soucieux 
(if: comprimer leurs depenses militaires110

, epuises qu'ils 6taient par vingt 
ans d'efforts de guerre contre et sous le regime fran9ais. Ceci etait d'autant 
plus vrai qu'ils savaient qu'cn cas de conflit exterieur, ]'issue dependrait 
pour I' essentiel de la force de frappe des troupes autrichiennes et pms­
siennes. D'ou uncertain Jaisser-aller chez !es autres. 

La structure de conunandement de l'armee confederale etait compli­
quee. Le general en chef avait la Bundesversammlung pour superieur hie­
rarchique 111. C'etait elle qui lui donnait des ordres, c'etait a elle qu' il de­
vait rendrc compte112

, procedure difficile a mettre en pratique en temps de 
guerre. D'autre part, nornme en cas de survenance de conflit seulemcnt, le 
general en chefne pouvait commencer a faire des plans de Campagne qu'a 
partir ce moment-la I IJ. 

Tous ccs agencements faisaient que I' annee confederale n 'etait absolu­
rnent pas structuree pour une guerre offensive ou preventive. 

La Prusse, dans Jes annees 1860, entreprit une refo1me militaire de 
grande envergure, pilotee par le roi Guillaume Ier en personne, secondc 
par Bismarck, devenu ministre-president de Prusse en 1862, et von Roon, 
ministre de la Guerre. l.?aimee vit ses effectifs en temps de paix portes de 
150 000 a 220 000 hommes ; la duree du service militaire passa de deux 
ans 8. trois114

• L'armee prussienne devint Ull modele pour !es armees de 
certains autres Etats mcmbres du Bund qui, de cc fait, se rapprocherent 
rnilitairement de la Prusse. 

t09 Ange low, Von Wien nach Ki.iniggriH.e:, op. cit., pp. 128 a 131. 
110 D'apres les chiffres donnes par Angelow (Von Wien nach Koniggriitz, op. cit., p. 85), 

le pourcentage des depenses militaires par rapport aux depenses totales variail for­
tcmenl d'un Etat a l'aulrc: 37,8% en Prnssc, 30% en Saxe, 25,4% en Autriche et en 
Bavicre, mais ncttcment en-dessous de 10% <lans toute une s6ric de petites princ-ipau­
tes. 

111 § 4 7 Niiherc 11cstimmungcn, 
112 § 48 Niihere !3estinmmngen. 
113 § 49 Niihcrc Bestimmungcn. 
114 Cf, francine KOTT, I.;Allemagnc au XIXe sicclc, Hachette, Paris 1999, p. 77. 
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Les questions militaires, relatives tant a l'armee confederale qu'aux 
forteresses federales, constituaient un point central des deliberations de la 
Diete jusqu'a la fin de la Confederation. Aussi, pour preparer ses delibera­
tions et s'entourer de J'avis d'experts, la Diete avait-elle cree en son sein 
une commission permanente pour les affaires militaires (stiindiger Bun­
desausschu/3 j i'ir Militarangelegenheiten, dit Bundesmilitiirausschu/3) com­
posee de sept plenipotentiaires, assistee d'un comite militaire (Bundesmi­
litiirkommission) comptant six officiers superieurs dont trois representaient 
respcctivement l 'Autricbe, la Prusse et la Baviere et les trois autres Jes 
corps d'armee mixtes. La Bundesmilitiirkommission, a cote de missions 
techniques executees pour compte de la Diete, assurait la supervision des 
forteresses federales. 115 

Les forteresses federales constituaient les seules institutions militaires 
permanentes du BWld116

• II yen eut au departtrois : Mayence, Luxembourg 
et Landau. On observe qu'elles etaient toutes situees du cote de la France. 
La France, en effet, continuait d 'inspirer la crainte et l' une des preoccu­
pations majeures des Allies, au congres de Vienne, avait ete d '« affranchir 
I 'Europe de toute menace franyaise » et de « creer une barriere aux ambi­
tions fran9aises »117

• Apres Ia « crise du Rhin » de 1840, la Confederation 
entama la construction de deux forteresses federates supplementaires : 
Ulm et Rastatt, egalement tournees vers la France. La France, ulceree 
par ce qu 'elle avait ressenti comme une humiliation dans Jes affaires du 
Moyen-Orient, connut a cette epoque un regain de nationalisme et tm reveil 
du vieux reve franyais de la frontiere du Rhin118• D'ou la reaction du Bund. 

S'agissant de la forteresse de Luxembourg, i1 vaut la peine de rele­
ver que l'articte 67 dernier alinea du traite de Vienne avait donne au Roi 

115 Pour plus de details sur le BundesmilitarausschuB ct la Bundcsmililiirkommission, 
voir: Angelow, Von Wien nach Koniggriitz, op. cit., pp. 50-52. 

J 16 A ('exception de cellc de Luxembourg (article 67 du trait6 de Vienne), les forteresses 
federa les n'6taient pas mentionnees dnns les trait6s de base, mais dans le Protocole 
du 3 novembre 1815 « pour regler les dispositions relatives aux territoires et places 
cedees [sic] par la France, el au sysleme defeosif de la Confederation germanique » 
(Pasinomie beige 1815 pp. 384 et s .. ). 

1.17 Lentz, op.cit., pp. 209 et 215. De cettc « barriere », le« grand » royaume des Pays­
Bas de Guillaume Jer constittiait d'ailleurs un element central. 

11 & Voir : Gruner, op. cit., pp. 59-60 ; Angclow, Der Deutsche Bund, op. cit., pp. 68 et s. 
Voir aussi: Roth, op. cit., p. 16 ; Malet ct .Isaac, Les Revolutioos/1789-1848, Marabout 
Universite, copyright Librairie Hachette, 1961, pp. 295 et 296. Les historiens fran9ais 
ont tendance a minimiser el !' importance de l'affaire et le role de la France dans 
cclle-ci. 
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Grand-Due le« droit de nommer le gouvemeur et [le] commandant mili­
rajre de cette forteresse, sauf I 'approbation du pouvoir executif de la confe­
deration.» Cependant, Guillaume Ier s'empressa, par la convention de 
francfort du 8 novembre 1816119

, de ceder ce double droit de designation 
au roi de Prusse (article 5). D'apres la meme convention, la garnison, forte 
de 6 000 homrnes en temps de paix (article 9), devait etre composee pour 
¼ de troupes des Pays-Bas et pour ¾ de troupes prussiennes (article 5). 
En realite, les trois monarques neerlandais s'abstinrent d'exercer leur droit 
de gamison120 si bien qu'une convention du 17 novembre 1856 entre le 
roi Guillaume III et le roi de Prusse, modifiant celle du 8 novembre 1816, 
enterina l'etat de fait et confera a la Prusse le droit de garnison exclusif. 

Liste des ouvrages et articles cites : 

ANGELOW Jurgen 

ANGELOW Jurgen 

ANGELOW Jurgen 

BERENGER Jean 

RlRK Eberhard 
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undK. BR.ATER 

Der Deutsche Bund, Wissenschaftliche Buchgc­
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Bundesintervention in Luxemburg, in: Mi­
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Anmerkungen zur Funktionsfahigkeit des Bun­
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Deutsches Staats-Worterbuch, Stuttgart und 
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119 Convention enlrc Leun: Majcstes le roi des Pays-Bas ct !e roi de Prusse coneernant la 
forteresse de Luxembourg, Pasinomie beige 1816, pp. 513 el s. 

120 Cf. Albert CALMES, Le Grand-Duche de Luxembourg dans la Revolution beige (1830 
- 1839), lmprimeric Saint-Paul, Luxembourg, re&lition de 1982, note 2 page 15. 
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Les questions militaires, relatives tant a l'annee confederale qu'aux 
fortcrcsscs federates, constituaient un point central des deliberations de la 
Diete jusqu'a la fin de la Confederation. Aussi, pour preparer ses delibera­
tio11s et s ' entourcr de l'avis d'experts, la Diete avait-elle cree en son sein 
une commission permanente pour Jes affaires militaircs (stiindiger Bun­
desausschujJ far Militiirangelegenheiten, dit Bundesmilitiirausschufl) com­
posee de sept plcnipo(entiaires, assistee d'un cornite militaire (Bundesmi­
litiirkommission) comptant six officiers superiems dont trois representaient 
respectivemenl 1 'A utriche, la Prusse et la Baviere ct Jes trois autres les 
corps d 'armee mixtes. La Bundesmilitarkommission, a. cote de missions 
techniques executees pour compte de la Diete, assurait la supervision des 
forteresses federales. 115 

Les forteresses federales constituaient Jes seules institutions militaires 
pennanentes du Bund' 16

• II yen eut au depart trois : Mayence, Luxembourg 
et Landau. On observe qu'elles etaient toutes situees du cote de la France. 
La France, en effet, continuait d 'inspirer la crainte et l'une des preoccu­
pations majeures des Allies, au congres de Vienne, avait ete d'« affranchir 
I'Europe de toute menace frau9aise » et de« creer une barriere aux ambi­
tions fran9aises »117

• Apres la « crise du Rhin » de 1840, la Confederation 
entama la construction de deux forteresses federales supplementaires : 
Ulm et Rastatt, egalement tournees vers la France. La France, ulceree 
par ce qu'elle avait ressenti comme une humiliation dans Jes affaires du 
Moyen-Orient, connut a cette epoque un regain de nationalisme et un reveil 
du vieux reve fran9ais de la frontiere du Rhfo118• D'ou la reaction du Bund. 

S'agissant de la forteresse de Luxembourg, ii vaut la peine de rele­
ver que !'article 67 dernier alinea du traite de Vienn.e avait donne au Roi 

11 5 Pour plus de details sm le Bundesmilitiirauss<:hu/3 <:t la 13undcsmilitiirkommission, 
voir: Angelow, Von Wien nach Koniggratz,. op. cit. . pp. 50-52. 

116 A l'exccption de celle de Luxembourg (article 67 du trnite de Vienne), lcs forteresscs 
federalcs n'etaienl pas mentionnees dans les !mites de base, mais dans le Protocole 
du 3 novcmbre 1815 « pour regler Jes dispositions relatives aux territoires el places 
ccdces [sic] par la France, et au systeme defensif de la Confederation germunique » 
(Pasinomie beige 1815 pp. 384 el s.). 

117 Lentz, op.cit., pp. 209 et 215. De cette .-< barriere », le « grand » roy,mmc de~ Pays­
B as de Guillamn<: Ier constituail d'aillcurs un element central. 

118 Voir: Gruner, op. cit., p p. 59-60 ; Angelow, Der Deutsche Bund, op. cit., pp. 68 et s. 
Voir aussi: Roth, op. cit., p.16 ; Malet et l~aac, I ,es Revolu1ions/1789- l 848, Marabout 
Universitc, copyright Librairic Hachell<:, I % 1, pp. 295 ct 296. Les historicns fran~ais 
ont l<:ndance a minimiser ct !'importance: <le l'affairc et le role de la France dans 
cellc-ci. 
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Grand-Due le« d roit de nommer le gouvernenr et [Le] commandant mili­
taire de cette forteresse, sauf J'approbat.io11 du pouvoir executif de La confe­
deration. » Cependant, Guillaume fer s'empressa, par la convention de 
Franc fort du 8 novembre 18 I 6 ' 1", de ceder cc double droit de designation 
au roi de Prusse (article 5). D'apres la meme convention, la gamison, forte 
de 6 000 hommes en temps de paix ( ai1iclc 9), devait etre composee pour 
1/4 de troupes des Pays-Bas et pour ¾ de troupes prnssiem1es (article 5). 
En realite, Les n·ois monarques neerlandais s'abstinrent d'exercer leur droit 
de gamison120 si bien qu'une convention du 17 novcmbre 1856 entre le 
roi Guillaume HI ct Le roi de Prusse, modifiant celle du 8 novembre 1816, 
enterina l'etat de fait ct confera a fa Prussc le droit de garnison exclusif. 
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]Discussion ap1·cs la conference de Monsieur Henri Goedert du 29 
novembre 2016 

Andre Priim: 

D'abord un grand merci. C'est eflcctivement, comme on le remarque, 

11 ne pcriode extremement riche et je ne voudrais pas necessaircmcnt lan­
cer le debat moi-meme. Je suis certain qu'il y a toutc une serie de per­
sonnes qui peuvent le lancer. Jt: vais passer le micro dans la salle pour 
qu'on puisse enregistrer, comme loujours, Jes conversations. Et memc si on 
vous conna'it, aycz la gentillesse de rappeler votre nom, simplement pour 
l' enrcgistrement. 

Dean Spielmann: 

Je voudrais remercier I' orateur pour cet expose passionnant. Ceux qui 
me connaissent savent que j'ai vecu pendant presque douze ans a Stras­
bourg. Et Strasbourg abrite la plus ancienne organisation internationalc, 
crece par le Congrcs de Vienne, la Commission internationale du Rhin. 
Yous avez mentionne le Rhin a la fin de votre expose et ma question est 
toute simple : comment la Confederation se situait-elle par rapport a cette 
organisation inkrnationale, done la premiere comme je \'ai dit dans l'his­
toire du droit international '? Est-ce qu 'il y avait un lien 011 est-ce que, pour 
ce qui est du fonctionncment de cette commission, les Etats rivcrains gar­
daient tous lcs attrihuts de leur souverainete '? 

Le conferencier : 

C' est une question a laquelle je ne suis pas prepare, pour ctre franc, 
mais je suis quand meme plus ou mains ce11ain que la reglementation qui a 
donnc naissance a la Commission internationale du Rhin n'cst pas une re­
p,lementation du Bund mais fait parlie du traite de Vienne [ verification faite, 
ii s'agit de ]'annexe 16 B du traite de Vienne]. Le traite de Vienne contient 
quantite de dispositions nc concemant pas la Confederation g~rmanique, 
dont celles relatives au Rhin. A vrai dire, dans aucune de mes recherches 
ou de mes lectures, jc n'ai constate de point de contact entre la Confede­
ration germanique et ces dispositions sur le Rhin. 11 me semble toutefois 
que les dispositions du traite de Vicm1e relatives au Rhin sont toujours en 
vigueur. Cette question de la survie de certaines des dispositions du traite 
de Viennc me renvoie d'ailleurs a une question que j'avais posec lors de 



226 HENRI GORDERT 

notre table ronde du 13 novembre 2010 sur la revision de la Constitution. 
A l'epoquc, jc m'etais demande si le traite de Viennc avait expire clans sa 
totalite ou si certaines de ses dispositions, par exemple celles de l'article 67 
definissant le statut du Luxembourg, et notamment sa forme monarchique, 
avaient survecu. Les reponses que j'avais rei;ues m'avaient laisse un peu 
sur ma faim. 11 me scmblait - et il me semble toujours - que la question 
pourrait devenir d'actualite clans l'eventualite ou le Luxembourg souhaite­
rait passer du regime monarchique a un regime republicain. Certes, je vois 
mal l'Union europeenne ou une autre instance internationale nous dire a 
ce moment-la: « Ah, ecoutez, vous devez respecter l'article 67 du traite de 
Vienne ». Neanmoins, jc pense qu'on ne pourrait pas completement faire 
l'economie d'un tel debat. Pour moi, la question reste un peu floue. En 
revan che, pour ce qui concerne le statut du Rhin, j 'inclinera i a di re que !es 
dispositions du traite de Vienne et de cette annexe restent en vigueur. Mais 
encore une fois, je n'ai pas constate que cette question ait joue un role au 
niveau de la Confederation. 

Andre Prum : 

Pour rebondir sur la question du Traite de Vienne, peut-etre tout a 
l'heure, Luc Heuschling - cst-ce que tu as une opinion sur ce point? - qui 
a beaucoup reflechi sur le statut de la monarchie. 

Luc Heuschling : 

J'ai eu avec Patrick Kinsch, ii ya quelques annees, une discussion sur 
le statut actuel du Traite de Vienne. Est~ce qu'il est encore en vigueur? 
Je pense que, dans sa totalite, non. Peut-etre qu'il ya des dispositions qui 
restent en vigueur. Patrick a pense aux dispositions relatives a la delimita­
tion des frontieres orientales du Luxembourg, frontieres qui ont d'ailleurs 
aussi fait l'objet d'un traite ulterieur avec la Prusse. En tout cas, ce dontje 
suis surest que les dispositions sur la monarchie - !'attribution de la sou­
veraincte au Grand-Due (et non a la nation), le droit des Nassau au tronc 
grand-ducal, le privilege des Nassau a pouvoir regler uncertain nombre 
d'afTaires, privees ct publiques, par voie de lois domestiques (Haus­
gesetze), etc. - ne sont plus en vigueur, sans quoi nombre de reformes 
constitutionnelles passees (1919) ou a venir (l'abolition, partielle, du droit 
princier dans la future refonte de la Constitution) pourraient etre decla­
rees invalides, car contraires aux traites. Ces dispositions monarchistes, 
inspirees par l' esprit reactionnaire de l 'ere de Metternich, ont ete abrogees 
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par d'autres nonnes de droit international plus reccntes qui accordent aux 
Etats, a l 'heure actuelle, leur souverainete e.n affaires « intcrnes ». Or le 
choix de la forme d'Etat - · rcpublique ou monarchic - releve de la liber­
te des Etats. Aujourd'hui, le droit international applicable a l'Etat luxem­
bourgeois n'exige plus, en tous cas, une forme monarchique. On pourrait 
peut-etre discuter: est-ce que le droit international exige unc fonne demo­
cratique '? Mais la encore beaucoup d'intcrnationalistes vont le contester, 
du moins en droit international universe!. 11 est certain que la Convention 
europeenne des droits de l'homme exige un regime au moins partielle­
ment democratique, puisqu' elle exige la tenue d' elections democratiques 
regulieres pour le pouvoir legislatif. Pour conclure, dans le cadre de ses 
obligations de droit international, qui ont rang supra-constitutionnel, le 
Luxembourg, aujourd'hui, est absolument libre d'abroger la monarchie. 

Paul Junck: 

Deux petites questions de detail pour Henri - d 'abord un grand merci -
des questions qui portent sur I' annee confederale. Une premiere question 
en cas de mobilisation, etc., mais qui aurait exerce le commandement en 
chef de cette armee? Et une deuxieme question, en cas d'attaque d 'une 
puissancc tierce contre une partic non membre de la Confederation ger­
manique, par exemple, j'imagine un conflit cntre l'empire russe et la partie 
orientale de la Prusse, done non membre de la Confederation germanique, 
quelles auraient 6te la reaction et la position du Bund ? 

Le conf erencier : 

Sur la premiere question : on ne pouvait pas dire a l' avance qui serait 
le commandant en chef, on ne pouvait pas mettre de nom dessus. Ce n' est 
que !ors de la survenance effective d ' un con flit, au cas par cas, que la dietc 
devait en designer un. 11 ne devait d'ailleurs pas necessairemcnt provenir 
de l'une des deux grandes puissances. La diete ctait completement libre a 
ce moment-la. 

Ta deuxieme question touche un point en effet tres interessant mais 
qui est regle dans la Wiener SchluJ3akte de 1820, aux articles 46 et 47. 
La solution est celle-ci: le Bund n'est pas oblige d' intervenir au cas ot'.1 
une Europaische Macht (c'est l'expression que !'article 46 utilise; il ne 
dit pas Gro13macht, il dit Europaischc Macht, mais ce sont evidemment 
l' Autriche et la Prusse qui sont visees) commence une guerre en sa qualite 
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de Europaische Macht [Artikel 46 : Beginnt cin Bundesstaat, der zugleich 
aul3erhalb des Bundesgebietes Besitzungen hat, in seiner Eigcnschafi als 
Europaische Macht einen Krieg, so bleibt cin so1cher, die Verhiiltnisse und 
Verpflichtungen des Bundes nicht beri.ihrender Krieg dcm Dunde ganz 
fremd]. Par contre, si une Europaischc Macht est menacee ou attaquee dam: 
une de ses possessions exte rieures au Buncl, celui-ci dcvicndra actif s'il 
cstimc qu'il ya danger pour Le territoire c011federal. Le cas s'est prc.sente 
notamment lors de la guerre de Crimee (1854-1856), ou l'Autriche s'etait 
impliquee, et en 1859 lors de la guerre d'ltal ie du Nord qu~ opposait le 
royaume de Piemont-Sardaignc, assiste de la France, a 1' Autnche laquclle 
allait y perdre la Lombardie. Dans les deux cas, la Confederation tergiversa 
longtemps pour decider finalement de ne pas intervenir. Cela ne l'avait pas 
empecM de mobiliser une partie de scs troupes, pour le cas ou. E t c'est a 
cette occasion-la qu'on a pu constater l'etat deplorable de l'armee confe­
derale et la disponibilitc tres reduite de beaucoup de ses contingents. Un 
certain nombre d'Etats ont al ors senti qu'on ne pouvait plus continuer de la 
sorte, qu' il faJlait des refonnes militaires, mais seule la Prusse a vraiment 
tire la le~on. A partir de 1860, elle a commence a reformer en profondeur 
son outil militaire, avec les resultats que l'on sait. 

La rcfonne de l'armee prussienne donna d'ailleurs lieu a un gros in­
cident constitutionnel que j'ai traite dans un article paru a la Hemecht de 
2007, consacre au principe monarchique en Allemagne et au Luxembourg. 
Voici de quoi il retourne. Le roi Guillaume ler de Prusse voulait porter le 
service militaire a trois ans et augmenter sensiblement les effectifs de l' ar­
mee ; la Chambre basse, le Haus der Abgeordneten, s'y opposait. ll y avait 
deux chambres, le Herrenhaus, la Chambre haute, et la Charnbre basse. 
Decourage, le roi songeait a demissionner parce quc cctte refonne de l 'ar­
mee, pour lui, eta it un point tellement important qu'il eta it pret a partir s'il 
n'obtenait pas gain de cause. Et en desespoir de cause, en quelque sorte, 
son ministre de la gnerre, von Roon, Jui a conseille d 'appelcr Bismarck 
comme ministre-president. Bismarck etait a ce moment-la ambassadeur 
a Paris. Bismarck est alors devenu president du conseil des ministres de 
Prussc - c'etait en 1862 - et il a tout simplement utilise le principe monar­
chique pour mencr a bien la politique du roi en disant, en substance : « 11 
y a trois autorites qui doivent ctrc d'accord pour le budget: c'esl le Ro!, 
la Chambrc haule et la Chambre basse . Mais la Constitution ne prevo1t 
rien pour le cas ou elles nc peuvent pas se mettre d 'accord. Or, la Chambre 
bassc refuse, alors que pouvons-nous faire ? Le principe du pouvoir reside 
aupres du monarquc [monarchisches Prinzip !], ct l'Etat ne peut pas rester 
a l'arret. Par consequent, si la Chambre basse ne veut pas voter le budget, 
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ch bien, je gouvcrne sans budget». Et Bismarck a gouverne pendant quatre 
annees sans budget vote par la Chambre basse, on appelle cela « budget­
Joses Regiment}), et pendant ces quatre annees, la reforme militaire a ete 
rnenee a bien avec le resultat que \'on sait: 1866, defaite de l 'Autriche, ct 
,~nsuite Bismarck, grand seigneur, comme il savait l'etre, est revenu dcvant 
ht Chambre bassc et a « humblemcnt » demande quc ce\le-c i lui accorde 
« lndcmnitiit », c 'est-a-dire I 'absolution pour ses quatre annees de « bud­
getloses Regiment>>; et la Chambre, bien entendu enthousiasmee par le 
formidable resultat de cette reforme militaire, lui a accorde cette Indern­
nitat. Mais juste pour revenir a l'asspect militaire, l'annee prussienne etait 
la seule a avoir vraiment compris l'urgence de l 'heure. Ni I' Autriche, ni les 
autrcs annees confcderales ne se sont mises au diapason des formidables 
evolutions qu' il y avait eu : chemins de fer, telegraphes, etc., et cela ex­
plique le resultat. 

Rainer Klump : 

Voila, Rainer Klump, Recteur de l'Univcrsite du Luxembourg, mais 
r,conomiste de formation academique, c' est pour cela que j 'ai deux ques­
tions plutot economiques que je voudrais bien vous poser. 

Tout d'abord, cela m'interesserait a savoir si la diete de la Confi~de­
ration n'a jamais pris des initiatives dans les domaines economiques ou 
monetaires. Vous avez park~ de la diversitc des regimes militaires, mais 
je crois le memc etait le cas pour le systeme monctaire, pour le regime 
6conomique des poids, des monnaies, toutes Jes mesures, lcs nonnes ct 
tout cela. Cela m'interesserait a savoir puisque si on veut comparer avec 
l"Union europeenne de nos jours, ces domaines sont certainement d'une 
importance particuliere. 

Et deuxiemement, sj on parle des forteresses de la Confederation, alors 
cela m 'interesserait a savoir comment on a finance la construction. A lors, 
j 'ai eu par hasard le plaisir de vivre dans trois de ces forteresses-villes, a 
Ulm, a Mayence et maintenant a Luxembourg. Et si on regarde les forti­
fications qui ant ete etablies, alors on se demande vraiment, comrne eco­
nomiste, comment on a fait payer !es contribuables ou Jes mcmbres de la 
Confederation pour ces reuvres. Merci. 
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Le conferencicr : 

S'agissant de la premiere question, elle revient a s'interroger sur les 
buts de la Confederation. I.;Etat, ii a une competence generale, mais une 
confederation n'a jamais quc les competences qui lui sont cxpressement 
attribuecs. Je n'ai pas insiste sur ce point, mais c'est pour ccttc raison que 
j'ai tout a J'heure dctaille les buts de la Confederation parce que ces buts, 
en meme temps, conditionnent sa competence. Neanmoins, vot:re question 
est tout a fait justifiee parce que si on relit lcs traites fondateurs, surtout la 
Deutsche Bundesakte de 1815, on voit qu'il ya des allusions a des colla­
borations economiques, c'est-a-dire que la Deutsche Bundesakte invitait la 
diete federale, sans le Jui imposer, a encourager aussi des initiatives visant 
a une certaine unification des territoires de la Confederation sur le plan 
economiquc. Mais le probleme, de nouveau, c'etait que toute institution 
qu'on aurait creee dans ce domaine-la necessitait l'unanimite. C'etait ce 
qu'on appelait « gemeinniitzige Anordnungen » et ces « Anordnungen » 
auraient necessitc le consentement unanime. Un palliatif a evidemmcnt ete 
le Zollverein, parce que le Zollverein s'est constitue a cote du Bund; si 
on pousse la question jusqu'au bout, on peut d'ailleurs se demander clans 
quelle mesure le 7.ollverein etait compatible avec le Deutsche Bundesakte. 
II y a quand meme deux initiatives qui ont ete prises au niveau de la dietc 
federale qui vont dans le sens que vous signalez. La diete a en effet reussi, 
malgre !'exigence de l 'unanimite, a faire adopter en 1848 une « Allge­
meine deutsche Wcchselordnung » et en 1861 un « Allgemei nes deutsches 
Handclsgesetzbuch ». Done, c 'cst quand meme quelque chose. 

La deuxieme question. cclle du financement des forteresses, c'est un 
point quej'ai laisse de cote, mais on peut d'une far;:on globale se poser la 
question du financement du Bund. Rassurez-vous, je serai tres court, mais 
la encore on peut faire la comparaison avec 1' Union europeenne. La Confe­
deration n'avait pas de source de financement propre, et c'est aussi un des 
problemcs qui se posent a I 'Union europeen11e. On dit to~jours que I 'Union 
europeenne devrait avoir son propre imp6t. Bon, la Confederation, c'etait 
la meme chose, elle n'avait pas de ressources propres. II n 'y avait que des 
contributions des Etats membres. 11 y avail une contribution modique qui 
ctait fixe pour chaque Etat, c'etait la contribution aux « Kanzleikostcn » : 
ii y avait quand meme un petit appareil administratif a Francfrnt: des sa ... 
laires devaient etre verses, des pensions devaient etre payees, des frais 
d'impression etaient encourus etc. Ca c'etait un montant fixe [2 000 Gul­
den], identiquc pour chacune des 17 voix du Engerer Rat de la Diete. En­
suite, il y avait un autre montant qui etait proportionnel a la population, un 
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peu comme pour les contingents militaires, done les grands Etats devaient 
<;ontribuer plus que les autres. Et ces fonds aliaient dans la l3undesmatriku­
Jarkasse qui servait a financer 1 'armee. En soi, chaque m·mce etait payee 
par l 'Etat a qui elle appartenait. Mais, par exemple, si tm Etat avait du, pour 
le Bund, assumer certaines operations, alors l'Etat etait indemnise. Ou il y 
avait des manceuvres militaires communes, pas tres frequcntes ii est vrai; 
la aussi ii y avait des ressources prevues dans cette Bundesmat:rikularkasse. 
Elle serait aussi intervenue en cas de guerrc et puis clle etait cvidemment 
mise a conttihution pour l'entretien des forteresses et si vous consultez Jes 
proces-verbaux des seances de la Bundesversammlung, vous verrez que 
Jes budgets des forteresses confederales constituaient chaque annee un des 
objets de discussion importants. On peut consulter les proccs-verbaux des 
seances de la Bundesversamrnlung sur internet. Ils ont tous ete dig italises. 
Vous y verrez que la diete s'occupait beaucoup de questions tres peu im­
portantes comme la pension de la veuve de tel ou tel chevalier d' Empire, 
mais aussi de questions importantes comme le budget des fortcresses, et il 
y avait une source de financement qu'il ne faut pas negliger pour les for­
teresses, mais aussi en general pour le Bund, c'etait l'indemnite de guerre 
qui avait du etre payee par la France apres le deuxieme traite de Paris, le 
traite de paix definitif consecutif a Waterloo. Cettc indemnite de guerre 
avait ete placee aupres de la Banque Rothschild et elle a bien fructifie. Et 
dans les budgets des forteresses federales et les budgets en general, on voit 
to~jours apparai'tre un poste « intercts Banque Rothschild>>. 

Patrick Kinsch : 

Unc question breve. Done vous nous avez parle des ... 

Le conf erencier : 

Et reponse breve (rire) ... 

PatJ'ick Kinsch : 

Oui, on verra . .. Vous nous avez parle de l'efficacite ou de l ' inefficacite 
de l ' integration organisee par la Confederation sur le plan militaire et sur 
le plan economique, qu'en est- ii de l'efficacite de son role integrateur sur 
le plan politique? Est-ce qu'elfo a eu des realisations politiques, quelques­
unes a son actif ou auctme ? 
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Andre Prilm : 

Si je peux me permettre, Patrick, de prolonger un peu la question, 
mais., _ Si l'on voit la situation du Luxembourg, et notarnment suite a la 
revolution be]ge avec des aspirations tres nettement lib6rales de la poJ,u­
lation a pmtir de ce moment-la qui se sont concretisees dans un cerl;,in 
egard dans la premiere Constitution du Luxembourg, est-ce que des :;nn-. 
bitions politiques communes, eventuellement du Bunci, ne risquaient pas 
de se trouver d'une eertaine fai;on aussi en tension avec ce qui etait poli­
tiqucment desire au niveau des di fferents Eta ts membre s et qui n 'eta ient 
pas necessairement totalement uniformcs? J'cspere ne pas avoir perturbe 
ta question ... 

Le conferencier : 

Non, ii me semble que cela touche a peu pres la memc problematique. 
Je dirais qu'il ya deux points de depart: le premier, c'est la souverainete 
et l'independance des Etats membres, et le deuxieme, c'est le caractere 
con federal de la Confederation. Encore une fois, tout a l'heure, je n' ai pas 
voulu trop prolonger. Mais si on dit que la Confederation [germanique] 
est une confederation, il faut quand meme ajouter, et en general les au­
teurs allemands le font, que c'est une confederation avec certains elements 
d'une federation. Et la, je vois un lien avec votre question. Normalement, 
la Confederation n'aurait pas du avoir d'influence a l'interieur des Etats 
membres, mais elle s'en est arroge une deja par le biais de la Bundesin­
tervention, done une intervention interne dans un Etat membre en cas de 
survenance de trouble. Et puis i1 ya deux dispositions, l'une dans la l3un­
desakte de 1815, l'autre dans la Wiener SchluJ3akte de 1820, deux articles 
tres fameux. D'abord, l'article 13 de la Deutsche Bundesakte qui repond 
parfaitement a ]'exigence de Napoleon sur les constitutions parce que Na­
poleon disait : « Une bonne constitution doit etre breve et obscure ». Et 
l'article 13 est bref et obscur puisqu'il dit : « In allen Bundcsstaaten wird 
eine landstandischc Vcrfassung stattfinden ». C'etait done une ingerence 
quand meme clans Jes affaires interieures des Etats qui n'etait pas prcci­
sement caracteristique pour une confederation. Et puis clans la Wiener 
SchluBakte, il y avait le fameux article 57, le principe monarchique, je 
l'ai mentionne tout a l'heure apropos de la politique de Bismarck. Voici 
cet article 57 sur lcquel Bismarck s'est appuye: « Da der Deutsche Bund, 
mit Ausnahme der freien Stadte, aus souveranen f<iirsten besteht, so rnuB, 
dem hierdurch gegebenen Grundbegriffe zufolgc, die gcsammte Staats-
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gcwalt in dem Oberhaupte des Staats vereinigt bleiben, und der Souverain 
kann <lurch eine landstandischc Verfassw1g nur in der Ausiibung bestimm­
tcr Rechte an die Mitwirkung der Stande gebun<len werden », done dans 
!'exercice de ses pouvoirs le monarque peut s'obliger a respecter certaines 
Jimitcs inhercntes a ]'existence d'une chambre. Mais s'agissant du principe 
des pouvoirs, le principc des pouvoirs reste aupres du monarque, et c 'cst \a 
la signification du princi pc monarchique. Mais vous voycz, c 'est egalement 
un texte qui s'ingere dans la politique interieure des Etats. Sur le plan de 
!'exigence d'une constitution, de l 'article 13 de la Bundesakte, vous savez 
que le Luxembourg n' a eu sa premiere constitution qu' en 1841, mais il 
n'etait pas le seuJ a eh-e en retard. La Prusse, par exemple, a eu sa premiere 
constitution apres la revolution de 1848 et l'Autriche, pour autant que je 
sache, n'ajamais eu de constitution. Done, ce n'etait pas un cas exception­
nel. Le Bund etait une institution qui, quand ii le fallait, savait se montrer 
extremement souple, w1e autre ressemblance avec !'Union europeenne: 
quand de grands Etats sont en deficit, on est souple. Tant que la Prusse 
n'avait pas de constitution, ii n 'y avait pas de risque que le Luxembourg 
se fassc taper sur les doigts pour ne pas en avoir une. Vint ensuite l'annce 
1818, avec notre deuxieme constitution, et la je reviens a votre question, 
c'cst clair, la constitution de 1848 violait le principe monarchique. Entre 
autres, elle disait en substance : « Le Roi Grand-Due n'a d'autres pouvoirs 
que ccux qui sont expressement enumeres OU mentionnes dans la Constitu­
tion». C'etait la negation meme du principe monarchique. Et de la le retour 
de baton de 1856. Le coup d 'Etat, comme nous disons, de 1856 s'integre 
totalement dans la politique du Bund parce quc, apres 1849, le Bund est 
revenu a une politique de reaction, ii a cree un Bundesreaktionsausschu(3 
q~i, par hasard, etait preside par Bismarck et cct AusschuB a prie un cer­
tam_ nombre d'Eta!s de rcexaminer leur constitution et la legislation qu 'ils 
ava1ent promulguees dans l' eupborie de la revolution pour verifier si ces 
legislations et ces constitutions etaient bien conformes a l'article 57. Done 
on peut dire que le Bunda impose une certaine politique interieure dans 
les Etats. 11 nc s'est pas adresse au Luxembourg, sans doute parce qu'au 
Luxembourg, ce qui intercssait le Bund, c'etait la forteresse, tandis que le 
Luxembourg et sa Constitution ultraliberale de 1848, cela n'a pas autre­
ment choque la Confederation. Cependant, Frederic De Scherff, represen­
tant royal grand-ducal pres la Diete confederale a, avec !'accord du roi, au 
moment ou cclui-ci voulait modifier la Constitution, pose la question au 
Bundesreaktionsausschuf3. Et, comme il se produit souvent, « wann een 
~onun Froe stellt, da kritt een domm.Antwerten », du moment que la ques­
tion a ete posee, Bismarck a repondu en substance : « Mais bien entendu la 
Commission, depuis longtemps, s'est rendu cornpte que votre Constitution 
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n'est pas conforme au principe monarchique et qu'elle violc -· jc me sou-­
viens des termes - « vielfach und in hochst bedenklicher Weise» le prin 
cipe monarchique inscrit a ]'article 57 », et le Bundesrcaktionsausschuf3 
a meme trouve que le projet de revision constitutionnelle de 1856 n'al~ 
lait pas assez loin, ce qui, compte tenu des revisions qui ont eu lieu dan~; 
d'autres Etats membres, etait vrai. Et ensuitc, apres quc la revision eut ,\te 
octroyee par voie d'autorite, le Roi Grand-Due a envoye le texte au Bun-­
desreaktionsausscbuB qui s'est declare enchante de cette operation, elle a 
felicite le Roi. Yous voyez, ii faut voir tout cela clans ce contexte. 

Andre Priim : 

En tous cas, un grand merci pour toutes ces explications. Je vois que 
vous etes absolument intaiissable sur le sujet et avcc lcs documents ... 

Le conferencier : 

(Rires) vous me provoquez ... 

Andre Priim : 

Done s'il n'y a pas d'autrcs observations ou questions, je propose de 
lever la seance qui a ete longue, rnais egalement t:res instructive et tres 
riche, et je vous demande de vous unir encore une fois pour applaudir notrc 
conferencier. 

( Applaudissements) 

Le conferencier : 

Merci beaucoup. 
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Hommage a Jean Mischo 

.Jean Mischo, ne le 7 decembre 1938, est decede le 10 mai 2016 apre8 
une maladie qui l'a douloureusement cloue au lit pendant plusicurs annees. 
Nous avons publie une am1once pour notre Section et l'lnstitut Grand-Du. 
cal au LuxemburgerWort du 13 mai 2016. 

Jean Mischo etait juriste, avocat d'abord, puis commern;;ant sa carriere 
en 1964 au Service Juridique de la Commission europecnnc. En 1969 et 
1970, il etait chef de cabinet des Commissaires europeens Victor Bodson 
et Albert Borschette. De 1971 a 1983, retourne au Ministere des Affaires 
etrangeres, il fot membre de la Representation du Luxembourg aupres des 
Communautes europeennes, ensuite, de 1983 a 1986 directeur des affaires 
politiques et culturelles du Ministere des Affaircs 6trangeres et, de 1993 {1 

1997, Secretaire general de ce Ministere avec le titre de ministre plcnipo­
tentiaire. 

De 1986 a 1991 et de 1997 a 2003, i1 etait Avocat general a la Cour 
de justice des Communautes europeennes, auteur de memoires dans des 
afTaires decisives conune .francovich c/ I ta lie, premiere decision ou un Etat 
membre etait condamne pour n'avoir pas transpose dans le delai une direc­
tive europeenne. 

Jean Mischo etait membre de l'Tnstitut Grand-Ducal, Section des 
sciences morales ct politiques, depuis 2000. 

Grace a sa vaste culture et sa profonde connaissance de la politique 
europeenne et internationale, ii a presentc plusicurs conferences remar­
quables a notre Section : 

en 2005, « Le projet d'une Constitution pour !'Europe)> (volume XJ 
desActes) 

en 2007 « Parametres d'une solution du confiit israelo-pa/estinien N 

(volume X desActes), conference qui donna lieu a une discussion me­
morable en presence des deux groupes de sympathisants israelicn et 
palestinien 

en 2010 « La candidature de la Turquie et la question des /imites de 
!'Union europeenne )> (volume XIII dcsActes) 
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et, lors de notre Table ronde « Population luxembourgeoise, nationa­
lite, integration, langue >), sa contribution sur « Langue luxembour­
geoise, jacteur de cohesion et d'exclusion >> . 

Jean ctait membre de notre Conseil d 'administration depuis 2005. 11 
y a contribu6 de favon decisive entre autres par sa participation a !'ela­
boration du projct de Joi portant modification du Rcglement organigue de 
J 868 sur l'Institut Grand-Ducal. C'est lui qui a propose de s'aligner sur 

la Joi recente en France sur l'Institut de France et Jes Academies, solution 
qui vient d'etre adoptee dans le projet de loi issu de notre proposition. 11 
bcneficiait en effet de relations proches avec l' Academie franvaise et c'est 
sur sa proposition que notre Section fut invitee et representec par unc fo1ie 
delegation a la reception a l' Academie franr;:aise de Jean-Claude Juncker, 
membre d'honneur de notre Section. 

Jean etait non sculement un juriste savant et un eminent connaisseur 
du droit public, mais encore, sur le plan personnel, un horn.me delicieux, 
affable, tres engage dans la vie de notre societe, entre autres pour le scou­
tisme. Ses hautes fonctions nationales et internationales ne l 'ont pas empe­
che de participer activement a la vie locale, et ruerne, a un moment donne, 
a la politique communale dans son fief de Walferdange ou il habitait a 
Bereldange avec sa famille. 

Notre Section gardera de Jean Mischo un souvenir inalterable. 

Andre Elvinger 
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Administration de la Section 

Presidents de la Section 

Alphonse Huss 
Carlo Hemmer 
Edmond Wagner 
Andre Elvinger 
Andre Prtim 

1967 - 1978 
1978 - 1983 
1983 - 2004 
2004- 2014 
2014-

Secretaires Gcneraux 

Georges Als 
Andre Elvingcr 

1998 - 2014 
2014-

Conseil d'administration de la Section 

PriimAndre 
Elvingcr Andre 
Kinsch Patrick 
Ahlborn Henri 
Harpes Jean-Paul 
Urb6 Robert 

President 
Secretaire general 
Tr6sorier 
Membre 
Membrc 
Membre 
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Tableau des Mcmbres (2017) 
( cntre parentl1escs : an nee de l' election) 

Membres effecttf~ 

Novi ET PROITSSION 

AHLHORN Henri (1978) 
Marechal de la Cour ho11. 
Tel. : 33 02 85 
rax: 33 09 33 
Comrie! : hcnri.ahlborn@pt.lu 

BAUSCH Julie-Suzanne 
Directrice adjointc Ju LCD 
GSM : 62 l 17 34 28 
Courriel: 
ju lie-suzannc. ba usch@education. \ u 

CAMPAGNA Norbert (1995) 
l'rofesseur 
Tel.: 0033/3i82 216 139 
Courriel : norbertcampagna(q)hotrnai I ,com 

EIIR~T Jean (2014) 

58, rue Belle-Vue 
L-72 l 4 Bereldangc 

56, rue des Al1bepines 
L-1145 Luxembourg 

3, allcc des Marronniers 
1'-54560 Serrouvillc 

Directeur 25, rnc Sigismond 
Luxembourg School of Religion & Society 1.-253 7 Luxembourg 
GS\1: 621273 531 
Bureau: 43 60 51 327 
Courriel : jcan.chrct@cathol.lu 

EJ.VINGl:<:RAndrc (1978) 
Avoca! 

T61.: 24 l3 90 
ou bur. 44 66 440 
Fax : 47 15 06 ou bur. 44 40 02 
Courriel : andreclvingcr@ehp.lu 

ELVJNG~R Marc (1991) 
Avoca! 
Tel. : 45 24 17 - Fax: 44 22 55 
Courriel : marcclvinger@ehp.lu 

ENTRll\GEH Henri (1989) 
Direct em hon. de la C. E. 
Tel.: 44 51 19 

r,;·1u:r,:,m Henri (1985) 
Directe11r hon. de la C.E. 
T61. cl Fax : 40 57 15 
Conrriel : hcticnne@pt.lu 

174, av. de la Fai:cncerie 
L- .1 51 1 Luxembourg 

22, rue des :rrnnciscaines 
L-J 539 Luxembourg 

3 l , rue Albert I" 
L-1117 Luxembourg 

4, me P. de Couberlin 
L-1358 Luxembomg 

DHOIT lin, 1'1111, 0 

p 

p 

p 

D 

D 

E 

D 
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NoM n PROFESSION 

fiJUEDE:--1 Luc (1993) 
Ancien Ylinislre 

ADIU-:SSE l'RIVf:1•. DRm1 Eco PHILO 

Tel.: 47 10 55-1 - Fax: 22 59 22 
Courriel : lfriedcn(ii;ehd.lu 

GEIURD Edmond (1988) 
Prcs1de11t de L:hamhrc ii la Cour d'Appel 
Tel. : 44 28 39 OU bur. 47 59 81 363 
Fax:453412 
Courricl: m.e.gernrd(a1pt.lu 

GERKRATII JorJl {21115) 
Profcsseur en droi t el1ropecn 
l)niversite t.lu Luxembourg 
Tel. : 46 66 44 63 47 
( :o uni cl : .iorg.gcrkrath(q)uni.lu 

GOEDE RT Georges {1985) 
Profcsseur hon. a l'Athenec ct au C:.lJ. 
Tel. : 44 48 72 - Fax : 44 43 98 
Courriel : geogoe@pt.lu 

GOEDERT Henri (1979) 
IJoctcur en droit 
Tel. : 44 83 86 
Courriel : goedL:jeh@pt.lu 

GRULMS J•ernand (2014) 
l'rnfcsseur associc 
I uxembourg Sch,101 or Finance 
Tel. : 691 9 l 9 7 l 0 
Courricl: ferrrnnJgrulms@gmail.com 

GUILL Jean (2016) 
IJirecteur general honoraire de la CSSF 

HARLES Guy {1985) 
Avocat 

Tcl. : 621 !63 043 ou bur. 40 78 78-204 
Fax : 40 78 04-641 
Courriel : guy.ha.rles@arendt.com 

HARPES Jean-Paul (1968) 
Professeur hon. au C.U. 
Tel. : 44 55 57 - rax: 45 74 01 

Courriel : jean-paul.harpcs@educalion.lu 

llfAllSF.MER Hubert 

23, In der Grof 
L-5322 Conlcrn 

D 

24, rue Alphonse Munchcn D 
f,-2172 Luxembourg 

rlurweg 8 D 
D-54441 Temmels 

40, rue Schrobilgcn 
L-2526 I .uxen1bomg 

62, rue Charlemagne D 
L- 1328 r ,uxernbourg 

2, rrn: Nie Flener 
L-8228 Mamer 

IJ 

14, rne de Luxembourg, n 
L-8077 Bcrrrange 

119, Val des Bons !vlalades 
L-2121 Kird1berg 

Proft:sseur hon. 
Tel. el Fax : 51 09 39 

3 1, rue tic Perpange 
L-3270 l:li.:ttem bourg 

Courriel : huben.hausc1ner@cdu1:ation.lu 

p 

E 

(E) 

p 

p 
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°NOM ET PROFESSION Al>RFSSE PRIVf'E DRorr Eco Pll iLQ 

HENZIG Lu1.: (2014) 
Economiste 11, rue du village E 
Tel. : 621 30 63 66 L-3311 Abweilcr 
Courriel: hen:dg@pt.lu 

HEUSCHLING Luc (2014) 
Professeur de droit constitutionncl, 45, rue Theodore Eherhard D 
Universite du L11xembourg L-1451 Luxembourg 
Tel. : 277 665 49 
Courriel : h1c.heuschling@uni, lu 

HOSS Jean (1979) 
Avocat 4, rue Pierre d' Aspelt D 
Tel.: 45 43 30 L-1142 Luxembourg 
Bureau : 44 66 440 - Fax : 44 22 55 
Courriel : jeanhoss@chp.lu 

KJNSCII Patrick (1991) 
Avocat 
Tel.: 26 26 73 14, rue Kieolas /\dames D 
Fax : 26 26 73 73 L-1114 Luxemhourg 
Courriel: patrick.kinsch@wka.lu 

KREMER Paul (1985) 
Profcsscur au C.U. 12, rue de 1' Avcnir p 

Tel. + Fax : 22 90 65 J ,- l 147 Luxembourg 
Courricl : p.a.kremer@web.de 

LOESCH Jacques (1979) 
Avocat 9, rue des Foyers D 

Tel. : 44 52 18 OU prof. 26 08-1 J.-1537 Luxembourg 
Fax: 26 08-88 88 
Courriel: jacques.loesch@linklaters.com 

MERSCH Yves (2010) 
Membre du Directoire de la Banque Kaiscrstr, 29 D (1::) 
Centrnle europecnne D-60311 Frankfurt/Main 
Tel.: 149 69 1344 7191 
Fax : +49 69 1344 7183 
Courriel : off11.:e.mersch@ecb.emopa.eu 

MOLITOR Roger (2014) 
Conscil \er d' Etat honoraire 31, rue Schafsstrnchcn E 

Tel. :44 31 20 - Fax :45 88 30 L-25 l O Luxembourg 
Courriel: romo1ito@pt.lu 

MOUSEL Paul (1985) 
Avocat, Charge de cours a 13, rue de Dippach D 
l' Universite du Luxembourg L-8055 Dcrtrangc 
Tel.: 317076 ou bur. 40 78 78-2!7 
fax : 40 78 04-667 
Courriel : paul.mouscl@arendt.com 
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ADRE~SI' PRIVEE DRon Eco PHILO 

NElJRN Jac,1 ucs (1979) 
Juriste 
Tel.: 44 52 50 
GS'.\.-1 : 691 4<, 73 05 
FHJ(: 25 41 79 
Courricl : jacques@neucn.lu 

OMF.S Elisabeth (2014) 

35, al lee Pierre de Mansfelt.l D 
L-21 l 8 Clausen 

Avoca! a la Cour 2, Place Winston Churchill D 
Tel. : 44 66 44 0 L-1340 Luxembourg 
Courriel : elisabethomcs@elvingcrhoss.lu 

PRUM Andre (2002) 
!'rofesscur de droit 
Tel. : 44 72 72 
Courricl : andre.prum@uni.lu 

PUTZ Jean-Luc (2014) 
Magistrat 
GSYI : 621 30 45 46 
Courriel: pmz@jcanluc.lu 

RAVARANI Georges (2002) 
.luge a la Cour curopee1111e 
des droits de l'homme 
Tel.: 691 308789, +33 7 8414 6007 
Courriel : gcorges.ravarani@echr.coe.int 

ROMMES Jean-Jacques 
Adrninistratcur delegu6 
UEL- Union des Entrepri~es 
L uxembourgeoises 
T cl. : 26009- I 

Fax : 26009-799 
Courriel : jean-jacques.rommes@ucl.lu 

SCHMIT Roger (1988) 
Professeur 
Tel.: 72 98 84 
Courriel : rogcr.schmit@cducation.lu 

SIWECK Jean-Lou (2006) 
Lie. en j ournalisme 
Tel. : 26 33 06 67 
Bureau: 478-811 6 
Courriel: jean-lou@siwcck.com 

SPELLER Jules 
ProfesseL1r hon. 
Tel. : 46 11 74 

41, allee Sai11t-Hubert 
L-813 8 Ilridel 

34, rue N.S. Pierre! 
L-2335 Luxembourg 

Adressc privee 
33, rue Emile Mayrisch 
L-21 41 Luxembourg 

D 

D 

D 

7, rue Alcide de Gasperi, D 
B.E 3024, 
I ,-1030 Luxembourg-Kirchberg 

4, rue des Benc<lictins 
L-6414 Echternach 

28, rue Josy Welter 
L-7256 Walferdangc 

71 , av. Pasteur 
L-2311 Luxembourg 

p 

E 

p 

l 
I 
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NoM ~T l'ROFESS!ON ADRESSG l'l{tVFF. D1m1r Eco l'1J1Lo 

SPIELMANN Dean (2002) 
Juge au Tribunal de 1' Union europcerme 113, rue J. Fra1wois Boch, D 
lei.: 4303 4948 L-1244 Luxembourg 

Fax : 4303 8669 
Courriel: dea11,spielmann@curia.eurnpa.eu 

STF.ICH.l!:N Alain (2000) 
Avoca! - Prof. a l'Uni Lux 
Tel. : 26025-1 - Fax : 26025-999 
Courriel : astcichen@bsp.lu 

THEIS Robert 
Professeur emcritc a l'lJniversitc 
du Luxembourg 
Tel. .L Fax: 31 63 93 
Courriel : robcrt.theis@education.lu 

THELEN Carlo (2009) 

2, rue Pclemelchen 
Immeuble CZ 
L-2370 I lowald 

4, rue de la Liberte 
L-8020 Strassen 

l) 

Directeur general 
Chambrc de Commerce 

16, rue Friedrich Wilhelm Engelhardt, 
L- 1464 Luxembourg 

Tel. bureau : 42 39 39 - 300 
Courricl : carlo.1helen(£!}Cc.lu 

TIIEWES :\fan: (2014) 
Avocat 
Tel.: 22 6622-1 - fox: 22 55 66 
Courricl : marc.thewes(t_i}thcwcs-reuter.lu 

TRAUSCH Gerard (21100) 
Profcssc,1r hon. 
Tel. : 22 33 13 
Courricl : getra@pt.ll1 

URBI£ Robert (2009) 

B.P. 55 
L-2010 Luxembourg 

15, rue Fr. Clement 
L-1345 Luxembourg 

Porte-parole Caritas Luxembourg p.a. Carilas 
Tel.: 40 21 31-230 •Fax: 40 21 31-209 29, rue Michel Welter 
Courricl : rober1.urhe@caritas.lu 

\YAGENER Marco (2006) 
Conseillcr a la Chambre des Salaries 
Tel. : 621 249 802 
Bureau: 27494-207 - Fax : 27494-220 
Courriel : marwag@aol.com 

WEBER Raymond (2007) 

L-2730 Luxembourg 

Bencdiktinerstr. 10 
D-54292 Trier 

/\ncien fonctionnairc national 20, rue .los Sunncn 
(\1inisterc de la Culture) et international L-5403 Bcch-Kleinmacher 
(UNESCO, Conseil de !'Europe el OCDE) 
Tel. : 23 69 75 20 
GSM: 691 79 75 20 
Courriel : raym.wcber@yahoo.fr 

D 

E 

E 

E 
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WEITZEL Luc (1993) 
Rffercndafre Corn· Justice C.E. 
Tel. : 22 30 35 ou prof. 43 03 22 53 
Fax : 46 30 4 ! ou prnf. 43 03 3 J 82 
Courriel : weilzcllGi)pl.lu 

WIRTGEN Georges (1979) 
Uir. hon. de I' JSER P 
Tel.: 22 85 36-Fax: 22 2139 
Courriel: georges.wirtgcn@ei.rcch.lu 

WIWENES Georges (2002) 
Premier avocat general 
[61,: 47 59 81-331 

Nurvr ET i'ROFESSJOO: 

WUH.T H Michel (1985) 
Dirigeant d' entreprise 

Tel. : 47 11 41 OU bur. 4792-2166 
fax : 4792-2695 
Courri cl : wurth@Jpt.lu 

A llRESSl PR! VER 

36, rue J.B. l'resez 
L-l 542 LL1xe111bourg 

J 4, rue Soupcrt 
L-2541 Luxembourg 

62, avenue dL1 Bois 
I .-1250 Luxembourg 

Arnu,ssc. PRIVE£ 

43, rue d'Itzig 
1,-5231 Sandwciler 

michel.wurth@arcelormittal.com 

ZAHLEN Paul (2014) 
Con~ciller economique au STATEC 
Tel.: 42 20 87 
Bureau : 2478 4384 

Courricl : paul.zahlcn@gmail.con1 ou 
paul.zahlen@slatec.ctat.111 
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Memhres correspondants 

G F.O RG ES Alain (2013) 
Juriste 

GREISCII ,Jean, Abbe (1988) 
Prof. emerite ii la Facultc de Philosophie 
Institut Cat ho 1 iquc <le Paris 
Chuire Guardini de philosophic de la religion 
Universite Humboldt flcrlin 

IIAMILIUS Jean (2013) 
Ancien Ministrc 

IIELLMA'lN Rainer (1968) 
Dr rer. pol.-journalistc ct cconomiste 

LALIVE d'EPJNAY Pierre (1990) 
Profcsseur hon. a la Faculte 
de Droit de Gcncve 
Etu(lc : I .1:1live Avoca ts 
Dom : 13, rue des Source~ 
CH-1205 Gcncvc 

SCHEID John (2016) 
Profcsscur (,merite au College de Frnncc (Pm·i,) 
Membre de !'Academic de~ inscriptions 
ct Dellcs-lettrcs (Paris) 
Tel.: 0033-1 45 84 91 55 
Courricl : _john.sd1ei<l@college-de-francc.fr 

SITTER-LIVER Beat (1998) 
Prof. Dr Dr h.c. (Lausanne) 
IJniversite de Fribourg 
Dcp. de philo~ophie 

TOMUSCHAT Christian (1985) 
Pro r. Dr., Hurn holdt-Universitat, 
Berlin Juristischc l'akultat 
Dr h.c. (Univ. Zurich 2004) 

72A, rue des Eglanticrs 
L-1457 LL1xcmbourg 
Tel.:26441001 
Comrie! : agcorgcs(ii;;pt.\ll 

Unter den Linden 6 
D-10099 Berlin 
T61, : 0049 030 2093 2946 
Fax : 0049 030 2093 2107 
Courricl : Urcisch@\\·anadoo.fr 

10, Eicherfeld 
L-1462 Luxembourg 
Tcl.:432119 
!'ax: 42 63 65 
Courricl : jcha@5pl. lL1 

61, avenue Baron d'Huart 
B-115 0 11ruxc11cs 
Tel. : 00322-7790922 
Fax: 00322-7632924 
Courriel : Rainer.Hellnrnn11(1:1lbrutele.bc 

35, rue de la Mairie 
CII-I211 Geneve6 
Tel.: 0041-22-319 87 00 
rax : 0041-22-319 87 60 
Courriel : info(qJ,lalivc,ch 

230, rue <le Tolhiac 
F-75013 Paris 

Altenbergstra!lc, 98 
CH-30I3 Bern 
Tel.: 0041-31-3313243 
Fax: 0041-31-3313241 
Courriel : beat@sitter-liver.ch 

Odilostrnssc 25/\ 
D-1 3467 Berlin 
Tel.: 0049-30-405 414 86 
Fax: 00 49-30-405 414 88 
Courriel : Chris.Tomuschat@gmx.dG 
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VAX Louis (1985) 
J'rofesscur cmeritc ii 
I' l!niversite <le Nancy 

WALINE ,Jean (1985) 
Profe,,sseur emcr. ii fa Facull t\ de Droil 

Uni~ersitc ft Sc!nunan, .Strnsbourg 
President de l 'I11.~titu1 Jnt. des Droits de 
I' Homme -Rene Cassin 

WELCH Cyril (2012) 
Prof. hon, ft la Mount Alison L:niv. Canada 

ZIGRAND Jean-Pierre (2014) 
l'rnfesseur 

I, rue du Prnssoir 
F-54850 Mcn\ville 
Tel. : 0033-3-83 47 28 3 J 

4, ave11ue de I 'Furnpc 
f-(,7000 Strn~bourg Ccdex 
fol. : 0033-3-88 35 39 79 
Fa;; : 0033-3-88 2 5 18 33 
CoLirriel : jean.waline@laposte.net 

Tel.: 36 05 82 
Courriel : e.wclch(i"!)nna.ca 

Tel. bureau : 0044 20-78523543 
GSM: 0044 7960589/l I 5 . 
Courricl : j.p.zigrand(q.)l~e.ac.uk 
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Membres d'honneur 

NOM ET !'R.OF£SSIO\ 

FLESCII Colette (1979) 
l::lomgmestre honorairc 
de la Ville de I .uxembourg 
Anc. Vice-Pres. du Gouverncment 

JUNCKER .lean-Claude 
President de la Commission curopeenne 
Commission curop6enne 
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Ancien Ministre 
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Ancien president 
de la Commission Emopccnne 

ADRES~I: l'RIVf•.1-. DR.orT Eco PH11.o 

1 I A, bd Prince Henri E 
1-1724 J .uxcrnbo11rg 
T61.: 47 3910-Fax: 46 39 15 
Courricl : cofksch@pt.lu 

Rue de la Loi/ Wctstraat 200 
B-1049 Bruxelles 
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SCHULLER Guy (2014) 
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WAGNER Edmond (2004) 
WEBER Paul (Abbe) (1988) 
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WURTH Marcel (1972) 
ZAHLEN Jean-Pierre (1986) 
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V. PUBLICATIONS DE LA SECTION 

1967 -2017 

A Actes de la Section 
B. Cahiers 
C. Ouvrages speciaux 
D. Communications des membres et invites 
E. Conferences publiques par des personnalites etrangcres 

organisees par la Section 
F. Eloges funebres 

Les publications peuvent etre commandees par courriel envoye a 
smp-secret@igd.lu 
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Presentation 
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La Section publie essentiellement le resultat de ses travaux, c'est-a­
dire les conferences ou « communications » presentees et discutees lors de 
ses reunions intemes, exceptionnellement des conferences publiques, ou 
encore des ouvrages speciaux prepares par ses membres. 

Les communications font l'objet de volumes, annuels depuis 2000, ap­
peles « Actes ». Entre 1979 et 1999 on avait juge plus expedient de publier 
les communications individuelles, systeme auquel on a par la suite renon­
ce, en raison de )'accumulation d'un grand nombre de fascicules peu ma­
niables et de leur publication souvent tardive ! Pour combler le « trou » de 
vingt ans ii a ete decide en 2005 de reunir Jes communications de cette pe­
riode en trois volumes s'intercalant entre les volumes Ill et IV des Actes et 
pour cela appeles IlIA, IIlB et me; ces volumes n'ont pu etre edites qu'a 
un faible tirage, pour des raisons de cout. Dans ces trois volumes ( com.me 
d'ailleurs dans les autres volumes ainsi que dans les « Cabiers »), les 
communications ont ete presentees selon l 'ordre alphabetique des auteurs, 
la date de la communication etant toutefois indiquee entre parentheses. 

Les Actes ne reunissent toutefois pas l 'integralite des travaux. La serie 
des « Cahiers » groupe des communications de plusieurs auteurs sur un 
meme theme, comme p.ex. le suicide, la reforme de la constitution, la li­
berte de la presse, l' union monetaire, l'euthanasie, etc. 

Une troisieme serie comprend les « Ouvrages speciaux », l'un conte­
nant les reuvres completes de Jules Prussen, l'autre !'ensemble des com­
munications faites par Edmond Wagner et par GeorgesAls a notre tribune. 
Ces ouvrages comportent egalement deux ouvrages de Henri Entringer 
edites par la Section. 

Recemment, le conseil d'administration de la Section a decide de 
proposer a nos membres la rernise de communications individuelles sur 
des sujets qui interessent notre Section dans l'une ou l'autre de ses trois 
branches, publications q_ui pourront soit paraitre dans nos Actes, soit sepa­
rement, auquel cas elle rejoindrait, mais individuellement, la liste de nos 
Cahiers. 

Enfin, pour faciliter Ies recherches, il a paru utile de reproduire la liste 
des quelque 250 communications selon l'ordre alphabetique des auteurs. 
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A. Actes de la section 

Les Actes, qui paraissent chaquc annee en avril, reproduisent lcs tcxtes des 
communications prcsentees. 

Actes : Vol.I 1968-69 128 p. 

Seance academique du 24 octobre 1967 .. 
Als G. : Fondements juridigues de la stahs'.1qu~ (12. 3. 1 ?68). , . 

Considerations sur la fonction legislative du Consetl d Etat BonnA.: 

( I 0. 12. I 968) . . . 
Muhlen E. : Possibilites et limites d'une pohtique dcsrc~enus (29.3.1968) 
Muhlen E. : L'Union douaniere dans la theorie econom1,~ue, ( 16. ?.1968) 
Pescatore P. : La protection des droits de l'homme clans 1 integration 

europeenne (29. rn. 1968) 
publie clans« Cahiers de droit europeen » 

P J F atalisme ct logique (2 5. ll. I 968) russen . : 

Actes : Vol. II 1971-73 186 p. 

Avortement: v. Cahier N°1 
Joumees du 12.4 et 3.5.1972 

Arendt E. : Origine et portee de l'art. 23 al. 4 de la Constitution 
(reforme des etudcs superieures) (15.3.1?73) 

Calmes C. : Fondement historique de l'art. 23 al. 4 (1d.) , _ .. 
El · A - Obligation convertible et emprunt subordonne (27.2.1913) 

vmger · · 3 3 1971 
Kauffman J. : Les donnees actuelles de la politique fiscale (2 . • . ) 
Schaack R. : Reflexions sur la politiquc sociale (15. I I. ~971) 
Stoffels .J. : Regulation de la population et demographic (10.7.1972) 

Actes : Vol. III 1974-77 paru en 1979 274 p. 

Le suicide : v. Cahier N"2 
Journccs du 2.6 - 20.11 et 2.12.1975 , . 

Als G.: Evolution economique et chomagc intellectuel (24.4.19'/II) 
Als G.: L.-A. Quetelet, savant universe! et pere 

Als G.: 
Hemmer C.: 
Goedcrt G.: 
Harpes J.P.: 

de la statistique moderne (27.12.1974) 
Adam Smith, pere de l'cconomie politique (4.6.1976) 
Economic et ecologie (27.1.1976) . , 
Nietzsche - son aspiration a unideal surhumain (/ 6.5.1917) 
A l'occasion du 250" anniversaire de la naissance de K,mt 
(6.11.1974) 
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Harpes J.P. : Adam Smith philosophe : Sympathie et ethigue (4.6.1976) 
Kunitzky N. : Indexation des revenus: systeme generalise 

on mesure d'mgencc ? (3.12.1976) 
Peccei A. : Qucls horizons pour l 'humanite ? Les alternatives 

du futur selon le Club de Rome (4.2.1977) 
Stoffels J. : Economie energetique et integration eurupeennc (24. 2.1976) 

Actes : Vol. IUA 1978-1984 (1°' scm.) ( edite en 2005) 

Table alphabetique des auteurs (date de la communication) 

Batiffol H : La jmisprudence, source de droit (16.5.1979) 
Biermann P. : Nagakal : Schlangenstab und Schlangenzauber 

(22.5.1980) 

Elvinger A : Tendances actuelles du droit de la concurrence 
(15.10.1979) 

Harpes J.-P.: Wittgenstein: Philosophie et !angage (8.12.1978) 
HeiderscheidA. : Particularites de la presse luxembourgeoise 

HussA.: 

KremerP.: 
Kremer P.: 

RiesA.: 
Stoff els J. : 

WagnerN.: 

Actcs : Vol. IUB 

(7.7.1978) 

Louis Marchand, ecrivain luxembourgeois polyvalent 
(1983) 

La conception du langage d'apres Foucauld (8.4.1981) 
Hegels Kritik der moralischen Weltanschauung 
(25.10.1983) 

Le Zollverein a rebours ? (I 2.5.1979) 

La mutation ncessaire des PME luxembourgeoises 
(20. 3. I 984) 

L' evolution d n droit de la responsabi I ite ci vile 
(1.12./980) 

1985 (2• sem.) - 1990 (1 °' sem.) 

Table alphabetique des auteurs (date de la communication) 

Ahlborn H. : Luxembomg- Ses defis en !'an 2000 (25.1.1988) 

(2005) 

Arendt E. : Aspects nouveaux de la responsabilite de la puissance 
publique (6.11.1989) 

Goedert G.: Sehopenhauers Wi!lensmctaphysik ltnd Mit!eidsethik 
(24.10.1988) 

Harpes J.-P. : La methode dialectique de Marx a l'cpoquc de la genese 
du« Capital» (4.12. 1984) 

Hausemer H.: la philosophie personnaliste de Karol Wojtyla (3.6.1985) 
Hausemer H. : Qu'est-ce qu'une personne ? La contribution du person­

nalismc d 'Emmanuel Mounier (I 905-1950) (} 4.5.1990) 
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KremerP.: 
Lesourne J. : 

RiesA.: 
RiesA.: 
Stoffels J. : 

Thill A. : 
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Das gute Gewissen und das Bose (22.10.1984) 
L'economie europccnne clans un monde d'incertitudes 
(9.3.1988) 
L'agriculture \ux. a l'orc duxx1° siecle (30.6.1986) 
J'ai prie pour vous a Compostelle (1988) 
Approvisionnement energetique de ]'Europe 
et cooperation est-ouest (7. 7.19?56) 
La luttc contre la pauvrete (21.11.1988) 

Actes : Vol. IIIC 1990 (2" sem.) - 1997 (2005) 

Berlinger R.: Der Traum des Sokrates (28.6.1990) 
Campagna N. : Darf ein libernler Staat die Pornographie 

verbieten? (23.10.1995) 
Campagna N. : Democrati e, I iberalisme ct repu blique ( 16. l. 199 7) 
Elvinger A.: Le secret profcssionnel clans l'actualite (24.10.1990) 
Entringer H. : Presence de ressortissants luxembourgeois 

a la Commission europeenne (1994) 
Harpes J.-P.: 11 faudra, tout de meme, une universitc 

KremerP.: 
Neuen J.: 
Olinger J.: 
RiesA.: 

Actes : Vol. JV 

a Luxembourg (20.1.1992) 
Seelenwandcrung und Ich-Analyse (10.5.1996) 
Mediapolis ou Themis au pays des merveilles (16. l. 199 l) 
Reflexions apropos des depenses fiscal es (11.6.1991) 
Mobiliteit - Staatsbeamtestaat - Eis Sprooch( en) 
(14.11.1990) 

1998-99 264 p. 

Als G. : Dans l'intimite de Brigitte Bardot (17.3.1998) 
Campagna N.: Montesquieu, le liberalisme et la religion (5.5.1998) 
Campagna N.: Justice et parite (3.3.1999) 
Kremer P.: Hello Dolly (apropos du clonage) (30.11.1998) 
Sitter-Liver B. : « Wurde der Kreatur » - Ein Grenzbegriff (15.6.1998) 
Stoffels J. : Le social, entrave au progres economique? (24.3.1999) 
Wagner E. : Science et rcsponsabilite (!. 10.1998) 
Wagner E. : Problem es ethiques du clonage (30.11.1998) 

Actes: Vol.V 2000 296 p. 

Campagna N. : Les limites morales de la souverainete nationale 
Goedert G. : Nietzsche, philosophe(( inactuel » 
Pescatore P. : Lecture critique de l'encycliquc « Fides et Ratio» 
Schuller G. : L'cconomie de trcs petit espace face a la globalisation 
Vax L.: Les daimons de Ronsard et les diables de Bodin 
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Actes : Vol. VJ 2002 264 p. 
Als G.: Le duel Churchill-Hitler en ete 1940 
BaulerA.: Souvcrainete nationalc et devcloppement cconomique : 

le cas du Luxembourg 
Campagna N. : Defensor iuris: Der Jurist Carl Schmitt und der Krie 
Campagna N. : La societe Hberale et Leviathan g 
Trausch G.: Devcloppernent socio-economique du Luxembourg 

et structures scolaires 

Trausch G. : La tri~le ouverture economique, demographiquc 
et soc10culturelle du Luxembourg 

Trausch G. : L'immigration au Luxembourg: quelques reflexions 

Actes : Vol. VII 2003 308p. 
GaraponA.: 
Pescatore P. : 
Schuller G. : 
Trausch G.: 

La justice penalc internationale 

La ph.iJosophie du droit au toumant du millenaire 
.Economie ct bonheur 

Les 400 ans de I' Athenee de Luxembourg 

Actes : VoJ. VIII 2004 340 p. 

C:a1:1pagna N • : La confiance comme problcme de la philosophie poJitique 
Elvmger A. : Droit fiscal et confiance 
Entringer H. : Confiance et management 
Goedert H. : La chute du gouverncment de la Fontaine 

Hausemcr H. : 
Schuller G. : 
Trausch G.: 

Wagner E.: 

Actcs : Vol. IX 

en novembre 1848 
Confiance et religion 
Economie et confiance 

Demographie, famille, societe et confiance 
au Luxembourg 
Science et confiance 

2005 360 p. 

Cru~pagna N.: Immanuel Kant et la morale sexuelle (26.10.2004) 
.Elvmger A: Le Juge a l'ecole ou: Der Richter und sein D(H)enker 

(28.9.2004) 

Greisch J.: 

Mischo J. : 

Annexes : Le debat clans la presse 
Interventions des membres 

« Horrorreligiosus » : l'apre goutde l 'absoluet leprobleme 
de la tolerance (14.12.2004) 

Le projet d'une Constitution pour ]'Europe (1.2.2005) 
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Pescatore P. : 

Speller J.: 
Trausch G.: 

Actes: Vol. X 

i\ls G. : 

Ilarpes J.-P. : 
Hausemer H. : 
KremcrP.: 
Mischo J.: 

Schuller G. : 
Tarrach R.: 
Entringer H. : 

Actes : Vol. XI 
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La separation des pouvoirs et }'office dujugc, 
de Montesquieu aP01talis (23.11.2004) 
Pour comprcndre le proces de Galilee (1633) (17.2.2004) 
Creation d 'une fonction publique moderne 
au Luxembourg (15.3.2005) 

2007 314 p. 

La revolution sexuelle et ses problemes 
Oi1 va la Siberie? 
Les comites d'ethique: Fonctionnement et obj ct 
Teilhard de Chardin : Foi et Science 
La fin de l'homme 
Les paramctres d'une solution du con:flit 
israelo-palestinien 
La reemergence de la Chine 
En attendant Belva\ 
L'Universite du Luxembourg: Analyse critique 

2008 354p. 

Campagna N. : D'un pretendu droit du coupable a la sanction penale 
Hauscmer H. : Atheisme et probleme du mal 
Ravarani G. : Quel(s) juge(s) voulons-nous ? 
Sitter Liver B. : Albert Schweitzer : Bioethik im Rahmen 

Steichen A. : 
Steiwer J. : 
WagenerM.: 
WeberR.: 
et politiques 

einer umfasscnden Seinsethik 
La legitimite des droits de succession 
La democratie en question 
La fin du travail 
La cooperation au developpement : enjeux, perspectives 

Actes : Vol. XII 2009 296p. 

E kh t C · La Bible et l'archcologie ec ou , .. 
Elvinger M. : De la difficulte a amener ceux qui font !es lois 

Frieden L. : 
KinschP.: 
Theis R.: 

Colloque : 

ales respecter 
Le role de l'Etat luxembourgeois au xx1• siecle 
Probabilite et certitude dans la preuvc en justice 
Religion im Denken dcr deutschen Aufklarung 

Soins Palliatifs & euthanasie cf. infra Cahier N° 13a 
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Actes : Vol. XIII 2010 460 p. 

Eeckhout C. : Les textes de Qumran au bord de la Mer Motte 
Loesch .T.: 
MischoJ.: 

Prum A. et 
Ergec R.: 

Quels avocats avons-nous '! 
La candidature de la Turquie et la question des limites 
de !'Union Europeenne 
Laliberte academique et ses problemcs 

Rommes J-J. : Finance et ethique 

Siweck J-L. : Le defi energetique vu du Luxembourg 
Spielmann D.: La Cour europeenne des droits de )'Homme et 

la marge d'appreciation nationale 

Table ronde : Population luxembourgeoisc, nationalitc, 
integration, langue cf. infra Cahier N° 14 

Actcs : Vol. XIV 2011 384 p. 

Campagna N.: L'cthique de la sexualite a la recherchc de son principe 
Feyder N.: L'intervention des N.U. au Congo 
Cloos J. : Y a-t-il une gouvernance europcenne? 
Goedert G. : Schopenhauer : Vorstufen dcr Willensvcmeimmg 
Hauscmer I1.: Lessings Ringparabel aus Nathan der Weise: 

ein praktikables Modcll fiir den Religionsfrieden ? 

Table ronde : Revision de la constitution : oi1 en sommes-nous? 
cf. infra Cahier N° 1 5 

Actes : Vol. XV 2012 336p. 

Bausch J-S. : Zeitgemasse/unzeitgemasse Betrachtungen -
reflexions sur Nietzsche et notre epoque 

Campagna N.: L'Islam, Jes Lumieres et la democratie 
Elvingcr A. : Le triomphe du droit et des droits fondamentaux: 

l' affaire KB 

Harpes J-P. : L'anthropologie structurale de Claude Levi-Strauss 
Juncker J-C. : La gouvernance economique dans la zone Euro 
Thelen C. : Recherche et innovation- un etat des lieux 

Actes : Vol. XVI 2013 328 p. 

A\s G. : Sacrifier l'avenir pour preserver le present? 
Les impasses des finances publiques 
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Elsen Ch. : Les accords de Schengen : Bilan et perspectives 
Elvinger A. : Historique et evolution du droit d'auteur au Luxembourg, 

avec application aux travaux de l'lnstitut 
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Ho1Jerich .1.-C. 
Mgr : Le Japon : une experience vecuc 
Jaavs P. : I:association monetaire entre le Luxembourg 

et la Belgique (Contribution libre) 
Prum A. : Les ambitions et defis de la faculte de droit, 

d'economie et de finance 
Tarrach R. : Une universite haut de garnme au Luxembourg : 

ecueils, defis, strategi.es 

Ac.tes : Vol. XVJJ 2014 368 p. 

NeuenJ.: 
Welch C.: 

Le Rire et le Droit / Le Droit et le Rire 
What counts as evidence'? 

Elirct J. : Comment et a quel prix est-ii possible de « dire vrai >> 

pour ru1 chretien ?, « .Te suis le chemin, la verite et la vie >> 
(Jo 14,6) 

TabJe Ronde: La place financiere de Luxembourg - defis et perspectives 

Actes : Vol. XVIII 2015 250 p. 

Mersch Y. : Architecture institutionneHe de la zone euro : lacunes, 
refonnes et defis 

Molitor R. : Quelques reflexions sur Ia politique fl.scale du Luxembourg. 
Les possibilit6s et Jes limites de cette pol itique dans le 
contexte economique, :financier et social actuel 

Zigrand J.-P. : Cinquante Nuances de Risque Systemique 

Actes : Vol. XIX 2016 344 p. 

Harpes J.-.P. : I:etonnant parcours intellectuel de Jurgen Habermas. 
De la proximite au marxisme a une vigoureuse defense 
philosophique et sociologique aux multiples facettes de la 
democratie. 

Heuschling L. De la democratie au Luxembourg, etudiee a travers le 
prisme de la naturejuridique du referendum de l'art. 51 ° 7 
Const. 

Conference-debat sur le referendum du 7 ju in 2015 : 
- Wieclawski J.: I.:abaissement de la majorite electorale a 16 ans. 
- Heuschling L. : Le droit de vote des etrangers. 
- Dormal M. : La limitation de la duree continue des mandats ministeriels. 

Henzig L. : Le mythe de la croissance. La croissance est-elle 
necessaire et peut-elle etre illimitee? 

Putz J.-L. : 
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Relations d 'emploi atypiques. Les reponses du droit du 
travail luxembourgeois aux formes d'emploi fiexibles et 
precaires. 

;\ctes : Vol. XX 2017 316 p. 

Scheid J. : 

Omes E. : 
Zahlen P. : 

Goedert H. : 

La gouvernancc dans la Rome antique, unc le,;on pour la 
construction europee1me. 
Art et finance : Liaisons dangereuses ? 
Nombres et penombres. Les defis de la statistique an 
Luxembourg. 
1815 -- La Con federation Gcnnanique (Der Deutsche 
Bund). Un nouveau port d' attache pour le Luxembourg. 
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B. Cahiers (ordre chronologique) 

Les« Cahiers }} rassemblent lcs communications de plusieurs membrcs sur 
un meme sujet. Dans chaque Cahier les communications ont ete presentees 
clans l'ordre alphabetique des autcurs, pour la facilite des recherches. 

N° 1 La liberalisation de l'avortcment 1973 

Tire a part dll vol. II (pp. 45-108) . . . 
HeiderschcidA.: Doctrine de l'Eglise et reflexions soc1ologtques 
Liesch J ,. : Legislation comparee 
Prussen .l. : L'avortement est-ii immoral? 
Dr Pundel P. : L' aspect medical 
Pescatore P. : Notes de reflexion sur le problemede la« liberalisation» 
Debat : Abbe P. Weber - E. Arendt - A. 1-Iciderscheid -

E. Muhlen- L. Liesch 

N° 2 Le suicide 

Tire a part du vol. III (pp. 55-135) 
Huss A. (presidmt) : Paroles iniroductivcs 
Als G.: Le suicide au Luxembourg. Analyse statistique 

1979 

Konz F. : Le suicide dans le droit et La pratique des assurances 
Dr Muller G. : Suicides et tentatives de suicide 
W E Recherche d'une definition. agner . : 

Aspects philosophiques et moraux 

N" 3 Les etrangers et leur insertion a la collectivite luxbg. (116 p.) 1980 

AlsG.: 

Kunitzki N . : 
OlingerJ.: 
Ries A.: 
Ruppert Ch. : 
Wirtgen G. : 

Hemmer C.: 
(president) 

Les etrangers au Luxembourg : aspects cconomiques 
et demographiqucs 
Les etrangers et leur integration au corps social 
Le statut fiscal des ctrangers 
Les ctrangers dans l'agriculture luxembourgeoise 
Securite sociale des travailleurs migrants 
Performances scolaires des eleves etrangers 
et luxembourgeois 
Conclusions 
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N° 4 Presse ccrite et telecommunications (134 p.) 1983 

Hemmer C. (president) : Introduction 

Heidersc.:heid A. : L'imprimeric, la presse et l'electroniquc 
Neuen J. : L'evolution de la radiodiffusion au Luxembourg 
Ries A. : L'economie de la prcsse ecritc au Luxembourg 

N° S La libcrte de la pressc dans la Joi luxembourgcoise (180 p.) 1985 

BonnA.: 
Heiderscheid J\. : 
Hemmer C.: 
HussA.: 

Kunitzki N.: 
Liesch L.: 
Mergen A.: 
Ries A.: 

Thiry R. : 

L'abus de la Iiberte de la presse 
Considerations historiques sur la loi actuelle 
La notion de la libertc de la presse 
Observations particulieres sur la chronique 
judiciaire 

Problemes, insuffisances, perspectives d' avenir 
Liberte d'expression et droits de l'homme 
Les aspects criminologiques du problcme 
Unjournaliste a-t-il le droit d'inventer 
des nouvcJles ? 
Pro blemes de laresponsabilite et des prescriptions 

N° 6 Enseigncment public et education morale (92 p.) 

Wagner E. (president) : Introduction 

1987 

Flesch C. : L'article 48 de la Joi du 10 mai 1968 
Hausemer H.: 
Kremer P. et 
Schneider J .-CL : 
Stoffels J. : 
ThiryR.: 

VaxL.: 

Wagner E.: 
Weber P. (abbe): 

Pour une education morale a l'ecole publique 

Pour une education morale autonome a l'ccole 
L'enseignement economiquc et la morale du bien 
L'enscignement moral ct Jes objections 
qu'il peut rencontrer 
Pour Ia neutralite de l'enseigncment a l'egard 
des problemes de morale 
L'education de l'homme, personne morale 
Le droit des parents et l'obligation de l'Etat 
concernant une formation morale 
clans les ecolcs publiques 
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N° 7 Commemoration Descartes (40 p.) 1988 

Kremer P.: Adieu Rene! 
Harpes J.-P. : ... et pourtant 
Wagner R. : Connaissance et evidence 

N" 8 Reflexions sur la rcforme de la constitution (132 p.) 1988 

Arendt E.: 
Arendt E.: 
Bonni\.: 

Elvingcr A. : 
HemmerC.: 
HussA.: 

Kauff maim J. : 

Ries A.: 

Thiry R.: 
Waline J.: 

Weitzel A. : 

Le clair-obscur de l'art. 50 de la constitution 
Origine et portee de l'art. 23 al.4 de la constitution 
Faut-il proceder a une refonne globale 
de la constitution ? 
La constitution et le droit au juge impartial 
Intervention sur la communication de M. Huss 
L'accentuation des dispositions visant 
le referendum 
Observations sur lcs communications 
de MM. Elvinger, Pescatore et Thiry 
Enseignements a tirer de certaines constitutions 
etrangeres 
Droit de greve et liberte de travailler 
Le contr6le juridictionnel de 
la constitutionnalite des lois 
La constitution et ks droits fondamentaux 

N° 9 Le marche unique de 1993 et scs repercussions sur le Luxembourg 
Volume I (100 p.) 1989 

Wagner E. (president) : 
Braun F.: 

Cloos J.: 

Etie1U1cI-I.: 

Goergen R.: 
Schaack R.: 

Stoffels J. : 

Introduction 
Le grand marche de 1992 au service du dev. 
econ. de \'Europe 
Den eur. Eenheetsmaartwi de Ministerrot 
e gesait 
Propriete industrielle et intellectuelle dans 
le marche unique 
L'action de la Communaute en matiere fiscalc 
Considerations sur la dimension sociale de 
I' J\cte unique 
L'approv. encrgtique au sein du marche unique 
curopeen 
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Volume n (66 p.) 1990 
Etienne H.: Le marchc unique et la fiscalite 
Mousel P. et Harles G. : La physionomie du droit lux. dans un marchc 

unique 
Ries A. : 1 992 oder 2991 ? 
Stoffels J. : Harmonisation de la fiscalite indirecte 

N• 10 Mobilite et flexibilite dans l'economie lux. (40 p.) 1992 

Wagner E. (president) : Introduction 
Heiderscheid A. : Un cas precis : L' lmprimerie Saint-Paul 
Neuen J. : Le sectcur audiovisuel (case study) 
Stoffels .I. : Observations theoriques et pratiques concemant 

la mobilite et la flexibi!itc des systemes 
economiques 

N" 11 Le traitc de Maastricht et la constitution (57 p.) 

Wagner E. (president) : Introduction 
Document de travail de M• E. Arendt 
Observations de MM. A. Bonn, L. Frieden et de M 111• C. Flesch 
Etienne H. : Le contr6le de la constitutionnalite des lois 

au Luxembourg 
SchaackR.: id. 

N° 12 La problematique de l'Union monetaire europeenne 
(136 p.) 

Wagner E. (president): I ndroduction 
Als G.: L'union cconomique et monctaire 

1993 

1997 

Etienne H.: 
Flesch C.: 
HippertP.: 

Monnaie commune et souveraincte nationale 
La monnaie unique dans l'opinion publique 
L' cntreprise face a I 'union monetaire 

Mersch Y.: 

Schoder J.-P. : 

Stoffels J. : 
VerLoren 
van Themaat P. : 

WernerP.: 

WeylandJ.: 

Le point de vue gouverncmental sur 
l'union monetaire 
Le Lux. peut-il adherer al 'U.M. en 1'absence 
de la Belgique? 
Monnaie neutre ou monnaie active ? 

L'union monetairc dans la perspective 
d'une structure insitutionnelle neoclassique 
Les perplexites institutionnelles de 
l'w1ion europeenne 
Le debat sur l'UEM 
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N° 13 Faut-il depenaliser l'euthanasie? (82 p.) 2007 

Rapports d'experts sur la situation legale enAllcmagne, 
Belgique, France et aux Pays-Bas ct textes legislatifs 

N° 13a Colloque: Euthanasie et soins palliatifs (91 p.) 
in: Actes Volume Xll 

2009 

Harpes .1-P. : Euthanasie et soins palliatifs 

Campagna N. : 

Thill B. (Dr) : 
Hausemcr II. : 

Etienne H.: 
KremerP.: 
Kinsch P.: 

Discussion 
Als G.: 

Une tentative de synthese critique des 
communications et des debats 
Alice au pays des confusions 
Quelques clarifications concernant l' euthanasic 
Les soins palliatifs et la maladc en fin de vie 
Soins palliatifs et fin de vie 
Cinq theses philosophiques 
Euthanasie et sedation tenninale 
L'autonomie de l'homme et l'euthanasie 
Soins palliatifs et euthanasie : 
Approche juridiquc 

Euthanasie et soins palliatifs : quelques 
intenogations a propos du debat moral en cours 

N° 14 Table ronde: Population luxembourgeoise: 
nationalitc, integration, langue (126 p.) 2010 

in : Actes Volume XIII 
Thelen C. : Aspects economiques : une societ6 en mouve­

Wagener M.: 
Urb6R.: 
Elvinger A. : 

AlsN.: 

MischoJ.: 
Discussion 

ment, une plus value pour notre economie 
L'inunigration et le monde du travail 
Integration et cohesion sociale 
La nationalite luxembourgeoise apres la loi 
du 23 octobre 2008 
Langue luxcmbourgeoise et cohesion du pays 
les defis de l'enseignement 
La langue, facteur de cohesion ou d'exclusion 
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N" 15 Table roncle: Revision de Ja constitution: 
ou en sommes-nous? (112 p.) 

in : Actes Volume XIV 
2011 

Introduction par le president de la Section 
Introduction par la presidente de la table ronde (Colette Flesch) 
Meyers P-H. : La proposition de revision : cheminement 

Gerkrath J.: 
Harpes J-P. : 

Schmit P.: 

Elvinger M. : 
Discussion 

historique, objectifa et po11ce generale 
La revision dans le contexte international 
Le chapitre 2 de la revision dans w1e optique 
philosophique 

Les aspects institutionnels de la revision : 
revaJorisation du gouvernement et du parlement 
Le role du chef de l'Etat dans la revision 

Conclusion de la presidenle 

N°16 Table ronde: La place financiere de Luxembourg­
defis et perspectives (152 p.) 2014 

in: Actes Volume XVH 
Accueil par le president de la Section et presentation des 
intervenants 
Georges A. : 

Guill J.: 

Grulms F.: 
Bock G.: 
Elvinger A. : 

Urbe R.: 
Georges A.: 

Pri.imA. : 

Urbe R.: 

Elvinger M. : 

rntroduction - Des places financiercs en 
general : De la « Grosse aventure » aux 
plates-formes electroniques 
Erosion de l '« avantage souvcrain » : dernier 
exemple : centralisation curopeenne de la 
surveillance des banques 
L'importance du Rating du Luxembourg 
Le defi fiscal et budgetaire 
L'augmentation en quantile et qualite de 
l 'infrastructure professionnelle de la place 
financiere 
Regards sur la formation 
«Outsourcing»: L'externalisation (ou sous­
traitancc) comme catalyseur du developpement 
Influence de l'tmvironnementjnridique sm Jes 
activites de la place financiere 
Le role des banques, prive, public, social ? 
Corporate governance, pour qui et par qui? 
L'ethique de la place (philanthropie, 
microfinance, impact financing, crowdfunding) 



272 

Frieden L.: 

Grulms F.: 

Elvingcr A. : 

Discussion 
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Allocution presentant ses vues sur les defis et 
lcs perspectives de la place financierc, a la 
lumiere de son experience en tant que Ministre 
des Finances au cours de la legislature ecoulee 
Les banques devant l'cchange automatiquc de 
renseignement 
Les fonds d'invcstissement: explosion des 
:woirs en gestion, defis ct opportunite de 
nouveaux marches 

Essai de conclusion par le president 
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C. Ouvrages speciaux 

1. Georges ALS : Essais sm quelques economistes 100 p. 1987 

2. CEuvres completes de Jules Prussen (rcunics par .lean-Paul Harpes) 
Vol. I Essais et conferences (Introduction par 240 p. 1985 

Hubert Hausemer, Claudine Schabo, R. Koch) 
Vol. IT Apologic du solipsisme 
Vol. l1l Cours de theorie de la connaissance et 

de metaphysique 

3. Henri ENTRINGER: Art contemporain et societe 
postmoderne 

4. Edmond WJ\GNER : In memoriam. Communications 
presentees a la Section 

Prefaces de G. Als et N. Campagna 

5. Henri ENTRJNGER: Les defis de l'Universite 

406 p. 1986 
366 p. 1992 

190 p. 2004 

350 p. 2005 

de Luxembourg 280 p. 2010 
Preface de RolfTarrach, Rccteur de l'U. du Luxembourg 

6. Georges ALS : Hommage a Georges Als : 
Communications de Georges Als 
a l'lnstitut Grand-Ducal de 1968 a 2013 2015 
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D. Communications des membres et invites 1 (277) 
(ordrc alphabetiquc ct chronologique) 

(cntre parentheses: nombrc de commimications) 

AHT.,BORN Henri (2) 
Luxembourg, scs defis en l'an 2000 
In memoriam : Ernest Milhlen 

ALS Georges t (14) 
F ondements juridiques de la statis tique 
Le chomage intellectuel 
Quetelet, savant universe! et pere de la 
statistique modeme 
Le suicide au Luxembourg 
A dam Smith, pere de l'economie politique 
Les etrangers au Luxembourg 
Karl Marx et le socialisme scientifiquc 
Optimisme et pessimisme dans l'histoire 
de la pensee economique 
L'union economique et monetaire 
Dans l'intimite de Brigitte Bardot 
Le duel Churchill-Hitler de 1940 
Edmond Wagner (1931-2004) 
Special n°5 
La revolution scxuelle en Amerique (2003) 
Ou va la Siberie ? 
Euthanasie et soins palliatifs : 
quclques interrogations 
Observations sur : La sexual ite a la recherche 
de son principe 
Sacrifier l'avenir pour preserver le present? 
les impasses de nos finances publiques 

ALS Nicolas (I) 
Langue luxembotll'geoise et cohesion du pays : 

in: Vol. l!IB 
in : Vol. xvm 

in : Vol.I 
in: Vol. III 
in: Vol. Ill 
et : Essais 
in: Vol. ITT 
in : Essais 
in : Cahier N°3 
in: Essais 

in: Essais 
in: Cahier N°12 
in: Vol. IV 
in: Vol. VI 
in : Ouvrage 

in : Vol. X 
in: Vol. X 

in: Vol XII 

in: Vol XIV 

in: Vol XVI 

2015 

1970 
19'79 

tt 

II 

1976 
l98J 
1983 

1986 
1997 
19911, 
2002 
200.5 

2007 
2007 

2009 

2011 

2013 

defis de l' enseignement in: Vo l. XIII 2010 

ARENDT Ernest t (4) 
Origine et portee de l'art. 23 al. 4 de la Constitution 
Considerations a propos de in : Cahier N° 8 
la reformc des etudcs superieures in : Vol. 11 

l Les communications sont en regle gcnerale rcprodui!1:1; dans !es o uvrages suh A, n, C 
d -dessus. 
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Le clair-obscur de l'art. 50 de la Constitution in : Cahier Nn 8 1985 
Aspects nouveaux de la responsabilite de 
la puissance pub1ique in :Vol ITTB 1990 

BATIFFOL Henri ( I) 
Confe rence publique du 16.5.1979 : 
La jurisprudence, source de droit in : Vol. lllA 1979 

BA ULER Andre (1) 
Souverainete nationale et developpement 
econ. : le cas du Luxembourg ( 181 5-1999) in: Vol. Vl 2001 
Livre : Les fruits de la souveraincte nationale 

Caisse Centrale Raiffeisen (332 p.) 2002 

BAUSCH Julie-Suzanne (1) 
Reflexions sw- Nietzsche et notre epoquc in: Vol. XV 2012 

BERLINGER Rudolf Prof. Dr. (I) 
Der Traum des Sokrates. Metaphysische 
Variationen zur Tonkunst in: Vol. IIlC 1991 

BIERMANN Pierre t (!) 
Nagakal : Schlangenstab und Schlangen-
zauber im antiken Vorderen Orient in : Vol. IHA 1981 

BOCK Georges (1) 
v. Cahier n°16 : Table ronde sur la place financiere 
de Luxembourg - defis et perspectives 
- Le defi fiscal et budg6taire 

BONN Alex t (3) 
Considerations sur la fonction legislative 
du Conseil d 'Etat 
Faut-il proceder a une reforme globale de 
la Constitution ? 
L'abus de la liberte de la presse 

BRAUN Fcrnand (I} 
Le marche de 1993 au service du 
<leveloppement economique en Europe 

CALMES Christian t (I) 
Le fondement historique de l ' art. 23 al. 4 
de la Constitution 

in: Vol. XVll 2014 

in: Vol. I l970 

in: Cahier N" 8 1982 
in ; Cahier N° 5 1985 

in : Cahier N° 9 1989 

in : Vol. lI 1973 
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CALOT Gerard t (1) 
Conference publique du 5 decembre 1995: 
Evolution demographique en Europe. 
Tendances actucllcs et reponses politiques 

CAIVJPi\GNA Norbert (14) 
Darf ein liberaler Staat 
die Pornographie verhieten ? 
Democratie, liberalisme ct republique 
Montesquieu, le liberalisme et la religion 
Une parite hommes-femmes est-clle plus 
juste qu'une disparite ? 
Limites morales de la souverainete nat. 
Carl Schmitt : le juriste et la guerre 
Thomas Hobbes ct la societe 1 iberale 
Con.fiance et philosophie politique 
Emmanuel Kant et la morale sexuelle 
Le rapport entre science et metaphysique 
clans la pensee d'Edmond Wagner 
Tocqueville : Religion et droit 
D'un pretendu droit du coupable 
a la sanction penalc 
Quclques clarifications concernant l' euthanasic 
L'ethique de la sexualitc a la recherche 
de son principe 
L'Tslam, Jes lumieres et la dcmocratie 

CLOOS Jim (2) 
Den europaeschen Eenhcctsmaart 
wei de Ministerrot e gesait 
Y a-t-il une gouvemance europcenne? 

DORMALMichel (!) 
La limitation de la duree continue 
des mandats ministeriels 

EECKHOUT Pere Christian (2) 
La Bible et l'archeologie 
Les textes de Qumran 

EHRET Jean (1) 
Comment et a quel prix est-ii possible de 

non publie 

in: Vol. IIIC 1996 
in: Vol. IIIC 1998 
in: Vol. JV 1999 

in: Vol. IV 1999 
in: Vol. V 2000 
in: Vol. Vl 2002 
in: Vol. VI " 
in : Vol. VJll 2004 
in: Vol. IX 2005 

in : Ouvrage special N°S 

in: Vol. Xl 
in: Vol. XTT 

in: Vol. XIV 
in: Vol. XV 

in : Cahier N° 9 
in: Vol. XIV 

in: Vol. XIX 

in: Vol. XlI 
in : Vol. XITT 

2008 
2009 

2011 
2012 

1989 

2011 

2016 

2009 
2010 

« dire vrai » pour un chrctien? « Je suis le chemin, 
la verite et la vie » (J n 14,6) in : Vol. XVII 2014 

PUBLICATIONS DE I.A SECTION 

ELSEN Charles (I) 
Les accords de Schengen: Dilan et perspectives in: Vol. XVI 

ELVINGERAndre (14) 
J..; obligation convertible et I' emprunt 
subordonn6 
Tendances actuelles du droit 
de la concurrence 
La Constitution et le droit aujuge impartial 
Le secret professionnel clans l'actualite 
Droit fiscal et confiance 
Le Jugc a l 'ecole ou : Der Richter und 
sem D(H)enkcr) 

in: Vol. lI 

in: Vol. IIIA 
in: Cahier No 8 

in: Vol. VIII 

in: Vol. IX 
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2013 

1973 

1980 
1980 
1991 
2004 

2005 
La nationalite luxembourgeoise apres 
la loi du 23.10.2008 in : Vol. XU I {t~bk rornle) 

Le triomphe du droit et des droits 
fondamentaux: l 'affaire KB in: Vol. XV 2012 
Historique et evolution du droit d'auteur 
a Luxembourg in : Vol. XVI 
v. Cahier n° 16 : Table ronde sur la place financiere 
de Luxembourg - defis et perspectives 
- Caugmentation en quantite et qualite de !'infrastructure 
professionnellc de la place financiere 
- Les fonds d'investissement: 
explosion des avoirs en gestion, defis et 
opporhmite de nouveaux marches 
Hommage a Georges Als 
In memoriam: Guy Schuller 
In memoriam : Pierre Jaans 
In memoriam: Jean Mischo 

ELVINGER Marc (3) 
De la difficulte a amener ceux qui font 
les lois a Jes respecter 
V. Cahier n°15 : Table rondc sur la revision 

in : Vol. XVII 
in: Vol. xvm 
in: Vol. XVIII 
in : Vol. XVIII 
in: Vol. XX 

in: Vol. XII 

de la constitution in : Vol. XIV 
v. Cahier 11°16: Table ronde sur la place financiere 
de Luxembourg - defis et perspectives 
- I.Jethique de la place (philanthropie, microfinance, 
impact.financing, crowdfimding) in : Vol. XVII 

2013 

2014 
2015 
2015 
2015 
2017 

2009 

2011 

2014 
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ENTRTNGER Henri (3) + 3 livres 
Presence de rcssortissants luxem bourgeois 
a la Commission Europeenne 
La presence europcenne a I ,uxernbourg 
p.m. (Ed. des Cahiers tux., 238 p.) 
Le principe de confiancc dans la theorie et 
la pratiquc du management 
Observations sur « .Economie politique et 
confiance » de Guy Schuller 
p.m. Art contemporain et societe postmodcmc 
Les defis de l'Universite du Luxembourg 
Speciaux 11°6 

ERGEC v. PRUM 

ETIENNE Henri ( 4) 
La propriete industrielle et intellectucllc 
dans le cadre du Marche unique 
Le Marche unique et la fiscalite 
Monnaie commune et souvcrainete nationale 
Euthanasie et sedation terrninale 

FEYDER Nadine (1) 
L'intervention des N.U. au Congo 

FLESCH Colette (3) 
L'article 48 de la loi du 10 mai 1968 
portant reforme de l' enscignement secondaire 
La monnaie unique dans ]'opinion publ. 
v. Cahier n° 15 : Table ronde sur la revision de la 
Constitution : ou en sommes-nous ? 

FRIEDEN Luc (2) 
Le role de l'Etat luxembourgeois 

in : Vol. lllC 1994 

in : Vol. Vlll 

in : Vol. VIII 

1997 

2004 

" 
Livre 2004 

in : Ouvrages 
2010 

in : Cahier N° 9 1989 
in : Cahier N" 9 1990 
in : Cahier N° 12 1997 
in : Vol. XII 2009 

in: Vol. XIV 2011 

in: Cahier N° 6 1987 
in : Cahier N" 12 1997 

in: Vol. XIV 201 l 

au xx,0 siecle in : Vol. XIT 2009 
v. Cahicr n° 16 : Table ronde sur la place financiere 
de Luxembourg - defis et perspectives 
-Allocution presentant ses vues sur Jes defis et 
les perspectives de la place financiere, a la lumiere 
de son experience en tant que Ministre des Finances 
au cours de la legislature ecoulee in : Vol. XVll 

GARAPON Antoine (1) 
La justice pcnale internationale in: Vol. Vll 

20 J 1+ 

2003 

PLBLJCATIONS DE LA SECTION 

GEORGES Alain (1) 

v. Cahier n° 16 : Table ronde :sur la place financiere 
de Luxembourg - defis ct perspectives 
- Introduction - Des places financicres en general : 

279 

De la« Grosse Aventurc » aux plates-formes electroniques 
- « Outsourcing» : L' externalisation (ou sous-traitance) 
comme catalyseur du developpement in; Vol. XVII 2014 

GERKRATH Jorg (1) 

v. Cahier n° 15 : Table rondc sur la revision 
de la constitution 

GOEDERT Georges (4) 

Nietzsche : son aspiration a un ideal 
surhumain 

Schopenhaners Willensmetaphysik u. 
Mitleidsethik 

Nietzsche philosophe « inactuel » 
Schopenhauer : Vorsh1fen 
der Willensverneinung 

GOEDERT Henri (2) 

in: Vol. XIV 

in: Vol. l1f 

in: Vol. HIB 
in: Vol. V 

in: Vol. XfV 

2011 

1979 

1989 
2000 

2011 

La chute du gouv. de la Fontaine en 1848 in : Vol. V1IJ 2004 
1815-La Confederation Germanique (Der Deutsche Bund). 
Un nouveau port d 'attache pour le Luxembourg in : Vol. :XX 2017 

GOERGEN Robert (1) 

L' action de la Communaute en ma ti ere fiscale in : Cahier N o 9 1989 

GREISCH Jean (1) 
Horror religiosus: !'a.pre gout de l'absoln 
et le probleme de la tolerance 

GRULMS Fernand (1) 

in: Vol. IX 

v. Cahier n° 16 : Table ronde sur la place financiere 
de Luxembourg - defis et perspectives 
- I: importance du Rating du Luxembourg 
- Les banques devant l 'echange automatique 
de renseignement in : Vol. XVII 

GUILL Jean (1) 

v. Callier n° 16 : Table ronde sur la place financicre 
de Luxembourg - defis et perspectives 
- Erosion de I'« a vantage souverain » : 
dernier exemple: centralisation europeenne 

2005 

2014 

I 

II 
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ENTRINGER Henri (3) + 3 livres 
Presence de ressortissants luxembourgeois 
a la Commission Europeenne 
La presence europeenne a Luxembourg 
p.m. (Ed. des Cahiers lux., 238 p.) 
Le principe de confiance dans la thcorie et 
la pratique du management 
Observations sur « Economie politique et 
con:fiance >> de Guy Schuller 
p.m. Art contemporain et societe postmoderne 
Les defis de l'Universite du Luxembourg 
Speciaux n°6 

ERGEC v. PRUM 

ETTENNE Henri (4j 
La proprictc industrielle et intellectuelle 
dans le cadre du Marche unique 
Le Marche unique et la fiscalite 
Monnaie commune et souverainete nationale 
Euthanasie et sedation terminale 

FEWER Nadine(!) 
L'intervention des N.U. au Congo 

FLESCH Colette (3) 
L'article 48 de la loi du 10 mai 1968 
portant reforme de I' enseignement sccondaire 
La monnaie unique dans l'opinion publ. 
v. Cahier n° 15 : Table ronde sur la revision de la 
Constitution : ou en sommes-nous ? 

FRIEDEN Luc (2) 
Le role de l 'Etat luxembourgeois 

in: Vol. ITTC 1994 

1997 

in: Vol. VIII 2004 

in : Vol. Vlll " 
Livre 2004 

in : Ouvrages 
2010 

in : Cahier N° 9 1989 
in : Cahicr N° 9 1990 
in : Cahier N° 12 1997 
in : Vol. XII 2009 

in: Vol. XIV 2011 

in : Cahier N° 6 1987 
in: Cahier N° 12 1997 

in: Vol. XIV 2011 

au xx!" siecle in : Vol. XII 2009 
v. Cahier 11°16 : Table ronde sur la place financiere 
de Luxembourg - defis et perspectives 
-Allocution presentant ses vues sur lcs defis et 
les perspectives de la place financiere, a la lumiere 
de son experience en tant que Ministre des Pinances 
au cours de la legislature ccoulee in : Vol. XVIL 

GARAPON Antoine {l) 
La justice penale internationalc in: Vol. Vil 

2014 

2003 

PUBLlCAflONS DE J,1\ SECTION 

GEORGES Alain (I) 
v. Cahier n° 16 : Table ronde sur la place financicre 
de Luxembourg - defis et perspectives 
- Tntroduction - Des places financieres en general : 
De la« Grosse Aventure » aux plates-fonnes elech·oniques 
· · << Outsourcing » : r..; externalisation ( ou sous-traitancc) 
comme catalyseur du developpement in: Vol. XVII 

GERKRATH Jorg (1) 
v. Cahier n° 15 : Table ronde sur la revision 
de la constitution 

GOEDERT Georges (4) 
Nietzsche : son aspiration a unideal 
surhwnain 
Schopenhauers Willensmetaphysik u. 
Mitleidsethik 
Nietzsche philosophe « inactuel » 
Schopenhauer : Vorstufen 
der Willensverneinung 

GOEDERT Henri (2) 

in: Vol. XlV 

in: Vol. III 

in: Vol. IllB 
in: Vol. V 
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LEGJSLATIO\I CONCERNANT LA SECTION 
DES SCIENCES MORAi ,FS FT POI JTIQUFS 

REGLEMENT MJNISTERJEL DU 23 NOVEMBRE 1966 
PORTANT CREATION O'UNE SECTION 

DES SCIENCES MORALES ET POLJTIQUES 
DE L'lNSTlTUT GRAND~DUCAL 

Le Ministre d'Etat, President du Gouvernement, 
Le Ministre des Affaires culturelles, 

295 

Vu le rcglcmcnt organique de l'Institut Grand-Ducal, approuve par 
arrete royal grand-ducal du 24 octobre 1868, et notamment l'art. 3, al.2, de 
ce reglement ; 

Sur \'avis favorable de la Section historique, de la Section des 
Sciences medicales, de la Section des Sciences naturelles, de la Section 
de linguistique, de folklore et de toponymie et de la Section des arts et des 
lettres de l' lnstitut ; 

Arretent: 

Art. l °'. 11 est cree une sixieme section de l'lnstitut Grand-Ducal, 
sous la denomination de« Section des sciences morales et politiques >>. 

Art. 2. Le reglement organique de la section, annexe au present 
reglement ministeriel, est approuve. 

Art. 3. Le present reglement ministeriel sera publie au Memorial. 

Luxembourg, le 23 novembre 1966 

Le Ministre d'Etat, 
President du Gouvernement, 

Pierre WERNER 
Le Ministre des AITaires culturelles 

Pierre GREGOIRE 
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LEGISLATION CONCERNANT L.A SECTION 
DES SCIENCES MORALES ET POI.IT!QlJES 

ANNEXE 
Reg]emcnt Organique de la Section des Sciences 
Morales et Politiques de 1'Jnstitut Grand-Ducal 

avec modification approuvees par l'asscmblee generate prorogee 
du 10 novem bre 20091 

Chapitre l" - But et activite de la section 

Art.t••. La section a pour but de cultiver l'etude des sciences 
morales et politiques et de favoriser leur diffusion. 

Par sciences morales ct politiques, au sens du present reglement, 
il y a lieu d'entendre, notamment, la philosophie, Jes sciences sociales, 
politiques et economiques, ainsi que La science juridiquc. 

La section groupe des personnes qui, par la valeur de leurs travaux 
scientifiques, meritent d'etre reunies en un college rcprcsentatif des 
branches du savoir definies ci-dessus. 

Art. 2. La section accomplit sa mission par tous Jes moyens qu'elle 
juge appropries et, en partkulier, par 

- des reunions de travail ; 

- la patticipation a des reunions intemationales d'ctudc; 

- l'organisation de cours et de conferences publics; 

- L'edition de publications. 

Les travaux de la section font l'objet d'une publication annucllc. 

La section peut prendre toute disposition, le cas echeant en 
cooperation avec !es autres sections de L'Institut grand-ducal et les 
institutions poursuivant des buts similaires, en vue de faciliter le travail 
scientifique de ses membres, notamment par la constitution d'une 
documentation ct d'um:: bibliotheque. 

La section conseille le Gouvernement dans Le domainc de la 
competence dcfinie ci-dessus. Elle donne son avis sur les questions 
scientifiques qui Jui sont soumises; elle peut prendre !'initiative d'adresser 
des rapports et des vceux au Gouvcrncmcnt, aux institutions et aux. 
etablissernents publics. 

I et par lettre de Madame la Ministrc de la Culrurc du 6 octobrc 2010. 
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Chapitrc 2 - Composition de la section 
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Art. 3. I ,a section comprend des membres effectifs, des mernbres 
correspondants, des membres agreges et des mcmbres d'honncur. 

Le nombrc des membres effectifs est lirnitc a cinquante; ii ne 
pourra ctrc excede qu'en vertu d'une deliberation prise ct approuvee 
conformement a l'aiticle 23 du present reglement. 

Les membres effectifs pa1ticipent, de plein droit, a toutes Jes 
activites et deliberations de la section. Les autrcs membres y prennent 
part sm· invitation ct, en ce qui concerne !es deliberations, avec voix 
consultative. 

Art. 4. Pour ctre admis commc membre d'une des categories 
determinees par !'art. 3 ii faut etre propose par deux mernbres cffectifs. 
Toute proposition doit etre presentec par ecrit et adressce au president de 
la Section, accompagnee d'Wle notice exposant !es merites scientifiques 
du candidat et d'un releve de scs publications. Le president soumct la 
candidature au conseil d 'administration qui peut demander Les informations 
supplementaires qu'il juge utilcs. 

Sur avis positif du conseil d'administration, la demande 
d'admission est soumise au vote !ors d'une reunion des membres 
effectifa de la section. Si l'avis du conscil d'administration est negatif, 
ii est communique, avec ses motifs, a ceux qui ont propose le nouveau 
membrc, et s'ils le demandent, la candidature sera soumise a la rellnion 
des membres effectifs. Pour etrc elu, le candidat doit reunir Jes dcux tiers 
des suffrages des membres presents ou representes. L'clection se fait au 
scrutin secret. 

Le conseil d'administration veille a assurer un equilibre entrc 
Jes differentes branches du savoir representccs au sein de La section 
conformement a l 'article 1 °', al i nea 2du present reglemcnt. 

Art. 5. Les membres correspondants sont designes en regle 
generale pa11ni !es personnalites residant a L'ctranger, Jes mcmbres agregcs 
parmi !es personnalites susceptibles d'etre admises ulterieurcment en 
qualitc de membres effcctifs. 

Art. 6. L'exclusion de la section peut etre prononcee pour un 
fait grave, en vertu d'une decision prise a la majorite des deux tiers des 
membres effectifs. 
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Art. 7. Le membre effectif ou agrege qui, pendant une annee 
entiere, n'a pas pris part, sans motiflegitime, aux travaux de la section, est 
ccnsc renonccr a sa qualitc de mcmbrc. 

Chapitre 3 -Administration de la section 

Art. 8. La section est administrec par un conscil d'administration 
compose de trois membres au moins dont le president, elus par l'assemblee 
generale des membres effectifs de la section, pour des mandats de cinq 
ans; 

Dans la mesure du possible Jes branches visees a !'article 2 seront 
representees au conseil d'administration. 

Le conseil d'administration peut designer en son sein un vicc­
president. II dcsignc un secretaire general et un tresorier. 

Le conseil d'administration ne peut deliberer valablement que si la 
majorite de scs mcmbrcs est reunie. 

Art. 9. Le president gere les inten~ts de la section, convoque et 
preside Jes assemblees et Jes reunions de la section, et veille a !'application 
du reglement. 

En cas d'empechement,le president est remplace par le vice­
president ou le secrctaire general. 

Art. 10. Le secretaire general est charge des ecritun:s et de 
la correspondance concernant la section. II a en outre le soin de la 
documentation, de la bibliotheque et des archives. 

Art. 11. Le tresorier de la section est charge des recettes et des 
depenses de la section. Tous Jes ans il rend compte de sa gestion. 

Art. 12. Les actes, ecritures et correspondances de la section sont 
signes par le president, le secretaire general OU le trcsorier, selon lcurs 
attributions. 

Art. 13. Le conseil d'administration pourra, d'apres !cs bcsoins de 
la section, fixer unc cotisation annuelle a payer par Jes membres effecti fs ct 
par Jes membres agreges. 
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Art. 14. Au debut de chaque annee, la section adresse au 
Gouvernement son rapport d' activite pour l' anncc ecoulee, son programme 
de travail pour l'annec en cours, ainsi que le compte des recettes et des 
dcpcnses de l'annee ecoulee et le budget de l'annce en cours. 

Art. 15. Les recettes de la section sont constituees notamment: 
1 ° par Jes subsides du Gouvernement ; 2° par la vente des publications ; 
3 ° par Jes dons de partieuliers ; 4 ° s' il y a 1 ieu, par Jes cotisations des 
membrcs. 

Art. 16. Les membres qui se deplacent pour remplir une mission 
dans l'interet de la section peuvent obtenir le rcmbourscment de leurs 
depenses. 

Art. 17. Les depenses extraordinaircs excedant !es ressources de 
la section font l'objet d'une proposition speciale et motivee a soumettrc au 
Gouvernement. 

Chapitrc 4 - Reunions et deliberations de la section 

Art. 18. 11 sera tenu chaque anncc au cours du premier semestre 
une assemblce generale des membres effectifa. Le conseil d'administration 
en fixe le jour et l'heure. 

Art. t 9. A pres la lecture du proces-verbal de l'assemblee generale 
precedente, le secretairc general de la section donne sommairement 
connaissance de la correspondance et le tresorier rend compte de la gestion 
des fonds. 

Le secretaire general peut transmettre un extrait du proces-verbal 
a la presse, aux fins de publication. 

Art. 20. Le president de la section fait eonvoquer des Jisscmblees 
general es extraordinaires toutes !es fois qu ' ii le j uge necessaire et, en tout 
cas, a la demande motivee d'au moins cinq membres effectifs. 

Art. 21. Les rapports et les memoires des membres ou des 
pcrsonnalites invitees sont presentes et discutes en seance, OU, si le conseil 
d'administration en decide ainsi, sont actresses aux membres. Les auteurs 
des memoires ont droit a la livraison gratuite de vingt-cinq imprimes de 
leur travail. 
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Art. 22. L'assemblee generale dclibere a la majorite des membres 
effeetifs presents OU representes, sous reserve des dispositions speciales du 
present reglement. Proeuration ne peut etrc donnee qu'a un autrc membre 
et seulement par ecrit. 

Les membres votent a haute voix, sauf clans les eas 011 le present 
reglement en dispose autrement et lorsque le serutin secret est soit propos(\ 
par le president, soit demande par trois membrcs au mains. 

Chapitrc 5 - Dispositions finales 

Art. 23. Le present reglemcnt ne pourra etre modifie que par 
la deliberation d'une assemblee generale de la section, pour laquelle 
la majorite des deux tiers des membrcs cffectifs doit etre prescntc ou 
representcc, sous reserve de !'approbation par le Gouvernement. La 
modification sera publicc au Memorial. 

Si l'assemblee aete convoquee sans que !es deux tiers des membrcs 
cffectifs soient presents ou representes, elle pourra, apres une nouvelle 
convocation, prendre une resolution sur les objets mis a l'ordrc dujour a la 
majorite des membres presents ou representes, qucl que soit le nombre des 
membres presents OU representes. 

Art. 24. En cas de dissolution, le patrimoine de la section est 
acquis a l'Etat. 

Art. 25. JI y a lieu d 'cntendre, clans le present reglement, par 
!'expression « le Gouvernement », le Ministrc ayant clans ses attributions 
\es affaires culturelles. 

VII. LEGISLATION ET 
ORGANISATION DE 

UINSTITUT GRAND-DUCAL 

Tntroduction - Sites Internet 
1. Legislation 
2. Organisation de l' lnstitut grand-ducal 
3. Adresses et administration des sections 

30] 



Q 

TEXTES OR(iANIQlJES 303 

INTRODUCTION 

L'Institut Grand-Ducal fut cree par Arrete royal Grand-Ducal du 24 
octobre 1868. II comprenait al ors !es trois sections des sciences historiq ues, 
des sciences naturelles, physiques et mathcmatiqucs ct des sciences 
medicates. S'y ajouterent au xx" sicclc la section de linguistique, de folklore 
ct de toponymie ct celle des arts ct des lettres. La 6' section, celle des sciences 
morales et politiques, fut creee par reglement ministeriel du 23 novembre 
1966. Elle est done la plus jeune partie d'un organisme intellectuel et culturel 
auquel la Maison Grand-Ducale a accorde son patronage des sa creation. 

C' est par modestie que Les departements de l' lnstitut sont appcles 
,<sections» et non pas« academics», commc tel est le eas a l'etranger. 

Toutes les sections se sont signalees par une remarquable presence 
intellectuelle dans leur domaine et se sont efforcees de fournir des 
contributions de qualite. Certes, comme l'u souligne M. Alphonse Huss, 
premier president de notre section, dans son allocution inaugurnle du 24 
octobrc 1967, « nous n 'entendons pas hisser nos modestes efforts a la 
hauteur qui est marquee, ii l'etrange,; par des compagnies de grand prestige 
et dont !es memhres, en style eleve, sont parfois taxes d'immortalite. Mais, si 
le Grand-Duche ne sait guere mettre sur pied, dans !es differents domaines 
du savoir humain, des institutions pouvant se mesurer avec celles des grands 
pays, du moins se reconnaft-il le droit et s 'imposera-t-il meme le devoir de 
consacrer ii des realisations, dans ces memes domaines, des forces et moyens 
en proportion avec son importance territoriale et demographique ». 

SITES INTERNET 

L'Institut Grand-Ducal dispose d'un site internet sous l'adresse 
www.igd.lu qui outre une presentation generale contient des liens vers Jes 
sites de ses six sections. 

L' a<lresse internet directe du site internet de la section des sciences 
morales et politiques est : www.igd-smp.lu 

Le lecteur y trouvera le sommaire des Actes, des Cahiers et des 
ouvrages speciaux publies par la section ainsi que des informations sur ses 
activites futures et son organisation. 

Le site est en cours de refonte et une solution pour publier le texte 
integral des publications sur internet est a l'etude. 
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1. LEGISLATION 

p.m. ARRE TE ROYAL GRAND-DUCAL DU 24 OCTOBRE 1868, 
PORT ANT APPROBATION DU REGLEMENT POUR 

L'INSTITUT ROYAL GRAND-DUCAL DE LUXEMBOURG 

Nous, GUILLAUME III, par la grace de Dieu, Roi des Pays-Ras, 
Prince d'Orange-Nassau, Grand-Due de Luxembourg, etc., etc.; 

Vu le reglcment organique propose par la societe des anciens 
monuments, par la societe des sciences naturelles et par cclle des sciences 
medicales, pour l'lnstitut royal grand-ducal de Luxembourg; 

Sur le rapport de Notre Directcur-gcneral des finances et vu la 
deliberation du Gouvcrnement reuni en conseil ; 

Avons arrete et .:melons : 

Art.I" 

Le reglement susmentionne, tel qu'il est annexe au present arrete, 
est approuve. 

Art.2 

Notre Directeur-general des finances est charge de }'execution du 
present arrete. 

Luxembourg, le 24 octobre 1868. 

Pour le Roi Grand-Due : 

Son Licutcnant-Representant 

dans le Grand-Duche, 

HENRI, 

PRINCE DES PAYS-BAS. 

Pour le Prince : 

Le Directeur-general des finances, 
de COLNET-D'}IlJART 

Le Secretaire, 
G. d'OLIMART 

TEXTES ORGAN IQUES 

JNSTITUT ROYAL GRAND-DUCAL DE LUXEMBOURG 
REGLEMENT ORGANIQUR (24.10.1868) 

1. Composition et but de I' lnstitut 

Art.1 er 
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11 est etabli a Luxembourg une societe ayant pour but de cultiver Jes 
sciences, les lettres et Jes beaux-arts. 

Cette societe prend le nom d'Instin1t royal grand-ducal, et se 
compose actuellement des trois societes deja existantes : de la societe 
archeologique, de la societe des sciences naturellcs ct de cclle des sciences 
medical es. 

Pour mieux atteindre le but que ces trois societes ont poursuivi 
jusqu'a ce jour, chacunc dans sa specialite, celles-ci sont reunies en une 
seule. Cette reunion met \es societaires a meme d'agir de concert, de se 
preter un appui mutuel et de soigner davantage les interets communs a 
tous. Elle a en outre I' avantage de faciliter au public 1 'acces des collections. 

Art.2 

Sa Majeste le Roi Grand-Due est Protecteur de l'lnstitut. 

SonAltesse Royale le Prince Lieutenant-Rcprcscntant de SaMajeste 
dans le Grand-Duche en est President d'honneur. 

En cette qualite Son Altesse Royale dirigc Ellc-mcmc les operations 
de }'association toutes les fois qu'Elle assiste a une de ses reunions. 

Art.3 

L'Instinlt est divisc, pour le moment, en trois sections. Ces sections 
correspondent aux susdites societes et se nommentrespectivement : Section 
des sciences historiques, Section des sciences naturelles et mathematiques 

et Section des sciences medicales. 

Le Gouvernement royal grand-ducal, d'accord avec la Societe, se 
reserve d'ajoutcr unc ou plusieurs sections a celles ci-dessus enumerees. 
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Art.4 

L'lnstitut se compose de trois categories de membres: de membrcs 
effcctifs, de membres correspondants ou agreges ct de membres honoraires. 

Ces membres sont nommes par les sections conformement aux. 
rcglcments speciaux de ces dernieres. 

Le nombre des mcmbres n'est pas Ii mite, sauf Jes cas prevus par les 
reglcments pai1iculiers. 

Tout membre effectif nouvellement elu paie, en entrant dans sa 
section, un droit d'admission dont le minimum est fixe a dix francs, ct clans 
la suite une cotisation annuelle de cinq francs au moins. 

Le socictaire qui est membre de deux ou de plusieurs sections, 
paie la contribution entiere de la section pour laquelle ii opte et la moitie 
seulement de la cotisation des autres sections dont ii fait pattie. 

Art.5 

Chaque membre effectif d'une section a le droit d'assister aux 
seances des autrcs sections, sans toutefois y avoir voix deliberative. 

Art.6 

Chaque section a son administration, son budget et ses publications 
separees. 

Art.7 

Il n 'ya d' autres depenses communes a eJTectuer que cell cs autoriseei:: 
par l'assemblee generate. Dans ccs depenses, chaque section ne supportc 
qu'une part proportionnelle au subside qui lui est accorde sur la caisse ifo 
l'Etat. 

TEXJES ORGANJQUJ::S 307 

2. Administration ct Personnel 

Art.8 

L'Tnstitut a un president et un secretaire general. II est administrc par 
Jes presidents des sections, assistcs du secretaire general. 

Art.9 

Le president de I' lnstitut et le secretaire general sont en exercice 
pendant un an, et entrent en fonctions immediatement apres la seance 
publique du mois d'octobre, dont ii est question a l'ait. 16. 

Art. 10 

Les fonctions de president annuel de l'lnstitut sont remplies tour-a­
tour par Jes presidents des differentes sections, d'apres 1 'anciennete de lem 
fondation. 

Il en est de meme des fonctions de secretaire general, qui sont 
exercees annuellement par le secretaire de la section dont le president est 
en memc temps president de l'Institut. 

Art. 11 

Le president gcre lcs intcrcts communs, ordonnance Jes depenses, 
convoque et preside l'assemblee generale. 

Art. 12 

Le secretaire general est charge des ecritures concernant I' I nstitut, 
de la correspondance generale, de la conservation des archives et de la 
comptabilite commune. 

Dans !es seances plenieres, le secretaire general peut se faire assister 
par Jes secrctaircs scctionnaircs commc secretaires adjoints. 

Art. 13 

En cas d'empechement, le president annuel est remplace par celui 
des presidents de section qui doit lui succedcr comme president de l 'Institut. 

Lorsque le secretaire general est empeche d'exercer ses fonctions, 
elles sont remplies par cclui des sccrctaircs scctionnaircs qui doit lui 
succeder en sa <lite qualite. 
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3. Seances ct Deliberations 

Art. 14 

Le President convoque l'assemblee generate ordinaire et 
extraordinaire. 

II La convoque aussi souvent qu'il le juge necessaire ou que les 
bureaux sectionnaires le demandent. 

Art. 15 

Le secretaire general redige Jes proces-verbaux, et en donne lecture ; 
ii rend compte de la gestion des fonds, signale les faits nouveaux et 
communique aux sections Jes pieces ou Jes articles dont La connaissance 
peut Jes interesser. 

A pres chaque seance generale, I e secretaire peut transmettre un 
extrait du proces-verbal a un ou plusieurs journaux. Lorsque l'assemblee 
le demande, ii en publie un bulletin special. 

Art. 16 

Les membres de l'Institut se reunissent en seance ordinaire, chaquc 
annee le dernier mardi du mois d'octohre a cinq heures du soir. Si ce mardi 
tombe la veille de la Toussaint, la seance ordinaire aura lieu le lundi qui 
precede ceite retc. 

La seance ordinaire est publiquc. 

L'ordrc a observer dans les seances est fixe par le reglement. 

Art. 17 

Nul memoire, rapport, discours et nulle communication quelconque 
ne peut faire l'objet d'une lecture ou discussion publique, et aucune 
experience ne peut etre faite sans approbation prcalable du bureau de la 
section respective. 

Art. 18 

Les decisions de 1 'Institut sont prises par la totalitc des sections 
reunies en asscmblee generale. 
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Ces sections adoptent ou rejettent, a la majorite des suffrages, Les 
propositions qui leur sont soumises. 

4. Bibliotheques et Musees 

Art. 19 

Les bibliotheques et les collections des trois sections de L'Institut 
sont conscrvccs dans un batiment fourni aux frais de l'Etat. 

Bien que distinctes., elles sont reunies pour autant que possible dans 
un Local commun, qui servira egalemcnt aux seances de l'Institut et a celles 
des sections. 

Elles sont con:fiees a La garde des conservatcurs et sccrctaires des 
sections respectives. 

Art. 20 

En cas de nomination d'un bibliothccairc conscrvateur, Jes fonctions 
de cet employe seront determinees clans le reglement special. 

5. Publications 

Art. 21 

Les sections font, chacune independamment des autres, publier leurs 
travaux. Elles font mutuellement l'echange de leurs publications. 

6. Dispositions transitoires 

Art. 22 

Si des changements ou des ajoutes au present reglement organique 
sont juges necessaires, ils sont debattus en assem blee generale et votes a la 
majorite des voix. 

Si l'assembJee generale Jes approuve, elle Jes soumet a la sanction 
du Gouvernement. 
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Art. 23 

Chaque section introduira clans son reglement special les 
modifications necessaircs pour l' adapter au present reglement organique. 

Appartient a l'arrete royal grand-ducal du 24 octobre 1868. 

Le Secretaire pour Jes affaires du Grand-Duche 
G. d'OLIMART 
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Legislation relative aux sections 

(p.m. a chaque arn'.!te est annexe un reglement d'ordre interit:ur) 

Section de linguistique 

Arrete ministericl du 26 novembre 1935 portant creation d'une Section de 
linguistiquc, de folklore et de toponymie de I 'lnstitut Grand-Ducal (Mem. 
1935, p. 1182). 

Section des Arts et Lcttres 

Reglement ministeriel du 5 janvicr 1962 portant creation d'unc Section des 
Alts et des Letlres de l'Institut Grand-Ducal (Mcm.A 1962, p. 98). 

Section des sciences morales ct politiques 

Reglemcnt ministeriel du 23 novembre 1966 portant creation d 'une Section 
des sciences morales ct politiques de 1 'lnstitut Grand-Ducal (Mem. A 1966, 
p. 1114). 
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2. ORGANISATION DE UINSTITUT GRAND-DUCAL 

Apres des debuts prometteurs durant les annees qui avaient suivi la 
creation de l'Jnstitut Grand-Ducal en 1868, les dispositions du Reglement 
organique conccmant la tenue annuelle d'une assemblee gcncrale extraor­
dinaire et la designation du president et du secretaire general de I' Jnsti1ut 
Grand-Ducal avaient ete oubliees durant de tongues annees. C'est sur !'ini­
tiative de la Section des sciences morales et politiques que, depuis 2011 et 
a la suite de reunions intersections, des assemblces general es ont a nouveau 
ete tenues regulierement, entre autrcs pour l'election du president et du 
secretaire general de l'lnstitut dans l'ordre chronologique prevu par le Re­
glement organique. Ainsi ont ete successivcment nornmes a la presidence, 
Jes presidents et secretaires de la Section historique, de la Section des 
sciences naturelles, physiques et mathematiques, de la Section medicale, 
de la Section de linguistique, d'ethnologie et d'onomastique, de la Section 
des arts et des lettres. Enfin, puisque c'etait le tour de role de la Section 
des sciences morales et politiques, l'assemblee generale, qui s'est tenue 
le 8 decembre 2016, a elu co1mne president le professeur Andre Priim et 
comme secretaire general Andre Elvinger. 

Surtout, et au-dela, depuis 2011, une collaboration reelle a ete progres­
sivement etablic cntre Jes six Sections. 

En meme temps, le besoin s'est fait sentir d'adapter le Reglement 
de 1868 aux donnees actuelles et c'est l'objet du Projct de loi n° 7021 
« concerna.nt l'lnstitut grand-ducal et abrogcant l'arrete royal grand-ducal 
du 24 octobre 1868 portant approbation du Reglement pour l 'Institut royal 
grand-ducal de Luxembourg», depose le 27 juillct 2016, qui avait ete ela~ 
bore par la Section des sciences morales et politiques et discutc avec \es 
differentes Sections. Cc pr~jet a fait l'objet d'entrctiens fructueux avec lcs 
juristes du Ministere de la Culture et fut bien accueilli par M. le Sccretafre 
general a la Culture. 

Outre la modernisation de l'administration de l'lnstitut, ce projet de 
Joi consacre la personnalite juridique de l'Institut Grand-Ducal et des 
Sections, confirmant, a l'instar des regimes comparables en France et en 
Belgique, le caractere academique de l'Institut et son independance. La 
reconnaissance de la personnalite juridique est importante tant sur le plan 
materiel de la detention des bicns de l'Institut et des Sections que pour la 
protection des droits intellectuels attaches a leurs publications. 

a 
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Le pro jet de Joi a fait l'objet de l'avis du Conseil d'Etat du 7 avril 2017. 
Les observations et ccrtaincs objections du Conscil d'Etat requierent des 
changements a faire au projet, mais qui n'en aherent pas la substance. 

l; organisation de l' I nsti tut f era un pas en avant lorsq u' ii bcneficiera 
enfin de ses propres lieux de travail. En cffct, a la suite de la Joi du 18 avril 
2013 relative a la constrnction d'une nouvelle Bibliotheque Nationalc, le 
batiment en com·s de (;Onstruction de la nouvelle bibliotheque accueillera, 
dans des lieux deja precises, des salles de reunion, de travail et les em­
placements de bibliotheque et d'archives, et ce dans le cadre d'une col­
laboration heureuse avec la directrice de la Bibliotheque Nationale, Mme 
Monique Kie1Ter, ellc-mcme membre de la Section historique de l'lnstitut. 
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3.ADRESSES ET ADMINISTRATION DES SECTIONS 

Cree voila plus d'un siecle - en 1868 - l'lnstitut vit encore - mais ccla va 
changer tres prochainemcnt avec l' installation au sein du nouveau batimcnt 
de la Bibliothcque Nationale (voir page 313)-dans le provisoirc. Scule la 
section de linguistique posscdc un siege, avec secretaiiat et bibliotl1cque, 
au 2a rue Kalchesbruek, L-1852 Luxembourg · la section des sciences 
naturclles y disposant egalement d'un bureau. Plusieurs sections ont leur 
siege administratif, voirc leur bibliotheque ou leurs archives, au domicile 
du president OU du secretaire. Ainsi s'explique la liste d'adresses ci-apres. 

1. Section historique 
President : M. Paul Dosterl, 

18, rue Schrobilgen, L-2526 Luxembourg 
Courriel : paul.dostert@cnr.etat.lu 

Secretaire : M. Guy Thewcs 
Musee d'Histoire de la Ville de Luxembourg 
14, rue du St-Esprit, L-2090 Luxembourg 
Courriel : g.thewes@musee-hist.lu 

2. Section des sciences naturelJes, physiques ct mathematiques 
President : M. Pierre Seek, 

162a, avenue de la Fa'iencerie, L-1511 Luxembourg 
Courriel : pierre.seck@uni.lu 

Secretaire : M. Laurent Pfister, 
162a, avenue de la fa:iencerie, L-1511 Luxembourg 
Courriel : laurent.pfister@list.lu 

3. Section des sciences mcdicales 
President : Dr. Mario Dicato, 

Centre Hospilalier de Luxembourg 
4, rue Barble, L-1210 Luxembourg 

Sccretaire: Dr. Marc Keipes, 
Clinique Stc-Zithe, L-2763 Luxembourg 

4. Section de linguistiquc, d'ethnologie et d'onomastique 
Siege: 2a, rue Kalchesbruck, L-1852 Luxembourg 
President : M. Jean Ensch 
Secretaire : M. Alexandre Ecker 

Courriel : sekretariat@igd-leo.lu 
Tel. : 247-88640 
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5. Section des arts et des lettres 
President : M. Lucien Kayser, 

11, rue Lemire, L-1927 Luxembourg 
Courriel : lucien.kayser@gmail.com 

Secretaire : M. Claude Mangen, 
30, Cite Pierre Strauss, L-9357 Bettendorf 
Courriel: cmangen@l00komma7.lu 

6. Section des sciences morales ct politiq ues 
President : M. Andre Ptiim 

41, allee Saint-Hubert, L-8138 Bride! 
Courricl : andrc.prum@uni.lu 

Secretaire M. Andre Elvinger 
general : 174, avenue de la fa'iencerie, L-1511 Luxembourg 

Courriel : andreelvinger@elvingerhoss.lu 
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